
No. 28 of 1931.

APPEAL FROM THE COURT OF KING'S BENCH 
FOR THE PROVINCE OF QUEBEC (APPEAL SIDE),

BETWEEN

Dame CAMILLE ROLLAND, de la cite et du district de Mont 
rSal, epouse contractuellement separee de biens de SIDNEY 
HILDER, commis du meme lieu, et ledit SIDNEY HILDER. 
pour autoriser sa dite Spouse aux presentes,

(Demandeurs en Cour Superieure)

__vs_ (Plaintiffs) Appellants.

STANISLAS JEAN-BAPTISTE ROLLAND, de la cite d'Outre- 
mont, dit district, HENRI ROLLAND, de la cite de West- 
mount, dit district, PIERRE ROLLAND, de ladite cite 
d'Outremont, ERNEST ROLLAND, de ladite cite de West- 
mount, VICTOR ARCHAMBAULT, de ladite citS de Mont 
rSal, tous cinq en leur qualite d'exScuteurs testamentaires, 
administrateurs et fidSicommissaires des successions de feu 
1'Honorable Jean-Baptiste Holland, en sou vivant mdustriel 
et sSnateur de ladite citS de Montreal, et de feu son Spouse, 
Dame Esther Bouin dit Dufresne, et ledit Stanislas Jean- 
Baptiste Holland aussi personnellement; LEON ROLLAND, 
de ladite cite de MontrSal, Dame LUDIVINE ROLLAND, 
de ladite citS de Montreal, Spouse contractuellement sSpa- 
rSe de biens de Arthur Letondal, du m£me lieu, et ce der 
nier pour autoriser sa dite Spouse aux prSsentes; Dame 
ALEXINA ROLLAND, de ladite citS de MontrSal, Spouse 
contractuellement sSparSe de biens de Oscar F. Mercier, me 
decin, du meme lieu, et ledit Oscar F. Mercier pour autoriser 
sa dite Spouse aux prSsentes; Dame ESTHER ROLLAND, 
de la citS de QuSbec, district de QuSbec, Spouse contractuel-



40

lenient separ6e de Wens de Louis-Philippe Turgeonj mar- 
chand, de ladite cite de Quebec, et ce dernier p6tff 
ser sa dite Spouse aux prSsentes; Dame ALICE, 
QUE, de ladite cit6 de Montreal, veuve de Damien 
junior, en son vivant voyageur de commerce de la eit& 
tremont, tant personnellement qu'en sa qualit6 de tutMce 
a Jean-Damien Kolland et Litta Holland, tous deux enfants 
mineurs issus de son mariage avec ledit Damien Holland,

10 junior, et aussi en sa qualite d'exScutrice testamentaire de 
la succession dudit Damien Holland, junior; J. M. SAVI- 
GNAC, notaire, en sa qualit6 d?ex£cuteur testamentaire de 
ladite succession Damien Holland, junior, conjointement 
avec ladite Dame Alice Larocque; MARCEL HOLLAND, 
de ladite cit6 de Montreal, NISIDA LEMIETJX, de ladite 
cite d'Outremont, veuve de Emile Kolland, en son vivant in- 
dustriel de ladite cit6 d'Outremont, tant personnellement 
qu'en sa qualitS de tutrice & Pauline Holland, Jacques Kol 
land, Paul-Emile Kolland, Fernande Holland et Cecile Rol-

2" land, tous enfants mineurs issus de son mariage avec ledit 
feu Emile Holland, et aussi en sa qualit6 d'ex&mtrice tes 
tamentaire de la succession dudit feu Emile Holland, ladite 
"Soci t6 d'Administration & de Fiducie", en sa qualit6 
d'ex6cutrice testamentaire de la succession du dit feu Emile 
Boll and conjointement avec ladite Dame Nisida Lemieux; 
JOSEPH-HENRI DESROCHERS, mMecin, de Beaucevil- 
le, district de Beauce, tant personnellement qu'en sa qualit6 
de tuteur a sa fille mineure Paule Desrochers issue de son 

ft mariage avec feu Blanche Boll and, et aussi en sa qualitS
6 d'ex6cuteur testamentaire de la succession de sa dite Spou 

se, feu Blanche Bolland, et ladite <4Soci6t6 d'Administra 
tion & de Fiducie'', en sa qualitS d'ex^cutrice testamentaire, 
conjointement avec ledit Joseph-Henri Desrochers, de la 
succession de ladite feu Dame Blanche Holland,

(Deiendeurs en Cour Superieure)

(Defendants) Respondents.

Lesdits LEON BOLLAND, marchand, de la cit6 de Montreal; 
LTJDIVINE BOLLAND, ejpouse contractuellement s6par£e 
de biens dudit Arthur Letondal, artiste, du m&Be lieu, ^t 
ledit Arthur Letondal pour autoriser sa dite Spouse aux 
presentes; ALEXINA BOLLAND, epouse contraetuelle-
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ment separ^e de biens dudit Oscar F. Mercier, et ledit Os 
car F. Mercier pour autoriser sa dite Spouse aux presen- 
tes; PIERRE ROLLAND, industriel, de ladite cite d'Ou- 
tremont; Dame ESTHER ROLLAND, epouse contractuel- 
lement separee de biens dudit Louis-Philippe Turgeon, mar- 
chand, de ladite cite de Quebec, et ledit Louis-Philippe Tur 
geon pour autoriser sa dite epouse aux presentes, tous is 
sus du mariage de PHonorable Jeau-Damieu Rolland, en

1 ° son vivant industriel et Conseiller L6gislatif, de ladite cite de 
Montreal, et de feu Dame Albina Parent; Ledit HENRI 
ROLLAND, industriel, de ladite cite de Westmount; JEAN 
ROLLAND, industriel, de ladite cite d'Outremont; Dame 
ALICE ROLLAND, de la Ville de St. Jerome, district de 
Terrebonne, epouse contractuellement sepai*6e de biens de 
Charles-Edouard Marchand, avocat, du meme lieu, et ledit 
Charles-Edouard Marchand pour autoriser sa dite epouse 
aux presentes; GEORGINE ROLLAND, de la cite d'Otta-

2Q wa, province d'Ontario, epouse contractuellement s6paree 
de biens de 1'Honorable TMbodeau-Rinfret, Fun des Hono- 
rables Juges de la 'Cour Supreme du Canada, et ce dernier 
pour autoriser sa dite epouse aux presentes; OLIVIER 
ROLLAND, du Village de Ste Adele, (Mont Rolland) dit 
district de Terrebonne, chimiste; AGHILLE ROLLAND, 
dudit Village de Ste Adele, dit district, industriel, Dame 
MARGUERITE ROLLAND, dudit village de Ste Adele, 
6pouse contractuellement s6par6e de biens de Pierre Beau- 
dry, ingenieur-civil, et ce dernier pour autoriser sa dite

30 epouse aux pr6sentes, tous issus du mariage dudit Stanis 
las Jean-Baptiste Rolland et de Dame Albina Lanthier; Le 
dit VICTOR ARCHAMBAULT, voyageur de commerce, de 
ladite cite de Montreal; Delle ERNESTINE ARCHAM 
BAULT, fille majeure, de ladite cite de Montreal; Dame 
RENA ARCHAMBAULT, du Village de St Eustache, epou 
se contractuellement separ6e de biens de J. A. G. Belisle, 
notaire, du meme lieu, et ce dernier pour autoriser sa dite 
epouse aux presentes; Dame YVONNE ARCHAMBAULT, 
de la cit6 d'Albany, 1'un des Etats-Unis d'Am6rique, Spouse

40 contractuellement s6par£e de biens de M. Lassalle Archam- 
bault, docteur en m^decme, du m6me lieu, et ce dernier pour 
autoriser sa dite Spouse aux presentes; JOSEPH AROHAM- 
BAULT, avocat, de Montreal susdit; BERTHE AROHAM- 
BAULT, fille majeure, de Montreal susdit; AUGUSTE AR 
CHAMBAULT, voyageur de commerce, de Montreal susdit; 
PAUL ARCHAMBAULT, docteur en medecine, de Montreal 
susdit, tous issus du mariage de feu Joseph-Louis- Areham-



bault, en sou vivaiit avocat et Conseil du Roi, de Montreal 
susdit, et de feu Dame Ernestine Rolland; ROLLAND PRE- 
FONTAINE, ing&rieur-civil, de Westmount susdit; FER- 
NAND PREFONTAINE, architecte, de Montreal susdit, 
tous deux issus du mariage de feu rHonorable Raymond 
Prefontaine, en son vivant avocat et Conseil du Roi, de 
Montreal susdit, et de Dame Hermentine Rolland; Dame 
JULIENNE FOUCHER, de Montreal susdit, epouse de G.

10 L. Marsolais, notaire, du meme lieu, et ce dernier pour 
autoriser sa dite epouse aux presentes; ERNEST FOU 
CHER, docteur en medecine, de Montreal susdit; MAURI 
CE FOUCHER, opticien, de Montreal susdit; JEANNE 
FOUCHER, fille majeure, d'Outremont susdit; Dame 
BERTHE FOUCHER, de Amos-sur-Harricana, district 
d'Abitibi, epouse contractuellement separee de biens de 
Maurice Benard, geiitilhomme, du meme lieu, et ce dernier 
pour autoriser sa dite epouse aux presentes; ANTOINET 
TE FOUCHER, fille majeure d'Outremont susdit, tous is-

* ' sus du mariage de Auguste-Achille Foucher, docteur en m6- 
decine, de la cit6 d'Outremont, et de feu Dame Lumina Rol- 
laiid; ROBERT ROLLAND, voyageur, de la cite de Detroit 
(Michigan), Fun des Etats-Unis d'Amerique; Dame GER 
TRUDE ROLLAND, de Orillia, province d'Ontario, epouse 
contractuellement separee de biens de Teefy Mulcahy, mar- 
chand, du meme lieu, et ce dernier pour autoriser son Spou 
se aux presentes: LOUIS ROLLAND, de Montreal susdit: 
HERMAN ROLLAND, de Montreal susdit, et ledit ER-

 , NEST ROLLAND, de Westmount susdit, tous issus du ma 
riage de feu Octavien Rolland, en son vivant industriel, de 
Montreal, et de Dame Mattie Lee-Yancey; DONATIEN 
ROLLAND, inarchand, de Montreal susdit, issu du maria 
ge de feu Doiiatien Rolland, en son vivant industriel, de 
Montreal, et de feu Dame Henrietta Wilson; ARISTIDE 
M. JONCAS, comptable, de la cite de Montreal, ce dernier 
en sa qualite de tuteur a ses enfants mineurs issus de son 
mariage avec feu Dame Estelle Rolland, lesdits Donatien 
Rolland et feu Dame Estelle Rolland, issus avec la deman-

4^ deresse.du mariage de feu Donatien Rolland, en son vivant 
industriel, de Montreal susdit, et de feu Dame Henrietta 
Wilson; tous en leur qualite d'appeles aux susbstitutions 
cr£6es par les testaments respectifs de feu 1'Honorable Jean- 
Baptiste Rolland, en son vivant senateur et marchand li- 
braire, de ladite cite de Montreal, et de feu Dame Esther 
Bouin (lit Dufresne, epouse dudit Sieur Jean-Baptiste Roi-



land; ledit Sieur Stanislas Jean-Baptiste Holland et ladite Dame 
Hermentine Holland, veuve dudit feu 1'Honorable Raymond Pr6fontaine, 
et DELLE EUPHROSINE HOLLAND, fille majeure, de Montreal susdit, tou& 
trois en leur qualit6 de greve"s aux substitutions crepes par les dit& 
testaments desdits Sieur Jean Baptiste Holland et Dame Esther Bourn dit 
Dufresne, et JOSEPH CHARLES PELLETIER, de Montreal susdit, courtier 
en obligations, en sa qualite de curateur aux dites substitutions.

(Mis-en-cause) Respondents.
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ON APPEAL FROM THE COURT OF KING'S BENCH 
FOR THE PROVINCE OF QUEBEC (APPEAL SIDE),

DAME c. HOLLAND et vir..
S. J.-B. HOLLAND et al 

LEON HOLLAND et al

BETWEEN
• •

VS.
• *

AND

(Plaintiffs) Appellants

(Defendants) Respondents

.. (Mis-en-cause) Respondents.

RECORD OF PROCEEDINGS.

No. 1. 
Plaintiffs' Declaration.

vantes

La demanderesse declare :
1._Que le 13 novembre 1885, 1'Honorable Jean-Baptiste 

30 Holland, en son vivant senateur et marchand libraire de la cite 
de Montreal, a fait son testament devant Mtres Joseph Evaris- 
te Odilon Labadie et Willim Fahey, notaires publics;

2. Que ce testament contient, entr'autres clauses, les sui-

"Je donne et legue a ma tendre et bien-aimee epou- 
"se, Dame Esther Bouin dit Dufresne, la jouissance et usu- 
"fruit, sa vie durante, sans etre tenue de donner aucune 
''caution, de tons les biens, meubles et immeubles, parts 
"ou actions de banques, compagnies on institutions, ar- 
"gents monnayes ou non monnayes, dettes, actives, cedu- 
"les, obligations ou autres choses g4neralement quelcon- 
"ques qui m'appartiendront au jour de mon d6ces>, de quel- 
"que nature, qualit^ et valeur qu'ils soient et en quelques 
"endroits qirils se trouvent dus et situes, sans en rien ex- 
"cepter ni ^server, mais aux charges et conditions ci- 
"apres imposees et exi>rimees, savoir :

40

In the
Superior

Court.

No. 1. 
Plaintiffs' 
Declaration, 
23rd Novem 
ber 1928.
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jouir de mesdits biens en "bon p&ee cte 
"le" afin de les rendye apres ladite jouissance ' 
"nos enfants communs n£s de notre manage, » 
"substitue J^ladite jouissance et usufruit, wtomett 
"ci-apres

"Et aprds 1 'extinction de ladite jouissance et usu- 
"frnit de mes biens dorin4s et 14gu6s ci-dessus a ma dite 
"&pouse, je venx et entends que ces memes jouissances et 
"usufruit retournent et appartiennent a mes enfants qui 
"seront alors vivants, par parts et portions 4gales entre 
"eux, en par chacun d'eux faisant rapport a la masse de 
"ma succession du montant qu'ils auront regn en avance- 
"ment d'hoirie de ma succession, attendu que mon inten- 
"tion est de conserver une parfaite 6galit4 entre mes dits 
"enfants; et ces jouissance et usufruit seroiit sujets aux 

charges et obligations impos6es a ina dite 6pou-
se...

"Je fais ledit legs de jouissanice et usufruit de mes 
"biens & mes enfants pour leur servir et tenir lieu d'ali- 
"m^nts a eux et &. leurs enfants; en consequence, je leur 
"fais defense expresse d'ali6ner, vendre, transporter et en- 
"gager en aucune mani^re quelconque lesdits jouissance et 
^usufruit, sous quelque pr&texte et pour quelque cause que 
"ce soit et puisse §tre, voulant et entendant que ces jouis- 
"sa^nce et usufruit soient incessibles et insaississables tant 
"qu'ils dureront . . .

"Quant £ la propri£t6 de mes biens,, je la donne et 
"legue a mes petits enfants n£s et a naltre en legitime nia- 
"riage de mes enfants au premier degr6, pour eux en jouir, 
"f aire et disposer en pleine et absolue propri6t6 comme bon 
"leur semblera et de choses a eux appartenant, et en fai- 
"re le partage entre eux par parts et portions egales, par 
"te"te et non pas souehe, voulant et entendant que mes pe- 
"tits-enf ants partagent les biens de ma succession, et tel- 
"le est m-a volont6 expresse ; mais, sous la condition que 
"mes petits-enfants ne pourront pas f aire ce partage, ni 
"vendre, transporter ou aliener leur part dans mes biens 
"qulaprds le dec6s de tous mes enfants au premier degr<§, 
"auquel temps seulement mes petits-enfants auront des 
"droits acquis dans mes biens ou dans les biens qu'ils re- 
"presenteront.

"Si aucun de mes enfants mourait sans ladsser d'en- 
"fant Mgitime, ou, s'il laissait des enfants qui mouraient

In the
Superior

Court.

No. 1. 
Plaintiffs' 
Declaration, 
23rd Novem 
ber 1928 
 continued.
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"en minority sans enfant 14gitime, alors je veux et enteifds 
"que la part de mon dit enfant ainsi dececte retourne 
"partienne ft mes autres enf ants an premier <legr 
"jouissance et usufruit pendant leur vie, comme de 
"propre part, et ensnite retonrne et appartienne en plel- 
"ne propri^te a mes petits-enf ants, par parts et portions 
"4gales entre eux, et ce, par t&te, et non pas souche, en- 
"tendu toujonrs qu'apr&s le deees de tons mes enfants an 
''premier d£gr6, comme le partage de mes antres biens.

"Pour exeeuter et aocomplir mon present testa- 
"ment, je choisis et nomme comme mes executeurs tesia 
"mentaires, administrateurs et fideieommissaires, ma di 
"te epouse Dame Esther Bouin dit Dufresne, Jean Fran- 
"gois Xavier Damien Holland, Stanislas Jean-Baptiste 
"Bolland, Bemi Qanut Octavien Bolland et Prisqne Ua 
"briel Pierre Donation Bolland, mes quatre fils, es-mains 
"desquels je me dessaisis de tons mes biens suivant la con- 
"tume avec pouvodr par enx d'agir et administrer mes 
"biens conjointement on s^par^ment, et que cette charge 
"soit proloiigee apres Pan et jour fixes par la loi et soit 
"continuee aussi longtemps qu'il sera n6eessaire pour Pen- 
"tier accomplissement de mon present testament.

"Je veux et entends qu'au cas de d6ces d^aucun de 
"mes dits executeurs testamentaires, administratenrs et 
"fideicommissaires, les survivants d'entre eux devront les 
"remplacer par un autre qui sera choisi par eux on par la 
"majoritS d'entre eux parmi mes gendres et mes petits- 
"fils, et je donne pouvoir et autoritS a mes dits ex6cuteurs 
"testamentaires, administrateurs et fideicommissaires et 
va leurs successeurs, de vendre de gr4 a gr6 on a 1'enche- 
"re, en ce qu'ils le jngeront h prppos, le tout on aucune par- 
"tie de mes biens meubles on immeubles, et ce, aux prix 
"et conditions qu'ils jugeront convenables, sans .qu'il soit 
"besoin d'obtenir 1'avis du conseil de famille, ni Pautori^ 
"sation d'aucun juge, ni autre formalit6 judiciaire pour 
"effectuer ces ventes ; mads & la charge d"appliquer le mon- 
"tant du prix de la vente de tels biens ainsi vendus sur 
"d''autres proprjetjls foncidres ou en achat de parts ou ac- 
"tions de banques ou antrement, en ce qu'ils le jugeront le 
"plus avantageux.

"Je veux et ordonne qu'aussitdt apres mon 
"mes dits executeurs testamentaires, administrateurs et 
"fid4icommassaires fassent eux-mSmes Pinventaire de mes 
"biens meubles et immeubles, livres, registresxde commer-

In the
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u e, titres et papiers, de la maniere que les marchands 
"font leiir inventaire, les dispensant de faire'f 
'^ventaire^ par-devant notaire, lequei iirventaire 
"la m£ine maniere que s'il etait fait par-devamt 
"avec neanmoins la libertS par eux de faire cet 
"re par-devant notaire, s'ils le jugent a propos.

"Je veux et entends qu'apres mes dettes payees et 
"acquitt6es, 1'argent et les capitaux disponibles, s'il.y en 
"a, soient places par mes dits ex6cuteurs testamentaires, 
"administrateurs et fideicommissaires, en acquisition de 
"biens-fonds ou en parts on actions de banque on places 
"dans toutes autres institutions ou compagnies solvables, 
"ou autrement, le plus avantageusement possible.

"Je declare par mon present testament avoir fait 
"un avancement dboirie de ma succession future et de la 
"succession future de ma dite epouse, de la somme de dix 
"mille piastres, dit cours, a chacun de nos enfants, en cinq 
"paiements de deux mille piastres ehaque, ^tant pour cinq 
"versements au fonds capital souscrit dans la Compagnie 
"de Papier Holland, dont le premier paiement a eu lieu' le 
"trente de septembre mil huit cent quatre-vingt-deux, le 
"second paiement le quatorze d'octobre suivant, le troisi«V 
"me paiement le quinze de novembre suivant, le quatri^me 
"paiement le quinze de decembre suivant et enfin le cin- 
"quieme paiement le quinze de janvier suivant, le tout su- 
"jet a mes dispositions testamentaires de mon present tes- 
"tament ainsi qu'a celles du testament de ma dite Spou 
se.

"Duquel avancement cPhoirie une reconnaissance a 
"6t4 donn^e par chacun de mes enfants, savoir :

"Par STANISLAS JEAN-BAPTISTE BOLLAND,
"en date du 21 mai dernier (1885);

"Par J. D. HOLLAND, en date du 26 mai dernier
"(1885);

"Par EBNESTINE BOLLAND,. epouse de J. L. 
"ABCHAMBAULT, en date du 26 mai dernier (1885);

"Par PBISQUE D. BOLLAND, en date du 27 mai 
"dernier (1885);

"Par OCT. BOLLAND, en date du 27 mai dernier
"(1885);

"Par HEBMENTINE BOLLAND, epouse de B. 
"PBEPONTAINE, en date du 30 mai dernier (1885);
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"PAB LUMINA HOLLAND, epouse 
"ACHILLE FOUCHEE, en date du s 30 
"(1885);

"Et, enfin, par moi, testateur, pour ma fille minen- 
"re MARGUERITE EUGENIE EUPHROSINE Kttt- 
"LAND, en date du 17 juin dernier (1885).

"Toutes ces reconnaissances sont signers en presen- 
"ee de L. Labrie, Secretaire Tresorier de la Compagnie de 
"Papier Holland, et sont dSposees pour minutes dans le 
''notariat de J. E. O. LABADIE, 1'un des notaires soussi- 
"gne's, suivant acte de depot par moi et ma dite epouse de- 
"vant ledit Mtre J. E. O. LABADIE, notaire, en date de 
"ce jour.

"Je veux et entends que les vingt mille piastres <iue 
''j'ai dans le fonds capital de la Compagnie de Papier Kol- 
''lant soient divis^s en quatre parts egales de cinq inille 
"piastres chaque, ^ mes quatre fils, leur faisant quinze 
''mille piastres de parts ^, chacun d'eux dans ladite com- 
"pagnie, sans par eux Stre tenus de faire rapport desdits 
"cinq mille piastres que je lenr donne et l^sgue ^. titre d'in- 
"demnit^ pour la part d'activit6 et services par eux deja 
"rendus et qu'd, 1'avenir ils devront rendre ^, ladite Com- 
'*pagnie de Papier Holland pour le maintien et succds d'i- 
''celle.

"Je veux et enteuds que lesdites parts en avance- 
"ment d'hoirie soient incessibles et insaissables, comme 
"mes autres biens provenant de ma succession, vu que les 
"dividendes de la Compagnie de Papier Holland devront 
"servir comme revenu alimetaire a mes dits b.6ritiers, qui 
"ne pourront vendre, ni transporter leurs parts du fonds 
''capital de ladite Compagnie, sans le consentement de mes 
"dits executeurs testamentaires, administrateurs et fid4i- 
"commissaires, afin qu'ils puissent juger de ropportunitS 
"d'un changement de placement du montant ou partie des- 
"dites parts; mais en cas de vente ou transport desdites 
"parts par ceux de jnes h^ritiers ou 14gataires qui en ob- 
"tiendront la permission de mes executeurs testamentai- 
"res, administrateurs et fid^icommissaires, elles ne pour- 
"ront 6tre vendues ou transportees qu'a la Compagnie de 
"Papier Holland pour elle-mfime. "

Le, tout tel qu'il appert ^ une copie dudit testament pro- 
duite au soutieu des presentes comme Exhibit No 1 de la deman- 
deresse;
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2. Que ledit Sieiir JEAN-BAPTISTE BOLLAND est 
cSd£ a Montreal, le 22 mars 1888, sans avoir r£voqu6 son dit tes 
tament, alnsi qu'il appert a un extrait des registres d^ B^siipfe 
res de la paroisse de Montreal, produit  comjae Exhibit No 2 di 
la demanderesse;

2. Que ledit Sieur JEAN-BAPTISTE BOLLAND a 
laissS lors de son dSc6s, son Spouse ci-dessus mentionne'e, ladite 
Dame Esther Bouin dit Dufresne, ainsi que hurt enf ants issus de 
son mariage avec sa dite Spouse, savoir :

a) JEAN FBANgOIS XAVIER DAMIEN BOLLAND,
maintenant

b) STANISLAS JEAN-BAPTISTE BOLLAND, Tun 
des d4fendeurs;

c) BEMI CANUT OCTAVIEN BOLLAND, maintenant

20 d) PBISQUE GABBIEL PIEBBE DONATIEN BOL 
LAND, aussi maintenant dScSdS;

e) DAME MABIE COBINNE FLOBENTINE HEB- 
MENTINE BOLLAND, Spouse sSparS de biens de feu 1'Honora- 
ble Joseph Baymond Fournier dit PrSfontaine, en son vivant 
avocat et conseil du roi.

f) DAME EBNESTINE BOLLAND, maintenant deee- 
dSe, alors Spouse sSparee de biens de Sieur Joseph-Louis Ar- 
chambault, avocat et Conseil du Boi, aussi maintenant

30 g) DAME LUMINA BOLLAND, maintenant
alors Spouse sSparSe de biens de Sieur Auguste-Achille Fouchei; 
oculiste;

h) DELLE ETJPHBOSINE BOLLAND, fille majeure.

4. Que ladite Spouse dudit Sieur Jean-Baptiste Bolland, 
ainsi que les dits. enf ants ci-dessus mentionnSs dudit Sieur Jean- 
Baptiste Bolland, ont accepts les legs et dispositions testamen- 
taires de ce dernier.

40 5. Que le 27 novembre 1888, devant ledit Mtre J. E. O. 
Labadie, notaire, a StS fait un inventaire des biens de la Commu- 
nautS qui avait exists entre ledit Sieur Jean-Baptiste Bolland 
et sa dite Spouse, Dame Esther Bouin dit Dufresne, ainsi qu'il 
appert a une copie dudit inventaire produite avec les prSseutes;
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Mtres Joseph Evariste Odilon Labadie et William Fahey, 
res;

7. Que ce testament de ladite Dame Esther Bouia dif 
fresne est en tout semblable au testament ci-dessus inea1|i|n||i 
qu'a fait son dit epoux, le m&me jour, devant les m&tnes ncrtiE«i]fl|% 
si ce n'est cependant que ladite testatrfce a 16gu6 ses hardes : ;®t 
linge de corps a ses filles et non a ses fils, et que la dite testetri- 

10 ce a institu4 son dit epoux son 14gataire universel en usufrult* 
alors que ledit Sieur Jean-Baptiste Kolland avait institu£, dans 
son testament, sa dite epouse sa 14gataire universelle en usu- 
fruit, ainsi qu'il appert a une copie dudit testament produite au 
soutien des presentes comme Exhibit No 4 de la demanderesse;

8. Que ladite Dame Esther Bouin dit Dufresne est d4c4- 
d6e le 26 octobre 1892 sans avoir revoque son dit testament, ain 
si qu'il appert a un extrait des registres des sepultures de la pa- 
raisse de Montreal, produit comme Exhibit No 5 de la deman 
deresse ;

9. Que tous les enfant® ci^dessus mentionn4s issus du ma- 
riage desdits epoux, Sieur Jean-Baptiste Kolland et Dame Es 
ther Bouin dit Dufresne, £taient vivants lors du deces de leur 
mdre et ont accept^ les legs et dispositions testamentaires de leur 
dite mere, comme ils avaient accept^ les legs et dispositions tes 
tamentaires de leur pdre;

10. Que lesdits Jean-Franc,ois Xavier Damien Kolland, 
Stanislas Jean-Baptiste Kolland, Reini Oanut Octavien Holland 
et Prisque Gabriel Pierre Donatien Kolland, nomm&s executeurs 
testamentaires, administrateurs et fideicommissaires desdites 
successions de leurs dits pdre et mdre, ont accept^ ladite charge 
et pris possession en leur dite qualit6 de tous les biens compo- 
sant lesdites successions;

11. Qu'aux termes des testaments respectifs desdits 
Sieur Jiean-BapHste Bolland et Dame Esther Bouin dit Dufres 
ne, leurs dits enfants, en acceptant le legs de jouissance et usu- 
fruit des biens composant lesdites successions, se sont constitu£s 
par le fait meme d4biteurs desdites su<^essions pour tout ce 

40 qu'ils avaient rec.u en avancement d'hoirie, 4tant tenus, en accep 
tant atnsi ledit legs de jouissance et usufruit qui leur 4tait fait, 
de faire rapport a la masse desdites successions de tout ce qu'ils 
avaient re?u en avancement d'hoirie;

12. Que notamment, lesdits legataires en jouissance et 
wsuft*uit des biens respectifs composant lesdites successions £e 
sont trouv^s tenus de rapporter aux masses respectives desdites
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successions les parts de la Compagnie de Papier Bolland que tes- 
dits testateurs ont declare^ dans lenr dit testament, lete: avoir; 
donnSes & ehaeun d'eux en avancemeiyt d'hoirie;

13. Que de meme, les exeeuteurs testamentaires 
successions se sont trouves tenus, en leur dite quality -de -' 
rentrer dans la masse de chaeune desdites suceessioiis, tout ee 
que lesdits 14gataires en jouissance et usufruit avaiettt regu «n 
avancement d'hoirie, et'notamnient lesdites parts de ladite Goto- 
pagnie de Papier Bolland que lesdits testateurs avaient d6elar£ 
avoir donn4es en avancement d'hoirie a chacun desdits 14gatai- 
res;

14. Que, d'ailleurs, ainsi que mentionn6 dans lesdits tes 
taments, chacun desdits legataires en jouissance et usufruit 
avait reconnu avoir re<ju de ses dits pere et mere, eit avancement 
d'hoirie sur leur succession future, la somme de $10,000., en cinq 
paiements de $2,000. chacun, etaut pour cinq versements au 
fonds capital souscrit dans ladite Compagnie de Papier Bolland : 
"Le tout sujet aux dispositions testamentaires de ses dits pdre 
et mere", la demanderesse produisant, avec les pr4sentes, la re 
connaissance ainsi donnee par Pun desdits Mgataires, savoir, 
Sieur Stanislas Jean-Baptiste Bolland, en date du 21 mai 1885, 
laquelle reconnaissance faite sous seing priv4, a 6t4 deposed au 
nombre des minutes des records du notaire J. E. O. Labadie, tel 
qu'il appert a une copie d'un acte de dep6t en date du 13 novem- 
bre 1885, produite comme Exhibit No 6, ladite demanderesse se 
reservant le droit de produire a I'enqu^te les reconnaissances 
ainsi donn6es par lesdits autres 14gataires;

15. Que ledit Prisque Gabriel Pierre Donatien Bolland, 
Tun desdits enfants desdits Sieur Jean-Baptiste Bolland et Da 
me Esther Bouin dit Dufresne, et 1'un des legataires en jouissan 
ce et usufruit des biens des successions de ses dits p&re et m£re, 
est d£c6d6 au Village Delorimier, pr^s Montreal, le 3 juin 1907 ;

16. Que ledit Pierre Donatien Bolland avait 4pou<s£, en 
la cit6 de Montreal, le 27 septembre 1886, Dame Henrietta Wil 
son, apr&s avoir fait un contrat de mariage 4tahlissan;t la sepa 
ration de biens ;

17. Que du mariage desdits Pierre Donatien Bolland et 
Dame Henrietta Wilson sont issue trois enfants, savoir, Estelle 
Bolland, Donatien Bolland et Camille Bolland, cette derniere, 
la demanderesse en la presente cause, tous trois viVants et mi- 
neurs lors diud^ces de leur pere Donatien Bolland, ladite Estel 
le Bolland 6tant alors ag£e de 18 ans, ledit Donatien Bolland de 
17 ans, et Camille Bolland, de 15 ans ;
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18. Que par acte de renoneiation en date du 
1907, pass£ devant Mtre George Marsolais, notaire, ladite Pa- 
me Henrietta. Wilson a renonel pur&nent et simplement & .Igt 
jouissance et usufruit des biens de la succession de son dit Spoil! 
Pierce Donatien Holland, suivant son testament re§u devant 
Mtre Henri Lemire, notaire, a Montreal, le 9 novembre 1894, ain- 
si qu'il appert a une copie dudit acte de renonciation dument en- 
registrS au desir de la loi et produite an soutien des presences;

19. Que le 13 septembre 1907, par acte de renonciation 
passe devant ledit Mtre G. L. Marsolais, notaire, ladite Dame 
Henrietta Wilson a aussi renonce purement et simplement, en sa 
quality de tutrice a ses dits trois enfants mineurs, Estelle Kol 
land, Donatien Kolland et Camille Holland, la demanderesse, a 
ladite succession dudit feu Pierre Donatien Kolland, lesquels en 
fants mineurs 4taient habiles ^ se porter heritiers, chacun pour 
un tiers, dans ladite succession dudit Donatien Holland, en ver- 
tu du testament susdit de ce dernier, ainsi qu'il appert £ une co 
pie dudit acte de renonciation dument enregistr6 au desir de la 
loi;

20. Que par le deces dudit Pierre Donatien Holland, la 
jouissance et usufruit, par ce dernier, des biens des successions 
de ses dits pere et mere s'est trouvee eteinte, la substitution cr6ee 
par lesi testaments desdits Sieur Jean-Baptiste Holland et Es 
ther Bouin dit Dufresne, s'est trouvee ouverte quant aux dits Es 
telle Holland, Donatien Holland et Camille Holland, enfants du 
dit Pierre Donatien Holland, appeles auxdites substitutions, et 
lesdits Estelle Holland, Donatien Holland et Camille Holland 
sont devenus proprietaires d*une part indivise des biens compo- 
sant lesdites deux successions, y compris tous les biens sujets a 
rapport, tel que sui?dit, a la masse respective desdites succes 
sions ;

21. Que, de plus, vu le deces de leur pere, ledit Pierre Do 
natien Holland, lesdits Estelle Holland, Donatien Holland et Ca 
mille Holland, ayant chacun atteint 1'age de majority, ont des 
duoits aequis dans les revenus des biens desdites successions, y 
compris les revenus de tous les biens sujets a rapport, tel que sus 
dit, et ce, pour une part d'enfants desdits Sieur Jean-Baptiste 
Holland et Dame Esther Bouin dit Dufresne, depuis le deces de 
leur dit pere, Pierre Donatien Holland;

22. Que lesdits enfants dudit Pierre Donatien Holland 
en vertu desdits testament de leurs dits grand-pere et grand'me- 
re, Sieur Jean-Baptiste Holland et Dame Esther Bouin dit Du 
fresne, ont ainsi droit, depuis la mort de leur pere, a un huitieme
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de tous les revenus proveuant des bieus desdites successions, y 
compris les revenus de tous les biens sujets a rapport a la masse 
de chacune desdites successions;

23. Que, par consequent, la demanderesse, I'uue des trois 
enfants dudit Pierre Donatien Eolland, a droit a un tiers de 1111 
huitieme des revenus susdits desdites successions de ses dits 
grand-pere et grandlmere depuis le d<?ces de son pdre, ledit feu 
Pierre Donatien Roll and;

24. Que depuis le deees dudit Pierre Donatien Holland, 
les executeurs testameutaires desdites successions desdites Sieur 
Jean-Baptiste Eolland et Dame Esther Bouin dit Dufresne, n'ont 
jamais reiidu compte a la demanderesse des revenus des biens 
provenant desdites successions, y compris tous les biens sujets a 
rapport, tel que susdit;

25. Que depuis le deces de son dit pere, Pierre Donatien 
Eolland, la demanderesse n'a retire aucun revenu des biens pro 
venant desdites successions, et les executeurs testameutaires 
desdites successions out toujours refuse de rendre compte & la 
demanderesse des revenus des dits biens;

26. Que depuis le deces dudit Pierre Donatien Eolland, 
les biens provenant desdites successions, y compris ceux sujets u 
rapport tel que susdit, et dont les executeurs testamentaires, ad- 
ministrateurs et fid<?icommisaires desdites successions avaient 
Fentiere administration, out produit des revenus considerables;

27. Que par acte de la Legislature Provinciale, 45 Victo 
ria, chapitre 77, une compagnie fut form^e sous le nom de " La 
Compagnie de Papier Rolland," au capital de $300,000.00 divise 
par action de $100.00 chacune et dont $100,000.00 furent souscrits 
et pay£s;

28. Que, notamment 80% des actions de iadite compa 
gnie de papier Bolland, ainsi souscrites et payees, etaient sujets 
a rapport aux masses respectives desdites successions d'apres les 
termes precites des testaments desdits Sieur Jean-Baptiste Hol 
land et Dame Esther Bouin dit Dufresne, pour avoir et£ donnes 
comme susdit en avancement d'hoirie par lesdits Sieur Jean-Bap 
tiste Eolland et Dame Esther Bouin dit Dufresne a leurs en 
fants ;

29. Que ces 80% des actions de Iadite Compagnie de Pa 
pier Eolland etaient incessibles et insaisissables comme les au- 
tres biens provenaut desdites successions;

30. Que ces 80% des actions de Iadite Compaguie de Pa
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pier Roll and qui avaient ete ahisi dounes en avaiK-ement d'hoi- 
rie, par parts egales, a chaoun des enfants desdits Sieur Jean- 
Baptiste Rolland et Dame Esther Bouin dit Dufresne, sont de- 
vemis, par la suite, nonobstant lesdites clauses d'incessibilite, 
sous le controle personnel et en la possession desdits Jean-Frau- 
c,ois Xavier Damieii Rollaud et Stanislas Jean-Baptiste Rolland, 
deux des fils desdits Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame Es 
ther Bouiu dit Dufresue, et tons deux alors executeurs testamen- 
taires des successions de leurs dits pore et mere;

31. Que quelque temps apres, a la requisition desdits 
Jean Francois Xavier Damien Rollaud et Jean-Baptiste Stanis 
las Rolland, une nouvelle compagnie fut formee et inconporee par 
Lettres Patentes emises sous le sceau du Secretaire d'Etat du 
Canada, sous le nom de "La Compagnie de Papier Rolland Ltee'' 
et ce, dans le but de substituer cette nouvelle compagnie a 1'an- 
cienne Compagnie de Papier Rolland incorporee en 1882;

32. Que comnie question de fait, tout 1'actif de la Com- 
paguie de Papier Rollaud incorporee en 1882 tut transports a la 
Compagnie de Papier Rolland Ltee qui assuma tout le passif de 
la premiere compagnie, et toutes les actions de la Compagnie de 
papier Rolland incorporee en 1882, y compris les 80% d'actions 
ci-dessus meutionnees donuees en avancement d'hoirie, furent 
converties en actions de la Compagnie de Papier Rolland J.tee;

33. Que les actions de la Compagnie de Papier Rolland 
Lt£e qui remplacereut les 80% d'actions de la Compagnie de Pa 
pier Rolland incorporee en 1882, devinrent ainsi soumises aux 
dispositions testamentaires ci-dessus mentionnees et sujettes 
comme telles a rapport aux masses respectives desdites succes 
sions ;

34. Que la demanderesse a ainsi droit a sa part accumu- 
l^e de tous les revenus desdites successions depuis le deces de 
son pere, ledit feu Pierre Donatien Rolland, ces revenus compre- 
nant les revenus de tous les biens sujets a rapport et notamment 
les revenus ou dividendes des actions susdites sujettes a rapport, 
soit'de la Compagnie de Papier Rollaud incorporee en 1882, soit 
de la Compagnie de Papier Rolland Ltee;

35. Que dans le cours de la presente ann£e, lesdites ac 
tions de ladite Compagnie de Papier Rolland Ltee, y compris les 
actions aiusi sujettes a rapport, ont ete vendues pour un montant 
de cinq millions de dollars, ainsi que la demanderesse le pronve- 
ra en temps et lieu;

30. Que 80% de ladite somme de cinq millions de dollars.
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soit quatre millions cle dollars, sont sujets a rapport pour une 
moitie a chacune desdites successions;

37. Que la deiuanderesse a ainsi droit de demander aux 
executeurs testament a ires desdits successions et aux autres de- 
fendeurs, de lui rendre ronipte des biens desdites successions et 
des revenus provenant d'icelle, y compris tons les biens sujets a 
rapport a la masse de cliacune desdites successions, suivant les 

JQ termes desdits testaments, et notamment ladite somme de qua 
tre millions de dollars;

38. Que le defendeur Sieur Stanislas Jean-Baptiste Rol- 
land, fils desdits Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame Esther 
Bouin dit Dufresue est I'un des executeurs testamentaires nom- 
mes dans chacim desdits testaments;

39. Que ledit Sieur Stanislas Jean-Baptiste Holland a 
accepte ladite charge d'executeur testa men taire, administrateur 
et fideicommissaire desdites successions et a toujours continue 

2o a exercer ladite charge jusqu'a ce jour;

40. Que le defendeur Henri Rolland, fils dudit Sieur 
Stanislas Jean-Baptiste Rolland, est aussi Fun des executeurs 
testamentaires desdites successions pour avoir remplace a la 
dite charge ledit Sieur Jean Damien Rolland le 21 decembre 
1912;

41. Que le defendeur Pierre Rolland, fils dudit Sieur 
Jean Damien Rolland, est aussi Fun des executeurs testamentai 
res desdites successions pour avoir ete nomine a cette charge en 

30 remplacement de son frere, Leon Rolland, qui avait ete nomm6 a 
cette charge en remplacement de feu Pierre Donatien Rolland, le 
24 uovembre 1908, et qui a renonce a ladite charge par jugement 
de 1'honorable juge Bruneau, Pun des juges de la Cour Sup6rieu- 
re, le 20 octobre 1925;

42. Que le defendeur Ernest Rolland, fils de feu Octavien 
Rolland, est aussi Pun des executeurs testamentaires desdites 
successions pour avoir ete nomme a cette charge en remplace- 
meut de son dit pere, feu Octavien Rolland, le 5 dScernbre 1925;

40 43. Que le defendeur Victor Archambault, Ills de feu Jo 
seph-Louis Archambault, avocat et Conseil du Roi, est aussi I'un 
des executeurs testamentaires desdites successions pour avoir 
ete nomme a cette charge en remplacement de son pere, ledit Jo 
seph-Louis Archambault, le 5 decembre 1925;

44. Que feu Jean Francois Xavier Daniien Rollaud, fils 
' desdits Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame Esther Bouin
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clit Dufresue, aussi nomme executeur testamentaire desdites suc 
cessions aux termes des testaments de ses dits pere et mere, avait 
accept^ ladite charge et 1'a exercee jusqu'a son deees arrive le 16 
uovembre 1912, ainsi qu'il appert ii un extrait des registres de 
sepulture de la paroisse de Montreal, produit au soutien des pre- 
sentes comnie Exhibit No 7;

45. Que ledit Sieur Jean Damien Bolland etait aussi I'uu 
10 des ex£cuteurs testamentaires desdites successions lors du deces 

dud it Pierre Donation Holland, et la demauderesse est bien f on- 
dee, en vertu de la loi, a demander compte a ses keritiers de sa 
part des revenus accunmlees dans lesdites deux successions de- 
puis le deeds de son pere, Pierre Donatien Holland;

46. Que les legataires universels dudit feu Sieur Jean 
Damien Holland, aux termes de son dit testament passe devant 
Mtres Pierre Chrysologue Lacasse et Joseph Adolphe Landry, 
notaires, le 11 avril 1911, sont ses huit enfants ci-dessous men- 
tionnes :

Ludivine Holland, Spouse de Arthur Letondal; 

Alexina Holland, epouse de Oscar F. Mercier;
t

Esther Bolland, epouse de Louis-Philippe Turgeon; 

Blanche Bolland, epouse de Joseph-Henri Desrochers; 

Leon Bolland; 

Emile Bolland; 
30 Pierre Bolland; 

et Damien Bolland;

ainsi qu'il appert a une copie dudit testament produite au sou 
tien des presentes comme Exhibit No 8;

47. Que lesdits enfants dudit Jean Damien Bolland out 
accept^ la succession de leur pere;

48. Que Fun des fils dudit Sieur Jean Damien Bolland,
savoir, Damien Holland, est deeeele le 9 fevrier 1920, ainsi qu'il

40 appert a un extrait des registres de sepulture de la paroisse de
Montreal, produit au soutien des presentes comme Exhibit No
9:

49. Que ledit Damien Holland avait fait son testament 
devant Mtre Joseph Savignac et temoins, notaire, le 8 i'e>rier 
1920, aux termes duquel il a institue son epouse, Alice Larocque, 
sa legataire uuiverselle en usufruit, et ses deux eufants, Jean
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Damien Boll and et Litta Bollantl, ses legataires en nue pro- 
priete;

50. Que, de plus, aux termes dudit testament, ledit Da- 
mien Holland a nomme sou epouse executrice testamentaire, con- 
jointement avec Bmile Bolland, frere dudit Damieu Bolland, ain- 
si qu'il appert a ime copie dudit testament produite au soutien 
des presentes comme Exhibit No 10;

10 51. Qu'en vertu dudit testament, les pouvoirs desdits ex 
ecuteurs testamentaires sont continues au dela de Pan et jour et 
jusqu'a la majorite du plus jeune des enfants dudit Damien Bol 
land, lesdits executeurs testamentaires sont saisis de la succes 
sion de ce dernier;

52. Que "La Societc d'Administration, et de Fiducie,v 
corps politique et incorpore ayant son principal bureau d'affai 
res en la cite de Montreal, a ete nominee executrice testamentai 
re pour agir conjointement avec ladite Dame Alice Larocque en 

90 remplacement dudit Emile Bollaud, niaintenant decM6;
53. Que ladite Dame Alice Larot-que, apres le deces de 

son mari, ledit Damien Bolland, a 6te nominee tutrice a ses dits 
enfauts mineurs, Jean Damien Bolland et Litta Bolland, ainsi 
qu'il appert a une copie dudit acte de tutelle, en date du 25 fe- 
vrier 1920 produite au soutien des presentes comme Exhibit No
ii;

54. Qu'iin autre des fils dudit Sieur Damien Bolland, sa-
voir, ledit Emile Bolland, est decede le 11 janvier 1922, ainsi qu'il

30 appert a un extrait des registres de sepulture de la paroisse de
Montreal produite au soutien des presentes comme Exhibit No
12;

55. Que ledit Emile Bolland a fait son testament le 25 
janvier 1921 devant Mtre Joseph M. Savignac et temoins, notai- 
re, aux termes duquel il a legue la jouissance de tons ses biens a 
son epouse, Nisida Lemieux, et la propriety de tous ses biens a 
ses enfants;

56. Que, de plus, aux termes dudit testament, il a nom- 
40 me sa dite epouse et "La Societe d'Administration et de Fiducie" 

comme ses executeurs testamentaires, avec pouvoir d'agir au de- 
la de 1'an et jour fixes par la loi, ainsi qu'il appert a une copie du 
dit testament produite au soutient des presentes comme Exhibit 
No 13;

57. Que ladite Dame Nisida Lemieux a ete nominee tutrice 
a tous ses enfants issue de son manage avec ledit Emile Bolland, 
ses dits enfants etant mineurs, savoir, Pauline Bolland, Jacques
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Holland, Paul-Emile Holland, Feruande Holland et Ceciie Hol 
land, ainsi qu'il appert a une copie de 1'acte de tutelle, en date du 
3 fevrier 1922, prodnite an aoutien des presentes comme Exhibit 
No 14;

58. Que Blanche Holland, autre enfant dudit Sieur Jean 
Daniieu Holland, est aussi decedee a Beauceville le 7 jauvier 
1926, aiusi qu'il appert a un extrait des registres de sepulture de 
la paroisse de Montreal, produite an soutien des presenter com 
me Exhibit No 15;

59. Que ladite Dame Blanche Holland a laisse un testa 
ment passe devant Mtre Philippe-Albert Angers, notaire, en da 
te du 3 janvier 1926, aux termes duquel elle a institue comme le- 
gataire universelle sa fille Paule Desrochers, enfant issue de son 
mariage avec ledit Docteur Joxeph-Heiiri Desrochers;

60. Que, de plus, ladite Dame Blanche Holland a nomme 
comme ses deux executeurs testainentaires son dit epoux, Jo- 
seph-Henri Desrochers, et le notaire Joseph Sirois, de la cite de 
Quebec, entre les mains desquels elle s'est dessaisie de tons ses 
biens avec pouvoirs par eux d'agir au dela de Tan et jour fixes 
par la loi, aiusi qu'il appert a une copie dudit testament produi 
te au soutien des presentes comme Exhibit No 16;

61. Que ledit Joseph Sirois a ete remplace comme execu- 
teur testamentaire, pour agir conjointement avec ledit Docteur 
Joseph-Henri Desrochers, par ladite "Societe d'Administration 
et de Fidncie'';

62. Que la demanderesse est, en consequence, bien fondee 
a assignor comme defendeurs en la presente cause, lesdits Ludi- 
vine Holland, Alexina Holland, Esther Holland ainsi que lesdits 
L6on Holland, de meme que Dame Alice Larocque, tant en sa qua- 
lit£ de legataire universelle en usufruit de son mari, ledit feu Da 
mien Holland, qiren sa qualite de tutrice a ses deux enfants mi- 
neurs, Jean-Damien Holland et Litta Holland, et d'executrice 
testameutaire a la succession de son dit epoux Damien Holland, 
de meme aussi que "La Societe d'Administration et de Fiducie,'' 
en sa qualite d'executrice testamentaire de ladite succession de 
fen Damien Holland conjointement avec ladite Dame Alice La 
rocque ;

63. Que la demauderesse est aussi bien fondee a assignor 
comme defendeurs les heritiers ainsi que les ex4cuteurs testa- 
mentaires de la succession dudit feu Emile Holland, savoir, Da 
me Nisida Lemieux, tant persounellement, en sa qualite de lega- 
tuire universelle en usufruit des biens de la succession dudit feu
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Emile Holland, qu'eu sa qualite de tutrice a ses enfants mineurs 
sus-mentionnes, et aussi en sa qualite d'exeeutrice testamentaire 
de ladite succession conjointement avec ladite "Societe d'Adminis 
tration et de fiducie," de meme que ladite "Societe d'Administra- 
tion et de Fiducie,'- et sa qualite d'ex6cutriee testamentaire de 
ladite succession conjointement avec ladite Dame Nisida Le- 
mieux;

64. Que la denmnderesse est bien fondee a assigner com- 
me defendeur ledit Docteur Joseph-Henri Desrocliers, tant per- 
sonnellement en sa qualite d'usut'niitier de la succession de son 
Spouse Blanche Rolland et de tuteur a sa fille Paule Desrochers 
institute legataire en nue propriete, de meme qu'en sa qualite 
d'ex&mteur testamentaire de la succession de sa dite epouse, et 
aussi a assigner ladite "Societe d Administration et de Fiducie" 
nominee executrice testamentaire, conjointement avec ledit Doc 
teur Joseph-Henri Desrochers, a la succession de ladite Dame 
Blanche Roll and;

65. Que la demanderesse est aussi bien fond6e a assigner 
comme defendeur Marcel Eollaud, autre t'ils dudit feu Emile Rol 
land, issu d'un premier mariage, aussi Fun desdits heritiers du 
dit feu Emile Rolland, aux termes de son dit testament;

66. Que la demanderesse est aussi bien fondee a assigner 
tous les mis-en-cause, pour entendre dire et declarer qu'elle est 
1'une des appeles a la substitution cre6e dans lesdits testaments 
de ses dits grand-pere et grand'mere; que la substitution creee 
par les testaments de ses dits grand-pere et grand'mere est ouver- 
te, quant a elle, la demanderesse, depnis le deces de son pere Pier- 
re Donatien Rolland; qu'elle a, de plus, droit a un tiers de uii 
huitieme des revenus des biens composant lesdites successions, y 
compris les biens sujets a rapport a la masse de chacune desdites 
successions, depuis le deces de son pere Pierre Donatien Rolland, 
et partant, qu'elle a droit de demander compte aux defendeurs 
de sa dite part de revenus dans les dites successions;

67. Que le mis-en-cause Joseph-Charles Pelletier a ete 
nomme curateur a la substitution creee par chacun desdits tes 
taments, par jugements rendus par le protonotaire de la Cour 
Superieure du district de Montreal, le 19 octobre 1928 ainsi qu'il 
appe^t a une copie de jugement pour chacune desdites deux subs 
titutions ;

POURQUOI la demanderesse conclut a ce qu'il soit decla 
re que ladite demanderesse, en sa qualite d'appelee a la substitu 
tion ciwe aux termes de chacun des testaments sus-mentionnes 
<le ses dits grand-pere et grand'mere, feu Sieur Jean-Baptiste
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Eolland et feu Dame Esther Bouiu dit Dufresne, est, depuis le 
deces de son pere Pierre Donatien Bolland, proprietaire absolue 
d'une part indivise des bieus composant lesdites successions, y 
compris tous les bieus sujets a rapport, aux termes desdits tes 
taments, a la masse de chacune desdites successions; a ce qu'il 
soit declare que notamment 80% des actions de la Compagnie de 
Papier Rolland et 80% des actions de la Goinpagnie de Pa 
pier Bolland Ltee, (cette derniere successeur de la Compagnie 
de Papier Rolland), et 80% de ladite somme de ciuq millions de 
dollars, (produit de la vente des actions de la Compagnie de Pa 
pier Holland Ltee), savoir, la somme de quatre millions de dol 
lars, appartient pour une moitie a la succession dudit feu Jean- 
Baptiste Holland, et pour 1'autre moiti£ a la succession de son 
epouse. Dame Esther Bouin dit Dufresne; it ce que lesdits de- 
fendeurs personuellement, soient condamiies, conjointement et 
solidairement de rapporter a la masse de chacune desdites suc 
cessions lesdites actions, ou de payer aux ex^ec-uteurs testamen- 
taires desdites successions ladite somme de quatre millions de 
dollars; a ce que, de plus, lesdits defendeurs personnellement 
soient condanines, conjointement et solidairement a rendre comp- 
quatre millions de dollars depuis la vente de ces actions; a ce 
te et verser auxdites successions, tous les revenus provenant des 
dites actions depuis le deces dudit Pierre Donatien Rolland, a 
savoir, depuis le 3 janvier 1907, jusqu'a la date de la vente des 
actions, et ensuite les revenus provenant de ladite somme <le 
que, de plus, il soit declare que la demanderesse a droit a un 
tiers de un huitieme tie tous les revenus des biens desdites succes 
sions, y compris toujours tons les biens sujets a rapport comme 
susdit, et ce, depuis le deces de son pere, savoir, depuis le 3 juiii 
1907; a ce que les defendeurs soient condanines conjointement et 
solidairement a rendre h la demanderesse un compte a 1'amia- 
ble, si faire se peut, sinon en justice devant cette Honorable 
Cour, de I'administration des biens des successions respectives 
desdits Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame Esther Bouin dit 
Dufresne, y compris tous les biens sujets, aux termes desdits tes 
taments, a rapport a la masse de chacune desdites successions, et 
ce, sous tel delai qu'il pi air a a cette Honorable Cour de fixer, le- 
quel compte, en justice, sera, par lesdits defendeurs, affirme 
sous serment comme sincere et veritable avec pieces justificati- 
ves, sinon et faute par lesdits defendeurs de satisfaire a ce que 
ci-dessus dans le delai fixe, a <-e que la demanderesse soit autori- 
see a tHablir ledit compte eii la nianiere portee en I'afticle »(JS 
du Code de Procedure Civile; enfin, a ce que lesdits defendeurs 
es-qualite soient condamnes coujointenient et solidairement a 
payer a la demanderesse le reliquat qui sera definitivement fi.ve
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lui etre du, soit que le conipte soil debattu ou uon, et ce, avec inte- 
r6ts; a ce que lesdits mis-en-cause soieut assignees pour entemlre 
declarer toutes les conclusions ci-dessus mentionnees et a ce que 
lesdites conclusions soient d6clarees bonnes et valables quant 
auxdits mis-en-cause et t\ ce que lesdits mis-en-cause soient li£s 
par icelles; le tout avec depens dans tons les cas vent-re les defen- 
deurs, mais contre les mis-en-cause dans le cas seulement ou ces 
derniers contesteraient la presente demande de la demanderes- 
se.

Montreal, 23 uovembre 1928.

ST-GERMAIN, RAYMOND & ST-GERMAIN,
Avocats de la demanderesse.
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Pour dei'ense a cette action, les defendeurs Stanislas Jean- 
Baptiste Rolland, Henri Rolland, Pierre Rolland, Victor Ar- 
chambault, tous quatre es-qualite, Stanislas Jean-Baptiste Rol 
land, Leon Rolland, Dame Ludivine Rolland, Arthur Letondal, 
Dame Alexina Rolland, Oscar F. Mercier, Dame Esther Rolland, 
Louis Philippe Turgeon, Dame Alice Larocque, es-qualite, J. M. 
Savignac, es-qualite, Marcel Rolland, La Societe d'Administra- 
tion et de Fiducie es-qualite, Dame Nisida Lemieux es-qualite, 
Joseph Henri Desrocbers, es-qualite, disent :

lo. Les pieces et acte allegu6s aux paragraphes 1, 2, 2, 
5, 6, 7, 8, 16, 18, 19, 27, 46, 48, 49, 50, 51, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 
60, 67 de la declaration font foi de leur contenu;

2o. Us nient les paragraphes 4 et 9 quant a ce qui concer- 
ne feu Donatien Rolland, ses heritiers et ayants-cause;

3o. Us admettent les paragraphes 3,10,17, 38, 39, 40, 41, 
42,43,44,47, 61;

4o. An paragraphe 11, les dits defendeurs plaident: les 
enfants qui out accepte se sont soumis aux termes des testa 
ments y allegu£s qui, tel que dit ci-dessus, font foi de leur conte 
nu;

5o. Us nieut les paragraphes 12 et 13, et ajoutent qu'il 
n'y a jamais eu de parts de la Compagnie de Papier Rolland dou- 
nees en avancement d'hoirie;

60. Les actes 'allegues au paragraphe 14 font foi de leur
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eontenu, ma is 1'iuterp relation que leur donne la demanderesse 
est erronee;

7o. Us admettent que Prisque Gabriel Pierre Donatien 
Holland est decede, mais ils uient le reste du pargraphe 15, et 
s'en rapportent a ceque ci-dessus allegu6 au paragraphe 2;

80. Ils nient le paragraphe 20. En vertu des testaments, 
les substitutions quant au capital ne sout ouvertes que lors du d6 
ces <lu dernier des en f ants des testateurs. Lors du deces dudit 
Donatien Holland, les sept autres enfants des testateurs etaient 
encore vivants ; et lors de 1'institution de la presente action, trois 
des eufants des testateurs etaient encore vivants. Quant aux 
revenus, le deces dudit Donatien Holland ne conferait aucun 
droit a la demanderesse, ni a ses frere et soeur. En vertu des tes 
taments, la part des revenus aff^raut a 1'un des enfants des tes 
tateurs all ait a son deces aux autres enfants desdits testateurs 
et, a tout evenement, ledit Donatien Eolland n'avait pas, lors de 
son d6cds, fait 1 'option et rapport j\ la masse des successions qui 
lui auraient permis de jouir des revenus. La demanderesse et 
ses frere et soeur n'o'nt jamais eu, quant a eux, le droit a tels re 
venus et ce, tant en vertu des termes des testaments que par sui 
te de leur renonciation a la succession de leur pere; et subsidiai- 
remeiit, ils u'y auraient pas droit parce qu'ils n'ont pas, eux non 
plus, fait 1 'option et le rapport preVus par les testaments;

9o. Ils nient les paragraphes 21, 22 et 23, et s'en rappor 
tent a ce que ci-dessus plaid6;

lOo. Ils admettent le paragraphe 24, et ajoutent qu'ils 
n'avaient aucun compte a rendre de tels revenus a la demande 
resse ;

llo. Si la demanderesse n'a retire aucun revenus, tel 
qu'allegue au paragraphe 25, c'est qu'elle n'y avait pas droit, et 
qu'elle n'a d'ailleurs jamais fait de demande de reddition de 
comptes aux defendeurs;

12o. Ils nient les paragraphes 20, 28, 30, 33, 34, 36, 37, 
62, 63, 64, 65;

13o. Ils nient le paragraphe 29, et ajoutent que les ac 
tions y mentionnfas n'ont jamais fait partie des biens des sue 
cessions ;

14o. Les faits, tels qu'allegues aux paragraphes 31 et 32, 
sont nies. Les actions de la Compagnie de Papier Holland n'ay- 
ant pas fait partie des successions, les defendeurs comme exdcu- 
teurs testamentaires ignorent ce qu'il en est adveuu;
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15o. Us nient le paragraphe 35 tel que redige;

16o. Us adniettent que Jean Damien Boll and etait Pun 
des ex4cuteurs testamentaires, mais nient le reste du paragra 
phe 45;

17o. Us admetteut que la Societe d'Administration et de 
Fiducie a ete, tel que mentioune au paragraphe 52, nominee exe- 
cutrice testamentaire, mais ajouteut qu'elle a ensuite ete rempla- 
cee par le defendeur J. M. Savignac;

18o. Us nient le paragraphe 6G, et alleguent plus specia- 
lement que le mis-en-cause Aristide M. Joncas, assigne en sa cua- 
lite de tuteur a ses enfants mineurs issus de son mariage avec feu 
Estelle Rolland, n''a aucun interet dans les successions non plus 
que sesdits eiifants mieurs; ils ne sont pas appeles aux substitu 
tions ni en vertu des testaments ni aux termes de la loi;

19o. La demanderesse qui n'aurait droit daiis les substi 
tutions ci-dessus alleguees qu'au cas ou elle survivrait au dernier 
des enfants des testateurs, n'a aucune qualite pour intenter la 
pr£sente action;

20o. La loi 2 Edouard VII, Quebec, Chap. 84, a finale- 
meut determine 1'etat des parties nientionn^es au bref, de fa^on 
a mettre fin aux pretentions de la demanderesse;

21o. Les allegations de la declaration ne justifient pas 
les conclusions qui sont d'ailleurs mal fondles en droit;

POUKQUOI les defendeurs ci-dessus mentionnes con- 
cluent, quant a ce qui les concerne, au rejet de la demande avec 
depens distraits aux soussignes.

Montreal, 7 jaiivier 1929.

PEBKON, VALLEE & PEBBON,
Procureurs des defendeurs ci-dessus mentionnes.
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DEFENSE.
Les mis-en-cause Leon Eolland, Ludivine Rollaud, Arthur 

Letondal, Alexina Rolland, Oscar F. Mereier, Pierre Holland, 
Esther Rolland, Louis Philippe Turgeon, Henri Rolland, Jean 
Rolland, Alice Rolland, Charles Edouard Marchand, Olivier Rol 
land, Achille Rolland, Marguerite Rolland, Pierre Beaudry, Eu- 
phrosine Rolland, Georgine Rolland et PHonorable Thibodeau 
Rinfret, declarent contester 1'action de la demanderesse et, pour 
defense a 1'encontre dticelle, ils disent et alleguent :

lo—Les actes et pieces allegues aux paragraphes 1, 2, et 
2 de la declaration font foi de leur contenu;

2o—Ils admettent le paragrape 3 de la declaration;
3o—Ils nient les paragraphes 4 et 9 de la declaration, par- 

ticulierement quant a ce qui concerne feu Donation Rolland, ses 
h6ritiers et ayants-eause;

4o—Les actes et pieces allegues au paragraphe 5, 6, 7, et 
8 de la declaration font foi de leur contenu;

5o—Ils admettent le paragraphe 10 de la declaration;
60—En re"ponse au paragraphe 11 de la declaration, J.f 

mis-en-cause susdits disent : les enfants qui ont accept^, se sont 
soumis aux dispositions des testaments allegues en ce paragra 
phe;

7o—Ils nient les paragraphes 12 et 13 de la declaration;
80—Les actes al!6gu£s au paragraphe 14 de la declaration 

font foi de leur contenu; mais Interpretation que leur donne la 
denianderesse est erronee;

80—En repoiise au paragraphe 15 de la declaration, les 
dits mis-en-cause admettent que Prisque Gabriel Donation Rol 
land est decide; il nient le reste du dit paragraphe;

lOo—Le contrat de mariage mentionne au paragraphe lli 
de la declaration fait foi de son contenu;

llo—Le paragraphe 17 de la declaration est admis;
12o—Les pieces allegu^es aux paragraphes 18 et 19 de la 

declaration font foi de leur contenu;
13o—Les mis-en-cause susdits nient les paragraphes 20. 

21, 22 et 23 de la declaration;
14o—Les mis-en-cause ignorent les paragraphes 24 et 25 

de la declaration, en autant qu'ils sont concerned;
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15o—Us nient le paragraphe 20 de la declaration;
16o—L'acte de la legislature nientionne an paragraphe 27 

de la declaration fait foi de son contenu;
17o—Us nient les paragraphes 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 

36, et 37 de la declaration;
18o—Us admetteiit les paragraphes 38, 39, 40, 41, 42, 43, 

10 et 44 de la declaration;
19o—En reponse au paragraphe 45 de la declaration, ils 

admettent que Jean Damien Holland etait 1'un des executeurs 
testamentaires; ils nient le dit paragraphe, quant au reste;

20o—Le testament de feu Jean Damien Boll and, allegue 
au paragraphe 46 de la declaration, fait foi de son contenu:

21o—Ils admettent le paragraphe 47 de la declaration;
22o—Les actes et pieces mentionnes aux paragraphes 48, 

20 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, de la declaration font, 
foi de leur contenu; ils ajoutent que la Soci6te d'Administration 
et de Fiducie nominee executrice testamentaire, pour agir con- 
jointement avec dame Alice Larocque, a 4t£ ensuite reinplacee 
par le notaire J. M. Savignac; ils nient les dits paragraphes, 
quant au reste;

23o—Ils nient les paragraphes 62, 63, 64 et 65 de la de 
claration;

24o—Us nient le paragraphe 66 de la declaration et alle- 
30 guent special em ent que le mis-en-cause Aristide M. Joncas, assi- 

gn£ en sa qualite de tuteur a ses enfants mineurs issus de son ma- 
riage avec feu Estelle Bolland, de meme que ses dits enfants mi 
neurs, n'ont aucun int6ret dans les successions de feu Jean-Bap- 
tiste Bolland et de son epouse; ils ne sont pas appeles aux subs 
titutions, ni en vertu des testaments susdits, ni aux termes de la 
loi;

25o—Le jugement du 19 octobre 1928 menticnue au para 
graphe 67 de la declaration, fait foi de son contenu;

40 ET LES MIS-EN-CAUSE SUSDITS AJOUTENT :—
26o—Aux termes des testaments de feu Jean-Baptiste Bol 

land et de son epouse, dame, Esther Bouin, dit Dufresne, les pe- 
tits-enfants n'ont de droits acquis dans les biens composant les 
dites successions qu'apres le d4ces de tous les enfants au premier 
degr^, epoque ii laquelle s'ouvrent les substitutions qui y sont 
crees; et cet even emeu t n'etait pas realise lors du deces de Do-
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natien Holland, le pere de la demanderesse, hon plus que lors de 
1'institution de la presents action;

27o—Sous 1'empire des memes testaments, la part des 
fruits et revenus afferente a 1'un des enfants des testateurs al- 
lait, a sou deces, aux autres enfants de ces derniers et, dans tons 
les cas, le dit Douatien Boll and est decide sans avoir exerce 1'op- 
tion ni fait, a la masse des successions, le rapport qui aurait pu 
lui permettre d'acquerir un droit aux fruits et revenus;

28o—Apres le deces de leur pere, la demanderesse et ses 
freres et soeurs out renonce ii sa succession; par ailleurs, ils 
n'ont pas, eux non plus, fait V option et le rapport prevus aux tes 
taments et ils n'ont jamais eu de droits, soit quant a la propriete 
des biens composant les dites successions, soit quant aux fruits 
et revenus d'iceux;

29o—Aucune des actions de " La Compagnie de Papier 
Holland " n'a ete donnee on leguee en avancement d'lioirie; les 
enfants des testateurs ont souscrit, du vivant de ceux-ci, des ac 
tions dont ils sont devenus des lors proprietaires, et les actions 
qui appartenaient aux testateurs, ii leur deces, out £t£ leguees, 
avec dispense expresse de rapport;

30o.—Le ou vers le 29 juin 1908, la " Compagnie de Papier 
Bolland'' fut liquidee : 1'actif fut vendu a une nouvelle compa- 
gnie organis6e par lettres patentes federates, sous le nom de "La 
Compagnie de Papier Roll and Limitee," la charte fut abandon- 
n£e et les actions furent annulees, et ces decisions furent prises 
a Funanimite des actionnaires, incluant les quatre filles du tes- 
tateur, qui avait acquis les actions de Octavien et de Donatien 
Bolland;

31o—Les actions qui ont etc vendues dans le cours de la 
pr6sente ann^e, au prix de $4,000,000.00, et non pas au prix de 
$5,000,000.00, sont i-elles de la " Compagnie de Papier Bolland 
Ltee ", avec, en meme temps, relies d'une autre compagnie, amal- 
gam^e & cette derniere, savoir : "La Compagnie des Moulins du 
Nord," et les actions ainsi vendues n'ont aucun rapport avec les 
actions de " La Compagnie de Papier Bolland ";

32o—La loi 2 Edouard VII, ch. 84 (Quebec) a finalement 
d^termin4 1'etat des parties mentionuees au bref, de fagon a met- 
tre fin aux pretentious de la demanderesse;

33o—La demaiideresse qui n'aurait droit dans les substi 
tutions ci-dessus alleguees qu'au cas oil elle survivrait au dernier 
des enfants des testateurs, n'a aucune qualite pour instituer la 
presente action;

In OK
Superior

Court.

No. 3.
Mis-en-cause'e 
Plea,
23rd January 
1929 
—continued.
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34o—Les allegations de la declaration ne justifient pas les 
conclusions qui sent, d'ailleurs, mal fondles en droit;

POUEQUOI les mis-en^cause ci-dessus d^signes concluent 
au rejet de la demande, eii autant qu'ils sent concerned; depens 
distraits aux soussign&s.

Montreal, le 23 janvier 1929.
BEAULIEU, GOUIN, MEBCIEB, GOUIN & TELLIEE,

Procureurs des mis-en-cause ci-dessus 
enum£res, a 1'exception de dame Geor- 
gine Kolland et de 1'Hon. Thibodeau 
Binfret.

G. ED. BINFEET,
Procureur des mis-en-cause dame 
Georgine Bolland et de 1'Hon. Thibo- 
deau Binfret.

Bec,u copie et permis de produire pour valoir significa
tion

ST-GEBMAIN, BAYMOND & ST-GEBMAIN, 
Procureur de la demanderesse.

In the
Superior

Court.

No. 3.
Mis-en-cause's 
Plea,
23rd January- 
1929 
—continued.

30

40

BEPONSE
Pour reponse au plaidoyer des defendeurs Stanislas Jean- 

Baptiste Eolland, Henri Bolland, Pierre Bolland, Victor Ar- 
chambault, tous quatre es-qualit^, Stanislas Jean-Baptiste Eol 
land, Ij6on Eolland, Dame Ludivine Eolland, Arthur Letondal, 
Dame Alexina Eolland, Oscar F. Mercier, Dame Esther Eolland, 
Louis Philippe Turgeon, Dame Alice Larocque, es-qualite, J. M. 
Savigna<( , es-qualite, Marcel Bolland, La Societe d'Administra 
tion et de Fiducie es-qualite, Dame Nisida Lemieux es-qualite, 
Joseph Henri Desrochers es-qualite, la demanderesse dit :—

1.—Elle demande acte des admissions contenues au pre 
mier paragraphe du plaidoyer desdits defendeurs;

2.—Elle lie contestation avec lesdits defendeurs quant au 
2eme paragraphe de son plaidoyer;

3.—Elle demande acte des admissions contenues au 3eme 
paragraphe de son plaidoyer;

4.—Elle nie le 4eme paragraphe dudit plaidoyer;

In the
Superior

Court.

No. 4. 
Plaintiffs' 
Answer to 
Defendants' 
Plea,
29th January 
1929.
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5.—Elle nie le 5eme paragraphe dudit plaidoyer;
6.—Elle nie le paragraphe 6eme dudit plaidoyer;
7.—Elle demamle acte de 1'aidmision contenue au para 

graphe 7£me dudit plaidoyer dans lequel lesdits d£fendeurs ad- 
mettent le d6eds dudit Pierre Donatien Rolland, mais elle lie 
contestation avec lesdits d6feudeurs quant au reste dudit para 
graphe;

8.—Elle nie le paragraphe Seme dudit plaidoyer comme 
mal fonde tant en fait qu'en droit;

9.—Elle lie contestation avec lesdits defendeurs quant au 
9eme paragraphe dudit plaidoyer;

10.—Elle nie le paragraphe lOeme dudit plaidoyer;
11.—Elle nie le paragraphe lleme dudit plaidoyer;
12.—Elle lie contestation avee lesdits defendeurs quant au 

paragraphe 12eme dudit plaidoyer;
13.—Elle nie le paragraphe 13eme dudit plaidoyer;
14.—Elle nie le paragraphe 14eme dudit plaidoyer;
15.—Elle lie contestation avec lesdits defendeurs quant au 

paragraphe 15eme dudit plaidoyer:
16.—Elle demande acte de 1'admission contenue au para 

graphe 16eme et lie contestation avec lesdits defendeurs quant 
au reste dudit paragraphe;

17.—Elle admet le paragraphe 17eme dudit plaidoyer;
18.—Elle nie le paragraphe 18eme dudit plaidoyer;
19.—Elle nie le paragraphe 19eme dudit plaidoyer;
20.—Elle nie le paragraphe 20eme dudit plaidoyer;
21.—Elle nie le paragraphe 21eme dudit plaidoyer;
POTJEQTJOI la demanderesse, persistant dans les conclu 

sions de sa declaration, conclut au renvoi dudit plaidoyer avec 
depens distraits aux soussign6s.

MONTREAL, 29 janvier 1929.
ST-GERMAIN, RAYMOND & ST GERMAIN,

Avocats de la demanderesse. 
Regue copie.

PERRON, VALLEE & PERRON, 
Procureurs des defeudeurs ci-dessus mentionnes.

In the.
Superior

Court.

No. 4. 
Plaintiffs' 
Answer to 
Defendants' 
Plea,
29th January 
1929 
—continued.
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KEPONSE DE LA DEMANDEKESSE AU PLATDOYEE DES
MIS-EN-CAUSE

1.—La demanderesse demande acte des admissions conte- 
nues aux paragraphes ler, 2£me, 4dme, 5&me, lOeme, 116me, 
12eme, 16eme, 18eme, 20eme, 21eine, 25eme du plaidoyer desdits 
mis-en-cause;

2.—La demanderesse lie contestation avec lesdits mis-en- 
cause quant aux paragraphes 36me, 7eme, quant a la derniere 
partie du paragraphe 9eme, quant aux paragraphes 13eme, 
15eme, 17eme, quant a la derniere partie du paragraphic 19eme 
et quant an paragraphs 23eme du plaidoyer desdits mis-en-cau- 
se;

3.—La demanderesse nie le paragraphs Geme dudit plai 
doyer ;

4.—La demanderesse nie la derniere partie du paragraphs 
Seme dudit plaidoyer;

5.—La demanderesse demande acte de Fadmission conte- 
nue dans la premiere partie du paragraphs 22eme; elle admet 
que " La Soci^te d'Administration et de Fiducie" nomm^e ex6cu- 
trice testamentaire pour agir conjointement avec Dame Alice La- 
rocque, a ensuite 6t6 remplacee par le notaire J. M. Savignac, et 
elle lie contestation avec lesdits mis-en-cause quant a la derniere 
partie dudit paragraphe 22eme;

6.—La demanderesse nie le paragraphe 24eme dudit plai 
doyer ;

7.—La demanderesse nie le paragraphe 26eme dudit plai 
doyer ;

8.—La demanderesse nie le paragraphe 27eme dudit plai 
doyer comme mal fonde en fait et en droit;

9.—La demanderesse admet du paragraphe 28eme avoir 
renonce a la succession de son pere mais elle nie le reste de ce 
paragraphe comme £tant mal foude en fait et en droit;

10.—La demanderesse nie le paragraphe 29enie dudit plai 
doyer ;

11.—La demanderesse nie le paragraphe 30eme dudit plai 
doyer ;

12.—La demanderesse nie le paragraphe 31eme dudit 
plaidoyer;

In the
Superior 

Court.

No. 5. 
Plaintiffs' 
Answer to 
Mis-en-cause's 
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13.—La demauderesse uie le paragraphe 32eme dudit plai- 

doyer;
14.—La demanderesse uie le paragraphe 33eme dudit plai- 

doyer;
15.—La demanderesse nie le paragraphe 34eme dudit plai- 

doyer;
POURQUOI la demanderesse, persistent dans les conclu 

sions de sa declaration, conclut au renvoi dudit plaidoyer avec 
depens distraits aux soussign^s.

MONTREAL, 7 fevrier 1929.

ST-GERMAIN, RAYMOND & ST-GERMAIN,
Avocats de la demanderesse. 

Regu copie.

BEAULIEU, GOUIN, MERCIER, 
GOUIN & TELLIER,

Rec.u copie.

G. ED. RINFRET.

In the
Superior

Court.

No. 5. 
Plaintiffs' 
Answer to 
Mis-en-cause's 
Plea,
7th February 
1929 
—continued.
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REPLIQUE.

Pour replique a la reponse (le la demanderesse en cette 
cause, les mis-en-eause Leon Rolland, Ludivine Rolland, Arthur 
Letondal, Alexina Rolland, Oscar F. Mercier, Pierre Rolland, 
Esther Rolland, Louis Philippe Turgeon, Henri Rolland, Jean 
Rolland, Alice Rolland, Charles Edouard Marchand, Olivier 
Rolland, Achille Rolland, Marguerite Rolland, Pierre Beaudry, 
Euphrosine Rolland, Georgine Rolland et 1'Honorable Thibo- 
deau Rinfret disent et alleguent :—

lo—Us demaudent acte de I'admission conteuue au para 
graphe 5 de la dite reponse;

2o—Us nient le paragraphe 8 de la dite reponse;
3o—Us demandent acte de 1'admission contenue au para 

graphe 9 de la dite ix*pouse, mais iiient le dit paragraphe, quant 
au reste;

In the
Superior

Court.

No. 6.
Mis-en-cause's 
Reply to 
Plaintiffs' 
Answer, 
llth February 
1929.
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POUEQUOI les inis-eu-cause susdits concluent au main- 
tient de leur plaidoyer et au re jet de 1'action de la deinauderesse, 
avec depens.

Montreal, le 11 fevrier 1929.
BEAULIEU, GOUIN, MEECIEE, GOUIN & TELLIER,

Procureurs des mis-en-<cause ci-dessus 
enume>£s, a 1'exception de dame Geor- 
gine Bolland et de 1'Hon. Thibodeau 
Einfret.

G. ED. EINFEET,
Procureur des mis-en-cause dame 
Georgine Eolland et 1'Hon. Thibodeau 
Einfret.

Bec.il eopie et perm is de produire. 
Avocats de la deinanderesse.

20

PEOCES-VEEBAL.
COUE SUPEBIETJEE
Enquete et Plaidoiries.

Audience du 23 decembre 1929.
Pr6sidence de 1'Honorable juge Philippe Demers.

30 Proces-verbal des procedures faites a 1'audieuce devant le 
tribunal.

Les parties comparaissent par leurs procureurs respec-
tifs.

Preuve de la dem. 
Steno. Paul Cusson.

40

Taxer $2.00. Leonidas Labrie, comptable, 76 ans, ass. et 
ex. pr. dem.

Docteur Auguste A. Foucher, 73 ans, ass. et ex. pr. dem. 
Dem. prod. exh. "P-l" acte de vente, 23 Dec. 1882. 
Dem. prod. exh. ^P-2" acte d'arrangement, 8 Juin 1908. 
Dem. prod. exh. "P-3" acte d'arrangement, 5 Mai 1905. 
Dem. prod. exh. "P4" acte de vente, 29 Juin 1908.

In the
Superior

Court.

No. 6.
Mis-en-cause's 
Reply to 
Plaintiffs' 
Answer, 
llth February 
1929 
—continued.
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Dem. prod. exh. ''P-5'" Constitution de Fidei-commis, 14 
Juillet 1908.

Roll and Prefontaine, ing., 47 ans, ass. et ex. pr. dem.
2.00. John N. Campbell, 32 ans, ass. et ex. pr. dem.
A produire "P-6'', copie certifiee d'un acte.
A produire "P-7", extrait de sepulture de Donatien Rol-

10 land.

1882.

20

30

40

A produire "P-8" liasse, reconnaissances des enfants. 
A produire "P-9", copie des minutes de la Cie Rollaud, en

A produire "P-10", photographie des minutes de la Cie 
Holland, jusqu'a page 5.

Les defendeurs admettent la filiation legitime de la de- 
manderesse, petite fille des testateurs.

Roll and Prefontaine, rappele cont. son temoignage.
Enquete de dem. close. 

Preuve des defendeurs. 
Steno. Paul Cusson. 
Stanislas J. B. Roll and, 78 ans, ass. et ex. pr. def.
Le procureur de la dem. demande permission d'interroger 

M. S. J. B. Rolland, comme son temoin, ce qui est accord^.
Def. produit exh. ''D-l" copie certifiee d'une assemble*; 

des action, de la Cie Rollaud, 29 juiii 1908.
Def. produit exh. "D-2" liste certifiee des actionuaires, au 

29 Juin 1908.
Leonidas Labrie, deja ass. ex. pr. def it pvoduire "D-3", 

liste des transferts d'actions du 4 avril 1902 au 29 jtiiu 1908.
S. J. B. Rolland, rappele, continue son temoignage.
Stanislas Labrie, rappele, continue son temoignage a 

prod. exh. "l)-4"' copie des minutes de 1'assemblee du 27 mai 1912.
A prod. exh. "D-5", coutrat de vente devant Pepin, 28 mai 

1912.
D'un commun accord, preuve est commune pour toutes 

les parties.
Admission ecrite signee par Mtre St-Germain produite.

In the
Superior

Court.

No. 7. 
Minutes of 
Proceedings, 
23rd Decem- 
ber 1929 
—continued.
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Enquete close de part et d'autre. 
Argument. 
P. O. C. A. V.

J. GADOURY,
Dep. P. C. S.

10
ADMISSION DES PARTIES.

Les parties en la presentes cause adnietlent qu'a la date des 
testaments respeetifs de feu I'honorable J. B. ROLL AND et de 
dame ESTHER BOUIN, dit DUFRESNE, soit, le 13 novembre 
1885, les petite enfants des dits Honorable J. B. HOLLAND et 
dame ESTHER BOUIN (lit DUFRESNE, alors vivants etaient :
SOUGH E 8. J. B. ROLL AX D

20 Heiiri 
Jean 
Georgine 
Alice 
Olivier
SOUCIIE JEAN DA MI EN HOLLAND
Ludivine 
Alexina 
Maria

30 Blanche 
Esther

Emile
SOUCIIE EKNEFT1XE ROLLAXD. (DamcJ. X. Arclianibanlt)
Victor 
Joseph 
Reina 
Yvonne 

40 Ernestine
SOUCIIE LUMIXA ROLLAXD (Dame Dr. FoucJier) 
Julienne
SOUCHE HERMAXTIXE ROLLAXD (Dame Hon. R. Prefon- 

tainc)
Rolland

In the
Superior

Court.

No. 7. 
Minutes of 
Proceedings, 
23rd Decem 
ber 1929.
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Admission of 
the Parties, 
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SOUCHE OCTAVIEN ROLLAND
Robert 
Albert

MONTREAL, le 23 decembre 1929.
ST-GERMAIN & 8T-GEBMAIN,

Avocats de la denianderesse.
PERRON, VALLEE & PERRON,

Avocats des defendeurs.
BEAULIEU, GOUIN, MERCIER & TELLIER,

Avocats des mis-en-cause.

In the
Superior

Court.

No. 8.
Admission of 
the Parties, 
23rd Decem 
ber 1929 
—continued.

AVEU DES PARTIES.
Les parties admettent que la demanderesse, Dame Caiuil- 

20 le Rolland, n'etait pas nee lors du deees de FHonorable Jean- 
Baptiste Rolland, mais qu'elle 1'etait lors du deeds cle Dame Es 
ther Bouin; elle est de fait nee en janvier 1892.

Les petits enfants de 1'Honorable Jean-Baptiste Holland 
vivants anjourd'hui sent les suivants :
SOUCHE DE FEU L'HONORABLE J. D. ROLLAND
Ludivine (Ma-dame Letondal) 
Alexina (Madame Dr. Mercier) 
Leon

30 Esther (Madame Turgeon) 
Pierre
SOUGHE DE M. 8. J. B. ROLLAND
Henri
Jean
Alice (Madame Chs. Ed. Marchand)
Georgine (Madame Thibaudeau Rinfret)
Olivier
AchOle

40
SOUCHE DE FEU OCTAVIEN ROLLAND
Robert
Gertrude (Madame Mulcahy)
Louis
Herman
Ernest

In the
Superior

Court.

No. 9.
Admission of 
the Parties, 
28th Decem- 
ber 1929.
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SOUCHE DE FEU DONATIEN HOLLAND
Donation 
Camllle
SOUCHE DE FEU ERNESTINE HOLLAND (Madams J. L. 

Archambault)
Victor 

10 Ernestine
Beina (Madaine Belisle)
Yvonne (Madame Dr. Lasalle-Archambault)
Joseph Hermann
Berthe
Auguste
Paul
SOUCHE DE MADAME HKRMANTINE HOLLAND 

(cpouxc. dc feu Hon. Raymond f'n'fontainc).
20 Holland 

Fernand
SOUCHE DE FEU LVMINA HOLLAND (Madame Dr. A. A. 

Foucher)
Julienne (Madame Marsolais) 
Ernest 
Maurice 
Jeanne
Berthe (Madanie Benard) 

30 Antoinette
MADEMOISELLE KUPHRONINK HOLLAND 

Montreal, 28 decembre 1929.

ST-GEBMAIN & ST-GEKMAIN,
Procureurs de la deniandei'esse.

40

PERRON, VALLEE & PERRON,
Procureurs ifes d<'fendeurs.

BEAULIEU, GOUIN, 3IEBCIER & TELT.TER,
Procureurs des mis-eii-criise.

In the
Superior

Court.

No. 9.
Admission of 
the Parties, 
28th Decem 
ber 1929 
—continued.
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ADMISSION
La demanderesse adinet que lors de la signification du 

bref en cette t-ause, trois des enfants des testateurs Jean-Baptis- 
te Rolland et Dame Esther Bourn, etaient vivants.

Elle admet de meme que les enfants mineurs issus du ma- 
riage de Dame Estelle Rolland avec M. Aristide Joncas sont les 
arrieres-petits-enfants des testateurs ci-dessiis mentionnes.

MONTREAL, le 16 decembre 1929.
ST-GERMAIN & ST-GERMAIN,

Avocats de la Deniauderesse.

Le 10 decembre 1929. 
M. Paul St-Germaiu, C.R.,

10 St-.Tacques Est, Montreal.
20 Cher confrere,

Re : Rolland & Rolland.
Voulez-vous avoir 1'obligeance de me dire si vous seriez 

pret a consentir, lors de 1'enquete, ii la i)roduction de 1'aveu ci-in- 
clus.

Veuillez me croire,
Votre devoue,

ARTHUR VALLEE, 
30 AV/MD

AVEU DES PARTIES.
Les parties adinettent que la demanderesse, Dame Camil- 

le Rolland, n'etait pas nee lors du deces de 1'Honorable Jean- 
Baptiste Rolland, inais qu'elle I'eteit lors du d«ces de Dame Es 
ther Bouin; elle est de fait nee en janvier 1892.

Les petits enfants de THonorable Jean-Baptiste Rolland 
vivants aujourd'hui sont les suivants :
SOUCHE DE FEU L' HONORABLE J. I). HOLLAND
Ludivine (Madame Letondal) 
Alexina (Madame Dr. Mercier)

In the
Superior

Court,

No. 10. 
Admission of 
the Parties, 
16th Decem 
ber 1929.

In the
Superior

Court.

Admission of 
the Parties, 
28th Decem 
ber 1929.

Esther (Madame Turgeon) 
Pierre
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SOUCIIE DE M. 8. J. B. ROLL AND Court.
Henri No. 11. 
Jean Admission of
Alke (Madame Chs. Ed. Marchaud) SfeiSf**'
„. .v /-».- T mi_-i i -r»- j> j.\ zatn IJecem-Georgine (Madame Thibaudeau Biufret) ber 1929
Olivier —continued. 
Achille

10 SOUCHE DE FEU OCTAVIEN HOLLAND
Robert
Gertrude (Madame Mulcaliy)
Louis
Herman
Ernest
SOUCHE DE FEU DONATIEN HOLLAND
Donation 

2Q Camille
SOUCHE DE FEU ERNESTINE HOLLAND (Mndamc J. L. 

Arcfiambault)
Victor 
Ernestine
Reina (Madame Belisle) 
Yvonne (Madame Dr. Lasalle-Archambault) 
Joseph Hermann 
Berthe 

30 Auguste 
Paul
SOUCHE DE MADAME HERMANTINE HOLLAND 

(epousc dc feu Hon. Raymond Prefontainc).
Rolland 
Fernand
SOUCHE DE FEU LUMINA ROLLAND (Madame Dr. A. A. 

Fouchcr)
4Q Julienne (Madame Marsolais) 

Earnest 
Maurice 
Jeanne
Berthe (Madame Benard) 
Antoinette
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MADEMOISELLE BUP1TRO8INE ROLLAND 
Montreal, 28 decembre 1929.

LAURENDEAU & LAURENDEAU,
Avocats du defendeur ERNEST ROLLAND,

Procureurs de la demanderesse. 
G. ED. RINFRET, 

10 Avocats de la mise-en-cause,
Dame GEORGINE ROLLAND,

Procureur des defendeurs. 
GPILINAS & ARCHAMBAULT, 

Avocats du mis-eu-cause 
DONATIEN ROLLAND,

Procureurs des mis-en-cause. 
J. II. ARCHAMBAULT,

Avocat de certains mis-en-cause.
20 DURANLEAU, ANGERS & MONTY,

Avocats du mis-en-cause VICTOR ARCHAMBAULT.

30

...

LISTE DES PIECES DEVANT FAIRE PARTIE DU DOS 
SIER IMPRIME POUR LA COUR D'APPEL.

PLAIDOIRIES
1 : — Bref et declaration ;
2 : — Plaidoyer des deiendeurs intim4s ;
3 : — Plaidoyer des mis-en-cause intini£s ;
4: — Reponse de la demanderesse-appelante au plaidoyer 

des defendeurs-in times ;
5: — Reponse de la demanderesse-appelante an plaidoyer 

des mis-encause intimes;
6: — Replique des Mis-en-cause — intimes a la reponse de 

la demanderesse-appelante;
7: — Proces verbal a 1'andience du 23 decembre; 
8: — Admission des parties, piece 62; 
9: — Admission des parties, piece 64;
10 : — Admission des parties, piece annexee a la lettre pie 

ce 05;

In (he
Superior

Court.

No. 11. 
Admission of 
the Parties, 
28th Decem 
ber 1929 
—continued.
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Documents.
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11:—Admission des parties, pKM-.e 00; 
12:—Jugement de FHonorable juge Demers, piece 07.

EXHIBITS 
Exhibits de la Demand ercssc.

Exhibit No 1:—Testament de 1'honorable J.-B. Holland, 
en date du 13 novembre 1885;

Exhibit No 3:—Extrait de 1'inventaire de 1'honorable J. 
B. Holland et de Dame Esther Bouin dit Dufresne, son Spouse, en 
date du 27 novembre 1888; comprenant la comparution des par 
ties depuis la page 1 jusqu'a la page 0, y compris la signature des 
parties a la page 0 — de la, page 21, les mots suivants: "PARTS 
DANS LA COMPAGNIE DE PAPIEK HOLLAND 
"Deux cents parts de cent piastres dit cours chaque faisant la 
somme de vingt-mille piastres dit cours........... $20,000.00

Exhibit No 0:—Acte de depot pour minutes de reconnais 
sance par 1'hoii. J. B. Holland et Dame Esther Bourn dit Dufres 
ne, en date du 13 novembre 1885;

Exhibit No 20:—Renonciation par Dame Henriette Wil 
son;

Exhibit No 21:—Renonciation par Dame P. D. Holland es- 
qualite;

Exhibit P-l a 1'Enquete:—Extrait de 1'acte de vente du 
23 deeembre 1882 par J. B. Holland a la Compagnie de Papier 
Holland;

Exhibit P-2 a l'Enqu6te:—Acte d'arrangement entre 
FHon. J. B. Holland & AL, et Dame Ernestine Holland & AL, en 
date du 8 juin 1908;

Exhibit P-3 a PEuquete:—Acte de reddition de compte 
par 1'Honorable J. Damien Holland & al., aux legataires;

Exhibit P-4 a 1'Enquete:—Vente par la Compagnie de Pa 
pier Holland a la Compagnie de Papier Holland Ltee; en date du 
29 juin 1908;

Exhibit P-5 a 1'Enquete:—Constitution de fid4i-commis, 
hypotheque et transport par la Compagnie de Papier Holland 
Limitee, en faveur de la Societe d'Administration Generate, en 
date du 14 juillet 1908;

Exhibit P-G a 1'Enquete:—Convention entre Stanislas J. 
B. Holland et Royal Securities Corporation Limited en date du 
23avril 1928;

Exhibit P-8 a 1'Euquete:—Acte de depot pour minute de 
reconnaissance;

In the
Superior

Court,

List of 
Documents 
—continued.
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Exhibit P-9 a 1'Enquete:—Minutes de la Compagnie de 
Papier Bolland;
Exhibits des Defendcurs.

Exhibit D-l a 1'Enquete:—Copie de minute de la Compa 
gnie de Papier Holland, en date du 29 juin 1908;

Exhibit D-2 a 1'Enquete:—Liste des actionnaires de la 
compagnie de Papier Bolland au 29 juin 1908;

Exhibit D-3 a PEnquete:—Liste des transferts faits de- 
puis le 4 avril 1902 au 29 juin 1908;

Exhibit D-4 a 1'Enquete:—Minutes de I'assemblee de la 
Compagnie de Papier Bolland Limitee;

Exhibit D-5 a 1'Enquete:—Vente par la compagnie des 
Moulins du Nord a la Compagnie de Papier Bolland Limitee; en 
date du 28 mai 1912.
PBEUVE DE LA DEMANDEEESSE

1:—S. J. B. Bolland, (Hors de Cour). Pour la demande.
2:—L. Labrie,
3:—Dr. A. A. Foucher,
4:—B. Pre~fontaine,
5:—C. H. Campbell,
6:—B. Pr4fontaine (Bappele).
7:—S. J. B. Bolland. 

PBKUVE POUB LA DEFENSE :
8:—S. J. B. BOLLAND,
9:—L. Labrie,
10:—S. J. B. Bolland, (Bappele). 

POUB LES MIS-EN-CAUSE :
11:—L. Labrie.
MONTEEAL, le 22 mars 1930.

ST-GEBMAIN & ST-GEBMAIN, 
Avocats de la demanderesse-appelante.
PEBBON, VALLEE & PEBBON,

Avocats des dMendeurs-intimes.

BEAULIEU, GOUIN, MEBCIEE & TELLIEB,
Avocats des mis-en-cause-intimes.
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TROISIEME PARTIE.—PREUVE.

42

10 PREUVE AU PREALABLE.

20

INTERROGATOIRE PEELIMINAIEE DU DEFENDEUR 
STANISLAS JEAN-BAPTISTE HOLLAND

L'an mil neuf cent viugt-neuf, le vingt-sixieme jour de jan- 
vier, au bureau de 1'honorable J. L. Perron, sur la rue Saint-Jac 
ques, a Montreal, a comparu : STANISLAS JEAN-BAPTISTE 
HOLLAND, industriel, de Montreal, ag6 de soixante-dix-sept 
ans, Pun des d6fendeurs, pour etre interroge prelinmnairement 
de la part de la demanderesse;

Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 
pose et dit :

Interroge par Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat de 
la Demanderesse :—

Q.—Monsieur Rolland, vous 6tes 1'un des defendeurs en 
30 cette cause, n'est-ce pas?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous etes encore actuellement 1'un des ex6cuteurs des 

successions de feu 1'honorable Jean-Baptiste Rolland et de Ma- 
dame Jean-Baptiste Rolland?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Vous Stes le fils de feu 1'nonorable Jean-Baptiste Rol 

land?
R.—Oui.
Q.—La succession de M. Jean-Baptiste Rolland a pave 

40 des revenus pendant un certain temps, n'est-ce pas?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous dire, monsieur Rolland, quand les ex6cu- 

teurs-testamentaires out commence a payer des revemis aux he- 
ritiers?

R.—II y a une dizaine d'annees.
Q.—Voulez-vous dire quels sont les h4ritiers qui ont re- 

des revenus?
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J.-B. Holland pour demanderesse au prealable (intcrr. princ.).
B.—Tous les enfants vivants clans le temps.
Q.—Vous-m£me ?
E.—Moi-m£me, Octavien.
Q.—Madame Prei'ontaine?
B.—Madame Prefontaine, madame Archambault, mada- 

me Foucher et Mademoiselle Bolland, cela fait six. 
10 Q'—-^n d'autres termes, tous les enfants qui vivaient il y 

a une dizaine d'ann6es?
B.—Oui.
Q.—II y avait M. Dona ti en qui eta it mort?
E.—Oui.
Q.—Et M. Damien etait mort?
E.—Oui.
Q.—Tous les enfants qni vivaient il y a line dizaine d'an- 

nees?
B.—Oui.

20 Q-—Voulez-vous dire quels sont les rapports qui ont 6te 
faits par les Mritiers apres le deces de 1'honorable Jean-Baptis- 
te Bolland et de madame Bolland, votre mere?

B.—Je ne oomprends pas.
Q.—Vous savez qu'aux termes du testament les heritiers 

4taient sujets & rapporter a la masse ce qu'ils avaient regu du 
vivant de leur pere?

E.—Oui.
Q.—Je voudrais savoir quels sont les biens qui ont £t6 rap- 

portes a la masse par les heritiers apres le deces de M. Bolland? 
30 —Les montants qui ont etc donnas?

—Non, non, pas les montants qui ont 6t6 donnes; les 
argents ou les biens qui ont ete rappores a la masse par les heri 
tiers apres le deces de M. Bolland.

E.—........
Q.—A part la question des parts, ou des dix mille dollars 

($10,000), si vous voulez, appelez-les comme vous voudrez, pour 
le moment, cela ne fait pas de difference, est-ce qu'il y avait d'au- 
tres biens que M. Bolland, votre pere, avait donnas h ses enfants 
avant de mourir? 

4fr B.—Bien, par contrats de mariage, il en avait donn£.
Q.—A part ce qu'il avait donn£ par contrat de mariage a 

chacun de ses enfants, & part les actions, ou les dix mille dollars 
($10,000), si vous voulez, qu'il avait donnas, avait-il donn£ d'au- 
tres biens & ses enfants de son vivant?

B.—Je ne le pense pas.
Q.—Maintenant, apres le deces de M. Bolland, e&t-ce qu'il
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S. J.-B. Ralland pour demanderesse au prealable (interr. prime.}.
y a eu des biens qui avaient ete ainsi dounes et qui ont 6te retour- 
nes a la masse par les h4ritiers?

E.—II y avait un montant, je crois, d'une vingtaiue de 'mil- 
le dollars. C'est-a-dire que le montant qui etait au nom de mon 
pere chez J. B. Eolland & Fils a ete donne a Donatien.

Par Me J. L. Perron, C.E., avocat des Defendeurs:—
Q.—Ce que M. St-Germain veut savoir, c'est ceci : si apres 

la mort de M. Eolland, aucun des heritiers a rapporte a la masse 
de la succession qtielque chose qui leur avait ete donne par M. 
Eolland de son vivant?

Par Me ST-GEEMAIN:—
Q.—Ou, si vous voulez, rembourse la succession de quel- 

que chose que M. Eolland avait donne avant sa mort?
E.—Je ne le pense pas.
Q.—Maintenant, monsieur Eolland, je. comprends que 

lorsque monsieur votre pere a forme sa compagnie, la Compagnie 
de papier Eolland, en mil huit cent quatre-vingt-deux (1882), je 
crois, il a donn4 quelque chose & chacun de ses enfants dans cette 
compagnie la: qu'est-ce que c'est qu'il a donn£ a chacun de ses en 
fants dans cette compagnie la?

E.—II a donne dix mille dollars ($10,000).
Q.—Vous dites qu'il a donn6 dix mille dollars ($10,000)?
E.—II a donne dix mille dollars ($10,000).
Q.—A chacun de ses enfants?
E.—Oui.
Q.—Voulez-vous dire comment il a donne ces dix mille dol 

lars la?
E.—Je pense que nous avions paye nos actions dans la 

Compagnie de papier Eolland et qu'il nous a remis.............
Voici, la compagnie.....

Me PEEEON (Interrompant la reponse) : —- Eacontez la 
transaction telle qu'elle s'est passee.

E.—II a achete la propriete de Saint-Jroeme a son nom, 
il a eu des avantages, il a eu une exemption de taxes, il a eu cev- 
taines proprietes en cadeau, pour batir une manufacture de pa 
pier. Au bout de quelque temps....

Par Me ST-GEEMAIN:—
Q.—Est-ce que monsieur votre pere, M. Eolland, avait de- 

ja etabli, sans compagnie, lui-meme personnellement, une manu 
facture de papier a Saint-Jerome?
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R.—Non.
Q.—Alors, quand il a forme la Compagnie de papier Hol 

land, c/a et6 pour lui le commencement de ses operations? 
R.—Voici : II a deja achet£ les propri6t£s..... 
Q.—Lui-meme? 
R.—Lui-meme. 

in Q-—II a achete tout <-e qu'il fallait pour etablir son indus-
•"• ^ J. • Atrie?

R.—Ca lui a ete donne. II y a eu des propri£tes qui lui ont 
et£ donn6es, et il y a eu une exemption de taxes, et des pouvoirs 
hydrauliques. Alors, la <-ompagnie s'est formee. Nous avons 
souscrit chacun dix m,ille dollars ($10,000); nous avons donne 
cent mille dollars ($100,000) a papa pour ce qu'il avait fait pour 
la compagnie, et pour les exemptions de taxes et les propri^tes, 
plus les defenses qu'il avait faites.-

Q.—Alors, si je comprends Men, 1'houorable M. Rolland a
20 achete, en son nom personnel, ou a acquis, soit par donation ou

autrement, de la part de n'importe qui, les propri4tes n£cessai-
res pour 1'expJoitation d'un moulin a papier, des pouvoirs d'eau,
etc.?

R.—Oui.
Q.—Oec-i, il 1'a eu en son nom personnel?
R.—Oui.
Q.—Apres eel a, il a forme une <?ompagnie, dans laquelle 

vous avez.......
R.—(Interrompant la question). Nous avons form6 une 

30 compagnie tous ensemble.
Q.—Vous avez forme une compagnie dans laquelle mon 

sieur votre pere, vous-m£me et vos freres et soeurs, avez souscrit 
des actions?

R.—Oui.
Q.—Apres avoir souscrit ces actions la, vous dites que 

vous avez donne cent mille dollars> ($100,000).....
R.—(Interrompant la question). C'est-a-dire que nous 

avons paye nos actions, chacun a paye^ ses actions.
Q.—Comment avez-vous pay6 cela? 

40 R.—En cinq versements.
Q.—Vous avez paye vos actions en cinq versements?
R.—Oui; a la compagnie, et la compagnie a rembourse 

mon pere de son montant de cent mille dollars ($100,000).
Q.—Ou avez-vous pris 1'argent pour payer les cinq verse 

ments qui ont £te faits?
R.—Ce sont des cheques, je crois, que nous avions donnes 

a la compagnie.
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Q.—Des cheques que vous aviez donnes a la compagnie?
B.—Nos propres cheques.
Q.—Sur quelle banque?
B.—Ah! je ne m'en rappelle pas.
Q.—Lorsque vous avez donne ces cheques-la a la compa- 

guie, est-ce que ces cheques 1£ ont 4te tires a la banque? 1'argent 
a-t-il et6 rec.u de la banque par la compagiiie?

B.—Je ne le crois pas. Je crois que ces cheques la ont 6t6 
remis a mon pere pour le rembourser de ces cent mille dollars 
la. C'est-a-dire quatre-vingt mille dollars ($80,000), parce que 
lui-meme avait souscrit vingt mille dollars ($20,000).

Q.—Ou sont les livres de la compagnie, a 1'heure qu'il est, 
les livres de la premiere compagnie Boll and?

B.—Nous les avons.
Q.—Est-ce que la premiere compagnie de papier Bolland 

existe encore?
B.—Non.
Me PEBBON, C.B., avocat des defendeurs, fait, pour et 

au nom du temoin, la declaration suivante, et le temoin y acquies 
ce :

Lorsque la compagnie a ete incorporee, chacun des en- 
fants a souscrit dix mille dollars ($10.000) d'actions, et M. Bol 
land le pere vingt mille dollars ($20,000). Chacun des enfants 
et M. Bolland ont paye leur souscription en cinq versennents, soit 
au moyen de cheques pu de billets. Les livres de la compagnie 
d^montrent les souscriptions et les paiements. Les cheques on 
billets, au montant de quatre-vingt mille dollars ($80,000), ont 
£t6 remis a M. Bolland pere par la compagnie pour lui payer la 
difference entre cent mille dollars ($100,000) et vingt mille dol 
lars ($20,000). Plus tard, a une date que nous ne pouvons pas 
preciser, M. Bolland le pere a detruit les cheques ou les billets, 
il ne les a pas collected de ses enfants.

Par Me ST-GEBMAIN:—
Q.—De sorte que par cette transaction chacun des enfants 

de M. Bolland s'est trouve a recevoir en actions dix mille dollars 
($10,000)?

B.—Nous avions souscrit nos parts, nous avons re§u de 
1'argent, mais pas d'actions.

Q.—Vous pretendez que c'est de 1'argent que vous avez re- 
c,u et non des actions?

B.—C'est cela.
Q.—Ce sont la les seules actions qui ont et6 souscrites par 

vous et les autres h6ritiers dans cette compagnie la ?
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B.—Dans cette compagnie la, oui.
Q.—II n'y en a jamais eu d'autres?
B.—Pas dans cette compagnie la.
Q.—Je parle de la premiere compagnie.
B.—La premiere compagnie, oni.
Q.—Et, si je vous ai bien compris, aucun des hei'itiers, 

apres la mort de M. Boll and ou de madame Bollaud la mere, n'a 
rembours4 la succession, soit des> actions, soit des dix mille dol 
lars?

B.—On n'a pas rapporte les dix mille dollars ($10,000) 
parce que les actions, c'etait a nous.

Q.—II n'y a rien eu de rapporte, ni actions, ni argent?
B.—Non.
Q.—Voulez-vous prendre connaissance d'urie copie d'un 

acte de d£pot d'une reconnaissance sous seing-prive signee par 
vous?

(Le temoin prend connaissance du document).
B.—Oui, j'en prends tonnaissance.
Q.—Vous remarquez, monsieur Bolland, que dans ce do 

cument, que vous avez sigiie, en date du vingt et un (21) mai mil 
huit cent quatre-vingt-einq (1885), vous reconnaissez avoir rec.u 
de M. J.-B. Bolland et de Dame Esther Bouiu dit Dufresne, vos 
pdre et mere, en avancement d'hoirie sur leur succession future, 
la somme de dix mille dollars ($10,000), en cinq versements de 
deux mille dollars ($2,000) chacim, etant pour cinq versements 
au fonds capital souscrit dans la Compagnie de Papier Bolland, 
etc., le tout sujet aux dispositions testamentaires de vos pere et 
mere. Vous etes-vous conforme aux dispositions testamentaires 
de vos pere et mere quant a ce qui fait 1'objet de cette reconnais 
sance?

B.—Je ne me rappelais pas de cet acte la. D'ailleurs, nous 
avons suivi les avis de nos avocats dans le temps.

Q.—En votre qualite d'ex£cuteur-testamentaire de la suc 
cession, vous n'avez jamais requis les heritiers qui ont rec.u com- 
me vous des avancements d'hoirie de la succession de votre pe 
re de faire rapport a la masse?

B.—Non.
Q.—Monsieur Bollaud, voulez-vous dire ce qui est ari'ive 

des parts souscrites dans la Compagnie de Papier Bolland, des 
parts qui avaient 6te souscrites par vous et vos freres et soeurs?

B.—Nous les avons gardees.
Q.—Jusqu'a quand les avez-vous gardens, ces parts la?
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B.—Moi, je les ai gardens jusqu'a la formation d'une nou- 
velle compagnie.

Q.—Quand <-ela a-t-il eu lieu?
B.—Je ne peux pas dire exactement, vers mil neut' cent 

huit (1908).
Q.—A ce moment-la, quaiid la nouvelle compagnie a £te 

forinee, combien d'aotions de la Compagnie de Papier Holland 
aviez-.vous?

B.—J'avais mes dix mille dollars ($10,000).
Q.—Vous aviez les actions souscrites originairement?
B.—Non, j'avais quinze mille dollars ($15,000).
Q.—Vous aviez pour quinze mille dollars ($15,000) d'ac 

tions?
B.—Oui.
Q.—Ces quinze mille dollars ($15,000) d'actions, c'etait 

les dix mille dollars ($1I0,000) originairement souscrites, et les 
cinq mille dollars ($5,000) d'actions qui vous avaient ete don- 
nees par votre pere dans son testament?

B.—Oui, les dix mille que j'avais souscrites originaire 
ment et les cinq mille qui m'ont ei£ donnees.

Q.—Etait-ce tout ce que vous auriez, <-ela?
B.—Oui.
Q.—Etait-ce tout ce que vous aviez, eel a?
B.—Oui.
Q.—C'etait tout ce que vous aviez?
E.—Oui.
Q.—Vous n'aviez achete d'autres actions de personne?
B.—Non.
Q.—De vos freres et de vos soeurs?
B.—Non.
Q.—Etes-vous bien sur de eel a?
B.—Oui.
Q.—Alors, quand la nouvelle compagnie s'est forinee, dois- 

je comprendre que vous et vos soeurs — parce qu'a cette epoque 
la tons vos freres et soeurs Staient vivants — vous aviez tous le 
m6me nombre d'actions dans la compagnie, a part les vingt mil 
le dollars d'actions qui vous avaient 4te donnees par votre pere?

B.—Non. II y a eu un Bill de passe.
Q.—Ne parlons pas du Bill pour le moment. Je voudrais 

savoir combien d'actions vous aviez, vous, lors de la formation 
de la nouvelle compagnie?

B.—Je vous ai dit que j'avais quinze mille dollars 
($15,000).

Q.—Combien d'actions avait M. Damien Bolland?
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B—La meme chose.
Q.—Oombien d'actions avait madame Prefontaine?
R.—Ah! je ne sais pas; je ne pourrais pas le dire exacte- 

ment dans le moment.
Q.—Avez-vous, er> aucun temps, fait 1'acquisition d'actions 

de vos freres ou soeurs, vous personnellement?
R —Non.
Q.—Je parle de 1'ancienne compagnie, la?
R.—Oui, oui.
Q.—Pouvez-vous dire quels etaient les actionnaires de la 

premiere Compagnie de Papier Rolland lors de la formation de 
la seconde?

R.—Je ne peux pas le dire exactement, la. Je pourrais 
refe>er et vous le dire une autre fois. Damien et moi nous avions 
le meme nombre. Madame Foucher et madame Prefontaine, et 
mademoiselle Rolland, en avaient.

Q.—Madame Archambault aussi, je suppose?
R.—Oui, madame Archambault aussi.... Bien, madame 

Archambault, je ne sais pas si elle en avait. Je ne sais pas si el- 
le en avait achet6 d'Octavien ou de Donatien.

Q.—Dois-je i-omprendre, monsieur Rolland, qu'a 1'epoque 
de la formation de la nouvelle compagnie, il n'y avait que vous et 
vos freres et soeurs, a 1'exception d'Octavien et de Donatien, qui 
avaient des parts dans la compagnie?

R.—En autant que je me rappelle, oui.
Q.—Qu'est-ce qui est advenu de ces parts la, lorsque la 

nouvelle compagnie a £te formee, les parts de la vieille compa 
gnie, qui se trouvaient a ce moment-la, d'aprds vous, appartenir 
a tous les enfants, a 1'exception d'Octavien et de Donatien?

R.—Bien, voici : la nouvelle compagnie a achet6 tout 1'ac- 
tif et le passif de la compagnie, et on a pay4 un certain montant, 
je ne me rappelle plus quel montant.

Q.—Qui, "on"?
R.—Les parts ont et6 annulees par 1'ancienne compagnie. 

D'ailleurs, tout cela est constate par actes authentiques.
Q.—Devant quel notaire?
R.—Je crois que c'est le notaire Lacasse, si je ne me trom- 

pe pas.
Q.—Dois-je comprendre que la nouvelle compagnie a don- 

n6 aux porteurs d'actions de 1'ancienne compagnie des actions 
de la nouvelle?

R.—Non, non.
Q.—Alors, qu'est-ce qui s'est passe?
R.—Nous avons aohete 1'actif et le passif.
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Q. — D'abord, qui a forme la nouvelle compagnie?
B. — C'est Damien, moi, et uos fils, je ne me rappelle plus 

lesquels.
Q.: — Damien, vous et vos fils?
B. — Et les fils de Damien, pas tous.
Q. — Quelques-uns ?
B.— Oui.
Q. — Ce sont, si vous voulez, les deux families Jean-Baptis- 

te et Damien qui ont form4 la nouvelle compagnie, n'est-ce pas?
B. — Oui.
Q. — Alors, ce que je voudrais savoir, monsieur Bolland, si 

vous pouvez me le dire, c'est ce qui est advenu des pertes de 1'an- 
cienne compagnie?

B. — Voici : Pancienne compagnie etait en mauvaise pos 
ture ; ils elaient anxieux .....

Q. — (Interrompant la reponse). Cela n'est pas une re- 
ponse a ma question : Vous aviez des actions dans la vieille com 
pagnie, madame Prefontaine en avait', enfin tous les enfants en 
avaient, a part de MM. Donatien et Octavien. Je voudrais sa 
voir ce qui est arriv£ des actions de 1'ancienne compagnie.

B. — Elles ont ete annulees par la vieille compagnie.
Q. — Pr6tendez-vous dire que les actlonnaires de Pancienne 

compagnie n'ont rien rec.u pour leurs parts?
B. — Ils ont ree.u des montants. .... Mais vous me deman- 

dez une chose, vous savez, je n'ai pas tous les faits. la, a la m4- 
moire.

Q. — Je ne veux pas vous faire dire des choses que vous ne 
voulez pas dire ou que vous ne vous rappelez pas?

B. — Je veux dire ce qui est arrive, mais je ne me rappelle 
pas dans le moment. Si j'avais les livres devant moi, je pourrais 
vous dire cela.

Q. — Pouvez-vous nous produire 1'acte en vertu duquel la 
nouvelle compagnie a achet6 I'ancienne?

B. — Certainement. Mais cela, il me semble que ce sont des 
affaires de la compagnie et non pas de la succession.

Q. — Avez-vous objection a ce que nous nous procurions 
une copie de 1'acte en vertu duquel la nouvelle Compagnie de pa 
pier Bolland a achet£ I'ancienne Compagnie de papier Bolland?

B. — Pas du tout.
Q. — Pouvez-vous dire devant quel notaire cet acte la a

peler.
B. — Je crois que c'est Lacasse, autant que je peux me rap- 

Q. — Maintenant, persistez-vous a dire, monsieur Bolland,
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que vous et M. Damien Eolland n'avez jamais aehet£ les parts de 
vos freres et soeurs?

B.—Oui.
Q.—Vous les avez jamais achetSes?
R.—Non:
Q.—Vos freres et soeurs, madame Pr6fontaine, enfin, tous 

JQ vos freres et soeurs, a 1'exception de M. Donatien et de M. Octa- 
vien, avaient-ils des parts dans la nouvelle compagnie?

R.—Non..... Oui, mademoiselle Rolland.
Q.—Mademoiselle Rolland est la seule qui avait des parts 

dans la nouvelle compagnie?
R.—Oui.
Q.—Les autres n'en ont jamais eu?
R.—Non.
Q.—Persistez-vous a dire que vous n'avez pas achetS les 

parts de vos autres freres et soeurs? 
20 R.—Oui.

Q.—Vous ne les avez pas achetees?
R.—Non.
Q.—Ni vous, ni M. Damien Rolland?
R.—Non.
Q.—Maintenant, monsieur Rolland, qu'est-ee que sont de- 

venues vos propres actions, a vous, dans la premiere compagnie?
R.—Elles ont et£ annuI4es, comme toutes les autres.
Q.—D'apres vous, elles ont 6t£ annulSes?
R.—Oui.

30 Q-—Vous avez pris des parts dans la nouvelle compagnie, 
evidemment?

R.—Oui.
Q.—Comment vos parts dans la nouvelle compagnie ont- 

elles 6t6 payees?
R.—Dans cet acte la, il est dit, je crois... Je ne peux pas 

dire exactement la, il faudrait que je verrais ces choses la.
Q.—Est-ce 1'actif de 1'ancienne compagnie qui a servi au 

paiement des parts de la cleuxieme compagnie?
R.—Ah ! bien, nous avions 4mis des debentures. 

40 Q.—Je comprends que vous avez emis des debentures, 
mais a part cela, la nouvelle compagnie a emis des actions, e>i- 
demment?

R.—Oui.
Q.—Ces actions de la nouvelle compagnie ont-elles 6t6 

payees avec 1'actif de la premiere compagnie?
R.—Je ne peux pas vous repondre maintenant, il faudrait 

que je verrais 1'acte. Nous avions line charte d'Ottawa.
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——
$. J.-B. Rolland pour demanderesse a,u prealable (interr. princ.).

Q.—Oui, je le sais. La deuxieme compagnie, qui a ei£ for 
mee par vous avec une eharte feclerale, comme YOUS venez de le 
dire, est la compagnie qui existe encore aujourd'hui, n'est-ce pas?

B.—Non.
Q.—La deuxieme compagnie a 4t6 vendue recemment, 

n'est<-e pas?
10

re?

B.—C'est la troisieme compagnie qui a et6 vendue.
Q.—La premiere compagnie est celle formee par votre pe-

B.—Oui.
Q.—En mil neuf cent huit (1908), vous en avez form4 une 

autre avec une charte federate?
B.—Oui.
Q.—II y en a eu une troisieme de formee?
B.—Oui.
Q.—En quelle annee? 

20 B.—En mil neuf cent douze (1912).
Q.—Avec charte provinciale?
B.—Federate.
Q.—Qa n'a pas ete une augmentation de capital plutot?
B.—Non. Bien, voici : on pourrait r4f6rer aux docu 

ments et vous dire ces choses la, ce serait bien facile.
Q.—Vous dites qu'en mil neuf cent douze (1912), une nou- 

velle compagnie a ete formee?
B.—En autant que je peux me rappeler.
Q.—Alors, il y en a une de formee en mil neuf cent douze 

30 (1912); est-ce cette compagnie 1& qui existe encore aujourd'hui?
B.—Non.
Q.—II y en a eu une quatrieme de formed?
B.—Oui.
Q.—Depuis que vous avez vendu?
B.—Oui.
Q.—O'est la compagnie de mil neuf cent douze (1912), 

alors, que vous auriez vendue recemment a une nouvelle compa 
gnie qui porte encore le m£me nom? est-ce qu'elle porte encore le 
m£me nom? 

40 B.—II y a un leger changement.
Q.—Voulez-vous indiquer quel est le changement qui a eu 

lieu? comment s'appelait la derniere compagnie dans laquelle 
vous vous trouviez, celle qui a 6t6 formed en mil neuf cent douze 
(1912)?

B.—" La Compagnie de Papier Bolland Limit6e. "
Q.—Cela, c'est celle de mil neuf cent douze (1912)?
B.—Oui.
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S. J.-B. Holland pour demanderesse aw prealable (interr. princ.).
Q.—Celle de mil neuf cent huit (1908), comment 1'appe- 

liez-vous1?
E.—Peut-etre que c'est la meme chose, je ne me rappelle 

pas.
Q.—Alors, celle de mil neuf cent douze (1912), c'est la 

Compagnie de Papier Holland Limitee?
B.—Oui.
Q.—Vous avez vendu, il y a un an environ, n'est-ce pas, 

cette c-ompagnie la a un syndicat, on & quelqu'un, dans tous les 
cas?

B.—Oui.
Q.—Avez-vous vendu 1'actif de la compagnie, ou si ce sont 

vos parts que vous avez vendues a la compagnie?
B.—Ce sont uos parts.
Q.—Ce sont de nouveaux actionnaires qui sont arrives 

dans votre compagnie?
B.—C'est une nouvelle compagnie aussi, c'est une nouvelle 

charte.
Q.—Us out pris une nouvelle charte apres?
B.—Oui.
Q.—Comment s'appelle cette nouvelle compagnie la?
B.—Compagnie de Papier Holland, ils ont retranch6 le 

mot " La."
Q.—Etait-ce les memes actionnaires en mil neuf cent huit 

(1908) et en mil neuf <-ent douze (1912) ?
B.—Je crois que oui.
Q.—Main tenant, de mil neuf cent douze (1912) a mil neuf 

cent vingt-huit (1928), etait-ce les memes actionnaires?
B.—Je crois que oui.
Q.—Je comprends que ces actionnaires etaient simple- 

ment votre famille et la famille de M. Damien Holland, n'est-ce 
pas?

B.—Oui. — Pardon, en mil neuf cent douze (1912), il y a 
eu ^amalgamation de deux compagnies.

Q.—Vous avez achete la Compagnie de Papier des Mou- 
lins du Nord?

B.—Oui.
Q.—Je crois que c'est la compagnie de mil neuf cent huit 

(1908) qui en mil neuf cent douze (1912) a achetS le moulin de 
Saint-J4rome, mais c'etait toujours la rneme compagnie qui ex- 
istait. — Main tenant, monsieur Holland, voulez-vous nous«dire, 
s'il vous plait, pour quel prix vous avez vendu vos actions dans 
la Oompagnie de Papier Bolland Limitee?
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—MB— 
S. J.-B. Roiland pour demanderesse au prealdble (inierr, princ.).

Me PERRON, C.R., avoeat des Defendeurs : — Object^ a 
cette question comme illegale et eirangere a la contestation.

(La question est suspendue en 1'absence du Juge). 
Par Me ST-GERMAIN :—
Q.—Voulez-vous -dire pour quel montant out etc vendues 

10 les actions des autres actionnaires de la Oompagnie de Papier 
Holland Limitee en mil neuf cent vingt-huit (1928)?

Me PERRON, C.R., avocat des Defendeurs :— 
(Meme objection que ci-dessus). 
(La question est suspendue en 1'absence du Juge). 
Par Me ST-GERMAIN:—

20

30

40

Q.—Je comprends que depuis le deces de M. Roiland, vo- 
tre pere, vous avez toujours etc 1'un des executeurs-testamentai- 
res de sa succession, aussi bien que de celle de madame Roiland, 
votre mere?

R— Oui.
Q.—Et M. Damien Roiland Pa toujours ete aussi jusqu'a 

sa mort?
R.—Oui. C'etait lui qui y voyait, moi je demeurais i\ 

Saint-Jerome.
Q.—Est-ce qu'il y a un contrat qui a et£ passe lors de 1'ac- 

quisition du moulin de Mont-Rolland en mil neuf cent douze 
(1912)?

R.—Je ne peux pas le dire pour le moment.
Q.—Voulez-vous, monsieur Roiland, verifier quant a In 

formation de cette compagnie en mil neuf cent douze (1912) et 
voir si c.a n'est pas plutot simplement la Oompagnie de Papier 
Mont-Rolland qui a £te acquise a cette ^poque-la par La Compa 
gnie de Papier Roiland Limitee?

R.—Je m'objecte a r^pondre a cela; je ne vois pas que ce- 
la se rapporte a la succession.

Me PERRON, C.R., avocat des Defendeurs :—Objecte a 
cette question comme illegale et etrangere a la contestation.

(La question est suspendue en 1'absence du Juge). 
Par Me ST-GERMAIN:—
Q.—En vertu du testament, vous-m£me, M. Damien, M. 

Donation et M. Octavien, avez rec.u des actions de votre pere, 
n'est-ce pas?
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S. J.-B. Rolland pour demanderesse au prealable (interr. princ.).
R.—Non.
Q.—Vingt mille dollars d'actions?
R.—Ah! oui, vingt mille dollars.
Q.—Vous avez rec,u vingt mille dollars ($20,000) d'ac 

tions ?
R.—Oui. Vingt mille dollars ($20,000) en tout, chacun 

10 cinq mille ($5,000).
Q.—-Ces actions la ont etc mises au nom de chacun de vous, 

n'est-ce pas?
R.—Oui.
Q.—Vous avez eu connaissance du bill auque] vous faites 

allusion dans votre plaidoyer, qui a ete passe en mil neuf cent 
deux (1902), n'est-ce pas?'

—A Quebec?
—Oui, .un bill qui a ete passe a Quebec a la demande de 

La Compagnie de Papier Rolland? 
20 R.—Oui.

Q.—Vous etiez le president de la Compagnie de Papier 
Rolland dans ce temps la?

R.—Non.
Q.—Qui etait president de La Compagnie de Papier Rol 

land en mil neuf cent deux (1902)?
R.—C'4tait Damien.
Q.—Quelle etait votre position a vous?
R.—Je ne me rappelle pas si j'4tais vice-president ou ge- 

rant. 
30 Q.—Vous etiez Tun des directeurs, dans tous les cas?

R.—Oui.
Q.—Vous avez eu connaissance du bill?
R.—Oui. Seulement, ce billet-la, c'etait plutdt Octavien 

et Donatien qui insistaient pour ce bill-la.
Q.—Ce n'est pas eel a que je vous demande.
R.—Je puis toujours repondre cela.
Q.—Je vois que dans le bill on donne les noms de tous les 

heritiers.
R.—Ce sout les noms des actionnaires.

40 Q.—Non, non, le dit bill dit : " Les heritiers suivants, sa- 
voir : Jean Damien Rolland, Stanislas Jean-Baptiste Rolland, 
Ernestine Rolland, Spouse de J. L. Archambault, Prisque D. Rol 
land, Oetavien Rolland, Hermandine Rolland, Spouse de R. Pre- 
fontaine, Lumina Rolland, epouse 'de Auguste Achille FoUcher, 
et Marguerite Eug&iie Euphrosine Rolland, mentionn^e au dit 
testament de feu Jean-Baptiste Rolland et de Dame Esther 
Bouin dit Dufresne, comme possedant chacun cent actions dans
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S. J,-B. Roiland pour demanderesse au prealable (interr. princ.).
la Compagnie de Papier Rolland, etc." C'&ait les Mritiers a 
cette epoque la de la succession Rollaud, n'est-ce pas?

R.—Oui.
Q.—II n'y avait pas d'autres heritiers que les enfants, 

n'est-ce pas?
B.—Non.
Q.—Et tons les enfants etaient heritiers tie leurs pere et 

mere?
E.—Oui.
Q.—Et ils ont tons accept^ la succession?
Me PERRON, C.R., avocat des Defendeurs :—Objecte a 

cette question, en autant qu'il s'agit ici d\me question de droit 
qui r4sultera de 1'interpretation du testament.

(La question est retiree). 
Par Me ST-GERMAIN :—
Q.—En votre qualit4 d'executeur testamentaire de la suc 

cession de vos pere et mere, voulez-vous dire, s'il vous plait, si 
tous les enfants ont accept^ la succession de leurs pere et mere?

R.—Je ne sais pas, je crois que oui.
Q.—Vous n'avez pas de raison de croire que non, n'est-ce 

pas?
R.—Non.
(L'interrogatoire du defendeur STANISLAS JEAX- 

BAPTISTE ROLLAND est suspendu sine die).
(Et le deposant ne dit rien de plus pour le moment).

L. A. CUSSON,
St&nographe.
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Leonidas Labrie pour les demandeurs (interrogatoire principal).
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PREUVE DE LA DEMANDERESSE.
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DEPOSITION DE LEONIDAS LABBIE

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
decembre, a comparu : LEONIDAS LABRIE, eomptable, de- 
meurant au No 1100 de la rue Saint-Hubert, a Montreal, age de 
soixante-seize ans;

Temoin pi-uduit de la part des demandeurs;
Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 

pose et dit :
Interroge par Me PAUL ST-GEEMAIN, C.E., avocat des 

Demandeurs :—
Q.—Vous avez assiste a la formation de la premiere com- 

pagnie de papier Holland, qui a ete formee en mil huit cent qua- 
tre-vingt-deux (1882), ii'est-ce pas?

K.—Oui.
Q.—En quelle qualite agissiez-vous an debut?
B.—Comme secretaire.
Q.—Vous etiez secretaire de la compagnie?
E.—Oui.
Q.—Et depuis ce temps la je comprends que vous etes tou 

jours reste avec les messieurs Eolland?
E.—Non; j'ai occupe cette charge de secretaire et compta 

ble de la compagnie de papier Eolland jusqu'au mois de janvier 
mil neuf cent quatre (1904), alors que j'ai ete remplace par M. 
Rodolphe Bedard.

Q.—Mais vous etes reste a la compagnie tout de meme?
E.—Non.
Q.—Quand etes-vous revenu a la compagnie?
E.—Je suis revenu it la compagnie en mil neuf cent douze 

(1912).
Q.—Entre mil neuf cent quatre et mil neuf cent douze 

(1904 et 1912), on etiez-vous?
B.—J'etais a la Compagnie Bolland et Fils.
Q.—C'est-a-dire a la librairie sur la rue Saint-Vincent?
E.—Oui, et plus tard sur la rue Saint-Sulpice.
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—JWB— 
Leonidas Labrie pour les dcmandeurs (interrogatoirc principal) .

Q.—Lorsque vous etes reveuu en mil neuf cent douze 
(1912), avez-vous repris la charge de secretaire de la compagnie?

R.—Je n'ai pris la charge de secretaire qu'a titre de co- 
piste des minutes, tout simplement, pas d'autres responsabilit^s 
que celle-la.

Q.—Qui etait le secretaire de la compagnie?
R.—C'etait M. Frigou.
Q.—Avant que la 'C-ompagnie fut formee, en mil hurt cent 

quatre-vingt-deux (1882), vous travailliez pour Thonorable mon 
sieur Roll and, le pere?

R.—Je travaillais pour la Compagnie Rollaiwl et Fils, je 
m'occupais en meme temps de surveiller la collection des loyers 
des maisons appartenant a lihonorable Jean-Baptiste Rolland.

Q.—C'est-a-dire qu'avant mil huit cent quatre-vingt-deux 
(1882), avant la formation de la Compagnie de Papier Rolland, 
1'honorable Jeau-Baptiste Rolland tenait une librairie avec quel- 
ques-uns de ses fils, n'^st-ce pas?

R.—Precis^ment.
Q.—Et en mil huit cent quatre-vingt-deux (1882) il a for 

me sa manufacture de papier,?
R.—Oui.
Q.—Avez-vous apporte avec vous le livre des minutes de 

la Compagnie de papier Rolland de mil huit cent quatre-vingt- 
deux (1882)?

R.—Oui.
Q.—Voulez-vous 1'exhiber a la Cour?
R.—Oui.
Q.—Est<-e que c-e livre est de votre ecriture?
R.—Oui, une partie est de mon ecriture. Je m'aperQois 

qu'il y en a d'autres aussi.
Q.—Jusqu'a quelle date va-t-il, ce livre la?
R.—Jusqu'au mois de janvier, mil neuf cent quatre 

(1904).
Q.—Ave*z-vous le livre des minutes qui suit celui-la?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous aussi exhiber le livre des minutes......
R.—Du neuf (9) janvier mil neuf cent cinq (1905) an 

vingt-neuf (29) juin mil neuf cent huit (1908).
Q.—Est-ce que ce livre contient les minutes jusqu'a la fin 

de la premiere compagnie?
R.—Je ne puis pas dire cela, parce que je n'etais plus se 

cretaire.
Q.—Maintenant, avez-vous le livre de caisse de la com 

pagnie?
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Leonidas Labric pour les demandeurs (interrogatoire principal).

—Du debut?
—Oui.
B.—Nous avons cherehe ce livre de caisse et il nous a ete 

impossible de le retracer.
Q.—Avez-vous quelques-uns des livres de caisse a partir

de mil huit cent quatre-vingt-deux (1882) jusqu'a mil huit cent
in quatre-vingt-six) (1886) on mil hint cent quatre-vingt-sept

(1887)?
B.—De jauvier mil huit cent quatre-vingt-huit (1888).
Q.—Et le livre que vous exkibez actuellement est le livre 

de caisse qui part de mil huit cent quatre-vingt-huit (1888) ?
B.—Oui, de janvier, mil huit cent quatre-vingt-huit

(1888).
Q.—Et je comprends que vous n'avez pas les autres livres 

de caisse, a partir de la formation de la compagnie jusqu'en mil 
huit cent quatre-vingt-huit' (1888)? 

20 B-—Non, precisement.
Q.—Est-ce que la compagnie avait un stock ledger-book 

daiis ce temps la?
K.—Oui.
Q.—J'entends par " stock ledger-book '' le livre d'actions 

donnant les noms des actionnaires, ainsi que le nombre de parts 
attribues a chacun d'eux?

E.—Oui.
Q.—Vous 1'avez, celui-la?
B.—Oui, je 1'ai. 

30 Q.—Voulez-vous 1'exhiber, s'il vous plait?
B.—Oui.
Q.—Avez-vous un livre de transfert d'actions de la com 

pagnie a partir de sa formation?
B.—II devait necessairement en exister un, mais je ne 

m'en rappelle pas.
Q.—Avez-vous fait des recherc-hes pour savoir s'il y en 

avait un?
B.—Non, je n'ai pas fait de recherches.
Q.—Je ne sais pas si je fais erreur, mais j'avais compris, 

40 1'autre jour, qu'avant mil neuf cent deux (1902) vous n'aviez pas 
d'autres livres que le livre qui est actuellement exhibe, faisant 
voir les noms des actionnaires de la compagnie?

B.—Bien, ce n'est pas moi qui vous a repondu dans cette 
affirmative la, parce que je ne le savais. pas. C'est probable- 
ment d'autres qui etaient presents a 1'assemblee, mais ce n'est 
pas moi.

Q.—Vous rappelez-vous si a part ce livre que vous exhi-
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Leonidas Labrie pour Ics demandeurs (interrogatoire principal).
bez aetuellement il y avait ce qu'on appelle un livre de transfer! 
d'actions de la compagnie?

B.—Je ne peux pas me rappeler : II y a quarantfrsept ans 
de cela ? II devait en exister un, en autant que je peux le conce- 
voir.

Q.—Voulez-vous dire, d'apres le livre qui est exhibe actu- 
JQ ellement, quels etaient les actionnaires de la compagnie, d'apres 

le livre de mil huit cent quatre-vingt-dexix (1882) & mil neuf cent 
cent deux (1902)?

B.—Ceux que je vais vous nommer, c'est au debut de la 
formation de la compagnie. Quant a ceux qui ont pu exister ou 
etre changes jusqu'en mil neuf cent deux (1902), il me faudrait 
me procurer un autre livre que je n'ai pas presentement.

Q.—Savez-vous si a partir de mil huit cent quatre-vingt- 
deux a mil neuf cent deux (1882 a 1902), il y a eu des change- 
ments? 

20 B.—Je ne le sais pas pertinement.
Q.—Savez-vous qui pourrait nous douner cette informa 

tion la?
E.—Je pourrai peut-etre vous les donner moi-m£me quand 

j'aurai fait une revision des nouveaux livres de la compagnie, qui 
doivent exister encore.

Q.—Des nouveaux livres de la comfagnie?
E.—Des livres supplementaires, autrement dit, parce que 

mon livre d'actions id m'indique qu'en mil huit cent quatre-vingt- 
dix (1890) ces actions la ont ete transferees dans un autre livre. 

30 Mon livre le demontre.
Q.—Elles ont et6 transferees dans un autre livre en mil 

huit cent quatre-vingt-dix (1890)?
E.—Oui.
Q.—D'apres le livre que vous avez actuellement devant 

vous, quels etaient les actionnaires jusqu'a mil huit cent quatre- 
vingt-dix (1890)?

E.—D'abord 1'honorable Jean-Baptiste Eolland, le fonda- 
teur.

Q.—II etait mort dans ce temp*! la? 
40 E.—Je n'ai pas mil huit cent quatre-vingt-dix (1890).

Q.—Vous dites que cela va jusqu'en mil huit cent quatre- 
vingt-dix (1890)?

E.—Non, pas du tout. Je dis qu'en mil huit cent quatre- 
vingt-dix (1890) il \ a eu un changement de livres.

Q.—Jtai demand^ de mil huit cent quatre-vingt-deux a 
mil huit cent quatre-vingt-dix (1882 a 1890). M. Eolland est 
mort en mil huit cent quatre-vingt-huit (1888).
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Lconidas Labric pour les demandeurs (interrogatoirc principal).
Q.—Quels sont les noms des actionnaires qui apparaissent 

dans le livre que vous avez ax-tuellement devaut vous?
R.—L'honorable Jean-Baptiste Eolland.
Q.—Combien de parts a-t-il?
B.—Deux cents (200) parts. Jean-Baptiste Holland, en

fidei commis pour Donatieu Roll and, cent (100) parts. L'hono-
IQ rable Holland, pour Mile Euphrasine Rolland, cent (100) parts.

Q.—C'est le meme, quand vous dites 1'h-ouorable monsieur 
Rolland?

R.—Oui.
Q.—C'est le grand-pere?
R.—Oui, le grand-pere. A cette epoque la, Mile Rolland 

eta it mineure.
Q.—M. Donatien Rolland etait mineur egalement?
R.—Oui. L'honorable Jean Damien Rolland, cent (100; 

parts. M. S. J. B. Rolland, cent (100) parts. L'honorable Ray- 
20 mond Pr^fontaine, pour niadame Ernestine Rolland, son Spouse, 

r-snt (100) parts. M. J. L. Archambault, pour niadame Ernesti 
ne Rolland, son epouse, cent (100) parts. M. le docteur A. A. 
Foucher, pour niadame Lumina Rolland, son epouse, cent (100) 
parts. Octavien Rolland, cent (100) parts.

Q.—Vous parlest en mil huit cent quatre-vingt-deux (1882) 
ton jours?

R.—Oui, toujours en mil huit cent quatre-vingt-deux 
(1882).

Q.—Alors, tons les actionnaires, a ce moment la, etaient 
30 1'honorable Jean-Baptiste Rolland et ses eiifants?

R.—Oui.
Q.—Ses huit enfants?
R.—Oui.
Par LA COUR :—
Q.—Tous ses enfants? 
R.—Oui, tous ses enfants.
Par Me ST-GERMAIN, C.R., avocat des Demandeurs :—

40 Q.—Mainteuant, est-ce qu'il appert dans le livre que vous 
avez devant vous ce que sont devenues les parts de 1'honorable 
Jean-Baptiste Rolland pere, a sa mort? 

R.—Non, je ne 1'ai pas.
(Sur une remarque de la Cour, Favocat declare ne pas in- 

sister sur cette question).
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Lconidas Labrie pour les demandeurs (interrogatoire principal).
Q.—Savez-vous qui a paye pour ces parts?
B.—L'honorable J. B. Bolland a paye les siennes et cha- 

cun cles souscripteurs en a fait autant.
Q.—Vous £tes sur de cela?
B.—Precis6ment, oui.
Q.—Voulez-vous dire comment les h4ritiers ont paye leurs 

JQ parts?
B.—En cheques.
Q.—Vous dites que les heritiers out paye leurs parts; 

comment pouvez-vous dire, par exemple, que Mile Euphrosine 
Bolland, qui avait a cette epoque treize ou quatorze ans, a paye 
des parts?

B.—D'abord, pour ce qui regarde les autres actionnaires, 
a 1'exception de Mile Bolland, j'ai eu les cheques en ma posses 
sion; par consequent, je peux definir exactement quels sont ceux 
qui m'ont pay6. 

20 Q-—Ou sont-ils, ces cheques la?
B.—Je ne les ai plus; j'ai du les remettre a M. Bolland.
Q.—Alors, les enfants auraieut fait des cheques et les au- 

raient donnes a leur pere?
B.—Us me les auraient donnes a moi.
Q.—Les avez-vous encaisses, ces cheques la? les avez-vous 

deposes en banque?
B.—Non, jamais.
Q.—Alors, qui a fait le cheque de M. Donation Bolland 

qui etait mineur?
30 B.—Le 'cheque pour M. Donatien Bolland et Mile Euphro 

sine Bolland a dft etre fait tout naturellement par 1'honorable 
Jean-Baptiste Bolland lui-meme.

Q.—Par 1'honorable monsieur Bolland pere?
B.—Je le suppose, je ne peux pas 1'assurer.
Q.—Vous avez deja dit que ces cheques la n'ont pas £te 

encaiss6s?
B.—Je vous le dis preseiitement.
Q.—Maintenant, monsieur Labrie, A-CTIS n'avez pas ici, je 

suppose, le livre qui fait suite a celui-ci, et qui pourrait nous di- 
40 re s'il y a eu des transferts d'actions a partir de mil huit cent 

quatre-vingt-dix (1890) jusqu'a mil neuf cent deux (1902)?
B.—-Je n'ai pas ce livre presentement.
Q.—Vous savez oil il est?
B.—Je ne le sais pas, mais on peut faire des recherches 

pour le trouver.
Q.—Voulez-vous, sll vous plait, faire les recherches a 1'a- 

journement et voir s'il y a un autre livre. Les messieurs Bolland
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Dr. A. A. Foucher pour left demandettrs (interrog. principal).

vous le diront probablement. C'est pour constater s'il y a eu des 
transferts d'aetions de mil huit cent quatre-vingt-dix (1890) jus- 
qu'en mil neuf cent deux (1902) ? 

R.—Oui.
Oontre-interroge par Me J. L. PERRON, C.R., avocat des 

D4fendeurs :—
Q.—Ces cheques la dont vous avez parle, a 1'ordre de qui 

etaient-ils faits?
R.—Us devaient inevitablement etre faits a 1'ordre de La 

Compagnie de papier Rolland.
Re-interroge par Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat 

des Demandeurs :—
Q.—Etes-vous capable de le declarer aujourd'hui, vous en 

rappelez-vous? 
20 R.—Non,.je ne peux pas le declarer, il y a trop longtemps.

(Et le temoin ne dit rien de plus).
PAUL CUSSON,

Stenographe.

In the
Superior

Court.
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No. 13. 
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DEPOSITION DU DOCTEUR A. A. FOUCHER

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
6() decembre, a comparu :'AUGUSTE ACHILLE FOUCHER, me- 

decin, demeurant au No 1086 de la rue Saint-Denis, a Montreal, 
age de soixante-treize ans;

Temoin produit de la part des demandeurs;
Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 

pose et dit :
Interroge par Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des 

Demandeurs:—
40 Q.—Je comprends que vous etes 1'un des gendres de 1'ho- 

norable Jean-Baptiste Rolland, u'est-ce pas?
R.—Oui.
Q.—Vous aviez epouse Dlle Lumina Rolland?
R.—Oui.
Q.—En examiuaut le livre des minutes, je constate que 

vous avez sign£, lors de la formation de la Compagnie de papier

In the
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Dr. A. A. Foucher pour les dcmandeu'rs (interrog. principal).
Bolland, dans le livre comme souscripteur pour madanie Fou- 
fher. cent actions?

B.—Oui.
Q.—A la demande de qui avez-vous souscrit ces parts?
B.—C'etait a la demande de Phonorable monsieur Bol 

land, le pere.
Q.—Vous rappelez-vous si vous ou madanie Foucher avez 

donne un cheque en paiement de ces parts la?
B.—Probablement un cheque a etc donn£ de la part de ma 

femme, ou un billet. Je sais que c'4tait un effet negotiable.
Q.—Est-ce que madame Foucher avait un conipte de ban- 

que?
B.—Non.
Q.—Est-ce que madame Foucher avait des fonds pour ren- 

contrer ce paiement la?
B.—Non, monsieur.
Q.—Est-ce que madame Foucher a jamais pave ces parts 

la?
B.—Non, monsieur, jamais.
Q.—Est-ce que quelques enfants, ou quelques-uns des au- 

tres enfants de M. Bolland, £ cette epoque la, etait en 6tat de 
payer dix mille dollars ($10,000) d'aetions?

(Me PEBBON, C.B., avocat des defendeurs, s'oppose a 
cette question, comme illegale, la preuve de oui-dire n'etant pas 
permise, et de plus parce que la question est inutile).

(L'objection est maintenue : la Cour declarant eonside- 
rer cette preuve comme inutile).

Par LA COTJB:—
Q.—Vous aviez donne un ecrit a M. Bolland? 
B—Oui.
Par Me ST-GEEMAIN, C.B., avocat des Demandeurs :—
Q.—Voulez-vous produire, comme piece P-l £ 1'enquete, 

un acte de vente en date du vingt-trois (23) decembre, mil huit 
cent quatre-vingt-deux (1882) par Jean-Baptiste Bolland pere a 
La Compagnie de papier Bolland?

B.—Oui.
Q.—Voulez-vous maintenant produire, comme piece P-2 li 

Tenqu^te, un acte d'arrangement entre 1'honorable J. Damieu 
Bolland et auires it Dame Ernestine Laurent et autres, en date 
du huit (8) juin, mil neuf cent huit (1908) ?
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Dr. A. A. Foucher pour Ics demandetirs (interrog. principal}.
(Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defendeurs, s'oppose 

a la production de ce document, oette preuve etant inutile et 
etrangere a la contestation).

(La preuve est prise sous reserve de 1'objection).
Q.—Voulez-vous produire, comme piece P-3 a I'enquetu, uii 

acte ou comparaissent tous les enfants, tant comme executeui-s,- 
testamentaires que comme Mritiers, en date du cinq (5) mai, mil 
neuf cent cinq (1905)?

(Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defendeurs, s'oppo- 
se a cette production comnie illegale).

(Objection reservee).
Q.—Voulez-vous produire, comme piece P-4, une vente par 

La Compagnie de papier Rolland Limitee, en date du vingt-neuf 
(29) juin, mil neuf cent huit (1908)?

R.—Oui.
(Me L. E. BEAULIEU, C.R., avocat de la mise-en-cause 

Dlle Euphrosine Rolland, demande a la Cour de reserver ses 
droits pour contre-interroger le temoin plus tard, vu qu'il n'a 
pas pu voir ces actes avant).

(La Cour declare reserver ce droit a Me L. E. Beaulieu, 
C.R.).

Q.—Voulez-vous produire, comnie piece P-5, un acte inti- 
tul£ " Constitution de fidei commis, hypotheque et transfert par 
La Compagnie de papier Rolland en faveur de La Societ6 d'Ad 
ministration Generale pour le benefice de Madame Pr£fontaine 
et autres, en date du quatorze (14) juillet, mil neuf cent huit 
(1908)?

(Mtres L. E. BEAULIEU, C.R., et Me J. L. PERRON, 
C.R., declarent s'opposer a cette preuve parce qu'elle est Etran 
gere a la contestation).

(La preuve est prise sous reserve de 1'objection). 
R.—Oui.
(Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defendeurs, declare 

ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au temoin).
(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON,
Stenographe.
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R. Prefontaine pour les demandeurs (intcrrogatoire principal).

DEPOSITION DE HOLLAND PREFONTAINE

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
d^cembre, a comparu : EOLLAND PREFONTAINE, ingenieur- 
conseil, demeurant au No 359 de la rue Kensington, a West- 
mount ;

Temoin produit de la part des demandeurs;
Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 

pose et dit :
Interrog6 par Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., a\ocat des 

demandeurs:—
Q.—Tons etes I'un des petits-fils de 1'honorable Jean-Bap- 

tiste Rolland, n'est-ee pas?
R.—Oui.
Q.—Votre mere, madame Prefontaine, etait une de ses fil- 

les?
R.—Oui.
Q.—Je comprends qu'avant la formation de La Compa- 

gnie de Papier Rolland Limitee, vous avez et6 actionnaire de la 
premiere compagnie pendant un certain temps?

R.—Oui, j'ai ete actionnaire de la premidre compagnie 
pendant un certain temps.

Q.—Etiez-vous directeur au moment ou cette 'Compagnie 
la aurait 6t6 remplac£e par la deuxieme compagnie?

R.—Oui, j'ai 6te directeur pendant deux ans.
Q.—Avez-vous un £tat de 1'actif et du passif de La Com 

pagnie de Papier Rolland Limitee en date du trente (30) juin, 
mil neuf cent huit (1908), date a laquelle la premiere compagnie 
a 6te remplac4e par 1'autre?

(Mtres J. L. PERRON, O.R., et L. E. BEAULIETJ, C.R., 
s'opposent a cette question comme etant 4trangere ^ la contesta 
tion).

(L'objection est maintenue).
(Me J. L. PERRON, C.R., et Me L. E. BEAULIEU, C.R., 

d^ctorent ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au te- 
moin).

(Et le temoin ne dit rien de plus).
PAUL CIJSSON,

St6nographe.
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Charles Henry Campbell for plaintiffs (examination in chief}.

DEPOSITION OF CHARLES HENRY CAMPBELL

In the year of Our Lord, Nineteen hundred and twenty- 
nine, on the twenty-third day of December, personally came and 
appeared : CHARLES HENRY CAMPBELL, accountant, liv 
ing at 335 Ballantjoxe Avenue, Montreal, of the age of forty-two 
years;

A witness produced on behalf of plaintiffs;
Who, after having been duly sworn on the Holy Evan 

gelists, doth depose and say :
Examined by Mr. PAUL ST-GERMAIN, K.C., of Counsel 

for Plaintiffs :—
Q.—You belong to the Royal Securities Corporation?
A.—Yes.
Q.—Did you bring with you a document or a deed by 

whk-h the Messrs. Rolland sold, in Nineteen hundred and twen 
ty-eight (1928) their shares to the Royal Securities Corpora 
tion?

A.—Yes.
Q.—Would you exhibit it?
A.—Yes.
Q.—Would you file a copv certified of this document as 

exhibit P-6?
A.—Yes.
(Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs, 

declare qu'il produira, c-omme piece P-7, 1'extrait de sepulture de 
M. Donation Roll and, et comme piece P-8, les reconnaissances 
des enfants).

(Les defendeurs admettent la filiation legitime de la de- 
manderesse, petite-fille du testateur).

(Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs, 
demande alors la permission d'interroger hors de Cour Madame 
Prefontaine et Mile Rolland : Je veux demander d'abord a Ma- 
dame Prefontaine t\ la demaude de qui elle a signe le livre de 
souscription; je veux lui demander aussi si au moment ovl elle a 
souscrit ces dix mille dollars de parts, elle avait aucun argent 
pour les payer; si elle avait un compte de banque, egalement. Je 
veux demauder & Mile Rolland les memes questions).

LA COUR : — A moins que les parties ne soient d'avis
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R, Prefontaine rappele pour les demandeurs (intcrrog. princ.).
que cette preuve soit admise, la Cour est d'avis que cette preuve 
est inutile.

(Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defendeurs, declare 
s'opposer a cette preuve de la part des defendeurs, parce qu'elle 
est inutile).

(La COUR declare mainfenir cette preuve parce qu'ellc; 
est inutile pour les fins de cette cause).

(Me ST-GERMAIN, C.R., declare exciper respectueuse- 
sement de la decision de la Cour).

(Me ST-GERMAIN, C.R., avocat des demaudeurs, declare 
produire, comme piece P-9, la copie de 1'extrait des minutes de 
La Compagnie de Papier Rolland, de septembre et de decembre 
mil huit cent quatre-vingt-deux (1882); et comme P-10, une 
photographic).

(Et le temoin ne dit rien de plus).
PAUL CUSSON,

Stenographe.

In the
Superior

Court.

Plaintiffs' 
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Charles 
Henry 
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ber 1929 
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DEPOSITION DE ROLLAND PREFONTAINE
(Rappele).

L'an mil neuf cent vuigt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
decembre, a <eomparu : ROLLAND PREFONTAINE, deja en- 
tendu, est rappele de nouveau pour etre entendu de la part des 
demandeurs;

Lequel, sous le rneme serment qu'il a dej& pr6te sur les 
Saints Evangiles, depose et dit :

Interroge par Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des 
demandeurs :—

Q.—Vous savez que Madame Arena rnbault ainsi que Ma- 
dame Foucher et Madame Prefontaine ont accepte les bons et de 
bentures en echahge de leurs actions, n'«st-ce pas?

R.—Oui.
Q.—Est-ce que ces debentures la ont et6 livrees dans le 

temps?
R.—Pour notre part, elles ont ete livrees.
Q.—Vous n'avez pas raison de douter qu'elles n'ont pas 

et£ delivr6es aux autres aussi?
R.—Non, je n'ai pas de raison d'en douter.
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8. J.-B. Holland pour les demandeurs (interroyatoire principal).
(Me J. L. PEBBON, C.B., et Me L. E. BEAULIEU, C.B., 

declarant ne pas avoir <le coutre-interrogatoire a poser au te- 
moin).

(Et le deposant ne dit rien de plus).
PAUL CUSSON,

St&iographe.

DEPOSITION DE STANISLAS J. B. BOLLAND
L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 

deeembre, a comparu : STANISLAS J. B. BOLLAND, indus- 
triel, demeurant au No 589 de 1'Avenue Bockland, a Outremont, 
age de soixante-dix-huit ans;

Temoin produit de la part des demandeurs;
Lequel, apres serment prete sur les Saints Evangiles, de 

pose et dit :
Interroge par Me PAUL ST-GEBMAIN, C.B., avocat des 

demandeurs'—
Q.—Est-ce qu'il y a eu des transferts d'actions de La Coiu- 

pagnie de Papier Bolland Incorporee en mil huit cent quatre- 
vingt-deux (1882), depuis mil huit cent quatre-vingt-deux a mil 
neuf cent deux (1882 a 1902), depuis sa formation jusqu'en mil 
neuf cent deux (1902)?

B.—II y en a eu. Je ne me rappelle pas la date du bill qui 
a 6t£ passed

Par Me PEBBON, C.B., avocat des defendeurs :—
Q.—En mil neuf cent deux (1902) ?
B.—Alors, il n y a pas eu de transfert depuis cette epoque 

la, a part le transport qui a ete fait, aux fils, apres le d6ces de 
mon p£re.

Par Me ST-GEBMAIN, C.R., avocat des demandeurs :—
Q.—II n'y en a pas eu?
B.—Non. Le seul livre de trausfert que nous ayons de mil 

huit cent quatre-vingt-deux a mil neuf cent deux (1882 a 1902) 
d6montre que le premier transfert a ete fait le quatre (4)' avril, 
mil neuf cent deux (1902).

(Me J. L. PEBEON, C.B., et Me L. E. BEAULIEU, C.B., 
declarent ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au t6- 
moin).

(Et le temoin ne dit rien de plus).
PAUL CUSSON,

StSnographe.
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PREUVE DBS DEFENDEURS.

70

10 DEPOSITION DE STANISLAS J. B. EOLLAND

L?an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
decembre, a comparu : STANISLAS J. B. HOLLAND, indus- 
triel, demeurant au No 589 de 1'Avenue Rockland, a Outremont, 
age de soixante-dix-huit ans, 1'un des defendeurs en cette cause, 
entendu de la part des defendeurs;

Lequel, apres serment pret6 sur les Saints Evangiles, de 
pose et dit :

20 Interroge par Me J. L. PERRON, C.E., avocat des defen 
deurs :—

Q.—Vous avez ete interroge au prealable dans cette cau- 
se-ci?

B.—Oui.
Q.—Vous avez donne une deposition?
K.—Oui.
Q.—Vous rappelez-vous avoir dit, au cours de cette depo 

sition, que vous n'aviez pas achete d'actions de Octavien Rol- 
30 land?

K.—Oui.
Q.—Vous desirez corriger cette declaration ou 1'expli- 

quer?
K.—Bien, voici: d'apres le livre de transfer!, on voit qu'il 

/ a quinze actions que j'aurais achetees d'Octavien Holland.
Q.—C'est-a-dire quinze actions qui vous avaient £te trans- 

portees?
R.—Qui m'ont ete traiisportees, oui.
Q.—Qui sont demeur4es en votre nom pendant assez long- 

40 temps?
R.—Oui, dix mois.
Q.—Et ensuite?
R.—Au nom de Rolland Prefontaine.
Q.—Vous les aA^ez traiisportees a Rolland Prefontaine?
R.—Oui.
Q.—"In trust"?
R.—Oui.
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S. J.-B, Rolland pottr les defendeurs (contre-intcrroyatoire).
Q.—C'est ce que vous avez d6couvert depuis que vous a\ez 

donne votre deposition?
R.—Oui. Je ne me rappelle pas du tout de la transaction. 

J'ai le livre de transfert devant moi et je constate que ce trar»s- 
fert m'a ete fait le dix-sept (17) aout, mil neuf cent sept (1907), 
et que j'aurais retransporte ces actions a Holland Prefontaine 
" in trust'" le viiigt-neuf (29) juiri, mil neuf cent huit (1908).

Contre-interroge par Me ST-GERMAIN, C.R., avocat des 
demandeurs :—

Q.—Est-ce qu'il y a eu des transferts d'actions de La Com- 
pagnie de Papier Holland Incorporee en mil huit cent quatre- 
vingt-deux (1882), depuis mil huit cent quatre-vingt-deux (1882) 
jusqu'a mil neuf cent deux (1902)?

(Me PERRON, C.R., avocat des defendeurs, s'oppose & 
cette question parce qu'elle ne decoule pas de 1'interrogatoire 
principal).

(L'objection esl maintenue).
(A ce moment-ci, la defense est interrompue pour permet- 

tre d'entendre M. Stanislas J. B. Rolland, pour les demandeurs).
(Apres la deposition du dit Stanislas J. B. Rolland, pour 

les demandeurs, le dit temoin continue ensuite son tcmoignage de 
la part des defendeurs).

Interroge par Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defen 
deurs :—

Q.—Voulez-vous produire comme piece D-l, la copie certi 
fied des minutes de Tassemblee generale des actionnaires de La 
Compagnie de Papier Rolland, tenue le vingt-neuvieme jour de 
juin, mil neuf cent huit (1908); comme piece D-2, la liste certi- 
fiee des actionnaires de la La Compagnie de papier Rolland au 
vingt-neuf (29) juiu, mil neuf cent huit (1908)?

R.—Oui.
(Me ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs, declare 

ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au temoin).
(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON,
St£nographe.
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Leonidas Labrie pour les defendeurs (interrogatoire principal).

DEPOSITION DE LEONIDAS LABEIE

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
d6cembre, a comparu : LEONIDAS LABRIE, comptable, de- 
meurant au No 1100 de la rue Saint-Hubert, a Montreal, age de 
soixante-seize ans;

Temoin dejii eutendu pour les demandeurs, est inainte- 
nant rappel£ de la part des defendeurs;

Lequel, sous le meme serment qu'll a' deja prete sur les 
Saints Evangiles, depose et dit :

Interroge par Me J. L. PEEEON, C.E., avocat des d£fen- 
deurs :—

Q.—Voudriez-vous, s'il vous plait, preparer tine liste com 
plete de tous les trausferts d'actions de La Compagnie de papier 
Eolland depuis le quatre (4) avril mil neuf cent deux (1902) au 
vingt-neuf (29) juin, mil neuf cent huit (1908), et la produire 
comme piece D-3?

E.—Oui.
(Me PAUL ST-GEEMAIN, C.E., avocat des demandeurs, 

declare ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au temoin).
(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON,
St4nographe.

In the
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8. J.-B. Rolland pour les defendcurs (interrogatoire principal).

DEPOSITION DE STANISLAS J. B. ROLLAND

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
d4cembre, a comparu : Stanislas J. B. ROLLAND, d£ja enten- 
du, est rappele de nouveau pour etre entendu de la part des de- 
fendeurs;

Lequel, sous le meme serment qu'il a deja prete sur les 
Saints Evangiles, depose et dit :

InterrogS par Me J. L. PERRON, C.R., avocat des defen- 
deurs : —

Q. — Monsieur Rolland, la demande a produit, comme sa 
piece P-6, une vente des actions de La Compagnie de papier Rol 
land; etait-ce les actions de la Compagnie de mil huit cent qua- 
tre-vingt-deux (1882)?

(Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs, 
s'oppose a cette preuve parce qu'elle est inutile).

(L'objection est maintenue).
(Me PAUL ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs, 

declare ne pas avoir de contre-interrogatoire a poser au temoin).
(Et le temoin ne dit rien de plus).

PAUL CUSSON,
St4nographe.
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PREUVE DES MIS-EN-CAUSE.
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DEPOSITION DE LEONIDAS LABRIE

L'an mil neuf cent vingt-neuf, le vingt-troisieme jour de 
d6cembre, a comparu : LEONIDAS LABRIE, comptable, de- 
meurant au No 1100 de la rue Saint-Hubert, a Montreal, ag£ de 
soixante-seize ans;

T4moin deja entendu et maintenant produit de la part de 
la mise en cause Dame Euphrosine Rolland;

Lequel, sous le meme serment qu'il a deja prete sur les 
Saints Evangiles, depose et dit :

Interroge par Me L. E. BEAULIEU, C.R., avocat de la 
mise en cause Dame Euphrosine Rolland:

Q.—Sous le serment que vous avez prete, voudrez-vous 
produire copie des minutes de I'assemblee du bureau de direc 
tion des actionnaires tenue le vingt-sept (27) mai mil neuf cent 
douze (1912), par laquelle resolution il a etc decide d'acheter 
1'actif de la Compagnie des Moulins du Nord?

(Le document sera produit comme piece D-4).
R.—Oui.
Q.—Voudrez-vous ensuite produire le contrat de vente qui 

a 6t6 fait pour doiiner effet *\ cette resolution et qui a etc passe 
devant le notaire Pepin le vingt-huit (28) mai de la meme an- 
n6e, comme pi^ce D-5?

R.—Oui.
Par Me PERRON, C.R., avocat des defendeurs :—
Q.—Vous avez agi comme secretaire de la succession pen 

dant plusieurs annees?
R.—Oui.
Q.—Des deux successions, de feu 1'honorable monsieur 

Rolland et de sa femme?
R.—Oui, pr6cis6ment.
Q.—Lors du de>es de M. Donatien Rolland, agissiez-vous 

encore comme secretaire?
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Leonidas Labric pour la, mise-en-cause (contre-interroyatoire).
B.—Pour la succession, oui.
Q.—Voulez-vous dire a la Cour si feu M. Donatien Hol 

land a jamais retourne les dix mille dollars ($10,000) ? 
B.—Jamais.
Q.—II n'a jamais alors retire un sou de revenus? 
E.—Jamais un sou de revenus.

10 Contre-interroge par 
avocat des demandeurs :—

Me PAUL ST-GEEMAIN, C.E.,

Q.—Ce n'est pas parce que M. Douatien Bolland n'a pas 
rapporte ses dix mille dollars qu'il n'a pas retire de revenus, 
n'est-ce pas, ce n'est pas ce que vous voulez dire ? Est-ee que 
parce que M. Donatien Holland n'a pas rapporte dix mille dol 
lars ($10,000)......

Par LA COUR:—
20 Q-—II n'.y avait pas de revenus?

E.—Les successions ne produisaient pas de revenus.
Q.—La succession Rolland n'avait pas de revenus?
R.—II pouvait rester a la fin de cnaque exeix-ice une cer 

taine balance qui etait la, qui portait interet.
Q.—Comment, qui portait interet ? a la mort de madame 

Rolland, ses enfants avaient droit aux revenus de la succession?
R.—Oui, ils avaient droit, mais il n"y en a pas eu de payes.
Q.—II n'y avait pas de revenus?
R.—Bien.........

30 Q.—Y en avait-il ou n'y avait-il pas? c'est ce que Ton veut 
savoir?

R.—II devait y en avoir.
Q.—Mais il devait y en avoir, — Etiez-vous la?
R.—Oui, mais ce n'est pas d'aujourd'hui.
Par Me ST-GERMAIN, C.R., avocat des demandeurs :—
Q.—Madame Eolland, la mere, avec quoi vivait-elle apres 

la mort de son mari?
E.—Avec les argents que la succession lui payait. 

40 Q.—Done il y avait des revenus dans la succession?
E.—II devait y en avoir, puisqu'on avait des loyers.
Q.—A sa mort, les memes revenus existaient?
E.—Bien, ils devaient exister.
Q.—Avez-vous raisou de douter que les memes reveuus 

n'existaient pas apres sa mort cornine avant sa mort?
E.—Je ne suis pas pret a vous repondre.
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Lconidas Labrie pour la mise-en-cause (contrc-intcrrogatoire). 
Par LACOUR:—
Q.—Ce n'est pas vous qui etiez la?
K.—Oui, c'est eomme je viens de le dire a Votre Seigieu- 

rie; il pouvait rester un certain montant au credit de la succes 
sion a P4poque de chaque exercice, qui demeurait la.

10 Par Me PAUL ST-GEEMAIN, C.R., avocat des deman- 
deurs :—

Q.—On ne vous demande pas s'ils out etc paves, on vous 
demaude si la succession a produit des revenus?

R.—Oui, elle en a produit.
Q.—Avant la mort de M. Donatien, aucun des heritiers n'a 

retire de revenus, d'apres vous, de la succession?
B.—Non.
Q.—Est-ce qu'aucuii des enfants a fait rapport de quoique 

ce soit a la succession?
R.—Pas que je sache.
Q.—Vous ne savez pas plus pour les autres que pour M. 

Donatien?
R.—Pas plus.
Q.—Apres la mort de M. Donatien, est-ce qu'il y a eu des 

revenus de la succession payes aux heritiers?
R.—-Oui, il y en a eu.
Q.—Apres la mort de M. Donatien, est-ce que les heritiers 

out rapport^ a la succession ce qu'ils avaient rec,u en avances de 
douairier?

R.—Non.
Q.—Et jusqu'a present, an meileur de votre connaissan- 

ce, il n'y a rien eu de rapporte?
R.—Non.
Q.—Par personne?
R.—S11 y en avait eu de rapporte, les livres de la succes 

sion 1'auraient demontr4.
Q.—Et les livres de la succession ne le demontrent pas?
R.—Non.

20

30

40 (Et le t£moin ne dit rien de plus).
PAUL CUSSON,

St4nographe.
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QUATRIEME PARTIE.—JUGEMENT. In the
Superior

Court.

JUGEMENT DE LA COUR SUPERIEURE.
10

Le 14ieme jour de janvier 1930.

PRESENT: L'HON. JUGE P. DEMEBS.

LA COUR, apres avoir entendu les parties par leurs pro- 
cureurs au m^rite de cette cause; avoir examine la procedure et 
delibere;

ATTENDU que:
20 REFEREZ a la declaration, page 20, L. 44-47; page 21, 

L. 1-47; page 22, L. 1-7.
ATTENDU que la demanderesse base sa demande sur 1'in- 

terpr6tation qu'eJle donne a certaines clauses du testament de 
feu 1'Honorable Jean-Baptiste Rolland, relatees dans sa decla 
ration et aux memes clauses du testament de feue Dame Esther 
Bouin dit Dufresne, lesquelles sont produites par la demande 
resse :

ATTENDU que les mis-en-causes Leon Rolland, Ludivine 
30 Rolland, Arthur Letondal, Alexina Rolland, Oscar F. Mercier, 

Pierre Rolland, Esther Rolland, Louis-Philippe Turgeon, Henri 
Rolland, Jean Rolland, Alice Rolland, Charles Edouard Mar- 
chand, Olivier Rolland, Achille Rolland, Marquerite Rolland, 
Pierre Beaudry, Euphrosine Rolland, Georgine Rolland et 1'Ho- 
norable Thibodeau-Rinfret ont plaide a 1'action admettant cer 
taines allegations de la demande, en niant les autres et s'en rap- 
portant g^neralement aux contrats et testaments invoques et 
alleguent specialement:—

4n REFEREZ a la defense des mis-en-causes, page 26, L. 43- 
4U 47; page 27, L. 1-47; page 28, L. 1-2.

ATTENDU que la contestation a et£ liee par la produc 
tion de la dite defense!;

CON'SIDERANT que les faits suivants se degagent de la 
procedure, les pieces produites et la preuve;

En 1885, quand 1'Hon. J. B. Rolland et son epouse commu-

No. 23. 
Judgment of 
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—m—
lie en biens firent leur testament, ils avaient liuit enfants: 4 gar- 
e,ons et 4 filles; 6 de ces enfants etaient mariSs et avaient des en 
fants. M. Holland 6tait associe avec ses fils dans la librairie 
Holland. En 1882, il avait donne a ses enfants chacun une som- 
me de $10,000.00 c'est-a-dire, il avait souscrit pour ses deux en 
fants mineurs et fait souscrire par les majeurs chacun cent ac 
tions dans la compagnie de papier Holland et avait pay6 ces 
parts pour eux. II ne lui restait que 200 parts dans le capita] 

10 action de la compagnie;
M. Holland qui voulait que ses enfants puissent continuer 

a jouer un role important, a voulu leur donner des bieiis en pro« 
pre, car il est bien reconnu par 1'experience que ceux qui n'ont 
que des biens substitues r6ussissent rarement. De plus, ses gen- 
dres etant dans des professions et ses fils dans le commerce, il 
a consider^ juste que ces derniers eussent sa part dans son com 
merce de librairie et ses parts dans la compagnie de papier Hol 
land, puisqu'ils etaient les seuls a pouvoir s'en occuper. Aussi, ces 

20 biens de son commerce forment 1'objet de legs particuliers.
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Le reste de sa succession, il le donne egalement a ses en 
fants par les dispositions suivantes: lo. La jouissance de tous 
ses biens a sa femnie. II est indubitable qu'elle est usufruitiere 
et non grevee de substitution; 2o. Cette meme jouissance est 
substitue est substitute aux memes conditions ou plutot elle re- 
tourne a ses enfants alors vivants en par eux faisant rapport de 
ce qu'ils auront rec.u en avancement d'hoirie. Si 1'un des enfants 
entre en religion, il ne recevra que sa dot qui sera prise sur les, 
revenus.

Ce legs aux enfants est pour leur servir d'aliments a eux 
et a leurs enfants et en consequence cette jouissance est decr^tee 
absolument inalienable et insaisissable.

Puis le testament continue:—
REFEREZ a la declaration, clause du testament, page 

6, L. 30-44.
Si le testament s'arretait ici, il serait indubitable que les 

enfants ne sont pas greves envers les petits-enfants. II y a sans 
doute dans cette disposition une substitution d'apres Pothier, 
c'est-a-dire que les petits-enfants n6s sont charges de rendre aux 
petits-enfants a naitre, mais il est certain qu'il n'y en a pas entre 
les enfants et les petits-enfants. La propri^te est donn6e imme- 
diatement, rien n'indique le trait de temps on 1'ordre successif. 
II y a doute quelquefois malgre le terme tfusufruit quand le tes-
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tateur dit par exemple: "Apres Vextinction, de la dite jouissan- 
ce le bien appartiendra a mes petits-enfants." Ici, rien de tel. II 
donne la propri6t4 Me et nwnc.

si formelle, est-elle an^antieCette disposition, si claire, 
par la disposition qui suit?

KEFEREZ a la declaration, clause du testament, page 6, 
L. 46-47; page 7, L. 1-10.

Cette disposition ne permet certainement pas a la demaii- 
deresse de dire que son pere etait charge de lui rendre.

Les deux dispositions precedentes nous eclairent sur la 
necessite de celle-ci. Oji aura remarque que la jouissance est don- 
nee aux enfants vivants lors du deces de leur mere. Sans la pre- 
sente clause, si un petit-enfant, au premier degre laissait des en 
fants, ces derniers ne pouraient pretendre a rien.

De plus, si un petit-enfant decedait sans eiifauts, ses pe 
re et mere auraieut pu reclamer la part de la propriete a lui 
echue. La presente clause regie ces difficultes. De plus, elle re 
gie que les petits-enfants, des qu'ils aurout atte'nt Page de ma- 
jorite auront des droits absolus dans la propriete.

La presente clause modifie douc et la disposition relative 
aux enfants et celle qui est relative aux petits-enfants et corn- 
me les tins out la jouissance et les autres la propriety en vertu 
de la double condition, elle'pourvoit a ce que devieiidrout et la 
jouissance et la propriete. Le pere de la demauderesse n'etait 
pas grev£ en faveur de ses enfants et il n'etait pas charge de ren 
dre a la demanderesse.

Les enfants de Donatien et la demanderesse ont-ils le 
droit a la jouissance? Les defendeurs ont soutenu que cette jouis 
sance leur appartient. La Cour est d'avis que cette pretention 
n'est pas serieuse, vu la derniere clause ci-dessus, laquelle mo 
difie leur droit a la jouissance. La demanderesse a tort de con- 
clure qu'en consequence elle lui appartient, car il est possible 
que le testateur ait voulu la joindre au capital.

II est bien vrai que le testament n'a pas regie ce cas for- 
mellemeut. Mais la premiere regie de Interpretation des tes 
taments qui nous est donne par Bourjon, Bib .C. C. p. 872, c'est 
que le juge developpe ce que le testateur n'a pas suffisamment 
developp6. L'iutention du testateur doit supplier a 1'imperfec- 
tion de la lettre par le sens Mgitime du testament.

Je trouve dans le testament deux raisons pour arriver a 
une conclusion affirmative:——
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enfants;

2o.

—Ir5— 
L'nsufruit est donue aux enfants pour eux et leurs

Le testateur n'a pas voulu capital iser I'usufruit;
Les dMendeurs 1'admettent par leur defense, puisqu'ils 

preteudent que cette jouissance leur appartient. De plus, dans 
la derniere clause citee, le testateur declare qu'il n'y aura pas 
capitalisation dans un cas moms favorable; il augmente I'usu 
fruit des enfants survivants et qui sont censes n'en avoir point 
besoin. Je ne puis croire qu'il a voulu que I'usufruit serait capi- 
talis6 au prejudice de ses petits-enfants orphelins.

J'arrive done a la conclusion que I'usufruit du legs uni- 
versel appartient a la niort des eufants au premier degre a leurs 
enfants.

—II—

Apres ces dispositions et le legs partieulier de sa part dans 
son commerce de librairie, le testateur uomme ses executeurs 
testamentaires — et il leur permet de vendre tous ses biens et 
d'en faire le remploi.

Ceci nous aide a comprendre pourquoi les enfants n'au- 
rout des droits acquis dans ses biens et ceux qui en proviendront 
qu'a la niort du dernier enfant. Les biens peuvert changer 
indefinimeiit jusqu'a cette date. Des que les enfants ont atteint 
1'age de majorite, il est certain qu'ils ont des droits, mais a quels 
biens? La fin de I'administration des ex£cuteurs les determine- 
ra.

Ce n'est qu'apres avoir ainsi dispos6 de 1'universalite de 
ses biens que le testateur fait la declaration suivante:—

KEFEKEZ a la declaration, clause du testament, page 8, 
L. 1(5-30; page 9, L. 1744.

Eemarquez que par cette premiere clause, le testateur ne 
parle pas de rapport pour la bonne raison que chacun des heri- 
tiers a rec.u la m£me somme.

On pourrait dire, la clause constitutive d'usufruit, y 
40 pourvoit. Le defendeur dans son factum insiste d'ailleurs qu'il 

n'y a pas lieu a rapport dans les successions testamentaires, 
sauf, bien entendu, que le testateur en ordonne autrement.

O'est une question fortement controversee. Langelier 
enseigne le contraire et le Conseil Prive dans la cause de Muir 
vs. Muir a pris comme certaine Fopinion contraire. C'est une 
question ouverte que je n'ai pas besoin de trancher pour les fins
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de cette cause, mais je ne vois comment 1'argument pent servir 
a la demanderesse.

Admettant le rapport, car la demanderesse Finvoque par 
le paragraphe 13 de sa declaration, ]es articles 725 et 734 C. C. 
reglent le cas en faveur de la defense.

Dans son memoire la demanderesse pretend que les regies 
ordinaires du rapport ne s'appliquent pas aux successions tes- 

10 tamentaires. Le titre <les successions regit en general les suc 
cessions testamentaires et les successions ab intestat, art. 596- 
597 C. C. Personne ne conteste que les regies du partage, art. 
689 et s. s'appllque & ces deux especes de succession. Le rapport 
n'est qu'une operation du partage.

En fait, c'est $10,000.00 qui out etc donnees. Les parts 
ont etc souscrites par les enfants, mais meme si c'etait les parts, 
ce que je ii'admets pas, les deux articles cites reglent le cas de 
la meme maniere. Voir Langelier sur 1'art. 725 C. C. ces parts, 

20 s'il y a don de parts, ont ete donnees entre vifs et en pleine pro- 
priete, c'est le libre heritage des enfants.

L'art. 881 ira evidemment pas d'application. Le testateur 
ne donne pas les parts a ses petits-enfants.

L'art. 835 C. C. ne s'applique pas non plus, car il n'a vou- 
lu et n'a pas cree de substitution en faveur dies petits-enfants 
pas la derniere clause precitee.

Ce n'est pas une prohibition d'aliener confirmative de 
substitution, c'est une substitution en faveur du proprietaire 
pour lui assurer des aliments et c'est une prohibition d'aliener 
en faveur des autres actionnaires de la Compagnie de Papier 
Holland, nullement en faveur des petits-enfants.

Donatien Holland ay ant vendu ses actions, comme le tes- 
tatenr 1'y autorisait, placait le produit a son profit, ses enfants 
n'avaient rien a y voir, Celui qui vendait ses parts du consente- 
ment des executeurs ne pouvait plus evidemment retirer de re- 
venus. Et s'il vendait toutes ses parts a la Compagnie, ni lui ni 
ses enfants ne pouvaient avoir d'interet dans la Compagnie. Do- 

40 natien Eolland a vendu ses parts, nous devons presumer que c'est 
du consentement des executeurs qui etaient en meme temps di- 
recteurs de la Compagnie. La demanderesse ayant renonce a la 
succession de son pere, ne peut se plaindre de cette alienation. 
Elle n'en demande pas d'ailleurs 1'annulation.

J'arrive done a la conclusion que les enfants avaient la 
propriete absolue des parts ou actions de la Compagnie et que

30
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les petits-enfants n'y peuvent rien pretendre, de leur chef, ces 
actions n'6taieut point substitutes en leur faveur. J'arrive a 
cette conclusion sans tenir compte du Statut provincial, lequel 
a d6clar£ les enfants proprie'taires absolus.

DECLARE que la demanderesse a droit a un vingt-qua- 
trieme des revenus de la dite succession, non compris le commer 
ce de librairie et les actions de la Compagnie de Papier Eolland, 
depuis le deces de son pere, le 3 juin 1907; COXDAMNE les de- 
fendeurs executeurs testamentaires conjointement et solidaire- 
ment a rendre un compte de 1'admlnistration des successions 
des dits J. B. Eolland et Dame Esther Bouin dit Dufresne, ain- 
si qu'il est ci-dessus declare, sous uu mois de cette date et, passe 
ce delai, la demanderesse est autorisee a etablir le compte en la 
maniere portee a Tart. 5fi8 Pr.; CONDAMNE les d^fendeurs es 
qualite a payer a la demanderesse le reliquat qui sera defihiti- 
vement fix6 avec interets et avec depens personuellement contre 
les parties qui ont conteste personnellement et contre les autres 
es qualite.

PHILTPPE DEMERS,
J. C. W.
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. In the 
NO. 24. Court of

King's
Appellants' Factum. gewcft-

No. 24.
La demanderesse est a la fois appelante et intimee devant cette Appellants' 

Honorable Cour. Le jugement de premiere instance, qui fait 1'objet du 
present appel, a maintenu, partiellement seulement, les conclusions de la 
Declaration, et tandis que les defendeurs et certains mis-en-cause pr6- 
tendent que la Cour Superieure aurait du rejeter 1'action in toto, la 
demanderesse au contraire persiste a soutenir que son action aurait du 
etre maintenue integralement.

10 II s'agit, en la pr^sente cause, de 1'interpretation du testament de 
feu 1'Honorable Jean-Baptiste Rolland, en son vivant maYchand libraire 
de Montreal.

La demanderesse est la fille de feu Donatien Rolland, 1'un des fils 
du dit Sieur Jean-Baptiste Rolland. et par consequent, la petite-fille de 
ce dernier.

Monsieur Jean-Baptiste Rolland avait epouse sous le regime de la
communaute de biens, Dame Esther Bouin dit Dufresne. Le 13 novembre
1885, M. Rolland et son epouse firent chacun leur testament dans des
termes identiques mutatis mutandis, devant Mtre Odilon Labadie et

2o confrere, notaires.
Par son testament, M. Rolland laissa la jouissance de ses biens, 

d'abord a son Spouse, puis ensuite au de"ces, de sa dite epouse, a ses enfants 
alors vivants, en par ces derniers devant faire rapport a la masse de la 
Succession du montant qu'ils avaient recu en avancement d'hoirie. 
Quant a la propriete de ses biens, il la laissa a ses petits enfants n£s et a 
naitre, le partage cependant, ne devant se faire entre eux qu'apres la 
mort de tous ses enfants, et par tetes et non par souches.

Monsieur Rolland declare dans son testament qu'il a fait a chacun 
de ses enfants un avancement d'hoirie de dix mille dollars au fonds- 

30 capital de la Compagnie de Papier Rolland, compagnie dont les seuls 
actionnaires etaient lui et ses enfants, et il ajoute que ces actions qu'il a 
ainsi donnees en avancement d'hoirie seront incessibles et insaisissables 
comme les autres biens provenant de sa succession.

Monsieur Rolland pourvoit aussi a 1'execution de son testament par 
la nomination de cinq exeeuteurs testamentaires, savoir son Spouse et ses 
quatre fils, Damien, Jean-Baptiste, Octavien et Donatien, et il leur donne 
le pouvoir de vendre ses biens, mais a charge cependant de faire le remploi.

Monsieur Jean-Baptiste Rolland est cfecede le 22 mars 1888, laissant
comme h6ritiers son epouse et huit enfants, savoir ses quatre fils ci-dessus

40 mentionnes et quatre filles, Hermentine (Madame Raymond Preibntaine),
Ernestine (Madame J. L. Arehambault), Lumina (Madame A. Foucher),
et Euphrosine, fille majeure.

Quelques annees plus tard, soit le 26 octobre 1892, Madame Jean- 
Baptiste Rolland est aussi d£ced£e, laissant comme he"ritiers en vertu, 
comme susdit, de dispositions testamentaires identiques a celles de son 
dit £poux, ses huit enfants ci-dessus mentionn6s qui £taient encore alors

a
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tous vivants, et qui ont accepte la succession de leur mere comme ils 
avaient d'ailleurs accept^ la succession de leur pere.

Le premier des enfants du dit Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame 
Esther Bouin dit Dufresne, qui soit de'e^de' apres ses pere et mere, est 
Donatien Rolland pere de la demanderesse.

Donatien Rolland avait 6pous£ le 27 septembre 1886, sous le regime 
de la separation de biens, Dame Henriette Wilson, et de ce mariage sont 
issus trois enfants dont 1'une la demanderesse.

Le dit Donatien Rolland est d^cede le 3 juin 1907, laissant comme 
he'ritiers sa dite Spouse, Dame Henriette Wilson ainsi que ses trois enfants 10 
alors vivants et mineurs. Madame Donatien Rolland toutefois, tant 
personnellement qu'en sa qualite de tutrice a ses enfants mineurs, a renonc£ 
a la succession de son dit £poux.

La demanderesse soutient maintenant dans sa presente action, que 
par le d£ces de son pere Donatien, la jouissance et usufruit par ce dernier 
des biens de la succession de ses dits pere et mere s'est trouv6e eteinte, 
que la substitution cr£6e par le testament des dits Sieurs Jean-Baptiste 
Rolland et Esther Bouin dit Dufresne, s'est ouverte quant aux enfants 
du dit Donatien Rolland, et que partant, ces derniers sont ainsi devenus 
propri6taires, a titre d'appetes aux dites substitutions, d'une part indivise 20 
des biens composant les dites deux successions, ces biens comprenant non 
seulement les biens legues que possedaient les dits testateurs a leur d£ces, 
mais aussi tous les biens qui avaient ete donnes en avancement d'hoirie, 
et qui devaient retourner a la masse des dites successions, suivant les 
dispositions des dits testaments.

Or, parmi les biens ainsi donnes en avancement d'hoirie, et qui par 
consequent devraient, suivant les preventions de la Demanderesse, faire 
partie de la masse des dites successions, se trouvent les actions de la 
Compagnie de Papier Rolland, que le testateur Jean-Baptiste Rolland 
declare lui-meme dans son testament avoir donnees en avancement d'hoirie 30 
a ses huit enfants, en versant pour chacun d'eux une somme de dix mille 
dollars au fonds-capital de la dite Compagnie.

Ce rapport des biens ainsi donnes en avancement d'hoirie n'a jamais 
^te fait par aucun des enfants du testateur, et les actions de la Compagnie 
de Papier Rolland qui auraient du faire 1'objet de ce rapport et se fondre 
ainsi avec la masse des dites successions, sont devenues quelques armies 
apres la mort de Madame Jean-Baptiste Rolland, la propriety exclusive 
de trois des enfants seulement du dit Sieur Jean-Baptiste Rolland, savoir : 
Damien et Stanislas Jean-Baptiste Rolland qui etaient les deux fils aines 
du testateur, en meme temps que deux de ses executeurs testamentaires, 40 
et Demoiselle Euphrosine Rolland, les autres enfants du dit testateur 
ayant entre temps dispose de leurs propres actions, en faveur de leurs dits 
freres et soeur, Damien, Stanislas Jean-Baptiste et Euphrosine.

En 1908, les dits Damien, Stanislas Jean-Baptiste et Euphrosine 
Rolland, ainsi devenus d6tenteurs de toutes les actions de la Compagnie 
de Papier Rolland, au montant capital de cent mille dollars ($100,000.00), 
ont forme une nouvelle Compagnie sous le nom de Compagnie de Papier 
Rolland Limitee, au capital aussi de cent mille dollars ($100,000.00), et 
transporte a cette nouvelle Compagnie tout 1'actif de 1'ancienne Com-
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pagnie de Papier Holland, moyennant $100,000.00 d'action de cette 
nouvelle Compagnie qu'ils se sont distribues entre eux. Ce sont les 
actions de cette Compagnie ainsi forme'e sous le nom de la Compagnie de Bench 
Papier Holland Limited, qui tout recemment, dans le cours de T'anne'e __" 
1928, ont e"t£ vendues a la Royal Securities Corporation Limited, pour un No. 24. 
montant de quatre millions de dollars ($4,000,000.00) distributes suivant Appellants' 
leurs interets respectifs a Monsieur Stanislas Jean-Baptiste Rolland, a ses fjflf*^™^ 
enfants, aux h^ritiers de feu Damien Rolland et a Mile Euphrosine ^ l /̂Q m" 
Rolland. —continued.

10 Depuis le deces de son pere Donatien Rolland, la demanderesse, 
petite-fllle des dits Sieur Jean-Baptiste Rolland et Dame Esther Bouin 
dit Dufresne, n'a jamais re9U aucun revenu des dites successions, bien 
que des revenus provenant des dites successions, aient etc paye's depuis 
le d^ces de son pere a ses oncles et tantes ci-dessus mentionnes, encore 
vivants.

La demanderesse soutient dans son action qu'elle a droit, depuis le 
deces de son pere, a un tiers de la part de revenus des successions de ses 
grand-pere et grand'mere, que son pere aurait lui-meme retire^ s'il cut 
survecu.

20 La demanderesse ne reclame qu'un tiers de la part de ces revenus, 
e*tant donn6 que les deux autres tiers appartiennent a ses frere et soeur.

La demanderesse soutient de plus, que dans ces revenus, doivent 
aussi etre compris ceux provenant des actions, tant de 1'ancienne Com 
pagnie de Papier Rolland que de la Compagnie de Papier Rolland Limitee, 
aussi bien que les revenus provenant du produit de la vente de ces actions, 
et la demanderesse conclut en consequence, a ce qu'il soit declare, qu'en 
sa qualite d'appelee a la substitution creee aux termes de chacun des 
testaments susmentionnes de ses dits grand-pere et grand'mere, elle est 
depuis le de"ces de son pere Donatien Rolland, propri?taire absolue d'une

30 part indivise des biens composant les dites successions, y compris tous 
les biens sujets a rapport; a ce que les defendeurs soient condamnes 
conjointement et solidairement de rapporter a la masse de chacune des 
dites successions lesdites actions, ou de payer aux executeurs testamen- 
taires des dites successions ladite somme de quatre millions de dollars; 
a ce que, de plus, lesdits d6fendeurs soient condamn^s conjointement et 
solidairement a rendre compte et verser aux dites successions, tous les 
revenus provenant desdites actions depuis le deces dudit Pierre Donatien 
Rolland, a savoir, depuis le 3 janvier 1907, jusqu'a la vente des actions, et 
ensuite les revenus provenant de ladite somme de quatre millions de

40 dollars depuis la vente de ces actions ; a ce qu'il soit de'clare' de plus que 
la demanderesse a droit a un tiers de un huitieme de tous les revenus des 
biens des dites successions, y compris, toujours, les revenus de tous les 
biens sujets a rapport comme susdrt, et ce, depuis le d6ces de son pere, 
savoir depuis le 3 juin 1907 : enfin, a ce que les defendeurs soient con- 
damnes conjointement et solidairement a rendre a la demanderesse un 
compte a 1'amiable, si faire se peut, sinon en justice, de 1'administration 
des biens des successions respectives desdits Sieur Jean-Baptiste Rolland 
et Dame Esther Bouin dit Dufresne, y compris tous les biens sujets a 
rapport, et ce, sous tel delai qu'il plaira a cette Honorable Cour de fixer,

a2
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et a ce que lesdits d^fendeurs es-qualit£ soient condamnes conjointement 
et solidairement a payer a la demanderesse le reliquat qui sera d^finitive- 
ment fixe lui etre du, soit que le compte soit d^battu ou non, et ce, avec 
inter6t.

Les d^fendeurs sont M. Stanislas Jean-Baptiste Rolland, tant 
personnellement qu'en sa qualit£ d'ex^cuteur testamentaire depuis 
1'ouverture des dites successions, et MM. Henri, Pierre, Ernest Holland 
et Victor Archambault, aussi en leur qualit£ d'ex£cuteurs testamentaires 
des dites successions, conjointement avec M. Stanislas Jean-Baptiste 
Rolland, les autres deiendeurs sont les h^ritiers de feu Damien Rolland, 10 
qui lui aussi a 6te 1'un des ex6cuteurs testamentaires des dites successions 
et dont les h6ritiers sont responsables de radministration.

Quant aux mis-en-cause, ce sont tous les petits enfants des testateurs 
ainsi que les autres enfants survivants, en sorte que les parties en la 
pr6sente cause repr6sentent tous ceux qui ont un interet actuel ou eventuel 
dans les dites successions.

Les d^fendeurs aussi bien que les mis-en-cause des souches Stanislas 
Jean-Baptiste Rolland et Damien Rolland et Mademoiselle Euphrosine 
Rolland, ont seuls contest^ 1'action de la demanderesse, ce sont d'ailleurs 
les seuls h6ritiers des dites successions qui ont re9u le produit de la vente 20 
des actions de la Compagnie de Papier Rolland Limitee au montant de 
quatre millions de dollars.

Les dits d^fendeurs et les dits mis-en-cause soutiennent en r6sum£ 
dans leur plaidoyer, que la demanderesse n'a actuellement aucun droit 
d'action centre les dites successions, que les substitutions cre6es par les 
dits testaments ne sont pas encore ouvertes et ne s'ouvriront qu'a la mort 
du dernier des enfants des testateurs, que la demanderesse n'a pas le 
droit a la part de revenus que touchait son pere de son vivant, attendu 
que cette part de revenus doit plutot s'accroitre a celle des autres enfants 
des testateurs. 30

En second lieu, relativement a 1'obligation de rapport par tous les 
enfants des testateurs a la masse des dites successions de toutes les actions 
de la Compagnie de Papier Rolland, qui leur avaient £t£ donn6es en 
avancement d'hoirie, les d^fendeurs et les dits mis-en-cause soutiennent 
que, d'apres les termes des dits testaments, ils n'ont jamais etc tenus au 
rapport des dites actions, et que par consequent, ces actions ne font pas 
partie de la masse des dites successions.

Le jugement de premiere instance qui fait 1'objet du present appel, 
et qui est reproduit aux pages 77 et suivantes du dossier, a maintenu 
les pretentious de la demanderesse quant a son droit aux revenus des 40 
dites successions depuis le d£ces de son pere, et il condamne en consequence 
les ex£cuteurs testamentaires a lui rendre un compte de 1'administration 
des dites successions, et c'est de cette partie du jugement que les d&endeurs 
et certains mis-en-cause appellent devant cette Honorable Cour.

D'autre part, le jugement de premiere instance a rejete les pr6tentions 
de la demanderesse quant a ses conclusions, a 1'effet de faire rentrer dans 
la masse des biens des dites successions, les actions de la Compagnie de 
Papier Rolland, qui avaient etc donnees en avancement d'hoirie, ou le
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produit de ces actions, et c'est aussi de cette partie du jugement que la In the 
demanderesse en appelle devant cette Honorable Cour. c^* ?/ 

Nous diviserons done notre argument en deux parties. Bench 
Dans la premiere partie, nous soutiendrons avec 1'Honorable juge __' 

de premiere instance que la demanderesse, depuis le deces de son pere, No. 24. 
a droit a une part de revenus des biens des dites successions de feu Jean- Appellants' 
Baptiste Holland et Dame Esther Bouin dit Dufresne, cette part consistant JJt^JJf'V 
dans le tiers des revenus que son pere aurait lui-meme eu le droit de ^ j^ m" 
toucher s'il cut surv^cu. —continued. 

10 Dans la deuxieme partie, nous soumettrons a 1'encontre du jugement 
de premiere instance que les enfants des dits testateurs. sur acceptation 
des successions de leurs pere et mere, devaient rapporter en nature les 
actions de la Compagnie de Papier Holland qu'ils avaient re§ues en 
avancement d'hoirie, que les executeurs testamentaires etaient tenus de 
voir au rapport de ces actions, que ces dites actions auraient du ainsi 
faire partie de la masse des dites successions, et que par consequent, si 
aujourd'hui, les executeurs testamentaires ne sont pas en mesure de 
repr6senter ces actions, ils doivent a tout evenement en repr^senter la 
valeur.

20 Le testament de Sieur Jean-Baptiste Holland, qui fait la base de la 
presente action, est reproduit a la page 171 du dossier. Voici les principales 
clauses de ce testament auxquelles il est necessaire de r£ferer pour les fins 
de la premiere partie de notre argument:

" Je donne et legue a ma tendre et bien-aim6e epouse Dame 
" Esther Bouin dit Dufresne, la jouissance et usufruit, sa vie durante, 
" sans etre tenue de donner aucune caution, de tous les biens, meubles 
" et immeubles, parts ou actions de banques, compagnies ou institu- 
" tions, argents monnayes ou non monnay6s, dettes, actives, c^dules, 
" obligations ou autres choses generalement quelconques qui m'appar- 

30 " tiendront au jour de mon deces, de quelque nature, qualite et 
" valeur qu'ils soient et en quelques endroits qu'ils se trouvent dus 
" et situes, sans en rien excepter ni reserver, mais aux charges et 
" conditions ci-apres imposees et exprimees, savoir :

" De jouir de mes dits biens en ' bon pere de famille' afin de 
" les rendre apres ladite jouissance 6teinte a nos enfants communs 
" n6s de notre mariage, que je lui substitue a ladite jouissance et 
" usufruit, comme il sera ci-apres mentionn£. . . .

" Et apres 1'extinction de ladite jouissance et usufruit de mes 
" biens donn6s et Iegu6s ci-dessus a ma dite Spouse, je veux et entends 

40 " que ces memes jouissances et usufruit retournent et appartiennent 
" a mes enfants qui seront alors vivants, par parts et portions egales 
" entre eux, en par chacun d'eux faisant rapport a la masse de ma 
" succession du montant qu'ils auront re9U en avancement d'hoirie 
" de ma succession, attendu que mon intention est de conserver une 
" parfaite egalit£ entre mes dits enfants ; et ces jouissance et usufruit 
" seront sujets aux memes charges et obligations imposees a ma dite 
" Spouse. . . .

" Je fais ledit legs de jouissance et usufruit de mes biens a mes 
" enfants pour leur servir et tenir lieu d'ah'ments a eux et a leurs
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enfants ; en consequence, je leur fais defense expresse d'ali^ner, 
vendre, transporter et engager en aucune maniere quelconque 
lesdits jouissance et usufruit, sous quelque pr6texte et pour quelque 
cause que ce soit et puisse etre, voulant et entendant que ces 
jouissance et usufruit soient incessibles et insaisissables tant qu'ils 
dureront. . . .

" Quant a la propri£t6 de mes biens, je la donne et legue a mes 
petits enfants ne"s et a naitre en legitime manage de mes enfants 
au premier degre\ pour eux en jouir, faire disposer en pleine et 
absolue proprilte comme bon leur semblera et de choses a eux 10 
appartenant, et en faire le partage entre eux par parts et portions 
6gales, par tete et non par souche, voulant et entendant que mes 
petits-enfants partagent les biens de ma succession, et telle est ma 
volonte expresse; mais, sous la condition que mes petits-enfants 
ne pourront pas faire ce partage, ni vendre, transporter ou aligner 
leur part dans mes biens qu'apres le d6ces de tous mes enfants au 
premier degre, auquel temps seulement mes petits enfants auront 
des droits acquis dans mes biens ou dans les biens qu'ils repre"- 
senteront.

" Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfant 16gitime. 20 
ou, s'il laissait des enfants qui mouraient en minority sans enfant 
legitime, alors je veux et entends que la part de mon dit enfant 
ainsi d6c6de retourne et appartienne a mes autres enfants au 
premier degre en jouissance et usufruit pendant leur vie, comme de 
leur propre part, et ensuite retourne et appartienne en pleine 
propri£t£ a mes petits-enfants, par parts et portions egales entre 
eux, et ce, par tete, et non par souche, entendu toujours qu'apres 
le d^ces de tous mes enfants au premier degre\ comme le partage 
de mes autres biens.

" Pour executer et accomplir mon present testament, je choisis 30 
et nomme comme mes ex^cuteurs testamentaires, administrateurs 
et ndeicommissaires, ma dite epouse Dame Esther Bouin dit 
Dufresne, Jean Francois Xavier Damien Rolland, Stanislas Jean- 
Baptiste Rolland, Remi Canut Octavien Rolland et Prisque Gabriel 
Pierre Donatien Rolland, mes quatre fils, es-mains desquels je me 
dessaisis de tous mes biens suivant la coutume avec pouvoir par 
eux d'agir et administrer mes biens conjointement ou s6par6ment, 
et que cette charge soit prolonged apres 1'an et jour fix&s par la loi 
et soit continuee aussi longtemps qu'il sera n^cessaire pour 1'entier 
accomplissement de mon present testament. 40

" Je veux et entends qu'au cas de d£ces d'aucun de mes dits 
ex£cuteurs testamentaires, administrateurs et ndeicommissaires, 
les survivants d'entre eux devront les remplacer par un autre qui 
sera choisi par eux ou par la majorite d'entre eux parmi mes gendres 
et mes petits-fils, et je donne pouvoir et autorit6 a mes dits ex^cu- 
teurs testamentaires, administrateurs et fldeicommissaires et a leurs 
successeurs, de vendre de gre a gre ou a 1'enchere, en ce qu'ils le 
jugeront a propos, le tout ou aucune partie de mes biens meubles 
ou immeubles, et ce, aux prix et conditions qu'ils jugeront conven-
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" ables, sans qu'il soit besoin d'obtenir 1'avis du conseil de famille, In tjie 
" ni 1'autorisation d'aucun juge, ni autre, formalite judiciaire pour c<~^ ?f 
" effectuer ces ventes ; mais a la charge d'appliquer le montant du Bench. 
" prix de la vente de tels biens ainsi vendus sur d'autres propri£t£s —— 
" foncieres ou en achat de parts ou actions de banques ou autrement, No. 24. 
" en ce qu'ils le jugeront le plus avantageux." Appellants'
L'Honorable Juge de premiere instance a interpret^ ces dispositions 4th Septem- 

testamentaires, comme constituant d'abord un legs d'usufruit en faveur ber 1930 
de 1'epouse du testateur, avec substitution de cet usufruit apres le d6ces —continued. 

10 de son Spouse, en faveur de ses enfants alors vivants, et constituant 
ensuite un legs de la nue-propriete des biens du testateur en faveur de 
ses petits enfants nes et a naitre.

En d'autres termes, d'apres 1'Honorable Juge de premiere instance, 
des le deces du testateur, ses petits-enfants alors nes etaient saisis de la 
nue-propri£te de ses biens, ceux de ses petits-enfants alors ne"s etant 
ainsi saisis des dits biens, tant pour eux que pour les autres petits-enfants 
a naitre. (Art. 838 C. C. Mignault, Vo. 4, P. 263 et 264.)

La propriete de ces biens n'aurait done jamais repose sur la tete de 
P Spouse du testateur, non plus que sur la tete des enfants du testateur, 

2opuisque l'e"pouse du testateur aussi bien que les enfants de ce dernier 
n'auraient eu qu'un legs de jouissance et usufruit.

Bien que cette interpretation du testament ne soit nullement defavor- 
able a la demanderesse au point de vue de son droit a la part des revenus 
qu'elle reclame depuis le deces de son pere, puisqu'en effet la Cour de 
premiere instance en arrive tout de meme a la conclusion que la deman 
deresse a en effet depuis le deces de son pere droit a une part des revenus 
des dites successions, la demanderesse ne peut cependant pas accepter cette 
solution des dispositions testamentaires ci-dessus relat6es.

Toutes les parties en la presente cause ont d'ailleurs toujours con-
30 sider6 que le testament du dit Sieur Jean-Baptiste Holland avait cr6£

une substitution, dont Pepouse et les enfants du dit testateur en etaient
les greves, tandis que les petits-enfants des dits testateurs en etaient les
appeles.

Nous croyons en effet avec la demanderesse que c'est bien une 
substitution qui a etc cre^e par le testament du dit Sieur Jean-Baptiste 
Holland, et nous esperons demontrer qu'a raison meme des expressions 
dont le testateur se sert dans ses dispositions, il n'est pas possible d'en 
arriver a une autre conclusion.

Tout d'abord, nous pouvons affirmer, nous appuyant sur Particle 928 
40 du Code Civil, qu'une substitution peut exister, quoique le terme d'usufruit 

ait 6t6 employe pour exprimer le droit du grev£, et qu'en general, c'est 
d'apres 1'ensemble de 1'acte et 1'intention qui s'y trouve suffisamment 
manifestee, plutot que d'apres Pacceptation ordinaire de certaines expres 
sions, qu'il doit etre decide s'il y a ou non substitution.

II est bien vrai que le testateur, dans les clauses de son testament 
ou il fait une disposition de ses biens, en faveur de son Spouse et de ses 
enfants, se sert des mots " la jouissance et usufruit de mes biens," et que 
dans la clause de son testament ou il fait la disposition de ses biens a ses
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petits-enfants, se sert des mots " la propri£t£ de mes biens," mais pour 
bien se rendre compte de la nature de ce legs, il faut aussi considerer les 
autres clauses du testament et se demander sur la tete de quelles personnes 
doit reposer la propriety des biens, des le moment du d£ces du testateur. 
Si I'interpre'tation donn£e par 1'Honorable Juge de premiere instance est 
bien fonde'e, alors, des le moment du d£ces du testateur, la proprie'te' des 
biens composant la succession de ce dernier s'est trouve'e a reposer sur 
la t£te des petits-enfants n6s, bien entendu cependant, sujette a la jouis- 
sance et usufruit eonstitu6s en faveur de 1'epouse et des enfants du testa 
teur. Mais alors, si ces petits-enfants ont et6 saisis de la nue-propri£t6 10 
de ces biens des le deces du testateur, ces memes petits enfants auraient 
le droit de disposer de cette nue-propri^te des biens par succession ou 
autrement; et cependant, Us ne peuvent le faire si eux-mfemes decedent 
en minorit6 sans enfant Mgitime. Reprenons la clause ci-dessus cite"e.

" Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfant tegitime, 
" ou, s'il laissait des enfants qui mouraient en minorit£ sans enfant 
" tegitime, alors je veux et entends que la part de mon dit enfant 
" ainsi d£c£de retourne et appartienne a mes autres enfants au 
" premier degr6 en jouissance et usufruit pendant leur vie, comme 
" de leur propre part, et ensuite retourne et appartienne en pleine 20 
" proprietl a mes petits-enfants, par parts et portions egales entre 
" eux, et ce, par tete, et non par souche, entendu toujours qu'apres 
" le d^ces de tous mes enfants au premier degr6, comme le partage 
" de mes autres biens."
Si nous analysons bien cette clause, nous voyons que le testateur 

preVoit d'abord le cas ou 1'un de ses enfants meurt sans enfants, et ensuite 
le cas ou 1'un de ses enfants laisse des enfants qui eux-memes meurent en 
minorite sans enfant, et dans chacun de ces cas, il veut que la part de cet 
enfant retourne alors en jouissance a ses autres enfants, et ensuite en 
pleine propri6t£ a ses petits-enfants. 30

Or, si cet enfant ainsi d6c6de sans enfant n'a jamais recueilli qu'un 
legs d'usufruit, comment le testateur peut-il dire que la part de cet enfant 
retournera en jouissance a ses autres enfants et en propri6t£ a ses petits- 
enfants ? Cette part ne peut surement pas retourner en propri£t6 aux 
petits-enfants, puis-qu'elle n'a jamais compris qu'un usufruit. II faut 
done admettre que la part de chaque enfant est une part de grev6 de 
substitution sur la tete duquel greve repose toute la propri6t£, mais avec 
obligation de rendre.

Au reste, si chaque part d'enfants n'est qu'une part d'usufruit, cette 
part d'usufruit devrait s'&eindre a la mort de chaque enfant pour se40 
consolider a la nue-propriete; mais alors, la disposition du testament, 
qui veut que la part d'un enfant d£ced6 sans enfant retourne aux autres 
enfants, en jouissance, et en propriety aux petits-enfants, ne pourrait 
se r6aliser.

D'autre part, si le testateur avait cr£e une substitution quant a 
1'usufruit seulement, alors nous assisterions a autant de degr6s qu'il y a 
d'enfants, puisqu'a la mort de chaque enfant sans enfant, sa part retour- 
nerait a ses freres et soeurs. Or, comme il y a huit enfants et qu'il ne
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peut y avoir plus de deux degres, outre 1'institue, les dispositions du 
testateur ne pourraient pas plus se realiser.

II ne saurait non plus etre question d'accroissement, car si le droit Bench. 
d'accroissement peut s'appliquer au legs en usufruit, lorsque 1'un des __* 
tegataires fait defaut, il ne peut s'appliquer, si tous viennent au legs, car No. 24. 
alors, si 1'un d'eux decede, son usufruit s'eteint. (Laurent Vol. 14, Appellants'
No. 316.) 2h*sf ton.

Si au contraire, nous interpretons le testament comme ayant cr£6 ^ JQ|Q 
une substitution dont les greves sont d'abord l'6pouse puis les enfants du —continued.

10 testateur, et ensuite les appetes, les petits-enfants du testateur, il n'y a 
plus alors de contradiction entre les dispositions du testament et la Loi. 

L'6pouse du testateur est greve au premier degre, les enfants du 
testateur sont greves au second degre, et a la mort de chaque enfant, la 
substitution s'ouvre pour la part de cet enfant decede, en favour de ses 
propres enfants qui continuent cependant a jouir de la part de leur pere 
jusqu'au partage, lequel partage ne peut avoir lieu qu'apres la mort de 
tous les enfants.

En d'autres termes, a la mort de chaque enfant du testateur, la 
substitution s'ouvre en faveur des enfants de cet enfant decede, et ces

20 enfants, petits-enfants du testateur, sont des ce moment, saisis d'un droit 
indivis de pleine propriete des biens de la dite succession, ce droit de 
pleine propriete etant cependant encore soumis, vu la volonte du testateur, 
a l'administration des ex^cuteurs testamentaires, qui seuls sont autorises 
a vendre les biens de la succession jusqu'au partage.

Nous avons ainsi le veritable sens qu'il faut donner aux mots " droits 
acquis " que nous rencontrons dans la clause du legs de la propri&te. 
Ces mots " droit acquis " ne peuvent vouloir dire que jusqu'a la mort 
du dernier des enfants du testateur, les petits-enfants n'ont que des droits 
eVentuels, ce qui serait contraire non seulement a Interpretation donnee

30 par 1'Honorable Juge de premiere instance, puisqu'il decide que des le 
d6ces du testateur, les petits-enfants ont ete saisis de la nue-propriete des 
biens de la succession de leur pere, mais ce serait aussi contraire a la Loi 
des substitutions qui ne permet pas plus de deux degres, outre 1'institue, 
alors qu'il faudrait supposer plusieurs autres degres. D'ailleurs, si ces 
mots " droits acquis " avaient le sens absolu qu'a premiere vu, on serait 
port£ a leur attribuer, pourquoi alors le testateur prendrait-il la peine de 
faire defense a ses petits-enfants de vendre avant 1'epoque du partage, les 
biens qu'il leur legue ? S'il leur fait cette defense, c'est done que sans 
elle, ils pourraient disposer de la propriete qui leur est acquise des le

40 d£ces, soit du testateur, soit de leur pere respectif, suivant que Ton accepte 
Interpretation du Juge de premiere instance ou la notre.

Et maintenant, quant aux droits de la demanderesse a une part de 
revenus des successions de ses dits grand-pere et grand'mere depuis la 
date du deces de son pere, il est express^ment stipule dans le testament, 
comme nous 1'avons vu ci-dessus, que si aucun des enfants du testateur 
meurt sans laisser d'enfant legitime, ou s'il meurt laissant des enfants 
qui eux-memes meurent en minorite sans enfant, alors la part de cet 
enfant doit retourner en jouissance a ses autres enfants, et en pleine 
propriety a ses petits-enfants.

b
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II r6sulte done de cette stipulation, que si un enfant du testateur 
meurt laissant des enfants, ces derniers doivent n^cessairement continue 
a jouir de la part de leur pere, car autrement, il faudrait dire que cette part 
d'usufruit doit se capitaliser, ce qui non settlement n'apparait nulle part 
etre 1'intention du testateur, comme le signale d'ailleurs la Cour de 
premiere instance, mais au contraire viendrait en contradiction avec 
cette autre clause du testament cit^e plus haut et qui se lit comme suit :

" Je fais le dit legs de jouissance et usufruit de mes biens a mes 
" enfants, pour leur servir d'aliment a eux et a leur enfants."
II n'est d'ailleurs pas necessaire de trouver une clause expresse du 10 

testament a ce sujet, il suffit de rencontrer 1'intention du testateur qui 
est manifeste dans le cas actuel. (Art. 872 C. C.)

Nous soumettons done sur ce premier point que le jugement de 
premiere instance est bien fond£, et nous en demandons avec confiance 
la confirmation.

Nous aliens maintenant soumettre a 1'encontre du jugement de 
premiere instance que les enfants du dit testateur, sur acceptation des 
successions de lews pere et mere, devaient rapporter en nature les actions 
de la Compagnie de Papier Holland qu'ils avaient regues en avancement 
d'hoirie, que les ex£cuteurs testamentaires 6taient tenus de voir au rapport 20 
de ces actions, et que si les executeurs testamentaires ne sont plus en 
mesure de representer ces actions, ils doivent a tout evenement, en rap- 
porter la valeur.

Les preventions de la demanderesse appelante s'appuient en premier 
lieu sur cette clause du testament ci-dessus related ou le testateur declare 
qu'apres le deces de son Spouse, la jouissance de ses biens retournera a 
ses enfants alors vivants, par parts et portions 6gales entre eux EN PAR 
CHACUN D'EUX faisant rapport a la masse de sa succession du montant 
qu'il aura recu en avancement d'hoirie, et elles s'appuient en second lieu 
sur les clauses suivantes du testament qui disposent tout sp6cialement des 30 
dites actions de la Compagnie de Papier Holland.

" Je declare par mon present testament avoir fait un avancement 
" d'hoirie de ma succession future et de la succession future de ma 
" dite epouse, de la somme de dix mille piastres, dit cours, a chacun 
" de nos enfants, en cinq paiements de deux mille piastres chaque, 
" 6tant pour cinq versements au fonds capital souscrit dans la 
" Compagnie de Papier Holland, dont le premier paiement a eu 
" lieu le trente de septembre mil huit cent quatre vingt-deux, 
" le second paiement le quatorze d'octobre suivant, le troisieme 
" paiement le quinze de novembre suivant, le quatrieme paiement le 40 
" quinze de decembre suivant, et enfin le cinquieme paiement le 
" quinze janvier suivant, le tout sujet a mes dispositions testamen- 
" taires de mon present testament ainsi qu'a celles du testament de 
" ma dite epouse.

" Duquel avancement d'hoirie une reconnaissance a etc donn£e 
" par chacun de mes enfants, savoir :

" Par STANISLAS JEAN-BAPTISTE HOLLAND, en date du 21 mai 
" dernier (1885);
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" Par J. D. HOLLAND, en date du 26 mai dernier (1885); in the
" Par ERNESTINE HOLLAND, epouse de J. L. ARCHAMBAULT, en Court of 

" date du 26 mai dernier (1885); X**f»
" Par PRISQUE D. HOLLAND, en date du 27 mai dernier (1885); Bench -
" Par OCT. HOLLAND, en date du 27 mai dernier (1885); jj0 24.
" Par HERMENTINE HOLLAND, epouse de R. PREFONTAINE, en Appellants' 

" date du 30 mai dernier (1885); Factum,
" Par LUMINA HOLLAND, Spouse D'AUGUSTE ACHILLE FOUCHER, 

" en date du 30 mai dernier (1885);
10 " Et, enfin, par moi, testateur, pour ma fille mineure MAR- 

" GUERITE EUGENIE EupHROSiNE HOLLAND, en date du 17 juin 
" dernier (1885).

" Toutes ces reconnaissances sont signees en presence de L. 
" Labrie, Secretaire Tresorier de la Compagnie de Papier Holland, et 
" sont deposees pour minutes dans le notariat de J. E. O. LABADIE, 
" 1'un des notaires soussigne"s, suivant acte de depot par moi et ma 
" dite epouse devant ledit Mtre J. E. O. LABADIE, notaire, en date 
" de ce jour.

" Je veux et entends que les vingt mille piastres que j'ai dans 
20 " le fonds capital de la Compagnie de Papier Holland soient divise"s 

" en quatre parts egales de cinq mille piastres chaque, a mes quatre 
" fils, leur faisant quinze mille piastres de parts a chacun d'eux dans 
" ladite compagnie, sans par eux etre tenus de faire rapport des dits 
" cinq mille piastres que je leur donne et legue a titre d'indemnite 
" pour la part d'activite et services par eux deja rendus et qu'a 
" 1'avenir ils devront rendre a ladite Compagnie de Papier Holland 
" pour le maintien et succes d'icelle.

" Je veux et entends que lesdites parts en avancement d'hoirie 
" soient incessibles et insaisissables, comme mes autres biens prove- 

30 " nant de ma succession, vu que les dividendes de la Compagnie de 
" Papier Holland devront servir comme revenu alimentaire a mes 
" dits heritiers, qui ne pourront vendre, ni transporter leurs parts du 
" fonds capital de ladite Compagnie, sans le consentement de mes 
" dits exeeuteurs testamentaires, administrateurs et fid&commissaires, 
" afin qu'ils puissent juger de 1'opportunite d'un changement de 
" placement du montant ou partie desdites parts : mais en cas de 
" vente ou transport desdites parts par ceux de mes heritiers ou 
" legataires qui en obtiendront la permission de mes executeurs 
" testamentaires, administrateurs et fid6icommissaires, elles ne pour- 

40 " ront etre vendues ou transporters qu'a la Compagnie de Papier 
" Holland pour elle-meme."
La Compagnie de Papier Holland a 6te incorporee en 1882 par Statut 

Provincial, 45 Victoria, Chap. 77, avec un capital autorise de $300,000.00 
divise en 3,000 actions de $100.00 chacune. Cent mille piastres seulement 
de ce capital furent souscrites, et ce, de la fa§on suivante :

L'Honorable Jean-Baptiste Holland, le testateur en la pr6sente cause 
souscrivit personnellement $20,000.00, et il fit souscrire $10,000.00 par 
chacun de ses huit enfants ; deux de ses enfants cependant, 6tant encore 
mineurs, il souscrivit pour eux et en leur nom.

62
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In the Quant au paiement de ces actions, il s'effectua au moyen d'une
Court of Vente que FHonorable Jean-Baptiste Holland fit a la nouvelle Compagnie

Bench. ^es interets qu'il possedait a St. Jerome dans certains terrains, pouvoirs
—— et privileges, pour le prix de $100,000, ce prix correspondant au montant

No. 24. des actions ainsi souscrites par lui et par ses enfants (Page 168 du dossier).
Appellants' AU surplus, la preuve revele que les enfants auraient sign6 chacun un
Factum, cheque pour le montant de leur souscription, que ces cheques n'auraient
4th oeptem- j> -A • • r. i •/ \ r\ • • • i j^j. ^ •»*•her 1930 d aiUeurs jamais etc encaisses par la Compagnie, mais remis plutot a M.
—cmtinued. Holland, leur pere, qui les aurait ensuite d£truits (Page 46, ligne 23 et

suivantes). 10
En 1885, M. et Mme Jean-Baptiste Holland se firent donnes par 

chacun de leurs enfants une reconnaissance e*crite de la donation qu'ils 
leur avaient ainsi faite. Voici comment se lisent ces reconnaissances qui 
sont reproduites aux pages 184 a 191 du dossier.

"Montreal, 21 mai 1885.
" Je, soussigne, reconnais avoir re?u de M. J. B. Holland et de 

" Dame Esther Bouin dit Dufresne, mes pere et mere, en avancement 
" d'hoirie sur leurs successions futures, la somme de dix mille dollars en 
" cinq paiements de deux mille dollars chacun, etant pour cinq 
" versements au fonds capital souscrit dans la Compagnie de Papier 20 
" Holland, dont le premier paiement a eu lieu le trente septembre 
" mil huit cent quatre-vingt-deux, 1882 
" Le second, le quatorze octobre 1882 
" Le troisieme, le quinze novembre 1882 
" Le quatrieme, le quinze d6cembre 1882 
" Le cinquieme, le quinze janvier mil huit cent 
" quatre-vingt-trois 1883 

" Sujet aux dispositions testamentaires de mes dits pere et mere.
" Sign<§ : S. J. B. Holland

L. LaBrie 30 
Sec. Tr6sorier de la Cie de Papier 
Holland. 

" Vraie copie 
" PAUL LAJBADIE.

" N. P.
" Signe & paraphe ne varietur par Mr. Jean Bte Holland & 

" Dame Esther Bouin dit Dufresne son epouse au desir de la mention 
" faite en 1'acte de Depot par eux devant Mtre J. E. O. LaBadie 
" notaire soussigne ce jour.

" Montreal 13 Novembre 1885. 40 
" Signe : J. B. Holland 
" „ Esther Dufresne 
" „ J. E. O. LaBadie, N. P. 

" Vraie copie. 
" PAUL LABADIE," N.P."
Toutes ces reconnaissances sous seing prive furent d£posees par 

les donateurs chez le Notaire Odilon LaBadie, par acte de depot, en 
date du 13 novembre 1885.
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En 1902, le Statut d'incorporation de la Compagnie de Papier In the 
Holland fut amende par la Loi II, Edouard VII, Chap. 84, aux fins de 
faire modifier la qualification requise des directeurs, et la dite Compagnie 
de Papier Holland profita de cette occasion pour en meme temps, faire 
declarer que les enfants de feu Jean-Baptiste Holland et de Dame Esther No. 24. 
Bouin dit Dufresne etaient les propri6taires absolus des actions de la Appellants' 
Compagnie de Papier Holland, avec pouvoir d'en disposer. 4th tsni te 

Nous croyons devoir rapporter ci-dessous le texte de cette Loi. ^ j^ m" 
" ATTENDU que la Compagnie de Papier Holland a, par sa —continued. 

10 " petition, represente :
" Que, par la section 8 du chapitre 77 de la loi 45 Victoria, la 

" qualite requise des directeurs est de cinquante actions ;
" Qu'il est de l'int£ret des actionnaires de la dite compagnie 

" que la qualite des directeurs soit limitee a cinq actions;
" Que, par les testaments de feu Jean-Baptiste Holland, en 

" date du 13 novembre 1885, et de dame Esther Bouin dit Dufresne, 
" son epouse, il est dit:

" Je declare, par mon present testament, avoir fait un avance- 
" ment d'hoirie de ma succession future et de la succession future 

20 " de ma dite epouse, de la somme de dix mille piastres dit cours, 
" a chacun de nos enfants en cinq paiements de deux mille piastres 
" chacun, etant pour cinq versements au fonds capital souscrit dans 
" la compagnie de papier Holland, dont le premier paiement a eu 
" lieu le trente de septembre mil huit cent quatre-vingt-deux, le 
" second paiement le quatorze d'octobre suivant, le troisieme paiement 
" le quinze de novembre suivant, le quatrieme paiement le quinze 
" de decembre suivant, et enfin le cinquieme paiement le quinze 
" de janvier suivant, le tout sujet a mes dispositions testamentaires 
" de mon present testament, ainsi qu'a celles du testament de ma 

3Q " dite 6pouse.
" Que les h&itiers du dit feu Jean-Baptiste Holland et de dame 

" Esther Bouin dit Dufresne etaient proprietaires des actions 
" mentionnees dans les dits testaments longtemps avant la date 
" des dits testaments pour les avoir souscrites et payees ;

" Que la compagnie existait depuis 1882, et que les heritiers 
" mentionne's au testament etaient proprietaires des lors des actions 
" mentionnees aux dits testaments ;

" Que, vu la clause ci-haut des testaments, il pourrait y avoir 
" quelques doutes sur les droits des dits heritiers quant aux actions 

40 " y mentionnees ;
" Qu'il est important de faire disparaitre tout doute a ce sujet, 

" et qu'il est urgent de declarer que les heritiers mentionnes aux 
" dits testaments sont proprietaires absolus des actions y mention- 
" n6es, et de changer la qualit6 requise des directeurs ;

" En consequence, Sa Majest£, de 1'avis et du consentement 
" du Conseil Legislatif et de 1'Assemblee Legislative de Quebec, 
" d£crete ce qui suit:

" 1. La section 8 de la loi 45 Victoria, chapitre 77, est remplacee 
" par la suivante :
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"8. Les affaires de la compagnie seront administrees par un 
" bureau de cinq directeurs ; et ce nombre pourra etre port£ a sept 
" par un vote des actionnaires a cet effet, mais aucune personne ne 
" pourra agir comme directeur a moins d'etre aetionnaire dans la 
" compagnie jusqu'a concurrence de cinq actions et d'avoir pay6 
" tous les versements demanded."

" 2. La section suivante est ins£ree dans la dite loi apres la 
" section 8 :

" 80. Les heritiers suivants, savoir: Jean-Damien Holland, 
" Stanislas-Jean-Baptiste Holland, Ernestine Holland, 6pouse de 10 
" J.-L. Archambault, Prisque-D. Holland, Octavien Holland, 
" Hermantine Holland, 6pouse de R. Pr^fontaine, Lumina Holland, 
" epouse d'Auguste-Achille Foucher, et Marguerite-Eugenie- 
" Euphrosine Holland, mentionn^s aux dits testaments de feu Jean- 
" Baptiste Holland et de Dame Esther Bouin dit Dufresne comme 
" poss6dant chacun cent actions dans la compagnie de papier Holland, 
" sont d^clare's propri&aires absolus des dites actions avec pouvoir 
" d'en disposer."
II est bon de faire remarquer immediatement:
lo. Que cette Loi a ete adoptee a la requisition de la Compagnie 20 

de Papier Holland, et non a la requisition des heritiers des dites succession 
de Jean-Baptiste Holland et Dame Esther Bouin dit Dufresne ;

2o. Que le pr^ambule de cette Loi ne cite qu'un extrait des clauses 
des dits testaments qui reverent aux actions de la Compagnie de Papier 
Holland, et qu'il cut et£ important avant de conclure au dispositif, de 
citer en entier toutes ces clauses, et notamment celle qui commence par 
ces mots : " Je veux et entends que les dites parts en avancement d'hoirie 
soient incessibles et insaississables comme mes autres biens provenant 
de ma succession, etc."

3o. Que ce preambule allegue sp^cialement que "les heritiers du30 
dit feu Jean-Baptiste Holland et de Dame Esther Bouin dit Dufresne 
etaient propri&taires des actions mentionn^es dans le dit testament, 
longtemps avant la date des dits testaments, pour les avoir souscrites 
et payees," alors que Ton sait qu'aux termes memes des reconnaissances 
signers par chacun des h&itiers, ces actions ont et6 pay6es par les donateurs 
eux-memes;

4o. Que les petits-enfants des testateurs sont totalement ignores 
dans cette Loi;

5o. Qu'a tout evenement, bien que par le dispositif de la dite Loi, 
les enfants des dits testateurs soient declares proprietaires absolus des 40 
dites actions avec pouvoir d'en disposer, ils ne sont cependant pas libels 
de 1'obligation de faire rapport a la masse des successions de leurs pere 
et mere de ces actions qu'ik ont re9ues en avancement d'hoirie.

Apres 1'adoption de ce Statut, nous constatons plusieurs transferts 
d'actions de la dite Compagnie de Papier Holland entre les enfants, et 
ce jusqu'en 1908. (Page 253 du dossier.)

Le 8 juin 1908, une convention notarise cut lieu entre MM. Damien 
et Stanislas-Jean-Baptiste Holland, d'une part, et trois de leurs soeurs, 
Mesdames Archambault, Foucher et Pr6fontaine, et deux de leurs neveux,
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Messieurs Holland et Adrien Prefontaine, d'autre part, tous detenteurs In the 
d'actions dans la dite Compagnie de Papier Rolland. D'apres les termes ĉ  ?f 
de cette convention, Messieurs Damien et Jean-Baptiste Rolland s'assure- Bench 
rent 1'acquisition de toutes les actions de la dite Compagnie, que detenaient __ 
alors leurs dites soeurs ainsi que leurs dits neveux. No. 24. 

Nous referons cette Honorable Cour a cette convention page 205 Appellants' 
du Dossier, qui fait voir en quelle bonne position financiere 6tait alors f^^V 
la Compagnie de Papier Rolland, contrairement a 1'afnrmation de M. ber i93oem 
Stanislas-Jean-Baptiste Rolland dans sa deposition au prealable a la —continued.

10 page 50 du Dossier.
Pour donner effet a cette convention, MM. Damien et Stanislas- 

Jean-Baptiste Rolland ainsi que deux de leurs fils et Mile Euphrosine 
Rolland, leur soeur, se constituerent en nouvelle Compagnie, par charte 
federate, sous le nom de la Compagnie de Papier Rolland Limitee, et le 
29 juin 1908, cette nouvelle Compagnie fit 1'acquisition de tout 1'actif, 
en y assumant le passif de 1'ancienne Compagnie de Papier Rolland, pour 
un prix correspondant au montant des obligations que les dits Sieurs 
Damien et Stanislas-Jean-Baptiste Rolland devaient payer a leurs dits 
soeurs et neveux, pour 1'acquisition de leurs actions plus la valeur totale

20 de ces actions, soit la somme de $100,000.00, c'est-a-dire que la nouvelle 
Compagnie s'engagea d'emettre des debentures pour un montant de 
$200,000.00, pour les fins stipulees au dit acte de convention et d'echanger 
$100,000.00 d'actions de la nouvelle Compagnie pour les $100,000.00 
de 1'ancienne Compagnie.

Nous pouvons done dire que le capital souscrit et paye dans la 
nouvelle Compagnie representait identiquement le capital souscrit et 
paye de la premiere Compagnie.

Ce sont les actions de cette nouvelle Compagnie incorporee en 1908, 
par la suite augmentees, et en partie distributes entre les enfants des

30 dits Damien et Stanislas-Jean-Baptiste Rolland, qui ont etc vendues 
en 1928 pour le prix de quatre millions de dollars, a raison de $533.00 
Faction. (Voyez acte de vente, page 234 du Dossier.)

La demanderesse appelante pretend que 80% du capital represent^ 
par ces actions, fait partie de la masse des successions de ses dits grand- 
pere et grand'mere, elle demande une declaration a cet effet et condut en 
consequence a une condamnation en reddition de comptes de la part 
des executeurs testamentaires, de tous les revenus provenant de cette 
partie du capital, tant de la Compagnie de Papier Rolland, que de la 
Compagnie de Papier Rolland Limitee.

40 Nous avons vu que les testateurs, dans la clause de leur testament 
respectif oil ils font a leurs enfants le legs de jouissance et usufruit de 
leurs biens, stipulent en meme temps " en par chacun d'eux faisant 
rapport a la masse de ma succession, du montant qu'ils auront regu en 
avancement d'hoirie de ma succession."

Cette stipulation est une stipulation generate qui oblige tous les 
enfants qui acceptent le legs qui leur est fait, de rapporter a la masse 
de la succession tout ce qu'ils ont recu en avancement d'hoirie, c'est-a-dire, 
qu'elle s'applique aussi bien aux actions de la Compagnie de Papier Rolland 
donn6es comme susdit en avancement d'hoirie, par les dits testateurs a
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leurs enfants, qu'a tout autre donation en argent ou autrement que les 
dits testateurs auraient pu faire a leurs dits enfants, soit avant l'6poque 
de leur testament respectif, soit apres.

Comme nous 1'avons mentionne plus haut, tous les enfants des 
testateurs ont accept^ les successions de leurs pere et mere. (Voyez 
Exhibit P-3 a 1'enquete, Dossier page 196, Deposition au pre"alable de 
M. Jean-Baptiste Rolland, Page 56, ligne 20.)

Cons^quemment, par cette acceptation, les enfants des dits testateurs 
se sont ne'cessairement trouv^s obliges de rapporter a la masse des dites 
successions, tout ce qu'ils avaient recu en avancement d'hoirie, afin que 10 
ce qu'ils avaient ainsi regu fut soumis comme les autres biens de ces 
successions aux dispositions testamentaires des dits testateurs.

L'Honorable Juge de premiere instance dit dans son jugement: 
" Admettant le rapport, car la demanderesse 1'invoque par le

" paragraphe 13 de sa declaration, les articles 725 et 734 C. C. reglent
"le cas en faveur de la defense.

" Dans son memoire la demanderesse pretend que les regies
" ordinaires du rapport ne s'appliquent pas aux successions testa-
" mentaires. Le titre des successions regit en general les successions
" testamentaires et les successions ab intestat, art. 596, 597 C. C. 20
" Personne ne conteste que les regies du partage, art. 689 et s.
" s'appliquent a ces deux especes de succession. Le rapport n'est
" qu'une operation du partage.

" En fait, c'est $10,000.00 qui ont etc donnees. Les parts ont
" ^te souscrites par les enfants, mais meme si c'etait les parts, ce
" que je n'admets pas, les deux articles cites reglent le cas de la
" meme maniere. Voir Langelier sur Tart. 725 C. C. ces parts,
" s'il y a don de parts, ont etc" donnees entre vifs et en pleine propriete,
" c'est le libre heritage des enfants.

" L'art. 881 n'a evidemment pas d'application. Le testateur 30
" ne donne pas les parts a ses petits-enfants.

" L'art. 835 C. C. ne s'applique pas non plus, car il n'a voulu
" et n'a pas cre"6 de substitution en faveur des petits-enfants par la
" derniere clause precite"e.

" Ce n'est pas une prohibition d'aligner confirmative de sub-
" stitution, c'est une substitution en faveur du proprietaire pour
" lui assurer des aliments et c'est une prohibition d'ali^ner en faveur
" des autres actionnaires de la Compagnie de Papier Rolland, nulle-
" ment en faveur des petits-enfants."
Nous ne nous attarderons pas a demontrer que ce qui fait I'objet^O 

de la donation en avancement d'hoirie relat£ dans le testament de chacun 
des dits testateurs, est sujet a la clause de rapport stipu!6e comme con 
dition expresse au legs de jouissance et usufruit fait par les dits testateurs 
a leurs enfants.

En effet, nous ne comprenons pas beaucoup pourquoi les dits testateurs 
auraient pris la peine de declarer expressement chacun dans son testament, 
qu'ils avaient fait un avancement d'hoirie de leurs successions futures, 
" de la somme de $10,000.00 a chacun de leurs enfants, en cinq paiements 
de $2,000.00 chacun, etant pour cinq versements au fonds capital souscrit
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dans la Compagnie de Papier Holland," si les dits testateurs n'avaient In the 
pas eu 1'intention d'obliger leurs heritiers a rapporter ce qu'ils leur avaient Court of 
ainsi donne en avancement d'hoirie, et de soumettre ainsi cette donation Benck* 
a la clause g^n6rale de rapport ci-dessus stipuMe. __ *

D'ailleurs, 1'Honorable Juge de premiere instance ne decide pas No. 24. 
que cette donation en avancement d'hoirie n'est pas sujette a rapport. Appellants'

L'Honorable Juge de premiere instance ne decide pas non plus ^^f*^™' 
formellement que ce qui fait 1'objet de la dite donation en avancement , IQ*Q m" 
d'hoirie, c'est $10,000.00 et non des actions de la Compagnie de Papier 

10 Holland, mais ce qu'il decide formellement, c'est que dans 1'un ou 1'autre 
cas, se sont les articles 725 et 734 du Code Civil qui reglent la fagon dont 
le rapport doit £tre fait.

Avant d'examiner la question de savoir si dans le cas actuel, ces 
articles doivent s'appliquer, nous allons d'abord soumettre que d'apres 
les termes des dits testaments, aussi bien que d'apres 1'intention des dits 
testateurs, ce sont les actions de la Compagnie de Papier Holland donnees 
a chacun de ses enfants, par PHonorable Jean-Baptiste Holland, qui 
devaient etre remises a la masse des dites successions, pour etre ainsi 
soumises comme le reste des biens de ces successions aux dispositions 

20 testamentaires des dits testateurs.
En premier lieu, si 1'intention des testateurs etait de soumettre a 

rapport, non les actions de la Compagnie de Papier Holland, mais la 
somme de $10,000.00 repr^sentant la valeur de ces actions, nous pourrions 
nous demander pourquoi, avant leur deces, Us auraient pris la peine de 
se procurer de chacun de leurs dits enfants, une reconnaissance 6crite 
de 1'avancement d'hoirie en question dans les termes precit^s, et pourquoi 
ils auraient pris la peine de specifier que cet avancement d'hoirie con- 
sistait en une somme de $10,000.00, etant pour cinq versements au fonds 
capital souscrit dans la Compagnie de Papier Holland. 

30 Surement, si M. Jean-Baptiste Holland n'avait eu 1'intention de 
soumettre a rapport qu'une somme d'argent, et non les actions de la Com 
pagnie de Papier Holland, il aurait tout simplenient exige" la reconnaissance 
d'un avancement d'hoirie de $10,000.00, sans s'arreter a decrire le place 
ment que ses enfants pouvaient faire avec ce capital.

De meme, et a plus forte raison, pourrions-nous nous demander 
pourquoi les testateurs se seraient servis des memes termes dans leur 
testament, lorsqu'ils de'clarent avoir fait cet avancement d'hoirie, si 
encore une fois, ils n'entendaient pas faire rapporter a la masse, par 
leurs heritiers, les actions de la Compagnie de Papier Holland, mais plutot 

40 les $10,000.00 representant la valeur des dites actions.
Une autre raison pour laquelle nous devons conclure, que 1'intention 

des testateurs etait d'exiger le rapport des dites actions, et non le rapport 
d'une somme d'argent, c'est que si le rapport eut du se faire en argent, 
la plupart des enfants des dits testateurs, pour ne pas dire tous, auraient 
6te" obliges de vendre leurs actions de la Compagnie de Papier Holland 
pour pouvoir faire ce rapport en argent.

En effet, nous avons prouve^ par M. le Docteur Foucher, que Madame 
Foucher n'6tait pas en mesure de payer les actions que son pere lui avait 
fait souscrire.
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Nous savons aussi que M. Jean-Baptiste Holland avait lui-mfeme 
souscrit pour deux de ses enfants mineurs, qui n'avaient surement pas 
de capital a cette £poque, et quant aux ressources des autres enfants 
nous aurions voulu en faire la preuve, mais cette preuve nous a 6te" refuse"e.

Nous pouvons cependant pr^sumer, a bon droit, qu'aucun des enfants 
des testateurs n'^tait en mesure de verser $10,000. en argent dans la 
masse des successions de leurs pere et mere, sans Stre oblige" de vendre 
ou engager leurs actions de la Compagnie de Papier Holland.

Mais alors, il n'est pas possible de supposer que les testateurs, qui 
connaissaient la position financiere de leurs enfants, les auraient mis 10 
dans cette alternative d'etre obliges de vendre ou engager leurs actions 
de la Compagnie de Papier Holland, pour se soumettre au rapport, chacun 
de la somme de $10,000.00, puisque dans leur testament, ils disent 
expresse"ment: " je veux et entends que les dites parts en avancement 
d'hoirie soient incessibles et insaisissables comme mes autres biens 
provenant de ma succession."

II faut done n6cessairement conclure que les testateurs avaient en 
vue une donation d'actions de la Compagnie de Papier Holland, et non 
la donation d'une somme d'argent.

Au surplus, si Ton veut tout de meme pr^tendre que c'est une somme 20 
d'argent que M. Jean-Baptiste Holland a donne'e a chacun de ses enfants, 
il faut admettre qu'il a voulu en meme temps faire lui-meme le placement 
de cette somme, et soumettre ce placement a ses dispositions testamen- 
taires, comme il le declare expresse"ment dans les reconnaissances ci- 
dessus relabels.

Si maintenant, nous faisons un rapprochement entre les termes 
dont se servent M. et Mme Jean-Baptiste Holland dans leurs testaments 
quand ils disposent des actions qu'ils possedent eux-memes dans la Com 
pagnie de Papier Holland, et les termes dont ils se servent dans leur 
declaration d'avancement d'hoirie ci-dessus cite*e, nous soumettons 30 
humblement que nous devons, de meme. en arriver a la conclusion, que 
1'avancement d'hoirie, que M. Jean-Baptiste Holland et son Spouse ont 
fait a leurs enfants, n'est pas en realitl une somme d'argent, mais bien 
les actions de la Compagnie de Papier Holland.

Pour M. Holland, 1'inte'ret de chacun de ses enfants dans la Compagnie 
de Papier Holland e"tait represent^ par le montant souscrit par chacun 
d'eux, au capital de cette Compagnie.

II est bien Evident que M. Holland ne pouvait pas le"guer a ses enfants 
aucune partie du capital de la dite Compagnie, puisque le capital de cette 
Compagnie ne lui appartenait pas, mais e"tait la propri£te de la Compagnie 40 
elle-meme.

Aussi, ne devons-nous pas nous e"tonner des expressions qu'il emploie 
dans son testament quand il parle de ses propres actions, aussi bien que 
de celles qu'il a donne"es a ses enfants. Et d'abord, dans la clause oii il 
fait sa declaration d'avancement d'hoirie, il se sert des expressions " etant 
pour cinq versements au fonds capital souscrit dans la Compagnie de 
Papier Holland." Plus loin, lorsqu'il dispose de ses propres actions, en 
faveur de ses quatre fils, il s'exprime ainsi: " les $20,000.00 que j'ai dans 
le fonds capital de la Compagnie de Papier Holland," et dans le mdme
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paragraphe de son testament, il se sert de la meme phras^ologie pour 
decrire ses interets, aussi bien que les interets de ses enfants dans la dite 
Compagnie de Papier Holland. Voici d'ailleurs cette clause que nous Bench. 
reproduisons de nouveau : __

" Je veux et entends que les vingt mille piastres que j'ai dans N°- 2*-,
" le fonds capital de la Compagnie de Papier Holland soient divise"s Appellantsic ±. _A i i j • MI • j. i_ - A iactum,en quatre parts egales de cinq mille piastres cheque, a mes quatre 4^ Septem-
" fils, leur faisant quinze mille piastres de parts a chacun d'eux her 1930 
" dans la dite compagnie, sans par eux etre tenus de faire rapport —continued. 

10 " des dits cinq mille piastres que je leur donne et legue a titre 
" d'indemnite pour la part d'activite" et services par eux deja rendus 
" et qu'a 1'avenir ils devront rendre a la dite Compagnie de Papier 
" Holland pour le maintien et succes d'icelle."
Les mots " quinze mille piastres de parts a chacun d'eux dans la 

dite Compagnie " d6montrent hors de tout doute, qu'il ne s'agit pas 
d'une somme d'argent de $15,000.00. mais d'un interet de la valeur de 
$15,000.00 dans cette Compagnie. De meme, quand nous lisons : " sans 
par eux etre tenus de faire rapport des dits cinq mille piastres que je 
leur donne," nous comprenons bien, qu'il s'agit de $5,000.00 d'actions,

20 le testateur ne donnait pas $5,000.00 en argent a chacun de ses quatre 
fils, mais des actions de la valeur de $5,000.00. C'est d'ailleurs ce que 
ses fils ont compris, ils n'ont pas pris chacun $5,000.00 en argent dans la 
succession de leurs pere et mere, ils se sont divises les $20,000.00 d'actions 
que les dits testateurs possedaient dans la dite Compagnie de Papier Holland. 

Au reste, il serait illogique d'interpreter differemment dans ce 
testament, les memes expressions que Ton rencontre dans diverses clauses, 
et de dire que dans une clause, les testateurs reverent a une somme d'argent, 
tandis que dans une autre clause, ils referent aux actions de la Compagnie 
de Papier Holland.

30 On a soulev6 le point que les enfants 6taient les propri&taires de 
ces actions, pour les avoir souscrites eux-memes, mais il faut bien se 
rappeler qu'a cette epoque, ces enfants n'avaient nullement les moyens 
de souscrire ces actions, et que c'est leur pere qui leur a fait souscrire 
les dites actions, avec 1'intention de les leur donner, comme d'ailleurs, 
il 1'a fait.

Enfin, si nous considerons la derniere clause que nous avons cit6e 
de ce testament et oii les testateurs d^clarent expressement que " les 
dites parts en avancement d'hoirie seront incessibles et insaisissables, 
comme les autres biens provenant de leur succession," n'avons-nous pas 

40 la confirmation indubitable de 1'intention des testateurs de faire rapporter 
a la masse, les parts de la Compagnie de Papier Holland qu'ils avaient 
donnees a leurs enfants, et non une somme d'argent repre"sentant la valeur 
de ces parts. Si les testateurs voulaient que leurs enfants rappportent 
chacun $10.000.00, et non les actions qu'ils leur avait donnees, pourquoi 
alors rendre ces actions incessibles et insaississables; les dits testateurs 
ne pouvaient pas, a la fois, imposer a leurs enfants 1'obligation de rapporter 
chacun $10,000.00, et en meme temps rendre incessibles et insaississables 
les dites parts qu'ils leur avaient donnees.

c 2
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Cette derniere clause ajoute " que les heritiers des testateurs ne 
pourront vendre ni transporter leurs parts du fonds capital de la dite 
Compagnie de Papier Holland, sans le consentement des dits ex^cuteurs 
testamentaires, afin que ces derniers puissent juger de I'opportunit6 
d'un changement de placement du montant ou partie des dites parts," 
et les dits testateurs ajoutent encore : " En cas de vente ou transport 
des dites parts par ceux de mes heritiers qui en obtiendront la permission 
des executeurs testamentaires, elles ne pourront etre vendues ou trans 
ported qu'a la Compagnie de Papier Holland pour elle-meme."

Cette derniere restriction imposed par les testateurs touchant les 10 
parts de leurs h^ritiers dans la dite Compagnie de Papier Holland, confirme 
encore davantage que les dits testateurs entendaient soumettre les dites 
parts, comme les autres biens de leur succession, a 1'administration des 
executeurs testamentaires, puisque meme dans le cas ou leurs heritiers 
pouvaient vendre leurs parts du fonds capital de la dite Compagnie, avec 
le consentement des ex^cuteurs testamentaires, ces derniers devaient voir 
au placement du produit de la vente de ces parts ; de plus, les testateurs 
ne voulaient pas non plus que ces parts sortissent de la famille, et voila 
pourquoi ils exigeaient que les dites parts ne fussent vendues qu'a la 
Compagnie elle-meme. Cette derniere volonte" des testateurs £tait peut- 20 
etre illegale, puis-qu'une Compagnie ne doit pas racheter ses actions, 
mais elle demontre quand meme 1'intention des testateurs de conserver 
les dites actions dans leur succession.

L'Honorable Juge de premiere instance dit dans ses notes, page 81, 
ligne 40 : " Donatien Holland a vendu ses parts, nous devons pr^sumer 
que c'est du consentement des executeurs testamentaires, qui &taient 
en meme temps directeurs de la Compagnie."

Nous soumettons humblement que cette assertion est purement 
gratuite, d'autant plus que si Donatien Holland avait vendu ses parts 
avec le consentement des executeurs testamentaires, ce consentement, a 30 
raison des dites dispositions testamentaires, aurait du etre un consente 
ment expres, et nous aurions la preuve que les ex^cuteurs testamentaires 
ont pourvu au placement du produit de la vente des actions du dit 
Donatien Holland. Or, pas plus pour les parts de Donatien Holland que 
pour les parts de Madame Foucher, de Madame Archambault et de 
Madame Prefontaine, il n'a et6 pourvu au remploi de la vente des dites 
parts. Nous savons au contraire, par ailleurs, que Mesdames Prefontaine, 
Archambault et Foucher ont recu des obligations de la Compagnie de 
Papier Holland Limited, en paiement des actions qu'elles ont vendues 
a leurs deux freres, Stanislas Jean-Baptiste & Damien Holland. 40

Nous soumettons done que non seulement d'apres 1'intention des 
testateurs, mais aussi d'apres les termes memes de leurs testaments, 
ce que les dits testateurs ont donne" a leurs enfants en avancement d'hoirie, 
ce sont des actions de la Compagnie de Papier Holland, mais non une 
somme d'argent, et que par consequent, ce sont ces actions de la Com 
pagnie de Papier Holland qui doivent etre rapportees a la masse des 
dites successions.

En interpr£tant ainsi les testaments de M. Jean-Baptiste Holland 
et de son 6pouse, nous comprenons tres bien pourquoi ils donnent a leurs
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fils les $20,000.00 de parts qu'ils ont dans le fonds capital de la Com- In ihe 
pagnie de Papier Holland, plutot que de diviser ces $20,000.00 de parts c™* °J 
entre leurs huit enfants, puisque, comme ils le d^clarent eux-memes, Bench. 
ce legs de $20,000.00 de parts a leurs quatre fils leur est fait " a titre —— 
d'indemnite pour la part d'activite et services par eux deja rendus, et No. 24. 
qu'a 1'avenir, ils devront RENDRE A LA DITE COMPAGNIE DE PAPIER Appellants' 
HOLLAND POUR LE MAINTIEN ET SUCCES D'ICELLE." f^Septem-

Si les dits testateurs n'avaient pas eu en vue le rapport, a la masse ^ JQ^Q 
de leur succession, des actions qu'ils avaient donne"es a tous leurs enfants, —continued. 

10 ils n'auraient pas divise" leur $20,000.00 parts d'actions qu'ils detenaient 
personnellement dans la Compagnie de Papier Holland, a leurs quatre 
fils seulement, mais ils les auraient divise"es entre tous leurs enfants, 
car nous savons que les dits testateurs desirent conserver une parfaite 
egalite entre tous leurs enfants, et s'ils donnent leur $20,000.00 de parts 
de la Compagnie de Papier Holland a leurs quatre fils seulement, ils ont 
le soin de dire que c'est a titre d'indemnite, non seulement pour les services 
deja rendus par eux, mais pour les services qu'ils rendront a 1'avenir a 
la dite Compagnie de Papier Holland pour le maintien et succes d'icelle, 
ces services a venir devant tout naturellement beneficier a tous les heritiers, 

20 etant donne que tous les heritiers devaient rester actionnaires de la dite 
Compagnie, leurs parts etant incessibles et insaississables.

Mais dit PHonorable Juge de premiere instance, que ce soit la somme 
de $10,000.00 que les enfants soient tenus de rapporter, ou que ce soit 
les parts de la Compagnie de Papier Holland, les articles 725 et 734 du 
Code Civil doivent s'appliquer dans les deux cas. Or, 1'article 725 
decrete : " C'est en moins prenant que se rapportent toujours les objets 
mobiliers ; ils ne peuvent etre rapportes en nature," et 1'article 734 : 
" Les biens meubles trouves dans la succession et ceux rapportes comme 
legs s'estiment 6galement suivant leur etat et valeur, au temps du partage, 

30 et se rapportent comme donnes entrevifs d'apres leur etat et valeur au 
temps de la donation."

Nous soumettons humblement que ces articles ne regissent nullement 
le cas actuel. Le rapport auquel sont tenus les enfants des dits testateurs 
n'est pas du tout le rapport pre"vu par ces articles. Ainsi 1'article 
725 dit: " que c'est en moins prenant que se rapportent toujours les 
biens mobiliers ; ils ne peuvent etre rapportes en nature." Comment 
concilier les dispositions testamentaires des dits testateurs avec cet 
article ? Meme s'il s'agissait pour chacun des h&ritiers de rapporter la 
somme de $10,000.00 plutot que leurs actions de la Compagnie de 

40 Papier Holland, comment pourrait-on encore concilier les dispositions 
testamentaires ci-dessus mentionne'es avec les articles cidessus cite"s, et 
aussi avec Particle 726 qui decrete que le rapport de Pargent re$u se 
fait aussi en moins prenant dans le numeraire de la succession.

Si c'est en moins prenant que le rapport d'une somme d'argent doit 
se faire, alors comme dans le cas actuel, chacun des heritiers a recu en 
avancement d'hoirie la meme somme, chaque he"ritier n'aurait qu'a garder 
cette somme ; mais qu'adviendrait-il des dispositions testamentaires des 
testateurs, qui exigent que tout montant reyu en avancement d'hoirie 
soit rapporte a la masse de la succession, et qui de*cretent que les enfants
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n'auront que la jouissance et usufruit des dits biens, tandis que les petits 
enfants en auront la propri^te".

II n'est done pas possible que ce soit en moins prenant que le rapport 
meme d'une somme d'argent puisse se faire dans le cas actuel, et pour la 
meme raison, il n'est pas plus possible que le rapport des actions se fasse 
en moins prenant.

D'ailleurs ces articles s'appliquent aux succession ab intestat, mais 
ne s'appliquent pas aux successions testamentaires. Sur ce point, nous 
pouvons citer les autorit6s suivantes:

MIGNAULT, VOL. 3 pp. 526 & 548. 10
BEAUDRY-LACANTINERIE, 3eme Ed. voir " Succession " Vol. 3 p. 198 

No. 2694.
PLANIOL, Vol. 3 No. 2214.
PLANIOL AND RIPERT (1928) Vol. 4 " Successions " Nos. 566, 567 

and 569.
CARPENTIER " RAPPORT " No. 39.
Au reste, meme si les articles concernant le rapport pouvait s'appliquer 

aux successions testamentaires comme aux successions ab intestat, ces 
articles ne sont toutefois pas des articles d'ordre public, et les testateurs 
peuvent bien y deVoger dans leurs dispositions testamentaires. 20

Or, comme dans le cas actuel, il n'est pas possible de conciJier 
1'intention evidente des testateurs avec les dispositions des articles du 
Code Civil qui traitent du rapport dans les successions ab intestat, nous 
avons le droit de conclure que ces articles ne peuvent s'appliquer, et que 
c'est a 1'intention des testateurs qu'il faut s'en tenir.

Les testateurs avaient parfaitement le droit d'imposer les conditions 
qu'ils ont impos£es a leurs heritiers, aux termes des articles 935 et 881 
du. Code Civil, et il ne faut pas attacher trop d'importance au mot 
" rapport " dont les dits testateurs se servent dans leurs dits testaments.

Dans la cause Masson v. Masson, 47 rapport Cour Supreme, page 84, 30 
1'Honorable Juge Anglin s'exprime comme suit:

" It is no doubt true that the testator speaks of the disposition 
" which he had made as a substitution. He so refers to it many 
" times in the course of his will—sometimes as a substitution of 
" revenues and again as a substitution of property. Indeed, it 
" seems clear that he was under the impression that it was properly 
"designated as a substitution. But his mistaken idea that the 
" disposition which he actually made might with propriety be called 
" a substitution does not make it such.

" ' Bien entendu qu'il doit y avoir des termes dispositifs et 40 
" ' non pas simplement e"nonciatifs.

" ' Ce ne serait pas assez, par exemple, qu'un testateur cut 
" ' par!6 dans son cocticile d'une substitution par lui faite dans son 
" ' testament, s'il n'y avait ni dans le testament, ni dans le codicile, 
" ' des termes emportant disposition presente et actuelle. TheVenot 
" ' D'essaule, para. 180, ed. annote par M. Mathieu, p. 62.' "
Ici, il n'y a aucun doute que les testateurs ont mis comme condition 

au legs de jouissance qu'ils faisaient a leurs enfants, de rapporter a la
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masse de leur succession, tout montant qu'ils auraient recus en avance- In fa 
ment d'hoirie, et en acceptant les successions de leurs pere et mere, ces Cowd of 
enfants ont pris 1'obligation de se soumettre a cette condition, et Bench 
notamment de rapporter en nature les actions de la Compagnie de Papier __ 
Holland qu'ils avaient re9ues en avancement d'hoirie, ces actions 6tant No. 24. 
d£clar£es incessibles et insaississables aux termes de leurs dits testaments. Appellants'

Nous soumettons done encore une fois humblement pour les raisons 4^ geptem- 
ci-dessus mentionn^es, que des le deces de leurs pere et mere, les enfants de her 1930 
M. et Mme Jean-Baptiste Holland £taient tenus de remettre aux executeurs —continued. 

10 testamentaires des dites successions les actions de la Compagnie de Papier 
Holland qu'ils detenaient alors comme les ayant re9ues en avancement 
d'hoirie, et que d'autre part, les executeurs testamentaires des dites 
successions etaient tenus de voir a ce que tel rapport fut dument fait par 
les dits heritiers.

Nous irons meme plus loin, et nous soumettons que des 1'instant de 
1'acceptation par les dits heritiers des successions de leurs pere et mere, 
les dites successions se sont trouvees saisies des objets sujets a rapport, et 
notamment, se sont trouvees saisies des dites actions de la compagnie de 
Papier Holland qui avaient etc ainsi donnees en avancement d'hoirie.

20 II ne nous reste plus qu'a conside"rer le Statut 2 Edouard VII, ci-dessus 
relate, qui d£crete comme nous 1'avons vu, que les enfants de M. et de 
Mme Jean-Baptiste Holland, comme possedant chacun 100 actions dans 
la Compagnie de Papier Holland, sont declares proprietaires absolus des 
dites actions avec pouvoir d'en disposer.

En premier lieu, nous soumettons que ce Statut doit etre interprete, 
comme n'ayant en vue que la qualification des directeurs, et tout au 
plus, determinant les droits des heritiers Holland vis-a-vis la Compagnie 
de Papier Holland, en leur qualite d'actionnaires de la dite Compagnie. 
L'acte des clauses generates des Compagnies a fonds social de 1868, 

30 (31 Victoria, chap. 24) auquel etait soumise la Compagnie de Papier 
Holland, lorsqu'elle a etc constitute, s'exprime comme suit:

"8. Nulle personne ne sera ensuite elue ou nommee directeur, 
" a moins qu'elle ne soit actionnaire, qu'elle ne possede des actions 
" absolument de son propre droit, et qu'elle ne soit quitte de tout 
" arrerage sur les versements payables sur ces actions ; et la majorite 
" des directeurs subsequents de la Compagnie sera, de plus, en tout 
" temps, composee de personnes re"sidant en Canada, et qui sont 
" sujets de sa majest6 de naissance ou par naturalisation."
Des dispositions semblables s'appliquaient a cette Compagnie en 

401902 (Voir section 4659, Statut refondu Quebec, 1888 et section 5965, 
Statut refondu Quebec 1909).

Nul doute que c'est a raison de ces dispositions que la Compagnie de 
Papier Holland, en 1902, a fait amender son acte d'incorporation, aux 
fins de faire declarer ses actionnaires, qui etaient en meme temps directeurs, 
proprietaires absolus de leurs actions. Nous en avons d'ailleurs la preuve 
par la resolution adoptee par les directeurs de la Compagnie de Papier
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Holland, dans une assemble tenue le 3 d6cembre 1901 et qui se lit comme 
suit: " Que la Compagnie s'adresse a la Legislature de la Province de 
Quebec a sa prochaine session, dans le but de demander des amendements 
a sa charte," et plus particulierement a 1'article 8 relativement a la 
qualification des directeurs et autres fins.

En second lieu, il est certain que ce Statut a etc" adopte" pour des 
fins privies et non publiques, et par consequent, il ne devra pas etre 
interpret comme affectant les droits des tiers non repr£sente*s au dit acte. 
Nous avons deja fait remarquer cidessus que cet acte avait etc" passe, non 
a la requete des he"ritiers, non a la requete des ex^cuteurs testamentaires, 10 
ni avec 1'approbation des petits-enfants ou du curateur a la substitution 
cr6ee par lesdits testaments, mais que cet acte avait £te passe" unique- 
ment a la demande de la Compagnie de Papier Holland. Nous desirons 
referer sur ce point aux remarques de 1'Honorable Juge en Chef Lemieux, 
dans la cause de Du Tremblay vs Lanouette, rap, 53, C. S., aux pages 14 
et suivantes, et aussi a Halsbury Vol. 27, p. 150-283.

En troisieme lieu, ce Statut de 1902 ne comporte en realite" I'interpre'ta- 
tion que d'une seule clause des dits testaments, sans referer aux autres 
clauses qui se rapportent au meme sujet, et nous soumettons que 
1'interpretation donne"e par la Legislature a cette seule clause n'est pas 20 
une interpretation conclusive quant aux autres clauses qui n'ont pas £te 
prises en consideration.

En quatrieme lieu, PAppelante soumet a tout evenement, que ce 
Statut ne peut etre invoque pour la frustrer des droits qui lui re*sultent 
des dits testaments. Nous r6ferons sur ce point cette Honorable Cour a 
une decision de la Chambre des Lords dans une cause de McCormick vs 
Grogan (1869). Cette cause est rapportee dans les Law Reports, vol. 4 
English and Irish Appeal Cases, page 82 ; a la page 97, nous lisons ce 
qui suit:—

" The Court of Equity has, from a very early period, decided 30 
" that even an Act of Parliament shall not be used as an instrument 
" of fraud; and if in the machinery of perpetrating a fraud an 
" Act of Parliament intervenes, the Court of Equity, it is true, does 
" not set aside the Act of Parliament, but it fastens on the individual 
" who gets a title under that Act, and imposes upon him a personal 
" obligation, because he applies the Act as an instrument for 
" accomplishing a fraud."
En interpr&ant ce Statut de facon a priver 1'Appelante et les autres 

petits-enfants des droits qui leur resultent des testaments de leurs dits 
grand-pere et grand'mere, c'est de donner a ce Statut un caractere de40 
fraude qui ne peut etre sanctionne (Comparer Craies Statut Law, 3e"me 
6dition, p. 330).

Enfin, en cinquieme lieu, comme nous 1'avons deja signale plus 
haut, ce Statut ne releve pas les h^ritiers Holland des obligations qui leur 
sont imposees par les dits testaments. C'est precisement parce que les 
enfants Holland 6taient les propri^taires des actions en question, que 
les dits testaments obligent ces enfants de faire rapport des dites actions a
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la masse des dites successions. La clause de rapport qui est stipule'e 
dans les dits testaments n'est nullement mentionne'e dans le Statut, ce qui 
laisse absolument intactes les obligations des h£ritiers a ce sujet.

L'Appelante soumet done avec confiance que sur ce point le jugement 
de premiere instance est mal fondle, et elle en demande I'infirmation avec 
d6pens.

MONTREAL, 4 September 1930.
ST-GERMAIN & ST-GERMAIN,

Avocats de 1'Appelante.

In the
Court of
King's
Bench.

No. 24. 
Appellants' 
Factum, 
4th Septem 
ber 1930 
—continued.

10 No. 25.

Respondents' Factum.

I.
L'APPEL.

L'appelante est la petite-fille de feu 1'honorable Jean-Baptiste Rolland, 
en son vivant industriel et Senateur de la cite" de Montreal.

Les defendeurs sont personnellement ou representent les executeurs 
testamentaires, administrateurs et fidei-commissaires des successions 
de 1'honorable M. Rolland et de son epouse.

Les mis-en-cause sont, a part la demanderesse, tous les petits-enfants 
20 de 1'honorable M. Rolland et de son Spouse.

L'appelante a reclame certains droits en vertu des testaments 
respectifs de Monsieur et de Madame Rolland. Les executeurs testa 
mentaires et une partie des mis-en-cause lui ont conteste ces droits. Les 
autres mis-en-cause ont comparu, mais n'ont pas plaide.

Le jugement a rejete la plupart des pretentious de Pappelante, mais 
a reconnu son droit immediat a une part des revenus des deux successions ; 
et, en consequence, a ordonne une reddition de compte.

Les executeurs testamentaires et les mis-en-causes qui avaient 
conteste ont inscrit un contre-appel a 1'encontre de cette partie du 

30 jugement.
DECLARATION.

L'Honorable Jean-Baptiste Rolland a fait un testament en date 
du 13 novembre 1885. Le meme jour, Dame Esther Bouin dit Dufresne, 
son 6pouse, a fait un testament identique, sauf qu'elle leguait a son £poux, 
sa vie durant au cas oii il lui survivrait, les memes biens qu'il lui l£guait, 
si elle lui survivait. C'est lui qui dec^da le premier, le 22 mars 1888.

Us £taient maries sous le regime de la communaute de biens.
L'appelante a allegue qu'elle eiait " appe!6e a la substitution cr6ee 

" aux termes de ces testaments " et que, depuis la mort de son pere, Pierre 
40 Donatien Rolland, elle etait " proprietaire absolu d'une part indivise 

" des biens composant les dites successions."
d

No. 25. 
Respondents' 
Factum, 
12th Septem 
ber 1930.
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Elle a pretendu que les biens composant les successions comprenaient 
des actions de la Compagnie de Papier Holland (donn£es en avancement 
d'hoirie et sujettes a rapport), et, par suite, des compagnies qui ont 
succe'de' a la Compagnie de Papier Holland. Elle a demande que les 
exe"cuteurs testamentaires fussent condamn6s a faire rentrer dans la 
masse des successions les actions de ces compagnies, ou leur valeur (qui, 
a l'6poque de Faction, aurait, d'apres eUe, repr^sente" la somme de 
$5,000,000.00). Elle a conclu a ce qu'il soit declare" qu'elle avait un 
droit imme'diat a un tiers de un huitieme des revenus des successions, y 
compris les actions ou leur valeur; et a ce que les exe"cuteurs testamentaires 10 
fussent condemned a lui en rendre compte et a lui payer cette part.

DEFENSES.
Les exe"cuteurs testamentaires et les mis-en-cause qui ont contest^ 

ont pretendu que, en vertu des testaments, les substitutions, quant au 
capital, ne sont ouvertes que lors du de"ces du dernier des enfants des 
testateurs. Lors du d6ces de Donatien Holland, pere de 1'appelante, 
les sept autres enfants des testateurs etaient encore vivants. Lors de 
1'institution de Faction, trois des enfants des testateurs e"taient encore 
vivants.

Quant aux revenus, le de"ces de Donatien Holland ne confeYait aucun 20 
droit a Fappelante, ni a ses frere et soeur. En vertu des testaments, 
la part des revenus aff&ant a Fun des enfants des testateurs allait, a 
son d6ces, aux autres enfants des testateurs. A tout eV^nement, s'il 
e"tait exact (comme le pretend Fappelante) que les enfants devaient faire 
a la masse des successions rapport de certains biens recjus en avancement 
d'hoirie, le pere de Fappelante, lors de son de*ces, non plus que cette 
derniere et ses frere et soeur, n'ont jamais effectue* le rapport qui leur 
aurait permis de jouir des revenus.

D'ailleurs, Fappelante et ses frere et soeur n'ont jamais eu, quant 
a eux, le droit a tels revenus ; et ce, tant en vertu des termes des testa- 30 
ments que par suite de leur renonciation a la succession de leur pere.

Les actions de la Compagnie de Papier Holland n'ont jamais fait 
partie des biens des successions de FHonorable Jean-Baptiste Holland 
et de son epouse, et il n'y avait pas lieu d'en faire rapport a la masse.

Aucune des actions de la Compagnie de Papier Holland n'a £t6 
donnee ou legume en avancement d'hoirie ; les enfants des testateurs 
ont souscrit du vivant de ceux-ci des actions dont ils sont devenus, des 
lors, propri^taires; et les actions qui appartenaient aux testateurs a 
leurs d6ces ont e'te' 16gue"es avec dispense expresse de rapport.

Les mis-en-cause ajoutent:
Les actions qui ont e'te vendues dans le cours de Fann6e pr£c£dant 

1'institution des procedures, au prix de quatre millions (et non pas au 
prix de cinq millions), sont celles de la Compagnie de Papier Holland 
Limit6e avec, en m^me temps, celles d'une autre compagnie amalgam6e 
a cette derniere, savoir: " La Compagnie des Moulins du Nord." Les 
actions ainsi vendues n'ont aucun rapport avec les actions de la Com 
pagnie Holland, compagnie diffe>ente, qui fut liquid^e le ou vers le 29 
juin 1908, dont la charte fut abandonnee et les actions furent annulees
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a la suite de decisions prises a 1'unanimite' des actionnaires, incluant les In the 
quatre filles des testateurs qui avaient acquis celles des actions inscrites jj^L'g 
au nom de Donatien Holland, pere de 1'appelante. Bench. 

D'aiUeurs, la loi 2 Ed. VII, c. 84 du parlement de Quebec a finale- __ 
ment d£termin6 l'6tat des parties de fa9on a mettre fin aux preventions No. 25. 
de 1'appelante. Respondents'

Factum, REPONSES ET REPMQUES, 12th Septem-
Par leurs reponses et re"pliques, les parties ont \\i contestation sans 

alleguer de faits nouveaux.
10 ADMISSIONS.

Les parties ont admis :
lo. La filiation legitime de la demanderesse, petite-fille des testateurs;
2o. La demanderesse n'etait pas n£e lors du deces de 1'Honorable 

Jean-Baptiste Holland (le 22 mars 1888);
3o. La demanderesse etait n£e lors du deces de Dame Esther Bouin. 

Elle est, de fait nee en janvier 1892 ;
4o. Lors de la signification du bref en cette cause, trois des enfants 

des testateurs etaient vivants ;
5o. Les enfants mineurs issus du mariage de Dame Estelle Holland 

20 et de Aristide Joncas sont les arriere-petits-enfants des testateurs ;
60. La preuve est commune pour toutes les parties.
Par jugement de cette cour, 1'appel et le contre-appel sont reunis 

et les intim^s produisent un seul factum.

LE JUGEMENT.
Le jugement a declare que les actions de la Compagnie de Papier 

Holland ne faisaient pas partie des biens des successions de 1'Honorable 
Jean-Baptiste Holland et son epouse ; et qu'il n'y avait pas lieu d'en 
ordonner le rapport a la masse.

C'est de cette partie du jugement que la demanderesse forme appel 
30 a cette cour.

D'autre part, le jugement interprete les testaments comme ne 
constituant pas une substitution, mais un legs universel d'usufruit, en 
faveur de 1'epoux survivant d'abord, des enfants des testateurs ensuite, 
et des petits-enfants par souches a la mort de leurs parents respectifs. 
Quant a la propriete, elle est donnee imm6diatement aux petits-enfants. 
Le jugement declare, en consequence, que la demanderesse avait droit 
a 1/24 des revenus des biens des successions (non compris le commerce 
de librairie et les actions de la Compagnie de Papier Holland), depuis 
le de"ces de son pere, le 3 juin 1907. II ordonne aux executeurs testa- 

40 mentaires de lui rendre un compte de 1'administration de ces successions 
et de payer a 1'appelante le reliquat qui sera d^finitivement fixe.

C'est de cette partie du jugement qu'il y a contre-appel.
Le jugement met les " d£pens personnellement contre les parties 

qui ont contest^ personnellement, et contre les autres es-qualite."
Les intimes sur leur contre-appel demandent done a cette cour de 

modifier ou, au moins, de preciser cette condamnation aux frai$,
d 2
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II.
ARGUMENT SUR L'APPEL PRINCIPAL.

L'appel principal porte sur la question de savoir si les actions de 
la Cpmpagnie de Papier Holland, lors du de'ees des testateurs, faisaient 
partie des biens de leurs successions.

Le jugement a decide dans la negative.
Les intimes appuient le jugement sur ce point. Us affirment que 

ces actions ne sont jamais tombe'es dans la masse des successions, soit 
en fait, soit en droit.

En fait, les actions dont la demanderesse a demande" le rapport 10 
n'ont jamais appartenu aux testateurs.

La Compagnie de Papier Holland a 6t^ incorpore"e par le statut 
de Quebec 45 Vict. c. 77. Le pre'ambule recite que Jean-Baptiste Holland 
(le testateur), Jean-Damien Holland, Stanislas-Jean-Baptiste Holland 
et Octavien Holland (trois fils du testateur) et Joseph-Louis Archambault 
(son gendre) ont " demande" a etre incorpore's sous le nom de La Com 
pagnie de Papier Holland." Les requerants qui precedent " seront les 
premiers directeurs de la compagnie."

Nous avons le livre de souscriptions (dossier conjoint, page 161 et 
suivantes). Le capital souscrit (p. 163) est de $100,000. Monsieur 20 
Holland, pere, souscrit $20,000. Chacun des enfants souscrit $10,000. 
La souscription est payable en cinq versements.

A la premiere assemblee g&ie"rale des actionnaires (p. 164), les minutes 
enregistrent ces souscriptions; les souscripteurs sont entre"s comme 
actionnaires, et le paiement du premier versement est constate. Les 
livres originaires contenant les signatures individuelles des souscripteurs 
furent produits en cour, identifies et confirmed par M. Le"onidas Labrie, 
qui etait a 1'epoque le secretaire de la compagnie, et qui vit encore, n 
a d6clar6 que les minutes 6taient ecrites de sa main et il a reconnu les 
signatures des actionnaires. 30

Cette preuve documentaire est, s'il en £tait besoin, confirmee par la 
preuve testimoniale:

Monsieur S.-J.-B. Holland, fils des testateurs, 1'un des ex6cuteurs 
testamentaires (pp. 42 et suivantes): Page 45, ligne 14 :

" Nous avons souscrit chacun dix mille dollars ($10,000) " Ligne 29 : 
" Nous avons form6 une compagnie tous ensemble. 
" Q.—Vous avez form6 une compagnie dans laquelle monsieur

" votre pere, vous-me'me et vos freres et soeurs, avez souscrit des
" actions ?

" R.—Oui. 40 
" Q.—Apres avoir souscrit ces actions-la, vous dites que vous

" avez donn£ cent mille dollars ($100,000) ........
" R.—(Interrompant la question). C'est-a-dire que nous avons

" paye" nos actions, chacun a paye" ses actions." 
Ligne 44 :—

" Q.—Ou avez-vous pris 1'argent pour payer les cinq versements
" qui ont e"te" faits ?
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" R.—Ce sont des cheques, je crois, que nous avions donnes a Jn 
" la compagnie.'' 

Page 46, ligne 21 :— Bench.
" Me Perron, C.R., avocat des deiendeurs, fait, pour et au nom No 25 

" du temoin, la declaration suivante et le temoin y acquiesce :— Respondents'
" Lorsque la compagnie a et£ incorpor£e, chacun des enfants a Factum, 

" souscrit dix mille dollars ($10,000) d'actions, et M. Holland le pere 12th Septem- 
" vingt mille dollars ($20,000). Chacun des enfants et M. Holland ont 
" paye leur souscription en cinq versements, soit au moyen de 

10 " cheques ou de billets. Les livres de la compagnie demontrent les 
" souscriptions et les paiements. Les cheques ou billets, au montant 
" de quatre-vingt mille dollars ($80,000). ont etc remis a M. Holland 
" pere par la compagnie pour lui payer la difference entre cent mille 
" dollars ($100,000) et vingt mille dollars ($20,000). Plus tard, a une 
" date que nous ne pouvons pas preciser, M. Holland le pere a 
" detruit les cheques ou les billets, il ne les a pas collected de ses 
" enfants."
Cette difference entre $100,000 et $20,000, a laquelle la declaration 

qui precede fait allusion, refere a 1'acte de vente du 23 d'ecembre 1882
20 (dossier, pp. 168 et suivantes), au moyen duquel la Compagnie de Papier 

Holland fit 1'acquisition des proprietes de Monsieur Jean-Baptiste Holland, 
pere, lors des commencements de la compagnie, pour le prix de $100,000, 
qui fut pay£ a raison de $80,000 par la compagnie et de $20,000 en 
acquittement de sa souscription au capital-actions de la compagnie. 
Monsieur Labrie (pages 62 & 63) dit que chacun des souscripteurs lui a 
donne ses cheques faits a 1'ordre de la Compagnie de Papier Holland, qu'il 
les a eus en sa possession et qu'il les a remis a Monsieur Holland, pere. 
Des le debut, par consequent, Monsieur Holland, pere a eu $20,000 
d'actions et chacun des enfants, au nombre de huit, a eu $10,000 d'actions.

30 Les actions des enfants n'ont jamais ete au nom de Monsieur Holland 
pere et ne lui ont jamais appartenu.

Cette situation est demeuree la meme jusqu'a la mort de 1'Honorable 
Monsieur Holland. Le fait est que, dans Pinventaire des biens de la 
succession de feu 1'Honorable Jean-Baptiste Holland, fait le 27 novembre 
1888, a la suite de son deces (page 192), les seules actions de la Compagnie 
de Papier Holland qui figurent (page 196) sont les $20,000 qu'il avait souscrits 
personnellement.

Cette constatation acquiert une importance speciale du fait que cet 
inventaire fut etabli a la requisition de Madame Holland, mere, qui 1'a signed

40II est a supposer qu'elle connaissait la situation exacte et qu'elle tenait a 
I'etablir d'une facon precise a 1'egard de ses enfants et de ses petits-enfants, 
vu surtout que son testament etait identique a celui de son mari. En 
plus, comme le testament de son mari comportait pour elle un legs universel 
en jouissance et usufruit de tous les biens de son mari, elle avait un 
interet particulier a ce que 1'inventaire incluat la totalite de ces biens.

II est a signaler egalement que cet inventaire fut fait par le ministere 
de Monsieur J. E. O. Labadie, le notaire qui avait re9u les testaments de 
Monsieur et de Madame Holland, et qu'il est signe par tous les enfants, y
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In the compris le pere de Pappelante, (page 196) ainsi que par Joseph Archambault
Cwvrt of « agissant comme curateur a la substitution ere6e par et en vertu du dit

Bench " testament du dit Monsieur Jean-Baptiste Holland, etc." (page 195).
__ L'on peut ajouter que cette situation de fait a 6t£ accepted et

No. 25. reconnue par toute la famille Holland depuis 1'origine de la compagnie
Respondents' jusqu'a ce que la demanderesse, alMch^e sans doute par le chiffre de la

' tem vente qui s'est effectu^e le 23 avril 1928 (page 234), s'avisat d'&nettre™ 'ber 1930 une prevention contraire lors de 1'institution des pr£sentes procedures. 
— continued. La propri6t^ et la possession de leurs actions par les enfants sont done

restees indiscut^es depuis 1892 jusqu'a 1928, soit pendant 46 ans. 10
Cette assertion est etablie par plusieurs documents qui ont et£ versus 

au dossier ; 1'inventaire, comme nous venons de le voir (page 192) : une 
reddition de compte en date du 5 mai 1905 (page 196) ; un arrangement entre 
1'honorable J.-Damien Holland et autres et Madame Ernestine Holland, 
epouse de Joseph-L. Archambault, le 8 juin 1908 (page 205) en vertue 
duquel les enfants et quelques-uns des petits-enfants decidaient de 
liquider le premiere Compagnie de Papier Holland et de vendre 1'actif a 
une nouvelle compagnie ; 1'acte de vente qui a suivi cet arrangement, 
29 juin 1908 (p. 210) ; un acte et constitution de fide'i-commis, hypotheque 
et transport par la Compagnie de Papier Holland en faveur de la Soci6t6 20 
d' Administration G6n6rale, 14 juillet 1908, (page 221) ; et la liste des 
transferts d'actions faits depuis avril 1902 au 29 juin 1908 (p. 253).

Donatien Holland, le pere de Pappelante, s'est consider^ proprietaire 
de ses actions. II les a successivement et divis&nent transferees a The 
Merchants Bank of Canada; La Banque Provinciale du Canada; et a 
ses soeurs (p. 253). Les cessionnaires etaient apparemment satisfaits de 
ses titres ; ses freres et soeurs, ainsi que les autres petits-enfants qui 
^talent devenus actionnaires pour leur propre compte n'ont jamais fait 
aucune objection a ces transferts. Le jugement ajoute (page 176, ligne 40) :

" Donatien Holland a vendu ses parts, nous devons pr^sumer 30 
" que c'est du consentement des executeurs qui 6taient en meme 
" temps directeurs de la compagnie. La demanderesse ayant renonce 
" a la succession de son pere, ne peut se plaindre de cette alienation. 
" Elle n'en demande pas d'ailleurs 1'annulation." 
A tout ce qui precede vient se joindre la loi de Quebec, 2 Ed. VII. 

c. 84, ou les enfants sont reconnus " proprietaires absolus des dites actions 
" avec pouvoir d'en disposer."

Sur tous ces faits, le jugement a decide (page 81, ligne 15) : " Les 
" parts ont ete souscrites par les enfants. . ."
(Page 81, ligne 45) : 49

" J'arrive done a la conclusion que les enfants avaient la 
" propriety absolue des parts ou actions et que les petits-enfants n'y 
" peuvent rien pretendre, de leur chef, ces actions n'etant point 
" substituees en leur faveur. J'arrive a cette conclusion sans tenir. 
" compte du Statut provincial, lequel a declare les enfants pro- 
" prietaires absolus."
Si les testateurs n'ont jamais etc proprietaires des actions de la 

Compagnie de Papier Holland, excepte des 200 parts que 1'Honorable Jean-
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Baptiste Holland avait personnellement souscrites a 1'origine, il s'ensuit 
evidemment qu'il n'a pu les transmettre dans sa succession.

Aussi, d'apres les termes des testaments, les testateurs ne leguent-ils 
que les deux cents actions souscrites par M. Holland. ——

Us les leguent en pleine propriete a leurs quatre fils. Ce legs, joint No. 25. 
aux souscriptions individuelles de chacun des enfants lors de la formation Respondents' 
de la compagnie, couvre toutes les parts de la Compagnie de Papier Holland, f^fj*^?1' te 
II n'y en a done aucune auxquelles les petits-enfants puissent pr^tendre. ^er J^Q

Mais la demanderesse appelante invoque les clauses des testaments —continued. 
10 ou il est question de 1'avancement d'hoirie.

Les testateurs commencent par donner et leguer au survivant des 
epoux " la jouissance et usufruit, sa vie durant . . . de tous les biens." 
Apres 1'institution de la dite jouissance et usufruit en faveur de 1'epoux 
survivant, le testament poursuit:

" Je veux et entends que ces memes jouissance et usufruit 
" retournent et appartiennent a mes enfants qui seront alors vivants, 
" par parts et portions egales entre eux, en par chacun d'eux faisant 
" rapport a la masse de ma succession du montant qu'il aura re$u 
" en avancement d'hoirie de ma succession, attendu que mon

20 " intention est de conserver une parfaite egalite entre mes dits 
" enfants." (Page 173, lignes 2 et suivantes.) 
Et plus loin (Page 176) :

" Je declare par mon present testament avoir fait un avancement 
" d'hoirie de ma succession future et de la succession de ma future 
" epouse, de la somme de dix mille piastres, dit cours, a chacun de 
" nos enfants, en cinq paiements de deux mille piastres chaque, 
" e'tant pour cinq versements au fond capital souscrit dans la 
" Compagnie de Papier Holland, (suit la date des versements) le tout 
" sujet a mes dispositions testamentaires de mon present testament

30 " ainsi qu'a celles du testament de ma dite epouse.
" Duquel avancement d'hoirie une reconnaissance a et6 donne"e 

" par chacun de mes enfants, savoir (suit la date de chacune des 
" reconnaissances)."
La prevention de 1'appelante est que, en vertu de ces clauses des 

testaments, les enfants, a la mort de Madame Holland, devaient faire 
rapport a la masse de la succession des actions qu'ils avaient souscrites 
dans la Compagnie de Papier Holland. II est respectueusement soumis 
que cette prevention ne peut s'appuyer sur aucun point de fait ou de 
droit, et c'est ce qu'a decide1 le jugement.

40 Les actions de chacun des enfants, comme nous 1'avons vu, ont et£ 
souscrites par eux. Des 1'origine, elles ont figur6 en lew nom dans les 
livres de la compagnie. Elles n'ont jamais 6te" au nom de Monsieur Holland 
pere. II en resulte qu'il lui a etc impossible de les donner, et elles n'ont 
pu faire 1'objet d'un avancement d'hoirie.

Aussi, ni dans les testaments, ni dans les declarations d'avancement 
d'hoirie, n'est-il question d'une donation d'actions. Les termes employes 
parlent constamment d'un montant en argent.

Prenons d'abord le testament lui-meme :
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Page 173, ligne 4 :
" en par chacun d'eux faisant rapport a la masse de ma 

" succession du montant qu'ils aurant re£u en avancement d'hoirie de
" ma succession "

Page 176, ligne 20 :
" Je declare par mon present testament avoir fait un avancement 

" d'hoirie de ma succession future et de la succession future de ma 
" dite epouse, de la somme de dix mille piastres, dit cours, a chacun 
" de nos enfants, en cinq paiements de deux mille piastres chaque."
Ce language ne peut s'appliquer a des actions. Spe"cialement, en 10 

employment les mots " dit cours " et " en cinq versements de deux mille 
piastres chaque," le testateur a clairement ^carte" toute intention de 
re'fe'rer a des parts de compagnies.

Les actes de depot des avancements d'hoirie auxquels re" fere le 
testament (Page 7, ligne 33) sont reproduits aux pages 179 a 191 inclusive- 
ment du dossier.

Ils sont tous dans les memes termes : (p. 179, 1. 20) :
" Lesquels declarent avoir fait un avancement d'hoirie de leurs

" successions futures de la somme de dix mille piastres cours actuel a
" chacun de leurs enfants en cinq paiements de deux mille piastres 20
" chaque."
La reconnaissance proprement dite (page 181, ligne 9) est au meme 

effet :
" Je, soussigne", reconnais avoir re£u de M. J. B. Holland et de 

" Dame Esther Bouin dit Dufresne, mes pere et mere, en avancement 
" d'hoirie sur leurs successions futures, la somme de Dix mille dollars, 
" en cinq paiements de Deux mille dollars chacun."
C'est done bien d'un montant en argent qu'il s'agit partout, et non 

pas d'actions de la Compagnie de Papier Holland.
Sans doute, dans les reconnaissances, les actes de de*pot ou les 30 

testaments, il est dit pour quelle fin les $10,000 ont £te" avances : " 6tant 
" pour cinq versements au fonds capital souscrit dans la Compagnie de 
*' Papier Holland, etc." Cela n'affectc pas la nature de la donation. Nous 
dirions meme, au contraire, que la maniere dont le pere et les enfants 
ont proc^de" indique de la fa9on la plus formelle possible leur intention de 
faire porter la donation en avancement d'hoirie sur un montant en argent, 
et non sur des actions.

Si Monsieur Holland, pere, avait voulu donner a ses enfants des 
actions de la Compagnie de Papier Holland, rien n'eut e'te' plus facile pour 
lui. II n'avait qu'a souscrire a la totalit^ moins quatre de toutes les actions 40 
de la compagnie, a se les faire allouer, puis a en donner cent a chacune de 
ses enfants et a faire effectuer les transports en consequence dans les livres.

Au lieu de cela, chacun de ses enfants a souscrit. Chacun a donn£ 
ses cheques pour sa souscription et chacun est devenu responsable de 
cette souscription et de ses cheques. Monsieur Holland a juge a propos 
de leur avancer 1'argent pour payer ces souscriptions et ces cheques. Par 
la, il demontrait bien que c'etait 1'argent qu'il avancait et non les actions.
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Si un pere juge a propos d'avancer 1'argent a son fils pour lui aider IH the 
a payer une maison que ce fils a achetee, c'est 1'argent qu'il avance, Court of 
et non la maison. II peut avoir une reclamation en numeraire ; mais il Eemch. 
n'en a pas sur la maison; et son acte ne cree en sa faveur aucun droit —— 
sur cette maison. No. 25.

Le but de Monsieur Holland ressort a 1'evidence de 1'ensemble de Respondents' 
son testament, des expressions qu'il y a employees et que nous avons T^11?1 ' ^ 
deja soulignees, et principalement des deux dernieres clauses du testament ber 19gQ m" 
sur lesquelles il nous reste a attirer 1'attention. —continued. 

10 Comme le fait remarquer le juge de premiere instance (Page 78, 
ligne 11) :

" M. Holland qui voulait que ses enfants puissent continuer a 
" jouer un role important, a voulu leur donner des biens en propre, 
" car il est bien reconnu par 1'experience que ceux qui n'ont que 
" des biens substitues reussissent rarement. De plus, ses gendres 
" etant dans des professions et ses fils dans le commerce, il a considere 
" juste que ces derniers eussent sa part dans son commerce de librairie 
" et ses parts dans la compagnie de papier Holland, puisqu'ils 
" etaient les seuls a pouvoir s'en occuper. Aussi, ces biens de son 

20 " commerce forment 1'objet de legs particuliers."
II a done divise ses biens pratiquement en trois categories : La 

librairie Holland ; La Compagnie de Papier Holland ; et le reste de sa 
succession.

En 1882, a la formation de la compagnie, Monsieur Holland avait 
souscrit deux cents parts dans le capital actions et il les avait encore 
lors de son deces. Par son testament, il donne ces deux cents actions a ses 
quatre fils en pleine propriete (page 177, lignes 17 a 25).

II dispose de la meme facon de la part du capital qu'il a dans la 
maison de commerce J.-B. Holland & Fils, qu'il tenait en societe avec 

30 trois de ses fils (Page 173, ligne 26, a Page 174, ligne 29).
Quant au reste de sa succession, il en dispose au moyen des clauses 

de son testament que nous aurons a etudier plus loin.
Monsieur Holland a si bien compris que ses enfants, comme 

souscripteurs des actions de la Compagnie de Papier Holland, en avaient 
toujours ete les proprietaries ; en leur imposant 1'obligation de faire rapport 
de ce qu'ils avaient recu en avancement d'hoirie, il entendait si bien 
indiquer par la la somme de $10,000 qu'il leur avait avancee, et non pas 
les actions, que dans 1'avant-derniere clause de son testament, en leguant 
a ses fils (page 177, ligne 17) "les vingt mille piastres que j'ai dans le fonds 
" capital de la Compagnie de Papier Holland . . . divisees en quatre parts 
" egales de cinq mille piastres, a mes quatre fils," il ajoute : " leur faisant 
" quinze mille piastres de parts a chacun d'eux dans la dite Compagnie." 
S'il fut entre dans 1'intention du testateur (a condition que la chose fut 
legalement possible) de forcer ses fils a remettre dans la masse de la 
succession les actions que chacun d'eux possedait deja dans la Compagnie 
de Papier Holland, il est inadmissible qu'il eut pris la peine de dire qu'avec 
le legs de $5,000 d'actions que chacun de ses fils recevait par le testament, 
cela leur ferait a 1'avenir " quinze mille piastres de parts a chacun d'eux 
" dans la dite Compagnie."



116

In the
Court of

King's
Bench.

No. 25. 
Respondents' 
Factum, 
12th Septem 
ber 1930 
—continued.

L'appelant fait remarquer que cette clause du testament se continue 
de la fa£on suivante :

" sans par eux etre tenus de faire rapport des dits cinq mille
" piastres que je leur donne et legue a titre d'indemnite pour la
" part d'activite et services par eux deja rendus et qu'a 1'avenir ils
" devront rendre a la dite compagnie de Papier Holland pour le
" maintien et succes d'icelle."
Invoquant le principe : " Exclusio unius fit inclusio alterius " elle 

dit: Puisque le testateur prend la peine de specifier que les fils ne seront 
pas tenus de faire rapport des dits cinq mille piastres, cela indique que 10 
les autres dix mille piastres sont sujets a rapport.

Les intimes ne contestant pas que les dix mille piastres avancees a 
chacun des enfants etaient sujettes a rapport, conformement aux testa 
ments et aux regies du Code civil. Ils contestent qu'ils doivent verser a 
la masse de la succession les actions elles-memes dont ils ont toujours 
ete les proprietaires et qui ne leur ont etc donnees ni par le testament ni 
autrement. Mais ils ajoutent que ce n'est pas dans le but de marquer 
une intention contraire que les testateurs ont specific que " les dits cinq 
" mille piastres " (et non pas les cinquante actions) leguees par le testa 
ment ne seraient pas sujettes au rapport. Le testateur a ete force 20 
d'exprimer son intention de cette fa£on afin de rencontrer les exigences 
de Particle 712 du Code Civil, en vertu duquel 1'heritier doit rapporter a la 
masse, non-seulement ce qu'il a recu du defunt par donation entrevifs, mais 
egalement " ne peut retenir les dons, ni reclamer les legs a lui faits par le 
" defunt, a moins que ces dons et ces legs ne lui aient ete faits expressement 
" par preciput et hors part, ou avec dispense de rapport."

La clause suivante du testament (page 177, lignes 27 et suivantes) 
est discutable au point de vue legal. EUe pretend rendre incessibles et 
insaisissables les actions souscrites par les enfants. Le testateur les appelle ; 
" parts en avancement d'hoirie " pour indiquer les actions payees au 30 
moyen des montants donnes pax lui en avancement d'hoirie et les distinguer 
des actions leguees par le testament. II evite par la une circonlocution 
compliquee. Puisqu'il ressort de la preuve et des reconnaissances signees 
par les enfants, clairement, que ce qui a ete avance c'est de Fargent, et 
non des actions, pour que 1'on trouvat dans cette phrase un argument 
favorable a 1'appelante, il faudrait d'abord la faire prevaloir contre les 
faits et contre toutes les autres expressions des testaments, des 
reconnaissances d'avancement d'hoirie et des autres documents qui 
parlent invariablement d'un montant en argent. II faudrait ensuite 
trouver dans les testaments une disposition imposant, comme condition 40 
du droit pour chaque enfant de participer a la succession, 1'obligation de 
rapporter quelque chose qui ne lui a pas ete donne, i.e. les actions au 
lieu de 1'argent. Nous soumettons qu'il faudrait des termes beaucoup 
plus clairs qu'une simple reference de ce genre pour en arriver a cette 
conclusion, etant donne surtout 1'article 881 du Code Civil.

D'ailleurs, il est douteux que cette clause soit valide. II parait, au 
contraire, certain que les enfants n'auraient pu 1'opposer a leurs creanciers. 
Cette clause est utile cependant pour demontrer de nouveau que le 
testateur considerait bien ses enfants comme proprietaires des actions de 
la Compagnie de Papier Holland, vu qu'il leur defend a eux nommernent 50
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m "

de les vendre ou transporter " sans le consentement de mes dits executeurs In the 
" testamentaires, administrateurs et fidei-commissaires." Us etaient done c^1 ,°/ 
bien les detenteurs des actions de la Compagnie de Papier Holland etles Bench 
actions ne rentraient pas, au moyen du rapport dans la succession. En __ " 
effet, ce n'est pas entre les mains de ses enfants que le testateur s'est No. 25. 
dessaisi des biens de sa succession, mais entre les mains de ses executeurs Respondents' 
testamentaires, administrateurs, fidei-commissaires (page 175, lignes 10 F t̂c,*u 
et suivantes). Ce sont ces derniers qui ont 1' administration des biens ber 19 
faisant partie de la succession et qui ont seuls le pouvoir de les vendre —continued. 

10 jusqu'au partage entre les petits-enfants a la mort du dernier des enfants.
Si le testateur avait cru que les actions de la Compagnie de Papier 

Holland tombaient dans la masse de la succession, ce n'est done pas a 
ses enfants, mais a ses executeurs testamentaires qu'il aurait adresse la 
prohibition de vendre.

Cette prohibition n'est d'ailleurs que conditionnelle. On pourrait 
plutot 1'interpreter comme une permission donnee aux enfants de vendre 
avec le consentement et la permission des executeurs testamentaires, 
avec la restriction " qu'ils ne pourront etre vendus et transported qu'a la 
" Compagnie de Papier Holland pour elle-meme."

20 C'est a bon droit que sur ce point le jugement de la Cour Superieure 
fait remarquer :

" Ce n'est pas une prohibition d'aliener confirmative de substitu-
" tion, c'est une prohibition en faveur du proprietaire pour lui assurer
" des aliments et c'est une prohibition d'aliener en faveur des autres
" actionnaires de la Compagnie de Papier Holland, nullement en
" faveur des petits-enfants."
En fait, les actions de la Compagnie de Papier Holland n'ont done 

jamais fait 1'objet d'un avancement d'hoirie, et tout ce que nous venons 
de voir demontre que les testateurs, les enfants et la famille, depuis 

30 1882 jusqu'a 1928, ne 1'ont jamais envisage autrement.
Mais, en droit, nous soumettons que, meme si Monsieur Holland pere 

avait donne des actions et non de 1'argent, le resultat serait absolument le 
meme. Comme le fait remarquer le juge de premiere instance (page 80, 
ligne 40) " Le defendeur (Nota bene : Ceci est evidemment une erreur 
" pour la demanderesse) dans son factum insiste d'ailleurs qu'il n'y a 
" pas lieu a rapport dans les successions testamentaires, sauf, bien entendu, 
" que le testateur en ordonne autrement.

" C'est une question fortement controversee. Langelier enseigne le
" contraire et le Conseil Prive dans la cause de Muir vs. Muir a pris comme

40 " certaine 1'opinion contraire. C'est une question ouverte que je n'ai
" pas besoin de trancher pour les fins de cette cause, mais je ne vois pas
" comment 1' argument peut servir a la demanderesse."

Le jugement du Conseil Prive dans la cause de Muir, dont le juge 
ne donne pas la reference, est rapportee dans les Law Reports, 5 P. C. p. 66. 
Et nous ferons remarquer respectueusement que la soumission de la 
demanderesse-appelante part d'une impression erronee.

L'obligation du rapport existe pour 1'heritier en vertu de la loi. 
La question qui est controversee est de savoir si, lorsqu'il y a testament 
et que ce dernier ne s'en explique pas, il y a lieu au rapport des dons et

e2
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legs qui n'ont pas " etc fails expressement par preciput et hors part 
" ou avec dispense de rapport."

II n'a jamais ete conteste que lorsqu'un testament pourvoit a un 
rapport par 1'heritier, les conditions de ce rapport sont regies par les 
regies du Code civil qui sont contenues aux articles 712 et suivants.

Nous adoptons sans restriction cette partie du jugement de la Cour 
Superieure (page 81, ligne 8) qui dit:

" Dans son memoire la demanderesse pretend que les regies 
" ordinaires du rapport ne s'appliquent pas aux successions testa- 
" mentaires. Le titre des successions regit en general les successions 10 
" testamentaires et les successions ab intestat, art. 596, 597 C. C. 
" Personne ne conteste que les regies du partage, art. 689 et s. 
" s'appliquent a ces deux especes de succession. Le rapport n'est 
" qu'une operation du partage."
Nous ne croyons pas que cette proposition puisse faire le moindre 

doute. Or, d'apres les articles du Code civil :
" 700.—Chaque coheritier fait rapport a la masse, suivant les 

" regies ci-apres etablies, des dons qui lui ont ete faits et des sommes 
" dont il est debiteur.

" 724.—Le rapport se fait en nature ou en moins prenant. 20
" 725.—C'est en moins prenant que se rapportent toujours les 

" objets mobiliers ; ils ne peuvent etre rapportes en nature.
" 726.—Le rapport de 1'argent recu se fait aussi en moins prenant 

" dans le numeraire de la succession. En cas d'insuffisance, le 
" donataire ou legataire peut se dispenser de rapporter du numeraire, 
" en abandonnant jusqu'a concurrence du mobilier, ou, a defaut de 
" mobilier, des immeubles de la succession."
Les actions de la Compagnie de Papier Holland etaient des objets 

mobiliers. Si elles eussent fait 1'objet des avancements d'hoirie, et meme 
si la cause du testament pourvoyant au rapport cut vise les actions, au lieu 30 
de specifier un montant en argent, la loi declare done qu'elles ne pouvaient 
etre rapportees en nature a la masse de la succession et qu'elles devaient 
etre rapportees par les enfants " en moins prenant." La regie est, en 
matiere d'objets mobiliers, que le rapport se fait en moins prenant. Dans 
le cas actuel, chacun des enfants ayant re9u exactement le meme montant: 
$10,000, 1'operation de cette regie, dans les circonstances, conduisait done 
au resultat qu'aucun des enfants n'avait de somme a verser a raison de 
1'avancement d'hoirie dont il s'agit.

En effet, le but du rapport est de mettre tous les heritiers sur le 
meme pied. Son objet n'est pas d'augmenter la masse de la succession, 40 
non plus d'enlever a un heritier ce qui lui a deja ete donne ; mais il est de 
mettre tous les heritiers sur un pied d'^galite. II oblige un heritier qui a 
regu un don ou un legs de compenser les autres heritiers et de verser cette 
compensation a la masse.

La masse de la succession est done formee seulement apres que 
1'operation du rapport est terminee. Elle ne comprend pas les objets ou les 
sommes qui ont ete donnes ou legues anterieurement; elle ne comprend 
que la compensation qui est effectivement versee a la masse.
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Si, comme dans 1'espece actuelle, les regies du rapport se trouvent 
satisfaites parce que chaque coheritier a regu le meme montant et que 
1'operation s'effectue integralement " en moins prenant," il s'ensuit que Bench. 
la masse de la succession n'a jamais compris le montant regu par chacun —— 
des enfants, puisque chaque montant se compense mutuellement et No. 25. 
qu'il n'y a rien a verser. En effet, comme le dit 1'article 723 C. C. : Respondents'

" Le rapport n'est du que par le coheritier a son coheritier; il n'est ^.f^'+„„,,, 1*1 i L • • ' 11 • 55 i£\ii\ oepiieiu-pas du aux legataires m aux creanciers de la succession. ber 1930 
Ou encore, comme 1'enseignent les auteurs frangais : —continued.

10 " Le rapport est une obligation individuelle; il est du de 
" coheritier a coheritier, et non, suivant le mode de partage de la 
" succession, de ligne a ligne, de souche a souche, de branche a 
" branche." (16 Demolombe, no. 177-281.—2 Zachariae. Masse & 
Verge, 395, § 397.—7 Duranton, no. 160-260.—10 Laurent, no. 588. 
— 6 Aubry & Rau, 614, §630.—5 Hue, no. 374.—3 Baudry-Lacantinerie 
& Wahl, no. 3529.)
La consequence de la doctrine du " moins prenant " etant que les 

enfants n'avaient rien a rapporter parce qu'ils avaient tous regu la meme 
somme, il en resulte que le montant de $10,000 regu individuellement par

20 les enfants n'a jamais fait partie de la masse de la succession et que les 
petits-enfants, ou ceux qui pouvaient avoir des droits sur la succession, 
ne peuvent emettre de preventions a aucun de ces montants de $10,000. 

Le Code Civil ne peut demontrer ce principe d'une fagon plus expressive 
qu'en disant a 1'article 723, que nous venons de citer, que le rapport 
" n'est pas du aux legataires ni aux creanciers de la succession."

Mais, a supposer qu'il y cut eu lieu au rapport, il nous parait oiseux 
d'insister sur le fait qu'en pareil cas ce ne sont pas les actions elles-memes 
qui eussent du etre rapportees (meme si elles avaient fait 1'objet de 
1'avancement d'hoirie) mais que le rapport se serait effectue en argent.

30 Sur ce point, les articles 725, 726 et 734 C. C. ne laissent aucun doute.
II n'y a que les immeubles qui se rapportent en nature ; et, meme

alors, la chose est laissee au choix du donataire (728 C. C.) puisqu'il peut
egalement satisfaire son obligation de rapport " en moins prenant d'apres
" estimation."

Encore moins, peut-il y avoir lieu d'admettre les pretentious et les 
conclusions de la demanderesse appelante, qui aurait voulu contraindre 
les enfants et les executeurs testamentaires a faire, non-seulement le 
rapport des actions de la Compagnie de Papier Holland en nature, mais a 
suivre ces actions a travers toutes les transactions dont elles ont etc

401'objet depuis 1882 jusqu'au moment de la vente des actions d'une 
compagnie tout a fait differente, le 23 avril 1928. II est clair que notre 
droit, et en particulier les articles du code qui ont trait au rapport, 
n'envisage nuUe part une sorte dejus in re en vertu duquel ceux qui peuvent 
reclamer la rapport auraient un droit de suite, en particulier sur des objets 
mobiliers comme des parts de compagnies, qui leur permettraient, non- 
seulement de rechercher les actions entre les mains de tous les possesseurs 
et de"tenteurs successifs, mais de reclamer la totalite du montant qu'elles 
ont rapporte.
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D'apres notre loi, non-seulement la faculte d'exiger un rapport ne 
donne aucun droit a 1'effet mobilier qui a fait 1'objet d'un don ou d'un 
legs ; mais le montant en argent qui le represente et qui doit etre rapporte 
est estime, dans les cas de dons entrevifs, " d'apres leur etat et valeur 
" au temps de la donation " (art. 734 C.C.). Get etat et valeur au moment 
de 1'avancement d'hoirie, meme s'il eutportesur les actions de la compagnie, 
etait de $10,000.

D'ailleurs, comme question de fait, il n'y a pas eu continuite entre 
les actions de la premiere compagnie et les actions vendues en 1928. Celles- 
ci faisaient partie d'une compagnie nouvelle dont 1'actif pro vena it pour 10 
au dela des 4/5 d'augmentations par voie de lettres patentes supplementaires 
et de souscriptions additionnelles de capital faites personnellement par les 
actionnaires de cette nouvelle compagnie, et surtout de I'amalgamation 
(Voir cette amalgamation, page 249) de la Compagnie des Moulins du 
Nord, Industrie formee longtemps apres la mort de Monsieur et Madame 
Holland et sans connexite avec la Compagnie de Papier Holland.

Quant a la premiere compagnie, elle fut liquidee en 1908, et les actions 
en furent volontairement anmdees par la decision unanime de tous les 
interesses.

(Voiracesujet les resolutions et la vente du 29 juil. 1928, pp.242 & 210.) 20
Sur ce sujet, on peut reflechir, en passant, a 1'invraisemblance de la 

proposition de la demanderesse-appelante qui voudrait qu'un homme 
d'affaires, comme 1'Honorable Monsieur Holland, cut immobilise 80% 
des actions de la Compagnie de Papier Holland, qui auraient etc gardees 
en indivis jusqu'au partage, a la mort du dernier de ses enfants. Une 
situation comme celle-la n'aurait pas tarde a conduire la compagnie a 
sa ruine.

Nous ne faisons que signaler, en outre, la difficulte que rencontrerait 
la demanderesse au point de vue de la prescription. Les enfants sont 
demeures possesseurs, a titre de proprietaries, de leurs actions pendant 30 
46 ans, ou (si Ton veut prendre comme point de depart la mort de 
Madame Holland) pendant au dela de trente ans. Nous ne voyons pas 
bien comment la demanderesse. dans ces conditions, pourrait effectuer 
avec succes la revendication des parts.

Pour nous resumer sur les conclusions de la demanderesse-appelante 
demandant qu'il soit declare que 80% des actions de la Compagnie de 
Papier Holland et des actions des compagnies qui lui ont succede et 80% 
de la somme de $5,000,000. (produit suppose de la vente des actions de la 
Compagnie de Papier Holland Limitee) appartiennent aux successions de 
feu 1'Honorable Jean-Baptiste Holland et de son epouse a ce que les 40 
enfants soient condamnes conjointement et solidairement a verser aux 
masses de chacune des dites successions la dite somme de quatre millions 
de dollars, a ce que de plus les executeurs testamentaires soient condamnes 
a rendre compte et a verser aux dites successions tous les revenus provenant 
des dites actions depuis le deces de Pierre Donatien Holland le 3 janvier 
1907 jusqu'a la vente de ces actions, et ensuite les revenus provenant de la 
dite somme, nous soumettons done respectueusement que :

1. Les actions en question n'ont jamais appartenu aux testateurs ;
2. Les actions en question n'ont jamais fait 1'objet des avancements
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d'hoirie, soit en fait, soit pour la raison que les testateurs ne les ont jamais In the possedees. c™rt ?f
3. C'est un montant en argent, $10,000. a chacun des enfants, qui a Bench fait 1'objet de 1'avancement d'hoirie. __
4. C'est ce montant de $10,000. seulement qui est vise par la clause No. 25. 

pourvoyant a un rapport dans le testament. Respondents'
5. II n'y avait pas lieu a remise d'une somme quelconque par les f*0,*11̂ 1 ' P L 115 -L ' i ^ 12th Septem- enfants parce que chacun d eux avait recu une somme egale en avancement ber 193Q

d'hoirie et que le tout se compensait. _continued. 
10 6. Meme si 1'avancement d'hoirie cut porte sur les actions, (ce qui 

n'est pas), en vertu de la loi, le rapport devait, quand meme, etre effectue 
en argent, et non en nature.

7. Le montant en argent que chaque enfant devait rapporter devait 
etre etabli d'apres 1'etat et valeur des actions au temps de la donation, 
c'est-a-dire $10,000.

C'est la 1'effet du jugement de premiere instance, que les intimes 
acceptent et qu'ils soumettent avec confiance. Us concluent done au 
rejet de 1'appel avec depens.

Ill
20 ARGUMENT SUR LE CONTRE-APPEL.

Apres avoir dispose de la fa9on que nous venons d'indiquer de la 
pretention de la demanderesse-appelante au sujet des actions de la 
Compagnie de Papier Holland, le jugement de la Cour Superieure decide 
qu'elle a droit a une part des revenus des autres biens de la succession depuis 
le deces de son pere, le 3 juin 1907, et ordonne, en consequence, aux 
executeurs testamentaires de lui en rendre compte. Cette partie du 
jugement fait 1'objet du contre-appel.

Pour maintenir cette conclusion de la demanderesse-appelante, le
juge de premiere instance a interprete les testaments comme ne comportant

30 pas une substitution, mais une donation d'usufruit, a 1'epoux survivant
d'abord, aux enfants ensuite, et une donation de propriete prenant effet a
la mort des testateurs en faveur des petits-enfants.

Les intimes soumettent respectueusement que les testaments comport- 
ent substitution. Us ont deja expose leur proposition au commencement 
de ce memoire en resumant leurs defenses. Nous ne le repeterons pas ici.

II y a lieu, des 1'abord, de signaler que, de commun accord jusqu'au 
jugement en cette cause, le testament a toujours ete interprete comme 
constituant une substitution.

Ici encore, pour demontrer 1'intention de Madame Holland, la mere,
40 (qui a fait un testament identique a celui de son mari) 1'inventaire auquel

elle a pris part, a la suite du deces de Monsieur Holland, qui a ete fait a
sa requisition et qu'elle a signe, a une certaine importance (p. 192, dossier).

On y voit (page 194, ligne 46) que, des ce moment, on avait pourvu 
a la nomination de Monsieur Joseph Archambault " comme curateur 
" a la substitution creee par et en vertu du dit Testament du dit feu 
" L'Honorable Jean-Baptiste Holland, duement nomme es dite qualite 
" de Curateur qu'il a acceptee suivant acte de Curatelle homologue en
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" justice par le Protonotaire de la Cour Superieure du Bas Canada, District 
" de Montreal, en date du vingt-cinq de Septembre dernier (1888) 
" enregistre etc."

Dans la reddition de compte des executeurs testamentaires re rue 
devant Me P.-C. Lacasse, N.P., le 5 mai 1905 (p. 196), signee par tous les 
enfants et leurs conjoints, les huit enfants comparants se declarent 
comme (p. 198, 1. 4) " etant tous les seuls greves de la substitution creee 
" par le testament precite du dit feu L'honorable Jean-Baptiste Holland, 
" en vertu du testament precite."

Monsieur Joseph Archambault, curateur, y comparait de nouveau 10 
comme " representant les appeles a la dite substitution." Les comparants 
declarent (page 199, lignes 10 et suivantes) :

" Que par le dit testament le dit feu honorable Jean-Baptiste 
" Holland a cree une substitution de ses biens (sauf les legs particuliers 
" y mentionnes) en faveur des comparants sus-nommes a la lettre B 
" ci-dessus ;

" Et les appeles a la dite substitution devant etre les enfants nes 
" et a naitre en legitime mariage des greves vivants au deces du 
" survivant des dits greves, epoque a laquelle ils doivent prendre 
" possession des biens de la dite succession, et ce, par tetes et non par 20 
" souches, entr'eux; le tout sujet aux autres dispositions et 
" prescriptions du dit testament;

" Que conformement aux prescriptions du dit testament, les 
" executeurs-testamentaires de la dite succession ont fait faire un 
" inventaire en forme authentique de la dite succession, tel qu'il 
" appert a un inventaire fait devant J. E. O. Labadie, notaire, le 
" vingt-sept de novembre mil huit cent quatre-vingt-huit;

" Que les dits executeurs-testamentaires ont administre la dite 
" succession depuis la date du deces du dit feu hon. J. B. Holland 
" jusqu'a ce jour ; 30

" Et qu'ils desirent maintenant rendre compte de leur administra- 
" tion aux greves et appeles a la dite substitution, representes tel 
" que susdit."
Joseph Archambault, le curateur a la substitution, etant mort, la 

demanderesse elle-meme, anterieurement a son action, a, le 19 octobre 
1928, provoque la nomination de Joseph-Charles Pelletier comme curateur ; 
et, dans ses procedures, elle 1'assigne et le met en cause en sa qualite de 
" curateur a la substitution creee par chacun desdits testaments, par 
" jugements rendus par le protonotaire de la Cour Superieure du district 
" de Montreal, le 19 octobre 1928 ainsi qu'il appert a une copie de 40 
" jugements pour chacune desdites deux substitutions." Par son bref de 
sommation, elle fait assigner tous les petits-enfants (page 4, ligne 42) 
" en leur qualite d'appeles aux substitutions creees par les testaments 
" respectifs, etc." ; et elle assigne les trois enfants survivants ; Stanislas, 
Jean-Baptiste Holland, Dame Hermantine Holland, veuve de feul'Honorable 
Raymond Prefontaine, et Demoiselle Euphrosine Holland, " tous trois en 
" leur qualite de greves aux substitutions creees par les dits testaments 
" desdits Sieur Jean-Baptiste Holland et Dame Esther Bouin dit 
" Dufresne " (Page 5, lignes 1 et suivantes).
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Enfin, elle conclut sa declaration et appuie les differentes demandes In **« 
qu'elle contient (page 20, ligne 45) sur " sa qualite d'appelee a la c™£ ?f 
" substitution creee aux termes de chacun des testaments sus-mentionnes Beiwh. 
" de ses dits grand-pere et grand'mere, etc." ; et elle ne reclame la —— 
propriete d'une part indivise des biens que " depuis le deces de son pere, No. 25. 
" Pierre Donatien Holland " (p. 21,11. 1 et 2 ). Respondents' 

Les intimes croient que par la la demanderesse a pris position. En j^th^Se' tem- 
outre, ils ont droit de se demander si, apres avoir base son action sur ^er 19g0 
cette qualite, elle a droit de reussir en vertu de la qualite qui lui est —continued. 

10 attribute par le jugement, a savoir celle de proprietaire absolue des la 
mort des testateurs. En somme, le jugement lui attribue ce qu'elle ne 
demandait pas elle-meme.

Les Intimes soumettent d'ailleurs que la veritable interpretation qui 
doit etre donnee aux testaments conduit a 1'etablissement d'une substitu 
tion. La regie est posee par 1'article 928 C.c. :

" 928.—Une substitution peut exister quoique le terme & usufruit
" ait etc employe pour exprimer le droit du greve. En general c'est
" d'apres 1'ensemble de 1'acte et 1'intention qui s'y trouve suffisamment
" manifestee, plutot que d'apres 1'acception ordinaire de certaines

20 " expressions, qu'il est decide s'il y a ou non substitution."
Ici, les biens sont legues a 1'epoux survivant a la condition (page 172, 

ligne 25) " de jouir de mes dits biens en ' bon pere de famille ' afin de les 
" rendre apres la dite jouissance eteinte a nos enfants communs nes de 
" notre mariage, que je lui substitue a la dite jouissance et usufruit, 
" comme il sera ci-apres mentionne."

C'est la 1'expression meme de la definition de la substitution 
fideicommissaire dans 1'article 925 C.c. Elle est " celle ou celui qui re9oit 
" est charge de rendre la chose, soit a son deces, soit a un autre terme."

Nous soumettons respectueusement que ces expressions indiquent 
30 " le trait de temps ou 1'ordre successif" que le jugement de premiere 

instance a declare ne pas voir dans le testament (page 78, ligne 46). 
Les conditions du legs a 1'epoux survivant sont egalement celles d'un 
greve et non celles d'un usufruitier. Elle doit tenir les maisons et batisses 
assurees contre les accidents de feu, et, en cas de sinistre, employer le 
montant de 1'assurance a les rebatir ou reparer.

Le trait de temps et 1'ordre successif se retrouvent egalement dans la 
disposition qui concerne les enfants. C'est " apres 1'extinction de la 
" dite jouissance et usufruit " (Page 172, ligne 46) par 1'epoux survivant, 
(qui, comme nous 1'avons vu, est charge de rendre les biens aux enfants 

40 communs nes du mariage) " que ces memes jouissance et usufruit 
" retournent et appartiennent a mes enfants qui seront alors vivants, par 
"parts et portions egales entre eux " (page 173, lignes 2 et suivantes). 
Ce ne sont done pas tous les enfants qui sont appeles. mais seuls ceux 
" qui seront alors vivants," c'est-a-dire, a la mort de Madame Holland, 
epoque fixee pour 1'ouverture des droits des enfants.

Pendant la duree de leur jouissance et usufruit, les enfants restent 
sujets aux memes charges et obligations imposees a Pepouse (Page 173, 
ligne 10).
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II convient d'examiner ensuite les clauses suivantes (page 174, ligne 30): 
" Quant a la propriete de mes biens, je la donne et legue a mes 

" petits-enfants nes et a naitre en legitimes manages de mes enfants 
" au premier degre ; pour par eux en jouir, faire et disposer en pleine 
" et absolue propriete comme bon leur semblera et de chose .... a 
" eux appartenant, et en faire le partage entre eux par parts et 
" portions egales par tetes et non par souches, voulant et entendant 
" que mes petits enfants partagent les biens de ma succession, et 
" telle est ma volonte expresse ; mais sous la condition que mes 
" petits enfants ne pourront pas faire ce partage ni vendre, transporter 10 
" ou aliener leurs parts dans mes biens qu'apres le deces de tous 
" mes enfants au premier degre ; auquel temps seulement mes petits 
" enfant auront des droits acquis dans mes biens ou dans les biens qui 
" les representeront.

" Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfants 
" legitimes, ou s'il laissait des enfants qui mourraient en minorite 
" sans enfants legitimes, alors je veux et entends que la part de mon 
" dit enfant ainsi decede retourne et appartienne a mes autres enfants 
" au premier degre en jouissance et usufruit pendant leur vie comme 
" de leur propre part, et ensuite retourne et appartienne en pleine 20 
" propriete d mes petits enfants par parts et portions egales entre eux."
La encore, on trouve le trait de temps et 1'ordre successif. II est 

exprime d'une fayon emphatique : " mais sous la condition que mes petits 
" enfants ne pourront pas faire ce partage . . . qu'apres le deces de tous 
" mes enfants au premier degre; auquel temps seulement mes petits 
" enfants auront des droits acquis dans mes biens ou dans les biens qui 
" les representeront."

Et de nouveau, dans la clause suivante, le testateur repete :
" et ensuite retourne et appartienne en pleine propriete a mes 

" petits enfants par parts et portions egales entre eux, et ce par 30 
" tetes et non par souches, entendu toujours qu'apres le deces de 
" tous mes enfants au premier degre comme le partage de mes autres "biens."
La declaration formelle que les petits-enfants auront des droits 

acquis dans les biens seulement apres le deces de tous les enfants au 
premier degre est significative de 1'intention du testateur a cause de 
1'article 902 C.civ. Cet article dit:

902.—" La condition qui, dans 1'intention du testateur, ne fait 
" que suspendre 1'execution de la disposition, n'empeche pas le 
" legataire d'avoir un droit acquis et transmissible a ses heritiers." 40
II faut done voir dans les expressions dont le testateur s'est servi 

1'intention bien arretee d'empecher que les petits-enfants aient des droits 
acquis et de viser en particulier cet article du Code civil. II ne voulait 
pas seulement suspendre 1'execution de Pobligation. II entendait etablir 
le trait de temps et indiquer que seuls les petits-enfants qui vivraient a 
la mort du dernier des enfants, epoque fixee par lui pour 1'ouverture de la 
substitution, etaient appeles a la propriete de ses biens.
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Ce qui le demontre egalement est 1'expression: " Quant a la In the 
" propriete de mes biens, je la donne et legue a mes petits-enfants Court of 
" nes et a naitre en legitimes mariages de mes enfants au premier degre." itench

Par cette clause, le testateur a exclu les arriere-petits-enfants. II __ 
a voulu eliminer 1'application de 1'article 980 C.civ. Comme, d'apres cette No. 25. 
clause, seuls les petits-enfants nes des enfants au premier degre sont Respondents' 
appeles a la propriete ; et comme seuls ils devront prendre part a un F^0,*11,?1 ' 
partage qui se fera " par tetes et non par souches," nous soumettons que ^e jg|£ em~ 
cette disposition est incompatible avec 1'idee d'un legs en propriete aux _continued. 

10 petits-enfants prenant effet immediatement a la mort des testateurs.
En effet, dans Fhypothese assumee par le jugement de premiere 

instance, tous les petits-enfants a la mort du testateur auraient etc 
immediatement saisis de la propriete des biens. Ils auraient done transmis 
leurs droits a leur enfants. Comme consequence, leurs enfants (arriere- 
petits-enfants des testateurs) seraient admis au partage a 1'epoque de la 
mort du dernier survivant des enfants. Or, le testament exprime le desir 
formel que seuls les petits-enfants, nes des enfants au premier degre, 
participent a ce partage ; et ce, " par tete et non par souches."

En poursuivant toujours le meme raisonnement, comme les petits- 
20 enfants ont seuls droit de partager, il faut necessairement que leur droit 

de propriete naisse seulement a 1'epoque fixee pour le partage, c'est-a-dire a 
la mort du dernier des enfants, puisque, a cette epoque seulement, ceux 
des petits-enfants qui auront droit au partage seront connus ; et, dans 
1'intervalle, le propriete ne peut rester dans 1'incertitude.

Elle repose, en vertu du testament, d'abord sur la tete de 1'epoux 
survivant; ensuite sur la tete des enfants, jusqu'au dernier vivant d'entre 
eux ; et ensuite sur la tete des petits-enfants vivants a la mort du dernier 
enfant, avec laquelle coincide 1'ouverture de la substitution au deuxieme 
degre.

30 Cette interpretation est egalement supportee par les termes de la 
deuxieme clause que nous venons de citer.

Au cas ou un enfant meurt sans laisser d'enfants legitimes, ou en 
laissant des enfants qui mourraient en minorite sans enfants legitimes, 
alors la part de ces enfants " retourne et appartient aux autres enfants au 
" premier degre pendant leur vie et ensuite retourne et appartient en 
" pleine propriete a mes petits-enfants par parts et portions egales entre 
" eux, et ce par tetes et non par souches, entendu toujours qu'apres le 
" deces de tous mes enfants au premier degre comme le partage de mes 
" autres biens."

40 Cette expression nous parait decisive de 1'intention du testateur. 
La, en effet, il indique formellement que la pleine propriete des petits- 
enfants ne commence qu'apres le deces de tous ses enfants au premier 
degre. La propriete de 1'enfant mort tel que susdit appartient d'abord 
aux " autres enfants au premier degre " et ensuite retourne et appartient 
en pleine propriete aux petits-enfants.

Dans cette clause, le trait de temps et 1'ordre successif sont stipules 
d'une fa9on aussi expresse qu'il y a moyen. La seule ambiguite possible 
peut provenir de 1'emploi, au commencement de la seconde clause, des 
mots suivants : " Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfants
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" legitimes, ou s'il laissait des enfants qui mourraient en minorite sans 
" enfants legitimes, alors je veux et entends que la part de mon dit enfant 
" ainsi decede retourne et appartienne a mes autres enfants au premier 
" degre, etc."

Cette ambiguite n'est pas suffisante pour modifier le sens expres at 
formel de tout le reste des deux clauses et de 1'ensemble du testament. 
Surtout il est important de remarquer, comme le juge de premiere instance 
le signale lui-meme (p. 79, 1. 40) que meme cette phrase ne contient 
aucune disposition en faveur des petits-enfants. En plus, cette ambiguite 
est resolue par les articles suivants du Code civil: 10

" 936.—Les enfants qui ne sont point appeles a la substitution, 
" mais qui sont seulement mis dans la condition sans etre charges 
" de restituer a d'autres, ne sont pas regardes comme etant dans 
" la disposition.

" 937.—La representation n'a pas lieu dans les substitutions non 
" plus que dans les autres legs, a moins que le testateur n'ait ordonne 
" que les biens seraient deferes suivant 1'ordre des successions 
" legitimes, ou que son intention au meme effet ne soit autrement 
" manifestee.

" 957.—L'appele qui decede avant 1'ouverture en sa faveur, ou 20 
" a 1'egard duquel le droit a la substitution est autrement devenu 
" caduc, ne transmet pas ce droit a ses heritiers non plus que dans 
" le cas de tout autre legs non ouvert."
II y a la un cas ou 1'article 963 C. civ. pourrait recevoir son application ; 

mais la demanderesse ne peut 1'invoquer, parce qu'elle n'est ni heritiere, 
ni legataire de son pere, ayant renonce a sa succession (Exhibits 20 & 21, 
pp. 203 & 204).

Nous soumettons done respectueusement que le testament comporte 
une substitution; que les graves actuels sont les enfants jusqu'au dernier 
d'entre eux ; et que la demanderesse-appelante n'aura de droits que si 30 
elle vit encore a 1'ouverture de la substitution au second degre fixee par le 
testament, c'est-a-dire a la mort du dernier des enfants.

L'on pourrait sans doute ajouter qu'une difficulte supplementaire 
surgirait a 1'encontre des pretentious de la demanderesse si 1'interpretation 
du jugement de premiere instance devait subsister, a 1'effet que la propriete 
des biens a ete immediatement transmise aux petits-enfants a la mort 
des testateurs. C'est que, en ce qui concerne au moins la moitie des biens 
qui appartenaient a Fhonorable M. Holland, la demanderesse n'etait pas 
encore concue a 1'epoque du deces de ce dernier.

Monsieur Holland est mort le 22 mars 1888 (page 192, ligne 22). La 40 
demanderesse est nee en janvier 1892 (Page 35, h'gne 22).

Dans ces conditions, elle ne pouvait succeder immediatement a la 
mort de Monsieur Holland (art. 608, 765, 771, 838, 891, 929, dernier alinea, 
et 957). Depuis la mort de Monsieur Holland jusqu'a la naissance (ou au 
moins la conception) de la demanderesse, sa pretendue part de propriete 
dans les biens de la succession de Monsieur Holland n'aurait repose sur 
aucune tete.

En plus de tout ce qui vient d'etre dit, il reste a signaler que, si Ton 
admettait les pretentious de la demanderesse, elle se heurterait encore
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a une autre difficulte. La seule clause du testament sur laquelle la In ^e 
demanderesse peut se baser pour reclamer les revenus depuis la mort Gô i °fj « , r r .. r Kingsde son pere s exprime comme suit: Bench 

" Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfants legitimes, __ 
" ou s'il laissait des enfants qui mourraient en minorite sans enfants No. 25. 
" legitimes, alors je veux et entends que la part de mon dit enfant Respondents'
" ainsi decede retourne et appartienne a mes autres enfants au Fff,*11̂ 1 ' ,tt • j ' • • rr. f •. 1.1 • 12th Septem-premier degre en jouissance et usufruit pendant leur vie comme ber 193Q
" de leur propre part." —continued. 

10 La phraseologie de cette clause indique que le droit de la demanderesse, 
meme s'il etait admis, ne porterait pas sur une proportion des revenus 
en general, mais sur un tiers de "la part " de son pere.

Or, il n'est pas etabli que son pere avait des droits a une part des 
revenus.

II est prouve par Monsieur Labrie (page 75 & 76) qu'il n'en a jamais 
touche, en fait.

Si, comme le pretend la demanderesse, la clause du rapport dans 
les testaments contraignait les enfants a rapporter les actions elles-memes, 
ou a rapporter au moins la somme de $10,000, il s'ensuivrait que jusqu'ici 

20 son pere n'aurait jamais eu droit a une part des revenues, puisqu'il ne se 
serait pas eonforme a cette obligation. La clause du testament (page 172, 
ligne 46 & page 54 ligne 1) legue en effet la jouissance des biens aux enfants 
qui seront vivants a la mort de Madame Holland " en par chacun d'eux 
" faisant rapport a la masse de ma succession du montant qu'ils auront 
" recu en avancement d'hoirie." En interpretant cette clause comme 1'a 
soumis la demanderesse. les executeurs testamentaires eussent ete 
justifiables de ne pas payer de revenus a Monsieur Donatien Holland, le 
pere de la demanderesse, non plus qu'a la demanderesse elle-meme, 
parce qu'elle ne se serait jamais conformee a 1'obligation qu'elle pretend 

30 y trouver.
Le pere de la demanderesse n'a jamais fait rapport en la maniere que 

cette derniere voudrait exiger; et la demanderesse non plus, d'apres 
Particle 716 C. civ., venant a la succession de son aieul, elle fut tenue 
" de rapporter ce qui a ete donne a son pere, quand meme elle a renonce 
" a la succession de ce dernier."

Le jugement a declare que la demanderesse avait droit a 1/24 des 
revenus de la succession depuis le 3 juin 1907. L'action n'a ete intentee 
que le 23 novembre 1928, soit plus de 21 ans apres la date fixee dans le 
jugement. Cette action a ete la premiere demande de paiement faite 

40 par la demanderesse. Elle avait 36 ans lors de 1'institution de Faction 
et etait majeure depuis quinze ans.

II y aurait a considerer la question de prescription.
A tout evenement, ce long silence de la demanderesse justifie de 

croire que son action est le resultat d'une arriere-pensee, et que pendant 
tout ce temps elle interpretait le testament de la meme fa con que les 
executeurs testamentaires.

Cette derniere remarque nous amene a aborder aupres de cette cour 
la question des frais. Comme on 1'a vu, pendant au dela de quarante 
ans, c'est-a-dire depuis la mort de Monsieur Holland jusqu'a 1'institution
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de Faction, toute la famille a accepte Interpretation du testament de la 
meme facon que les executeurs testamentaires et les mis-en-cause intimes 
1'ont soumis a la cour. D'un commun accord, la succession a ete admi- 
nistree et les revenus ont ete payes conformement a cette interpretation, 
qui exclut la demanderesse. La demanderesse elle-meme, par sa tutrice 
ou par elle-meme, a accepte cette situation pendant 21 ans.

Nous soumettons qu'un pareil etat de chose doit au moins avoir son 
effet sur la question des frais.

Mettre les frais de la demanderesse centre les intimes, ou meme 
contre la masse de la succession, n'est pas juste pour les autres interesses. 10 
A tout evenement, il ne serait certainement pas equitable que les executeurs 
testamentaires fussent appeles a les payer personnellement.

C'est probablement ce que le jugement de premiere instance a voulu 
etablir en disant: " avec depens personnellement contre les parties qui 
" ont conteste personnellement et contre les autres es qualite." Nous 
demanderons cependant a la cour de bien vouloir. par son jugement, 
preciser ce point da vantage.

II y a des intimes qui ont ete assignes a la, fois personnellement et es 
qualite. Us n'ont pas indique specialement dans leurs defenses en quelle 
qualite ils plaidaient. La condamnation aux frais dans ces conditions est 20 
susceptible d'ambiguite. II n'a certainement rien ete etabli contre les 
executeurs testamentaires de fa£on a justifier une condamnation personnelle 
aux frais.

Nous soumettons respectueusement que. a tout le moins, les defendeurs, 
s'ils ne reussissent pas, ne devraient etre condamnes a payer les frais que 
es qualite.

Enfin, afin d'empecher acquiescement de part et d'autre, et en con- 
formite a 1'argument qui est presente plus haut, nous soumettons que 
les arriere-petits-enfants n'ont aucun droit dans les successions. Nous 
demandons a la cour de bien vouloir le declarer; mais si elle croyait que 30 
la chose n'est pas necessaire pour la decision du litige, nous la prierions 
respectueusement de bien vouloir mettre une reserve expresse a cet effet 
a Fegard des mis-en-cause Aristide M. Joncas et ses enfants mineurs, au 
sujet desquels il est admis (page 37) qu'ils sont seulement les arriere- 
petits-enfants des testateurs. Les intimes ne veulent pas que leur silence 
a cet egard puisse etre interprete comme un acquiescement aux droits 
de ces derniers ; et cette reserve peut avoir son importance lorsque viendra 
le partage a la mort du dernier des enfants.

Sur le tout, nous soumettons respectueusement que le contre-appel 
devrait etre maintenu et le jugement de la Cour Superieure modifie de 40 
fa£on a rejeter Faction integralement avec depens.

Montreal, le 12 septembre 1930.
PERRON, VALLEE ET PERRON, 

Procureurs des defendeurs intimes et contre-appelants.
BEAULIEU, GOUIN, MERCIER & TELLIER, 

Procureurs des mis-en-cause intimes et contre-appelants. 
AIME GEOFFRION, C.R.

Conseil.
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Canada Province de Quebec, District de Montreal. Cour du Bane du Roi. NO. 26.

(En Appel.) Formal
Montreal, le 15 ieme iour de ianvier 1931. Judgment,15th January

Presents :— 193L
L'Honorable Juge Dorion. 
L'Honorable Juge Tellier. 
L'Honorable Juge Howard. 

10 L'Honorable Juge Bernier.
L'Honorable Juge Galipeault.

Dame Camille Holland & Vir ... ... ... Demanderesse-Appelante.
& 

Stanislas Jean Baptiste Holland & Al... ... Defendeurs-Intimes.
& 

Ernest Holland es-qualite ... ... ... Defendeur.
& 

Leon Holland & Al ... ... ... ... Mis-en-cause-Intimes.
De Georgine Holland & Vir ... ... ... Mis-en-cause.

20 &
Dame Gertrude Holland & Al ... ... Mis-en-cause.
Leon Holland & Al ... ... ... ... Mis-en-cause-Appelants.

& 
Dame Camille Holland & Vir ... ... ... Demanderesse-Intimee.

& 
Stanislas Jean Baptiste Holland & Al ... ... Defendeurs.

& 
Dame Gertrude Holland & Al ... ... ... Mis-en-cause.
Stanislas J. B. Holland & Al ... ... ... Defendeurs-Appelants.

30 & PP 
Dame Camille Holland & Vir ... ... Demanderesse-Intimee.

& 
Leon Holland & Al ... ... ... ... Intimes.

& 
De Georgine Holland & Vir ... ... ... Mis-en-cause.

& 
Dame Gertrude Holland & Al... ... ... Mis-en-cause.

La cour, apres avoir entendu les parties, par leurs procureurs respectifs, 
sur le fond de 1'appel, et apres avoir delibere :

40 Considerant qu'il n'y a pas mal juge dans le jugement rendu par la 
Cour Superieure, siegeant a Montreal, dans et pour le district de Montreal, 
le quatorze janvier, mil neuf cent trente, et dont est appel.
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Confirme le dit jugement, avec depens centre les appelants en faveur 
des Intimes, tant sur 1'appel porte par les demandeurs que sur les appels 
portes par les defendeurs et par les Mis-en-cause respectivement; et, pour 
preciser, en ce qui regarde les biens sujet a rapport, la composition du 
compte qui devra etre rendu en confirmite du dit jugement, il est declare 
et ordonne que les biens donnes en avancement d'hoirie, savoir; 
$80,000.00, soient rapportes et verses au capital de la Succession, et que 
les revenus de la dite somme, depuis la mort de Donatien Holland, soient 
portes, avec les autres revenus, au chapitre des recettes dans le dit compte.

(Signe) C. E. DORION, 10
J. C. B. R.

No. 27. 
Reasons for 
Judgment, 
(A) Dorion J.

No. 27. 

Reasons for Judgment.

(A) DORION J.
Monsieur J.-B. Holland et son epouse commune en biens ont fait 

chacun leur testament exactement semblable 1'un a 1'autre. Us sont 
decedes tous deux, et leurs successions se trouvent confondues en une 
seule masse a partager, soumise aux memes dispositions, et 1'examen 
d'un seul testament suffit pour les deux.

1. Par testament J. B. Holland donne a sa femme 1'usufruit de tous 20 
ses biens sa vie durant, avec dispense de faire inventaire.

2. Apres 1'extinction de cet usufruit il veut que cet usufruit 
appartienne a ses enfants alors vivants. Ce legs est fait pour leur tenir 
lieu d'aliments, a eux et a leurs enfants, avec defense d'aliener ledit 
usufruit, qui sera incessible et insaisissable.

3. Quant a la propriete de ses biens il la donne a ses petits enfants 
en pleine propriete par parts egales entr'eux, sous la condition qu'ils ne 
pourront faire le partage ni aliener leurs parts des biens qu'apres le deces 
de tous les enfants, auquel temps seulement il auront des droits acquis 
dans ses biens. 30

4. Si aucun des petits enfants decede sans enfants, ou s'il laisse des 
enfants qui mourraient en minorite sans enfants, sa part retournera en 
usufruit aux autres enfants pendant leur vie, et ensuite en propriete aux 
petits enfants.

Jean-Baptiste Holland, le testateur, est decede le 22 mars 1888 ; 
son epouse est aussi decedee, le 26 octobre 1892. Us ont laisse huit enfants 
vivants, 4 gargons et 4 filles : Damien, Jean-Baptiste, Octavien, Donatien, 
Hermentine, Ernestine, Lumina et Euphrosine.

Sur les huit enfants, 5 sont decedes, laissant tous des enfants vivants. 
Les survivants des enfants du testateur sont Jean-Baptiste, Hermentine 40 
(Veuve Prefontaine) et Euphrosine.

La demanderesse, Camille Holland, est 1'une des trois enfants laisses 
par Donatien Holland. Par son action elle conclut que, en qualite d'appelee
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a la substitution creee par lesdits testaments, et maintenant ouverte In the 
quant a elle. elle soit declaree proprietaire absolu de sa part de la succession Court of 
y compris les biens sujets a rapport, savoir 80% des parts de la compagnie Bench 
de papier Holland limitee (successeur de la Cie. de papier Holland) et __' 
du prix realise par la vente d'icelles : $4,000,000.00 ; que les defendeurs No. 27. 
fassent rapport de cette somme et des revenus d'icelle, depuis le de"ces Reasons for 
de son pere Donatien Holland ; qu'ils soient condamnes a rendre compte f ̂ dfv^nt ' T 
et a payer le reliquat de compte. —continued.'

Les defenses de ceux qui ont conteste sont pratiquement des defenses 
10 en droit et en fait. II y a dans cette action deux questions principales 

dont depend le sort de la cause :
lo. La demanderesse a-t-elle le droit de toucher sa part des revenus 

de la part de son pere decede dans la succession. En d'autres termes, la 
part d'usufruit des enfants decedes sur les biens du testateur passe-t-elle 
sur la tete de leurs enfants en attendant le partage final, qui doit avoir 
lieu a la mort du dernier des enfants du testateur ?

2o. Les enfants sont-ils obliges de rapporter la somme de $10,000.00
mentionnee au testament, ou bien le produit de cette somme. c'est-a-dire,
les parts du capital-action de la compagnie de papier Holland limitee

20 qui representent les actions originairement souscrites avec 1'argent du
testateur, et qui ont etc vendues au prix de $4,000,000.00 ?

IERE QUESTION.
La demanderesse a-t-elle droit avec ses freres et soeurs a la part 

d'usufruit de son pere jusqu'au partage definitif de la succession ?
Comme toujours, dans ce legs d'usufruits successifs, on se demande 

s'il y a usufruit ou substitution. La jurisprudence presente beaucoup 
d'exemples de legs qualifies d'usufruits et qu'on a interprete avec raison 
comme etant des substitutions.

Cependant, il faut y regarder de pres et ne pas perdre de vue que le 
30 terme ''usufruit" exclut la substitution a moins qu'il ne soit accompagne 

de dispositions incompatibles avec 1'usufruit.
Ici il ne parait pas necessaire de decider cette question, car il semble 

bien a premiere vue que la demande ne repose pas sur cette distinction, 
et doit etre accordee ou rejetee dans un cas comme dans 1'autre. Mais 
qui peut prevoir toutes les complications qui peuvent surgir d'un testament 
comme celui qui nous est soumis ?

Ce que le testateur legue a sa femme c'est 1'usufruit. II la dispense 
de donner cautions, ce qu'il n'etait pas necessaire de dire s'il se fut agi 
d'une substitution (C.C. 464). II ajoute : a condition de jouir de mes 

40 biens en bon pere de famille afin de les rendre apres la jouissance eteinte 
a nos enfants que je lui substitue audit usufruit " comme il sera ci-apres 
" mentionne." Ainsi il ne parle pas d'ouverture de substitution, mais 
d'extinction de jouissance. II est vrai qu'il substitue ses enfants a 
1'usufruit. Mais, s'il y avait substitution d'usufruit, ce qui me semble a 
peine compatible, cette substitution serait ouverte, et il n'en est plus 
question. Cela ressemble plutot a un usufruit sur plusieurs tetes successives 
jusqu'au deces des enfants. II ajoute, en effet, qu'apres 1'extinction de 
1'usufruit de sa femme, ce meme usufruit appartiendra a ses enfants alors
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vivants, et il leur defend d'aliener Vusufruit. Dans le cas de substitution, 
il aurait defendu d'aliener les biens.

Quant a la propriete de ces me mes biens, il la donne a ses petits enfants, 
par parts egales, par tetes et non par souches, avec defense d'aliener 
leur part dans ses biens. On voit que le testateur et son notaire ont 
parfaitement observe dans leurs expressions la distinction entre usufruit 
et substitution.

II est vrai qu'apres tout cela il ajoute que le partage ne pourra se 
faire qu'apres le deces de tous ses enfants, " auquel temps seulement mes 
" petits enfants auront des droits acquis dans mes biens." Mais qu'il s'agisse 10 
de substitution ou d'usufruit, les petits enfants n'ont de droits acquis 
qu'apres le deces de tous les enfants puisqu'il y a dans les deux cas condition 
de survie de la souche, ce que permet 1'article 838 C.C.

Par la clause 22 du testament, en effet, il n'y a de caducite du legs de 
propriete qu'au cas ou les petits enfants ne laisseraient pas de descendance. 
Ceci est conforme a 1'article 980 C.C.

Je ne trouve done pas que le testateur, apres avoir fait un legs 
d'usufruit, ait indique que ce n'est pas d'usufruit qu'il parle, mais de 
substitution.

Maintenant que deviennent les droits d'usufruit, ou le revenu des 20 
biens, entre le temps de la mort de Donatien Holland, le pere de la 
demanderesse, et le temps du deces du dernier des enfants du testateur ?

Le testateur (clause 14) fait le legs d'usufruit a ses enfants pour leur 
servir et tenir lieu d'aliments a eux et a leurs enfants ; en consequence, il 
leur fait defense d'aliener le dit usufruit " voulant que cet usufruit soit 
" incessible et insaisissable tant qu'il durera." Done, il dure encore apres 
le deces de Donatien et, puisqu'il doit servir d'aliments a ses enfants, c'est 
en leur faveur qu'il existe. II ne peut pas retourner aux enfants survivants 
du testateur s'il est eteint, et ceux-ci ne pourraient reclamer les revenus 
des biens sujets a 1'usufruit de Donatien, si ce n'est a titre de proprietaire, 39 
par suite de 1'extinction de cet usufruit. Mais ils ne sont pas proprietaires. 
Ils ne sont qu'usufruitiers. Alors, de deux choses 1'une, ou bien les revenus 
des biens qui etaient greves de 1'usufruit etient restent dans la succession 
pour etre partages avec le capital; ou bien ils continuent d'alimenter 
les enfants de Donatien suivant la volonte de testateur.

On peut se demander aussi a qui iraient les revenus dans le cas ou 
un enfant du testateur mourrait laissant des enfants (ses petits-enfants) 
qui mourraient sans enfants, pendant la survie de ces petits-enfants, et 
jusqu'a ce que la condition du retour des revenus aux enfants du testateur 
ait lieu ? La condition du retour de 1'usufruit aux enfants n'etant pas 40 
encore accomplie, les revenus restent aux petits-enfants jusqu'a leur 
mort ; pourquoi ne leur resteraient-ils pas, s'ils ne meurent pas avant 
le deces du dernier des enfants ? En un mot: le testateur a voulu que, 
si une branche s'eteint, la part de cette branche retourne aux autres 
jusqu'au partage. L'extinction de la branche est la condition de ce retour. 
Or cette condition n'est pas accomplie dans la branche de Donatien : 
II a laisse trois enfants encore vivants.

N'est-ce pas le cas d'appliquer encore ici, par interpretation et par 
analogic, 1'article 980 ?
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Cette disposition au sujet des ailments est tellement naturelle, In the 
tellement imperative et conforme a 1'esprit du testament, qu'il faudrait Court of 
en decider de la me me maniere, si le testateur avait cree une substitution jfencA* 
au lieu d'un usufruit. Car la volonte du testateur est souveraine et __ 
1'emporte sur toutes les prescriptions de la loi sur les substitutions qui No. 27. 
ne sont pas imperatives ou d'ordre public. Reasons for

II n'y a done pas lieu d'appliquer 1'article 963 C.C., dont la demanderesse Judgment.• , J j i i_' /£> • ..• v i • j x (A)DononJ. aurait perdu le benefice par sa renonciation a la succession de son pere. -^(wtinued
Assurement le testateur n'a pas voulu mettre ses petits-enfants dans le 

10 dilemme de perdre les revenus qu'il leur destine pour servir d'aliments en 
les grevant de dettes de leur pere par 1'acceptation de sa succession in- 
solvable, ou de les perdre egalement par la repudiation de cette succession. 

J'en conclus que la demanderesse a droit aux revenus des biens 
sujets a 1'usufruit de Donatien Holland, et que le jugement qui accorde 
la demande en reddition de comptes est bien fonde.

2iEME QUESTION.
Sur la question du rapport des biens donnes en avancement d'hoirie, 

il s'agit de savoir si les heritiers, enfants du testateur, doivent rapporter 
$10,000.00, somme qui leur a ete donnee par leur pere, ou s'ils doivent 

20 rapporter les revenus des parts du capital-action de la compagnie de 
papier Holland, ou plutot, ces parts ayant ete vendues, du prix de vente de 
ces parts qui est de $4,000,000.00.

Le testateur. dans la clause principale (29), declare expressement 
avoir fait un avancement d'hoirie de la somme de $10,000.00 a chacun 
de ses enfants. II est vrai qu'a la clause 31 il dit que les dites parts en 
avancement d'hoirie seront incessibles et insaisissables, vu que les 
dividends de la compagnie de papier Holland devront servir comme revenu 
alimentaire a nos heritiers, qui ne pourront les aliener, mais cela n'est pas 
incompatible avec la clause 29.

30 Ce qu'ils doivent rapporter, c'est une somme de $10,000. ce qu'ils 
ne peuvent aliener, ce sont les parts de la compagnie de papier 
Holland.

Je ne m'etends pas plus longuement sur ce point, et j'omets les 
arguments que 1'on a tires du testament lui-meme et des details de la 
transaction par laquelle a ete fait cet avancement d'hoirie, parce que, si 
ce sont les parts que les heritiers doivent rapporter, elles doivent etre 
estimees d'apres leur valeur au temps de la donation C.C. 734, qui etait 
pour chacun de $10,000.00.

II n'y a pas lieu de se demander si 1'article 734 s'applique au rapport 
40 ordonne par testament, comme au rapport dans les successions legitimes. 

Le testateur oblige ses heritiers au rapport sans autre explication : il 
faut qu'ils rapportent suivant les regies des rapports dans le code civil, 
les seules qui existent et qui, a defaut de direction differente, doivent 
s'appliquer aux successions testamentaires.

Je confirmerais done egalement cette partie du jugement qui rejette 
les conclusions de la demande concernant les revenus des $4,000,000.00 
recus pour le prix de vente des actions de la compagnie de papier Holland.

II reste encore une question a decider.
£2
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La demanderesse avec ses freres et soeurs a droit a la jouissance de la 
part de son pere depuis son deces jusqu'au deces du dernier des usufruitiers : 
cela comprend-il le revenu des sommes que les usufruitiers sont tenus de 
rapporter ?

Cela depend du temps ou le rapport est du.
Si le rapport etait du seulement entre les usufruitiers la question 

m'existerait pas, car il y a compensation entr'eux, la dette etant reciproque. 
Mais il n'en est pas ainsi.

En effet, le rapport est du aux petits-enfants (soit a titre d'appeles 
ou de nu-proprietaires). II s'ensuit qu'il ne peut pas etre fait en moins 10 
prenant, puisque les enfants usufruitiers seront morts au temps du partage 
et n'y prendront pas part. II faudra que les $80,000.00 sujets au rapport 
se trouvent en nature dans la masse a partager. II ne faut pas que ces 
$80,000.00 soient, a ce moment, une creance a realiser centre les successions 
des usufruitiers : elle pourrait etre alors impossible a realiser.

Aussi le testateur a-t-il eu soin de nommer les executeurs de son 
testament fideicommissaires, charges d'administrer les biens jusqu'apres 
1'entiere execution du testament, de faire inventaire et de placer 1'argent 
et les capitaux disponibles apres les dettes payees.

Les enfants usufruitiers auront done la jouissance des biens, sans 20 
qu'il soit necessaire entr'eux de distinguier les revenus des parts de la 
compagnie Holland des revenus des sommes sujettes a rapport. Mais, 
des que 1'un d'eux meurt laissant des enfants, ces enfants ont droit a 
sa part d'usufruit jusqu'au jour ou le partage aura lieu et cet usufruit 
porte sur toute sa part de succession y compris les $10,000.00 sujets a 
rapport. II n'y a pas necessite, cependant d'infirmer le jugement ou de le 
modifier, car le jugement ordonne simplement qu'il soit rendu compte 
des revenus de la succession sans decider autre chose, quant au rapport, 
que 1'exclusion des parts de la compagnie de papier Holland. Si le compte 
qui sera rendu ne porte pas aux recettes les revenus de ces $10,000.00 qui 30 
sont dans la succession, il pourra etre conteste, car les conclusions 
demandent qu'il soit rendu compte des biens sujets a rapport.

Je suggererais, cependant, pour eviter une contestation possible du 
compte qui sera rendu, qu'il soit declare dans le jugement de cette Cour 
que les revenus de ces $10,000.00 soient postes en recettes de ce compte. 
Les conclusions de 1'action contiennent cette demande. II ne s'agit que 
d'en preciser la portee.

Je ne crois pas qu'il y ait une question de prescription a decider. II 
ne s'agit pas d'arrerages ou d'interet, mais de petition d'heridite.

Quant a 1'adjudication sur les frais, il n'y a rien a reformer. Ceux40 
qui ont conteste sont condamnes en la qualite qu'ils ont prise dans leur 
plaidoyer et c'est la regie. Ceux qui ont conteste en leur qualite personnelle 
et en autre qualite, doivent etre condamnes en leur double qualite. Je 
crois que c'est le sens du dispositif du jugement sur les frais.

II n'y a pas d'objection a reserver 1'adjudication sur les droits 
d'Aristide M. Joncas et de ses enfants.

Je confirmerais done le jugement avec cette reserve et avec 1'ordre 
de porter aux recettes du compte les revenus de la somme de $10,000.00 
sujette a rapport, et je rejetterais les deux appels avec depens.
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Le jugement de la Cour Superieure est confirme et les deux appels ^n the 
sont rejetes avec depens, sauf que pour preciser la composition du compte °Kinq°l 
qui devra etre rendu en conformite dudit jugement, et pour eviter une Bench. 
contestation possible dudit compte quant aux biens sujets a rapport, —— 
II est ordonne que les biens donnes en avancement d'hoirie, savoir No. 27. 
$80,000.00, soient rapportes par ceux qui en sont tenus en vertu du testa- Re*80118 f°r 
ment, et que les revenus de ladite somme de $80,000.00 depuis la mort de /^ fjJorion'J 
Donatien Holland soient portes aux chapitre des recettes dans ledit —continued. 
compte, et contribuent au reliquat, si reliquat il y a, en faveur de la 

10 demanderesse pour sa part desdits revenus.

(B) TELLIER J. (B) Tellier J.
L'honorable Jean Baptiste Holland, libraire et papetier, est decede, 

a Montreal, le ou vers le 22 mars 1888, laissant, apres lui, sa femme, 
huit enfants, nes de leur mariage, et des petits-enfants.

II avait fait, le 13 novembre 1885, un testament suivant la forme 
notariee ou authentique, par lequel il avait dispose de ses biens, en faveur 
de sa femme, de ses enfants et de ses petits-enfants, de la maniere indiquee 
ci-apres, et confie a des executeurs, administrateurs ou fiduciaires, la gestion 
ou administration de sa succession et 1'execution de ses dernieres volontes. 

20 La demanderesse est au nombre des petits-enfants du dit Jean Baptiste 
Holland. Elle voudrait avoir, des maintenant, une part des biens que ce 
dernier a destines, a certaines conditions, a ses petits-enfants. A cette 
fin, elle poursuit en justice les executeurs, administrateurs ou fiduciaires, 
qui ont les biens de la succession en mains, pour les gerer et administrer, 
ainsi que tous les survivants des enfants et petits-enfants du dit Jean 
Baptiste Holland.

Disons de suite que Madame Jean Baptiste Holland, la veuve du
testateur, est decedee, le 26 octobre 1892. Elle avait fait, en meme
temps que son mari, savoir le 13 novembre 1885, un testament semblable

30 au sien, de sorte que, des le moment de son deces, a elle, les deux
successions se sont trouvees reunies et confondues.

Voyons quel etait le testament du dit Jean Baptiste Holland. Les 
clauses qui nous interessent, dans le testament, peuvent se resumer comme 
suit:

1. Le testateur legue a son epouse, Dame Esther Bouin dit Dufresne, 
I'usufruit et jouissance de 1'universalite de ses biens. Elle en jouira, comme 
un bon pere de famille, sa vie durant. II la dispense de donner caution.

2. Apres 1'extinction de I'usufruit et jouissance de la dite Dame 
Esther Bouin dit Dufresne, le meme usufruit retournera et appartiendra 

40 a ceux des enfants du testateur qui seront alors vivants, par egales parts 
et portions entre eux, en par chacun d'eux rapportant a la masse de la 
succession ce qu'il aura recu en avancement d'hoirie, 1'intention expresse 
du testateur etant de conserver une parfaite egalite entre ses dits enfants ; 
et cet usufruit et jouissance sera sujet aux memes charges imposees a la 
dite Dame Esther Bouin dit Dufresne.

Le testateur fait ce legs a ses enfants, pour leur servir et tenir lieu 
d'aliments a eux et a leurs enfants. II leur defend d'aliener, vendre, 
transporter ou engager pour quelque cause que ce soit, le dit usufruit et
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jouissance, qu'il declare d'ailleurs incessible et insaisissable, tant qu'il 
durera;

3. Quant a la propriete de ses biens, le testateur en dispose, dans les 
termes suivants :

" Quant a la propriete de mes biens, je la donne et legue a mes 
petits-enfants nes et a naitre en legitime mariage de mes enfants au 
premier degre, pour eux en jouir, faire et disposer en pleine et 
absolue propriete comme bon leur semblera et de choses a eux 
appartenant, et en faire le partage, entre eux par parts et portions 
egales, par tete et non par souche, voulant et entendant que mes 10 
petits-enfants partagent les biens de ma succession, et telle est 
ma volonte expresse ; mais sous la condition que mes petits-enfants 
ne pourront pas faire ce partage, ni vendre, transporter ou aliener 
leur part dans mes biens qu'apres le deces de tous mes enfants au 
premier degre, auquel temps seulement mes petits-enfants auront des 
droits acquis dans mes biens ou dans les biens qui les representeront.

" Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfant legitime, 
ou s'il laissait des enfants qui mouraient en minorite sans enfant 
legitime, alors je veux et entends que la part de mon dit enfant 
ainsi decede retourne et appartienne a mes autres enfants au 20 
premier degre, en jouissance et usufruit pendant leur vie, comme 
de leur propre part, et ensuite retourne et appartienne en pleine 
propriete a mes petits-enfants, par parts et portions egales entre 
eux, et ce, par tete, et non par souche, entendu toujours qu'apres 

" le deces de tous mes enfants au premier degre, comme le partage de 
" mes autres biens."
Tout cela, si je le comprends bien, signifie simplement ceci :
La propriete des biens sujets au dit usufruit et jouissance, le testateur 

la legue a ses petits-enfants nes et a naitre en legitime mariage de ses enfants 
a lui. Le partage des dits biens se fera entre eux par parts et portions 30 
egales, par tete, non par souche. II ne pourra avoir lieu, cependant, 
qu'apres le deces de tous les enfants du testateur; ce n'est qu'alors que 
les petits-enfants auront des droits acquis, dans les dits biens ou dans 
ceux les representant; j usque-la, ils ne pourront ni vendre, ni transporter, 
ni aliener leur part.

Cela revient a dire que le legs de la propriete n'est fait qu'a ceux des 
petits-enfants, nes et a naitre, qui survivront au dernier mourant des 
enfants propres du testateur.

L'usufruit des enfants du testateur doit durer jusqu'au deces du dernier 
mourant d'entre eux. D'ici la, advenant le deces de 1'un d'eux, ses enfants, 40 
s'il en a, lui succedent et continuent a jouir de ses droits d'usufruitier, 
suivant que pourvu, implicitement. dans la clause sus-citee. S'il n'a pas 
d'enfant, ou si ceux qu'il a viennent a mourir en minorite et sans enfant 
legitime, sa part d'usufruit accroit a ses co-usufruitiers. jusqu'a 1'extinction 
de 1'usufruit, suivant qu'ordonne en propres termes par le testateur.

4. Relativement a ce que ses enfants ont reyu de lui, en avancement 
d'hoirie. le testateur a insere dans son testament la clause suivante :—

" Je declare par mon present testament avoir fait un avancement
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" d'hoirie de ma succession future et de la succession future de ma In 
" dite epouse, de la somme de dix mille piastres, dit cours, a chacun 
" de nos enfants, en cinq versements au fond capital souscrit dans Bench 
" la Compagnie de Papier Holland, dont le premier paiement a eu __ ' 
" lieu le trente de septembre mil huit cent quatre-vingt-deux, le No. 27. 
" second paiement le quatorze d'octobre suivant, le troisieme paiement Reasons for
" le quinze de novembre suivant, le quatrieme le quinze de decembre f^l?1??.11*- Ta • . . * i «x • j. i i • • j. (B) Tellier J.suivant, et enfin le cmquieme paiement le quinze de janvier suivant,
" le tout sujet a mes dispositions testamentaires de mon present 

10 " testament ainsi qu'a celles du testament de ma dite epouse.
" Duquel avancement d'hoirie une reconnaissance a etc donnee 

" par chacun de mes enfants, savoir. ..."
5. A part le legs universel, dont nous nous sommes occupes jusqu'ici, 

le testament contient aussi des legs particuliers, parmi lesquels les suivants 
nous interessent :

(a) Le testateur legue a ses quatre fils, a parts egales, ses 
interets dans la maison de commerce J. B. Holland & fils, a compter 
du deces de son epouse, la dite dame Esther Bouin dit Dufresne ; et, en 
consideration de la cooperation et de 1'aide qu'il avait cues d'eux 

20 pour les affaires de la dite maison, il les dispense d'en rendre compte 
et d'en faire rapport a sa succession ;

(b) II leur legue en outre, les $20,000 d'actions qu'il a dans le 
fonds capital de la Compagnie de Papier Holland, pour qu'ils se les 
divisent egalement entre eux, de sorte que, chacun d'eux, en tenant 
compte de ce qu'il possede deja, se trouvera avec $15,000 d'actions 
dans la dite compagnie ; et, encore en consideration des services et 
de la part d'activite qu'il a eus d'eux dans 1'interet dela dite compagnie, 
il les dispense de faire rapport de ce legs a la succession.
6. II veut et entend que les parts donnees en avancement d'hoirie 

30 (evidemment, les $10,000 de parts de la Compagnie de Papier Holland 
donnees anterieurement, puisqu'il n'est pas donne de parts en avancement 
d'hoirie, dans le testament) soient et demeurent incessible et insaisissables, 
vu que, dit-il, les dividendes de la Compagnie de Papier Holland devront 
servir comme revenu alimentaire a ses heritiers (?). II autorise cependant 
ses executeurs, administrateurs et fideicommissaires a permettre 1'aliena- 
tion des dites parts, s'ils le jugent a propos, pourvu que ce soit a la dite 
compagnie elle-meme.

7. Enfin, il confie 1'execution de son testament a des executeurs, 
administrateurs et fideicommissaires, es-mains desquels il se dessaisit 

40 de tous ses biens, en leur donnant le pouvoir de les gerer, administrer et 
meme aliener a leur gre, en prolongeant leur charge, audela de 1'an et 
jour, aussi longtemps qu'il sera necessaire pour 1'entier accomplissement 
du testament, et en pourvoyant a leur remplacement, quand il y aura lieu.

Voila, je crois, tout ce que le testament contient de disposition 
applicable a la presente cause.

Voyons maintenant dans quelles conditions la demanderesse porte sa 
poursuite.

L'epouse du testateur, Dame Esther Bouin dit Dufresne, est decedee
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le 26 octobre 1892. Elle avait accepte le legs d'usufruit et jouissance fait 
en sa faveur; et elle en avait profite, sa vie durant, conformement aux 
dispositions du testament.

Apres sa mort, les huit enfants nes de son mariage avec le testateur 
ont recueilli 1'usufruit et jouissance a eux legue" comme susdit. Quelques 
uns d'entre eux sont decedes, depuis ; mais il en reste encore plusieurs 
de vivants. C'est dire que les petits-enfants du testateur n'ont encore 
aucuns " DROITS ACQUIS " dans ses biens, non plus que dans ceux de la 
dite Dame Esther Bouin dit Dufresne.

La demanderesse est du nombre des petits-enfants du testateur. 10 
Elle est la fille legitime de Pierre Donatien Holland, un des huit enfants 
du dit Jean Baptiste Holland. Le dit Pierre Donatien Holland est decede 
le 3 juin 1907, laissant apres luitrois enfants legitimes, dont la demanderesse, 
lesquels enfants ont tous renonce a sa succession.

Dans ces conditions, quels sont les droits de la demanderesse, a 
Pegard des biens dependant de la succession de son grand'pere Jean Baptiste 
Holland, et de celle de sa grand'mere, Dame Esther Bouin dit Dufresne ? 
Ou plutot, a-t-elle droit, en tout ou en partie, a ce qu'elle demande par 
sa poursuite ?

Voici la premiere de ses conclusions : 20
" qu'il soit declare que la dite demanderesse, ensaqualite d'appelee 

"a la substitution creee aux termes de chacun des testaments 
" susmentionnes de ses grand'pere et grand'mere, feu sieur Jean 
" Baptiste Holland et feu Dame Esther Bouin dit Dufresne, est, 
" depuis le deces de son pere Pierre Donatien Holland, proprietaire 
" absolue d'une part indivise des biens composant les dites successions, 
" y compris tous les biens sujets a rapport, aux termes des dits 
" testaments, a la masse des dites successions."
Le legs universel du testateur Jean Baptiste Holland contient sans 

doute une substitution, quant a 1'usufruit. L'usufruit y est legue 30 
successivement a Pepouse du testateur, d'abord, et apres elle, a leurs 
enfants. Le trait de temps existe. C'est le cas de la substitution 
ndeicommissaire (C.c. 925).

Le legs universel de la testatrice Dame Esther Bouin dit Dufresne 
contenait egalement une substitution, quant a 1'usufruit; mais, dans 
ce cas, la substitution est devenue caduque, par le predeces du dit Jean 
Baptiste Holland, Pinstitue.

Le dit legs universel contient-il aussi une substitution, quant a la 
propriete ? Je crois que non, malgre Pavis contraire de toutes les parties 
en cause. Ma raison est que 1'usufruit et la propriete ont etc legues 40 
simultanement et sans trait de temps, quoiqu'a des personnes diverses. 
II est vrai que le legs de la propriete est fait aux petits-enfants nes et a 
naitre, c'est-a-dire a des personnes qui peut-etre, ne recevront P existence 
qu'apres le deces du testateur ou de la testatrice, selon le cas ; mais cela 
n'importe pas, vu la disposition de Particle 838 du Code civil, qui legitime 
les legs ainsi faits. D'ailleurs, la propriete n'est pas en suspens, en 
attendant le deces du dernier mourant des enfants, puisque, comme nous 
Pavons vu ci-dessus le testateur et la testatrice se sont, Pun et 1'autre,
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dessaisis de 1'universalite de leurs biens es-mains de leurs executeurs In the 
testamentaires, administrateurs et ftdeicommissaires. Court of

Mais quoiqu'il en soit, qu'il y ait, dans le dit legs universel, Bench 
substitution ou usufruit, que la demanderesse soit APPELLE, ou NUE __" 
PROPRIETAIRE possible ou eventuelle, dans un cas comme dans 1'autre, No. 27. 
elle ne peut obtenir ce qu'elle demande par la premiere de ses conclusions, Reasons for 
puisque, d'apres la volonte expresse du testateur et de la testatrice, aucun 
des petits-enfants ne peut avoir de DROITS ACQUIS dans leurs biens, avant 
le deces de tous leurs enfants au premier degre. 

10 La dite conclusion doit done etre ecartee. Passons a la deuxieme :
" a ce qu'il soit declare que notamment 80% des actions de la 

" Compagnie de Papier Holland, Itee, (cette derniere successeur de la 
" Compagnie de Papier Holland,) et 80% de la dite somme de cinq 
" millions de dollars (produit de la vente des actions de la Compagnie 
" de Papier Holland, Itee,) savoir la somme de quatre millions de 
" dollars, appartient pour une moitie a la succession du dit feu Jean 
" Baptiste Holland, et pour 1'autre moitie a la succession de son epouse, 
" Dame Esther Bouin dit Dufresne."
Voici, en resume, ce qui concerne cette demande.

20 La Compagnie de Papier Holland a etc constituee, en 1882, avec un 
capital-actions de $100,000, les actions etant de $100 chacune. Le dit 
Jean Baptiste Holland souscrivit pour $20,000 d'actions, soit 200 actions 
en tout. II en fit souscrire pour $10,000 a chacun de ses huit enfants, soit 
pour $80,000 en tout. Chaque enfant donna son cheque ou son billet 
personnel a la compagnie, pour le prix de ses actions. Ces cheques ou 
billets, au bout d'un certain temps, ont ete honores, non par ceux qui 
les avaient signes, mais par le dit Jean Baptiste Holland, leur pere. 
La demanderesse pretend que, araison de ce fait, le dit Jean Baptiste Holland 
est devenu donateur, a 1'egard de chacun de ses enfants, non d'une somme 

30 de $10,000 courant, mais des actions elles-memes, dont il avait paye le prix.
Cette prevention ne tient pas. Du reste elle est formellement contredite 

par le dit Jean Baptiste Holland, dans son testament. Elle Test egalement 
par la reconnaissance que chacun des enfants a signee en faveur du donateur 
II va de soi, il me semble, que, si j'acquitte de mes deniers le prix d'une 
chose que mon enfant s'est achetee pour lui, cela ne me rend pas 
proprietaire de la chose elle-meme.

La deuxieme conclusion de la demanderesse doit done avoir le meme 
sort que sa premiere.

Voyons sa troisieme :
40 " a ce que les dits defendeurs personnellement soient condamnes, 

" conjointement et solidairement de rapporter a la masse de chacune 
" des dites successions les dites actions, ou de payer aux executeurs 
" testamentaires des dites successions la dite somme de quatre 
" millions de dollars."
Precisons ! La demanderesse veut faire rapporter a la masse de 

chacune des deux successions, soit les actions que les enfants ont souscrites 
au capital-actions de la Compagnie de Papier Holland, soit une somme 
de $4,000,000 qui, d'apres elle, est le prix de la revente des dites actions.

h
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Sa demande ne va guere avec ce que nous avons vu du testament. 
D'apres le testament, les enfants sont tenus de rapporter, non les actions 
qu'ils ont souscrites et qu'ils possedent a leurs noms, mais le montant regu 
par eux en avancement d'hoirie. Or le testateur a pris la peine de determiner 
lui-meme, avec precision et preuve a 1'appui, le montant recu par eux 
en avancement d'hoirie. C'est $10,000 que chacun d'eux a recues, c'est- 
a-dire le prix d'achat de ses actions. C'est done ce montant-la qui doit 
etre rapporte. Cette conclusion-la s'impose, d'ailleurs, quand on lit le 
testament en son entier. Ainsi, par exemple, a propos du legs de $20,000 
d'actions de la dite compagnie, que le testateur fait a ses quatre fils, a 10 
raison de $5,000 a chacun, avec dispense de rapport, le dit testateur fait 
la remarque que, grace a ce legs, chacun de ses fils va se trouver avecun total 
de $15,000 d'actions. Cela ne s'accorde guere avec les preventions de la 
demanderesse.

La troisieme conclusion de la poursuite doit done aussi etre ecartee. 
Quatrieme conclusion :

" a ce que, de plus, les dits defendeurs personnellement soient 
" condamnes conjointement et solidairement a rendre compte et 
" verser aux dites successions tous les revenus provenant des dites 
" actions depuis le deces du dit Pierre Donatien Holland, a savoir 20 
" depuis le 3 juin 1907 jusqu'a la date de la vente des actions, et 
" ensuite les revenus provenant de la dite somme de quatre millions 
" de dollars depuis la vente de ces actions."
Cette conclusion ne tient pas debout, du moment que la precedente 

a ete rejetee.
Cinquieme conclusion :

" a ce que, de plus, il soit declare que la demanderesse a droit 
" a un tiers de un huitieme de tous les revenus des biens des dites 
" successions, y compris toujours tous les biens sujets a rapport comme 
" susdit, et ce depuis le deces de son pere, savoir depuis le 3 juin 1907." 30
Cette conclusion va trop loin. Mais si on la restreint aux revenus 

des biens compris dans le legs universel et des biens rapportables a la 
masse, je suis d'avis qu'elle est bien fondee.

Pierre Donatien Holland etait usufruitier, pour un huitieme indivis, 
des biens compris dans le legs universel. A son deces, sa part d'usufruit 
serait allee a ses co-usufruitiers, par droit d'accroissement, s'il n'avait 
pas eu d'enfants legitimes. La meme chose serait arrivee plus tard, si 
ses enfants etaient morts en minorite, sans enfants legitimes. Le testateur 
a expressement pourvu a ces deux cas, dans son testament. Mais le dit 
Pierre Donatien Holland a laisse trois enfants, dont la demanderesse. II40 
n'a pas ete pourvu expressement a ce cas, dans le testament, mais il y 
a ete pourvu implicitement. Cela ne me parait pas douteux. En effet, 
dire qu'il y aura accroissement, s'il n'y a pas d'enfants, ou si les enfants 
meurent en minorite et sans posterite, c'est dire que l'accroissement n'aura 
pas lieu, s'il y a des enfants. J'en conclus que la part d'usufruit de dit 
Pierre Donatien Holland va a ses enfants. Autrement, ou irait-elle, 
etant, donne que, d'un cote, l'accroissement au profit des co-usufruitiers 
n'a pas lieu, et que d'un autre cote, 1'usufruit, constitue sur la tete de
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huit enfants, doit durer jusqu'au deces du dernier mourant d'entre eux ? In tfieLa demanderesse a done droit a un tiers indivis de I'usufruit que possedait Court of , r King s son pere.
Peut-on lui objecter qu'elle a renonce a la succession de son pere, — 

et que, partant, elle n'a droit a rien de ce qui fait partie de sa succession ? w J^, Non, car I'usufruit en question ne se trouve pas dans la succession de son °°°™'_""" "j.pere. Le dit Pierre Donatien Holland n'avait de droit, dans le dit usufruit, (B 
que sa vie durant. II n'aurait pas pu en disposer par testament. II ne 1'a —continued. pas transmis a ses heritiers. Consequemment, la demanderesse n'y a pas 10 renonce, en renoncant a la succession de son pere. Le dit usufruit vient 
directement du testateur aux enfants du dit Pierre Donatien Holland. 
La demanderesse le recueille, pour la part qu'elle y a, directement du 
testateur. Son pere n'a etc qu'un intermediaire entre le testateur et elle. 
C'est la volonte du testateur qui s'accomplit.

Notons que 1'article 963 du Code civil ne peut-etre oppose a la 
demanderesse, meme s'il y a substitution quant a la propriete, parce que 
cet article ne peut etre applique a Fencontre d'une disposition du 
testament.

Au point ou nous en sommes, il importe absolument de savoir quels 
20 sont les biens qui sont sujets au droit d'usufruit, dont la demanderesse 

veut avoir sa part. D'apres la demanderesse, ces biens sont: lo.—ceux 
que le testateur possedait au moment de son deces et qu'il a inclus dans son 
legs universel; 2o.—ceux dont les huit enfants etaient tenus de faire 
rapport a la masse de la succession, pour avoir droit a I'usufruit ou 
jouissance a eux legues.

Comme nous 1'avons vu ci-dessus, chacun des huit enfants avait a 
faire rapport a la masse des dites successions, de ce qu'il avait regu en 
avancement d'hoirie. Nous savons de maniere certaine que chacun d'eux 
avait a faire rapport d'un montant de $10,000 prix d'achat des actions de 

30 la Compagnie de Papier Holland. Or ce rapport n'a jamais etc fait. Du 
vivant des huit enfants, personne d'entre eux n'avait d'interet a 1'exiger des 
autres. Mais advenant le deces de 1'un d'eux, le cas devenait different, 
si la succession de celui-la etait repudiee par ses enfants, comme c'est 
arrive pour la succession du pere de la demanderesse. La demanderesse, 
qui n'est nullement tenue de remplir les obligations de son pere, puisqu'elle 
a renonce a sa succession, a tout interet a exiger que les biens rapportables 
a la masse soient rapportes. Sa part des revenus s'en trouvera necessaire- 
ment accrue. Le rapport a faire en vaut la peine, puisqu'il est d'un 
montant de $80,000, au moins.

40 La demanderesse a aussi un autre titre que celui d'usufruitiere, pour 
exiger que le dit rapport soit fait, s'il est actuellement du et exigible. 
Elle est du nombre des petits-enfants a qui la propriete a ete leguee, 
apres 1'extinction de I'usufruit. Proprietaire eventuelle, ou appelee, 
comme on voudra, elle peut, dans un cas comme dans 1'autre, faire, avant 
Pecheance du legs, tous les actes conservatoires qui se rapportent a son 
droit eventuel (C.c. 956, 480 ; 8 Pothier, pages 507, 515, 518 ; 2 Aubry & 
Rau, par. 234, page 508 ; Fuzier-Herman, Vo. Usufruit, nos. 768, 769).

h2



142

In the
Court of

King's
Bench.

No. 27. 
Reasons for 
Judgment. 
<u) Tellier J. 
—continued.

Le rapport est-il actuellement exigible ?
Je suis d'avis qu'il est devenu exigible des 1'instant ou, par suite 

du deces de 1'usufruitiere, Dame Esther Bouin dit Dufresne, les huit 
enfants du testateur se sont trouves saisis de 1'usufruit. C'est ce que dit le 
testament, si je le comprends bien. En voici le texte :

" Apres 1'extinction de la dite jouissance et usufruit de mes 
" biens donnes et legues a ma dite epouse, je veux et entends que 
" ces m£mes jouissance et usufruit retournent et appartiennent a 
" mes enfants qui seront alors vivants, par parts et portions egales 
" entre eux, en par chacun d'eux faisant rapport a la masse de ma 10 
" succession du montant qu'ils auront re9U en avancement d'hoirie 
" de ma succession, attendu que mon intention est de conserver une 
" parfaite egalite entre mes dits enfants ; et ces jouissance et usufruit 
" seront sujets aux memes charges et obligations imposees a ma dite 
" epouse."
Comme on le voit, les enfants auront la jouissance et usufruit, en 

par chacun d'eux faisant rapport a la masse de la succession du montant 
re?u par lui en avancement d'hoirie. Cela me parait clair. Le rapport est 
impose comme condition de la jouissance et usufruit.

Pourquoi le testateur a-t-il impose cette obligation a ses enfants. La 20 
Cour n'a pas a y voir, du moment qu'il a manifeste sa volonte de fa9on 
non equivoque.

On objecte que le rapport n'etait pas necessaire, pour etablir 1'egalite 
entre les enfants, puisque chacun d'eux avait recu un egal montant de 
$10,000. Cela est vrai, mais le testateur avait la liberte de tester comme 
il 1'entendait. Du reste, peut-etre a-t-il voulu grossir la masse de sa 
succession, afin d'en augmenter les revenus. On sait que, sauf quelques 
legs particuliers, il n'a legue a ses enfants rien de plus que les revenus de 
ses biens. Et encore leur a-t-il fait ce legs, a titre d'aliments, seulement.

Quand le rapport a la masse sera-t-il exigible, s'il ne 1'etait pas 30 
des 1'entree en jouissance des enfants ? Lors du partage ? Mais les enfants 
ne seront pas au partage, puisque le partage ne doit avoir lieu qu'apres leur 
mort et entre les petits-enfants seulement. Les petits-enfants n'auront 
rien a rapporter, puisqu'ils viendront au partage, non comme representants 
de leur pere ou mere, mais de leur chef a eux et comme legataires.

De quelque cote que Ton envisage la question, il faut en venir a la 
conclusion que le rapport est devenu du et exigible, des 1'instant de 
1'entre'e en jouissance des enfants. La demanderesse a done droit aux 
revenus des biens rapportables, pour la part qui lui en revient, soit pour le 
tiers d'un huitieme. 40

Sixieme conclusion :
" a ce que les defendeurs soient condamnes conjointement et 

" solidairement a rendre a la demanderesse un compte a 1'amiable, 
" si faire se peut, sinon en justice devant cette honorable Cour, de 
" 1'administration des biens des successions respectives des dits sieur 
" Jean Baptiste Holland et Dame Esther Bouin, y compris tous les 
" biens sujets, aux termes des dits testaments, a rapport a la masse de 
" chacune des dites successions, et ce sous tel delai qu'il plaira a cette
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" honorable cour de fixer, le quel compte, en justice, sera, par les In the 
" dits defendeurs, affirme sous serment comme sincere et veritable, ĉ  ,°/ 
" avec pieces justificatives, sinon et faut par les dits defendeurs de B&nth 
" satisfaire a ce que ci-dessus dans le delai fixe, a ce que la demanderesse __ 
" soit autorisee a etablir le dit compte en la maniere portee en 1'article No. 27. 
" 568 du Code de procedure civile." Reasons for
La demanderesse a droit a cette conclusion du moment que la (B^ fellier J. 

precedente lui a etc accordee ; mais elle n'y a droit que centre les —continued. 
executeurs testamentaires, administrateurs et fidei-commissaires des dites 

10 successions. Je la lui accorderais done, ainsi reduite.
Septieme conclusion :

" enfin a ce que les dits defendeurs es-qualite soient condamnes 
" conjointement et solidairement a payer a la demanderesse le reliquat 
" qui sera definitivement fixe lui etre du, soit que le compte soit debattu 
" ou non, et ce, avec interets . . . le tout avec depens dans tous les 
" cas contre les defendeurs, mais contre les mis-en-cause dans le cas 
" seulement ou ces derniers contesteraient la presente demande de 
" la demanderesse."
Cette conclusion est la consequence naturelle de la precedente. Je 

20 1'accorderais, avec depens contre les defendeurs et contre les mis-en-cause 
qui ont conteste.

Le jugement de la Cour Superieure, si je le comprends bien, accorde 
a la demanderesse tout ce que je lui accorderais moi-meme, et rien de 
plus. Je le confirmerais done, mais en y ajoutant, dans le dispositif, 
pour le rendre plus clair, que le compte a rendre par les executeurs testa 
mentaires, administrateurs et fidei-commissaires devra comprendre parmi 
les biens des dites successions, les $80,000 dont rapport devait etre fait 
a la masse, ainsi que les revenus de ces $80,000 a compter du 3 juin 1907. Et 
1'appel, ainsi que le contre-appel, seraient rejetes, avec depens.

30 (c) HOWARD J. (c) Howard J.
I am of the opinion that both the principal appeal and the counter 

appeal should be dismissed with costs, but I concur in the suggestion made 
by Mr. Justice Dorion that the defendants be directed, when making up 
the account of their administration of the successions of the late Hon. J. 
B. Holland and his wife, which they are ordered to make by the judgment 
appealed from, to take due account of the $10,000 which ought to have 
been returned to the said successions by the late Donatien Holland, father 
of the appellant, and of the revenues which in such case would have been 
derived therefrom.

40 (D) BERNIER J. (D) Bernier J.
II s'agit de 1'interpretation de certaines clauses du testament, en date 

13 novembre 1885, de feu 1'Honorable J. B. Rolland, decede le 22 mars 
1888. Son epouse, feu Dame Esther Bouin dit Dufresne, avec laquelle il 
etait marie sous le regime de la communaute de biens, avait fait son 
testament egalement le meme jour; mais les deux testaments sont 
identiques, sauf qu'elle leguait a son epoux, sa vie durant, s'il lui survivait,
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les memes biens qu'il lui leguait si elle lui survivait. Je ne refererai done 
qu'a un seul testament, vu que les deux sont identiques.

L'action est intentee par une des petites filles du testateur, Dame 
Camille Holland, dument autorisee par son epoux, Sydney Hilder ; elle est 
la fille de feu Pierre Donatien Holland, 1'un des enfants du testateur ;

L'action est dirigee centre les executeurs testamentaires au testament 
susdit, ou ceux qui leur ont succede, tous les interesses dans la succession, 
et elle met egalement en cause les petits enfants du testateur.

Quoique les allegues de 1'action soient tres nombreux, on peut les 
resumer comme suit:— 10

La demanderesse allegue qu'elle est 1'une des appeles a la substitution 
creee par le testament de son grandpere ; que depuis la mort de ce dernier, 
survenue le 22 mars 1888, elle est proprietaire absolue d'une part indivise 
des biens de la succession; que parmi ces biens se trouvent des actions 
de la Compagnie de Papier Holland donnees en avancement d'hoirie 
a son pere par feu le dit J. B. Holland, et, par suite, de celles des 
Compagnies qui ont succede a la Compagnie de Papier Holland.

Par les conclusions de son action, elle conclut a ce qu'il soit declare en 
consequence, qu'en sa qualite d'appelee, elle est, depuis le deces de son 
pere, Pierre Donatien Holland, proprietaire absolue d'une part indivise 20 
des biens composant la dite succession, y compris tous les biens sujets a 
rapport, aux termes des dits testaments, a la masse de la succession ; a ce 
qu'il soit declare que notamment 80% des actions de la Compagnie de 
Papier Holland et 80% des actions de la Compagnie de Papier Holland 
Ltee, (cette derniere etant le successeur de la Compagnie de Papier 
Holland), et 80% de la somme de $5,000,000.00, (produit de la vente des 
actions de la Compagnie de Papier Holland Ltee), savoir, la somme de 
$4,000,000.00, appartient a la succession ; a ce que les defendeurs person- 
nellement, soient condamnes, conjointement et solidairement a rapporter 
a la masse de la succession les dites actions, ou de payer aux executeurs- 30 
testamentaires la dite somme de $4,000,000.00 ; a ce que, de plus, les dits 
defendeurs personnellement, soient condamnes, conjointement et 
solidairement, a rendre compte et verser aux dites successions, tous les 
revenus provenant des dites actions depuis le deces de son pere, a savoir, 
depuis le 3 janvier 1907, jusqu' a la date de la vente des actions, et ensuite 
des revenue provenant de la dite somme ; a ce qu'il soit declare que la 
demanderesse a droit a 1/3 de 1/8 de tous les revenus des dits biens, y 
compris toujours tous les biens sujets a rapport; et ce depuis le deces de 
son pere ; a ce que les defendeurs soient condamnes conjointement et 
solidairement a rendre a la demanderesse un compte a I'amiable, si faire 40 
se peut, sinon en justice, de 1'administration des biens de la succession ; 
enfin, a ce que les defendeurs es-qualite, soient condamnes a payer a la 
demanderesse, conjointement et solidairement, le reliquat qui sera 
definitivement fixe; a ce que les mis-en-cause soient assignes pour 
entendre declarer les conclusions ci-dessus et etre lies par icelles ; le tout 
avec depens centre les defendeurs, mais contre les mis-en-cause, dans le cas 
seulement ou ces derniers contesteraient Faction.

Par leur defense, les defendeurs alleguent qu'en vertu du testament, 
les substitutions, quant au capital, ne sont ouvertes que lors du deces du
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dernier des enfants des testateurs ; que lors du deces du pere de la In the 
demanderesse, Pierre Donatien Rolland, les sept autres enfants des Court of 
testateurs etaient encore vivants ; que lots de 1'institution de Faction, Bench 
trois des enfants des testateurs etaient encore vivants ; que quant aux __ 
revenus, le deces du dit P. Donatien Rolland ne conferait aucun droit a la No. 27. 
demanderesse, ni a ses frere et soeur ; qu'en vertu des testaments, la part Reasons for 
des revenus aff6rents a 1'un des enfants des testateurs allait, a son deces, Judgment, 
aux autres enfants des testateurs, et qu'a tout evenement, le dit Pierre ™ 
Donatien Rolland n'avait pas, lors de son deces, fait 1'option et le rapport 

10 a la masse des successions pour lui permettre de jouir des revenus ; que ni 
la demanderesse, ni ses frere et soeur, n'ont jamais eu, quant a eux, le 
droit a tels revenus et ce, tant en vertu des termes des testaments que par 
suite de leur renonciation a la succession de leur pere; et subsidiairement 
ils n'y auraient pas droit parce qu'ils n'ont pas eux non plus, fait 1'option 
et le rapport prevus par le testament; enfin, que la demanderesse 
n'aurait droit dans la dite substitution, qu'au cas ou elle survivrait au 
dernier des enfants des testateurs, n'a aucune qualite pour intenter la 
presente action.

Les mis-en-cause ont egalement conteste 1'action.
20 En resume, ils plaident que les petits enfants n'ont de droits acquis 

dans les biens composant les dites successions qu'apres le deces de tous les 
enfants au premier degre, epoque a laquelle s'ouvrent les substitution qui y 
sont creees, et que cet evenement n'etait pas realise lors du deces du pere de 
la demanderesse, Pierre Donatien Rolland, non plus que lors de 1'institution 
de 1'action ; que sous 1'empire des testaments, la part des fruits et revenus 
afferents a 1'un des enfants des testateurs allait, a son deces, aux autres 
enfants de ces derniers, et que dans tous les cas, le dit Pierre Donatien 
Rolland est decede sans avoir exerce 1'option ni fait, a la masse des 
successions, le rapport qui aurait pu lui permettre d'acquerir un droit aux

30 fruits et revenus ; qu'apres le deces de leur pere, la demanderesse et ses 
frere et soeur, ont renonce a la succession, et qu'ils n'ont fait aucune option 
ni le rapport prevu aux testaments ; qu'ils n'ont jamais eu de droits, soit 
quant a la propriete des biens composant les dites successions, soit quant 
aux fruits et revenus d'iceux ; qu'aucune des actions de la Compagnie de 
Papier Rolland n'a etc donnee ou leguee en avancement d'hoirie ; 'es 
enfants des testateurs ont souscrit, du vivant de ceux-ci, des actions dont 
ils sont devenus des lors proprietaries, et les actions qui appartenaient aux 
testateurs a leur deces, ont etc leguees avec dispense expresse de rapport.

Les mis-en-cause alleguent encore que le ou vers le 29 juin 1908, la 
40 Compagnie de Papier Rolland fut liquidee ; Factif fut vendu a une 

nouvelle Compagnie organisee par lettres-patentes federates sous le nom 
de la Compagnie de Papier Rolland Ltee, la charte fut abandonnee et les 
actions furent annulees ; ce sont les actions de cette derniere Compagnie 
qui ont etc vendues au prix de $4,000,000.00, avec, en meme temps, celles 
d'une autre Compagnie amalgamee a cette derniere, savoir:—" La 
Compagnie des Moulins du Nord," et les actions ainsi vendues n'ont aucun 
rapport avec les actions de la " Compagnie de Papier Rolland " ; la loi-2- 
Edouard-VII-cha.-84.-(Quebec) a finalement determine 1'etat des parties
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mentionnees au bref de fa con a mettre fin aux pretentious de la 
demanderesse.

Enfin, ils alleguent que la demanderesse qui n'aurait droit dans les 
substitutions ci-dessus alleguees qu'au cas ou elle survivrait au dernier des 
enfants des testateurs, n'au aucune qualite pour instituer la presente 
action.

Par jugement en date du 14 janvier 1930, la Cour Superieure a 
declare que les actions de la Compagnie de Papier Holland ne faisaient 
pas partie des biens des successions de 1'honorable J. B. Holland et son 
epouse ; Qu'en consequence, il n'y avait pas lieu d'en ordonner le rapport 10 
a la masse.

De cette partie du jugement, il y a appel devant cette cour par la 
demanderesse.

D'autre part, le jugement interprete les testaments comme ne con- 
stituant pas une substitution, mais un legs universel d'usufruit en faveur 
de 1'epoux survivant d'abord, des enfants des testateurs ensuite, et des 
petits enfants par souche a la mort de leurs parents respectifs. Quant a la 
propriete, elle est donnee immediatement aux petits enfants. Le jugement 
declare, en consequence, que la demanderesse avait droit a 1/24 des 
revenus des biens des successions (non compris le commerce de librairie et 20 
les actions de la Compagnie de Papier Holland), depuis le deces de son 
pere, le 3 juin 1907. II est ordonne aux executeurs testamentaires de lui 
rendre un compte de 1'administration de ces successions et de payer a 
1'appelante le reliquat qui sera definitivement fixe.

De cette seconde partie du jugement, il y a centre appel.

II faut reproduire ici les clauses du testament sur lesquelles portc le 
litige ; je les numeroterai pour pouvoir plus facilement y referer :

" lo. Je donne et legue a ma tendre et bien-aimee epouse, dame 
" Esther Bouin, dit Dufresne, la jouissance et usufruit sa vie durant, 
" sans etre tenue de donner aucune caution, de tous les biens, meubles 30 
" et immeubles, parts ou actions de Banques, Compagnies ou 
" institutions, argent monnaie et non monnaie, dettes actives, 
" cedules, obligations et autres choses generalement quelconques qui 
" m'appartiendront au jour de mon deces, de quelques nature, 
" qualite et valeur qu'ils soient et en quelques endroits qu'ils se 
" trouvent dus et situes, sans en rien excepter ni reserver, mais aux 
" charges et conditions ci-apres imposees et exprimees, savoir :

" 2o. De jouir de mes dits biens en ' bon pSre de famille ' afin de 
" les rendre apres la dite jouissance eteinte a nos enfants communs 
" nes de notre mariage, que je lui substitue a la dite jouissance et 40 
" usufruit, comme il sera ci-apres mentionne.

" 3o. Et apres Fextinction de la dite jouissance et usufruit, de 
" mes biens donnes et legues ci-dessus a ma dite epouse, je veux et 
" entends que ces memes jouissances et usufruit retournent et 
" appartiennent a mes enfants qui seront alors vivants, par parts et 
" portion egales entre eux, en par chacun d'eux faisant rapport a la 
" masse de ma succession du montant qu'ils auront reyu en avance- 
" ment d'hoirie de ma succession, attendu que mon intention est de
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" conserver une parfaite egalite entre mes dits enfants; et ces In the
" iouissance et usufruit seront sujets aux memes charges et Court of« UT j.- • ' » JM. ' King'sobligations imposees a ma dite epouse. Bench

" 4o. Je fais le dit legs de jouissance et usufruit de mes biens a __ 
" mes enfants pour leur servir et tenir lieu d'aliments a eux et a leurs No. 27. 
" enfants ; en consequence je leur fais defense expresse d'ali£ner, Reasons for 
" vendre, transporter et engager en aucune maniere quelconque les ^^^ r̂ 
" dits jouissance et usufruit, sous quelque pretexte et pour quelque 
" cause que ce soit et puisse etre, voulant et entendant que ces

10 " jouissance et usufruit soient incessibles et insaisissables tant qu'ils 
" dureront.

" 5o. Je veux et entends que la part du capital que j'aurai dans 
" la maison de commerce J. B. Holland & Fils lors de mon deces et 
" du deces de ma dite epouse appartienne en part egale a chacun de 
" mes quatre fils ou heritiers, sans qu'ils soient tenus d'en rendre 
" compte ni en faire rapport a ma succession, vu que je veux leur en 
" faire don et remise en consideration de ce qu'ils ont co-opere a 
" m'aider a realiser le capital que j'ai pu ou pourrai avoir accumule 
" lors meme que je m'occupais qu'indirectement des affaires du

20 " magasin.
" 60. Quand a la propriete de mes biens, je la donne et legue a 

" mes petits enfants nes et a naitre en legitimes manages de mes 
" enfants au premier degre ; pour par eux en jouir, faire et disposer 
" en pleine et absolue propriete comme bon leur semblera et de 
" chose ... a eux appartenant, et en faire le partage entre eux 
" par parts et portions egales par tetes et non par souches, voulant et 
" entendant que mes petits enfants partagent les biens de ma 
" succession, et telle est ma volonte expresse ; mais sous la condition 
" que mes petits enfants ne pourront pas faire ce partage ni vendre

30 " transporter ou aliener leurs parts dans mes biens qu'apres le deces 
" de tous mes enfants au premier degre ; auquel temps seulement 
" mes petits enfants auront des droits acquis dans mes biens ou dans 
" les biens qui les representeront.

" 7o. Si aucun de mes enfants mourait sans laisser d'enfants 
" legitimes, ou s'il laissait des enfants qui mourraient en minorite 
" sans enfants legitimes, alors je veux et entends que la part de mon 
" dit enfant ainsi decede retourne et appartienne a mes autres enfants 
" au premier degre en jouissance et usufruit pendant leur vie comme 
" de leur propre part, et ensuite retourne et appartienne en pleine

40 " propriete a mes petits enfants par parts et portions egales entre eux, 
" et ce par tetes et non par souches, entendu toujours qu'apres le 
" deces de tous mes enfants au premier degre comme le partage de 
" mes autres biens.

" 80. Pour executer et accomplir mon present testament, je 
" choisis et nomme pour mes executeurs testamentaires, administra- 
" teurs et fidei commissaires, ma dite epouse, dame Esther Bouin dit 
" Dufresne, Jean Francois Xavier Damien Holland, Stanislas Jean 
" Baptiste Holland, Remi Canut Holland, et Prisque Gabriel Pierre 
" Donatien Holland mes quatre fils, es mains desquels je me



148

In the
Court of

King's
Bench.

No. 27. 
Reasons for 
Judgment. 
(D) Bernier J. 
—continued.

" dessaisis de tous mes biens suivant la coutume, avec pouvoir par 
" eux d'agir et administrer mes biens conjointement ou separement, 
" et que cette charge soit prolongee apres 1'an et jour fixes par la loi, 
" et soit continuee aussi longtemps qu'il sera necessaire pour 1'entier 
" accomplissement de mon present testament.

" 9o. Je veux et entends qu'au cas de deces d'aucun de mes dits 
" executeurs testamentaires, administrateurs et fidei commissaires, 
" les survivants d'eux devront le remplacer par un autre qui sera 
" choisi par eux ou par la majorite d'entre eux parmi mes gendres et 
" mes petits fils. 10

" 10. Je donne pouvoir et autorite a mes dits executeurs testa- 
" mentaires, administrateurs et fidei commissaires et a leurs suc- 
" cesseurs de vendre de gre a gre ou a 1'enchere ainsi qu'ils le jugeront 
" a propos, le tout ou aucune partie de mes biens meubles et 
" immeubles, et ce aux prix et conditions qu'ils jugeront convenables, 
" sans qu'ils soit besoin d'obtenir I'avis du conseil de famille, ni 
" 1'autorisation d'aucun juge, ni autres formalites judiciaires, pour 
" effectuer ces ventes ; mais a la charge d'appliquer le montant du 
" prix de la vente de tels biens ainsi vendus sur d'autres proprietes 
" foncieres ou en achat de parts ou actions de Banques ou autrement, 20 
" ainsi qu'ils le jugeront le plus avantageux.

" 11. Je veux et ordonne qu'aussitot apres mon deces mes dits 
" executeurs testamentaires, administrateurs et fidei commissaires 
" fassent eux-memes 1'inventaire de mes biens meubles et immeubles, 
" livres, registres de commerce, titres et papiers, de la maniere que 
" les marchands font leur inventaire, les dispensant de faire faire cet 
" inventaire pardevant Notaire, lequel inventaire vaudra de la meme 
" maniere que s'il etait fait pardevant Notaire, avec neanmoins la 
" liberte par eux de faire cet inventaire pardevant Notaire, s'ils le 
" jugent a propos. 30

"12. Je veux et entends qu'apres mes dettes payees et 
" acquittees, Fargent et les capitaux disponibles, s'il y en a, soient 
" places par mes dits executeurs testamentaires, administrateurs et 
" fidei commissaires en acquisitions de biens fonds ou en parts ou 
" actions de Banques ou places dans toutes autres institutions ou 
" compagnies solvables, ou autrement, le plus avantageusement 
" possible.

" 13. Je declare par mon present testament avoir fait un avance- 
" ment d'hoirie de ma succession future et de la succession future de 
" ma dite epouse, de la somme de dix mille piastres, dit cours, a 40 
" chacun de nos enfants en cinq paiements de deux mille piastres 
" chaque, etant pour cinq versements au fond capital souscrit dans la 
" Compagnie de Papier Holland, dont le premier paiement a eu lieu 
" le trente septembre mil huit cent quatre vingt deux, le second 
" paiement le quatorze d'octobre suivant, le troisieme paiement le 
" quinze de novembre suivant, le quatrieme paiement le quinze de 
" decembre suivant et enfin le cinquieme paiement le quinze de 
" janvier suivant, le tout sujet a mes dispositions testamentaires de
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" mon present testament ainsi qu'a celles du testament de ma dite Jn the "epouse. Ctg*?f 
" 14. Je veux et entends que les vingt mille piastres que j'ai dans Bench. 

" le fonds capital de la Compagnie de Papier Holland soient divises en —— 
" quatre parts egales de cinq milles piastres chaque, a mes quatre fils, No. 27. 
" leur faisant quinze mille piastres de parts a chacun d'eux dans la Reasons for 
" dite Compagnie, sans par eux etre tenus de faire rapport des dits ", 
" cinq mille piastres que je leur donne et legue a titre d'indemnite —c 
" pour la part d'activite et services par eux deja rendus et qu'a

10 " 1'avenir ils devront rendre a la dite Compagnie de Papier Holland 
" pour le maintient et succes d'icelle.

"15. Je veux et entends que les dites parts en avancements 
" d'hoiries soient incessibles et insaississables, comme mes autres 
" biens provenant de ma succession, vu que les dividendes de la 
" Compagnie de Papier Holland devront servir comme revenu 
" alimentaire a mes dits heritiers, qui ne pourront vendre, ni 
" transporter leurs parts du fonds capital de la dite Compagnie, sans 
" le consentement de mes dits executeurs testamentaires, administra- 
" teurs et fidei commissaires afin qu'ils puissent juger de Fopportunite

20 " d'un changement de placement du montant ou partie des dites 
" parts ; mais en cas de vente ou transport des dites parts par ceux 
" de mes heritiers ou legataires qui en obtiendront la permission de 
" mes executeurs-testamentaires, administrateurs et fidei commis- 
" saires, elles ne pourront etre vendues ou transportees qu'a la 
" Compagnie de Papier Holland pour elle meme."
Les parties en cause conviennent dans leurs plaidoiries ecrites en 

Cour Superieure, que les testaments en question comportent une substi 
tution, le testateur donnant a son conjoint la jouissance et 1'usufruit de 
tous ses biens sa vie durant, pour le dit usufruit revenir a son deces aux 

30 enfants ; au deces du dernier des enfants, le tout, usufruit et propriete, 
devant appartenir aux petits enfants.

Comme on 1'a vu cependant, le jugement de la Cour Superieure a 
interprete les testaments comme ne comportant pas une substitution en 
faveur des petits enfants, mais comportant, au contraire, une donation 
d'usufruit a Fepoux survivant d'abord, aux enfants ensuite, et une 
donation de propriete prenant effet a la mort des testateurs eux-memes en 
faveur des petits enfants.

Dans leurs factums en appel, les parties reaffirment toutes ensembles,
que les testaments comportent une substitution en faveur des petits

40 enfants nes et a naitre ; et tant en vertu des principes et des regies du
code sur la substitution que des clauses elles-memes des testaments, elles
en tirent des conclusions chacune en leur faveur.

Cette interpretation, il est certain, a etc celle que les heritiers ont 
toujours donnee aux testaments en question.

Ainsi, a la suite du deces de son epoux, Madame Holland a fait 
proceder a un inventaire, apres avoir pourvu a la nomination de Monsieur 
Joseph Archambault, comme curateur a la substitution creee, dit 1'acte, 
par et en vertu du testament de feu J. B. Holland.

Dans une reddition de compte par les executeurs testamentaires, le
»2
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5 mai 1905, signee par tous les enfants et leurs conjoints, les huit enfants 
des testateurs comparaissent, se declarant tous les seuls greves de la 
substitution creee par le testament; Monsieur Joseph Archambault, le 
curateur susdit, y comparait comme representant les appeles a la dite 
substitution; les comparants eux-memes declarent " qu'ils desirent 
" rendre compte de leur administration aux greves et appeles a la dite 
" substitution."

Le dit M. Archambault etant mort, la demanderesse, avant de 
prendre la presente action, a, le 19 octobre 1928, provoque la nomination 
d'un autre curateur dans la personne de Joseph Charles Pelletier. 10

Enfin, dans la presente action, la demanderesse poursuit en qualite 
d'appelee a la substitution ; elle assigne le dit Pelletier et le met en cause 
en sa qualite de curateur; elle assigne tous les petits enfants en leur 
qualite d'appeles et les trois enfants survivants en qualite de greves; 
elle conclut en s'appuyant sur cette qualite d'appelee pour ne reclamer 
que la propriete d'une part indivise des biens depuis la mort de son pere 
seulement.

L'on ne peut d'autant moins s'empecher de donner une valeur 
considerable a cette interpretation, qu'elle, a ete celle que pendant 40 ans, 
tous les heritiers lui ont donnee. 20

Cependant, il est bien certain que le testament comporte deux 
dispositions, ou mieux, deux legs distincts et differents, et formels dans 
leurs termes ; Le premier d'usufruit des biens a 1'epouse, et a son deces, 
aux enfants alors vivants, (vide les clauses le, 2e, 3e et 4e), et le second, 
de la propriete des biens aux petits enfants (vide clause 5e).

Si, dans la clause 5e, au lieu de leguer la propriete des biens aux petits 
enfants, le testateur cut legue simplement: la nue propriete des biens, 
peut-on dire avec plus de certitude qu'il n'y aurait pas alors de 
substitution ?

Je ne vois pas ou serait la difference. 30
D'abord, quant a Vusufruit, la clause premiere contient une donation 

et un legs formels a 1'epoux survivant, " pour (clause 2e) en jouir en bon 
pere de famille, afin de les rendre apres la dite jouissance eteinte a nos 
enfants communs nes de notre mariage, que je lui substitue a la dite 
jouissance et usufruit comme il sera ci-apres mentionne."

Cette mention ci-apres exprime est celle-ci; " et apres 1'extinction . . . 
"etc. (clause 3e)."

II y a substitution du legs d'usufruit aux enfants, ceci ne peut faire 
de doute, le survivant est charge de rendre ce qu'il regoit, 1'usufruit.

Quant a la propriete : la clause 5e contient une donation et un legs 40 
differents du premier legs : " quant a la propriete de mes biens, je la donne 
" et legue a mes petits enfants nes et a naitre . . . etc."

II n'est pas dit dans ce dernier legs, comme il Test dans le premier: 
" apres I'extinction de la dite jouissance et usufruit les biens appartiendront 
" a mes petits enfants."

II les constitue immediatement proprietaires, hie et nunc comme dit 
le savant juge de la Cour Superieure.

Le droit a la propriete n'est done subordonne a aucun delai. comme 
il Test au droit d'usufruit des enfants ; le trait du temps fait defaut.
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Je serais done d'opinion : que le pere de la demanderesse n'etait pas in the 
un greve de substitution en faveur de celle-ci ; que la propriete des biens Court of 
n'a jamais repose sur la tete de 1'epouse du testateur, non plus que sur la King's 
tete des enfants, puisque 1'epouse du testateur aussi bien que les enfants enc ' 
de ce dernier n'ont eu qu'un legs de jouissance et d'usufruit. (Vide ^0 2 7. 
Beaudry-Lacantinerie, traite du droit civil, vol. 11, Nos. 3166 et suiv., Reasons for 
pages 547 et suiv.) Judgment.

Sans doute, la disposition d'une substitution peut fort bien exister (°) Bernier J. 
dans un acte quoique le terme d'usufruit ait etc employe pour exprimer le con mue '

10 droit du greve. C'est d'apres 1'ensemble de 1'acte et 1'intention qui s'y 
trouve suffisamment manifeste, plutot que d'apres 1'acceptation ordinaire 
de certaines expressions, qu'il faut decider s'il y a ou non substitution 
(928 C.C.).

La decision sur cette question du reste ne resoud pas le litige en la 
presente cause.

En effet, le jugement de la Cour Superieure, tout en se prononcant 
negativement contre les pretentions contraires mais uniformes des parties 
sur ce point, maintient pour partie Faction de la demanderesse, et la 
rejette pour 1'autre partie.

20 Dans une cause de Masson vs. Masson, (47 rapport Cour Supreme, 
page 84) L'Honorable Juge Anglin s'est exprime comme suit :—

"It is no doubt true that the testator speaks of the disposition 
" which he had made as a substitution. He so refers to it many 
" times in the course of his will, sometimes as a substitution of 
" revenues, and again as a substitution of property. Indeed, it seems 
" clear that he was under the impression that it was properly 
" designated as a substitution. But his mistaken idea that the 
" disposition which he actually made might with propriety be called 
" a substitution does not make it such."

30 Du reste, je ne crois pas qu'il soit necessaire d'avoir recours aux 
differents textes du code sur la Substitution, pour decider des differents 
points que souleve le litige ; les expressions de volonte exprimees par le 
testateur dans son testament ne sont pas contraires a 1'ordre publique et 
elles ne sont defendues par aucun texte de loi.

Le jugement de la Cour Superieure a declare que les actions de la 
Compagnie de Papier Holland ne faisaient pas partie des biens des 
successions des testateurs : que partant il n'y avait pas lieu d'en ordonner 
le rapport a la masse.

C'est de cette partie du jugement que la demanderesse forme appel 
40 devant cette Cour.

II y a lieu tout d'abord, de se demander si la preuve, tant 
documentaire qu'orale, produite au dossier, etablit que telles actions ont 
jamais appartenu a 1'Honorable J. B. Holland et a son epouse.

La Compagnie de Papier Holland avait ete etablie en 1882 ; le livre 
de souscriptions comporte que le capital souscrit est de $100,000.00 ; 
Monsieur Holland, pere, souscrit $20,000.00, chacun des enfants souscrit 
$10,000.00 ; la souscription est payable en cinq versements, et le premier 
versement est constate.
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De quelle maniere ces versements ont-ils etc fails ? 
Voici de quelle maniere feu Me Perron, C.R., avocat des defendeurs 

1'explique, et cette explication est admise :—
" Lorsque la Compagnie a ete incorporee, chacun des enfants 

" a souscrit $10,000.00 d'actions, et Monsieur Holland, le pere, 
" $20,000.00. Chacun des enfants et Monsieur Holland, ont paye 
" leur souscription en cinq versements, soit au moyen de cheques ou 
" de billets. Les livres de la Compagnie demontrent les souscriptions 
" et les paiements. Les cheques ou billets, au montant de $80,000.00, 
" ont ete remis a Monsieur Holland, pere, par la compagnie, pour lui 10 
" payer la difference entre $100,000.00 et $20,000.00. Plus tard, a 
" une date que nous ne pouvons pas preciser, Monsieur Holland, pere, 
" a detruit les cheques ou les billets, il ne les a pas collectes de ses 
" enfants."
Cette difference entre $100,000.00 et $20,000.00 a laquelle la 

declaration qui precede fait allusion refere a un acte de vente en date du 
23 decembre 1882, par lequel la Compagnie de Papier Holland fit 
1'acquisition, de certaines proprietes et de certains privileges de J. B. 
Holland, pere, lors des commencements de la Compagnie, pour le prix de 
$100,000.00, qui fut pave a raison de $80,000.00 par la Compagnie et de 20 
$20,000.00 en acquittement de sa souscription au capital action de la 
Compagnie.

Chacun des huit enfants fit son cheque de $10,000.00 a 1'ordre de la 
Compagnie et le remit a cette derniere ; celle-ci, en possession des huit 
cheques de $10,000.00, remit ces cheques a Monsieur Holland, pere.

II est done certain que chacun des enfants a souscrit les actions en 
son nom personnel, et qu'il les a payees a la Compagnie : II est egalement 
certain que les actions des enfants n'ont jamais ete inscrites au nom de 
leur pere, et que jamais elles n'ont appartenues a leur pere.

II est egalement certain qu'apres la mort de ce dernier, le 22 mars 30 
1888, 1'inventaire de ses biens fait le 27 novembre 1888, ne contient 
aucune mention que les actions souscrites par ses fils se trouvent parmi 
les biens de la succession.

La preuve etablit que le pere de la demanderesse, P. Donatien 
Holland, s'est considere proprietaire de ses actions puisqu'il les a 
successivement et divisement transferees soit a la " Merchants Bank of 
Canada " soit a la " Banque Provinciale du Canada," soit a ses freres.

II faut done tenir comme certain que les enfants avaient la propriete 
absolue des actions, et que d'autre part, les petits enfants n'y peuvent 
rien pretendre de leur chef comme leur ayant ete donnees en propriete 4^ 
par le testament de leur grand pere.

Mais, le testateur avait, lors de son deces, dans sa succession, les 200 
parts pour lesquelles il avait lui-meme souscrit : II les a donnees par son 
testament en faveur de ses quatre fils en stipulant qu'ils ne seraient pas 
obliges d'en faire le rapport a la masse de sa succession.

Mais, au sujet des actions souscrites par les enfants dans la Compagnie, 
la demanderesse invoque la clause 3 du testament ou il est dit qu'apres 
1'extinction de la jouissance et usufruit des biens legues a 1'epouse 
survivante, cette jouissance et usufruit retourneront et appartiendront aux
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enfants qui seront alors vivants ; en par chacun d'eux faisant rapport a la In" the 
masse de la succession du montant qu'ils auront re9u en avancement Court of 
d'hoirie de sa succession, attendu, dit la clause, que 1'intention du Bench 
testateur est de conserver une parfaite egalite entre les dits enfants. __

Elle invoque aussi la clause 13 du testament ou le testateur declare No. 27. 
encore avoir fait un avancement d'hoirie de sa succession future et de Reasons for 
celle de son epouse en la somme de $10,000.00 dit cours, a chacun de ses Judgment, 
enfants en cinq paiements de $2,000.00 chaque. etant pour cinq verse- ™ ' 
ments au fonds capital souscrit dans la Compagnie de Papier Holland, 

10 duquel avancement d'hoirie une reconnaissance ecrite par chacun des 
enfants a cet effet est produite au dossier.

La demanderesse soutient que ce sont les actions qui ont etc donnees 
en avancement d'hoirie de la future succession, et que partant ce sont les 
actions elle-memes, et non pas les $10,000.00 qu'aurait avancees le pere 
pour payer les actions, qui doivent etre rapportees a la masse de la 
succession ; elle soutient que la chose est evidente pour les premieres 
lignes de la clause 15, qui mentionne " les parts en avancement d'hoirie," 
au lieu des sommes d'argent qui auraient etc avancees.

Je ne puis concourir dans son opinion ; en effet, ces parts ou actions
20 n'ont jamais appartenu a J. B. Holland, pere, elles appartenaient aux

enfants. II est evident que le testateur voulait laisser entendre que les
argents qu'il avait fournis avaient eu pour objet les parts ou actions,
mais c'est tout.

Les defendeurs ne contestent pas que les $10,000.00 ont ete donne en 
avancement d'hoirie a chacun des enfants ; mais ils contestent qu'ils 
doivent verser a la masse des successions les actions elles-memes, dont ils 
ont toujours ete les proprietaires et qui ne leur ont ete donnees ni par le 
testament ni autrement.

Je suis d'opinion qu'ils ont raison.
30 Du reste, s'il y avait eu lieu au rapport des actions elles-memes on en 

arriverait au meme resultat que s'il y avait lieu au rapport des $10,000.00 
avancees a chaque enfant, vu les articles 700, 724, 725 et 726 C.C.

Mais, y avait-il lieu pour les enfants de faire le rapport a la masse, 
meme des $10,000.00 que leur pere leur aurait donnees en avancement 
d'hoirie ?

Oui, mais il n'y avait pas grand interet pour eux de la faire.
En effet, chacun des enfants a re§u le meme montant; 1'operation du 

rapport s'est done effectue par compensation entre les huit heritiers. En 
vertu de 1'article 723 C.C. le rapport n'est du que par le co-heritier a son 

40 co-heritier.
Puisqu'en vertu de 1'article 725 C.C., c'est en moins prenant que se 

rapportent toujours les objets mobiliers (dans Pespece les actions), et 
puisqu'en vertu de 1'article 726 C.C. le rapport de 1'argent re9u se fait en 
moins prenant dans le numeraire de la succession, il faut done en venir a 
la conclusion que les enfants n'avaient pas d'interet immediat a rapporter, 
parce qu'ils avaient tous recu la meme somme.

Mais, vis-a-vis les petits enfants, leur obligation est differente.
En etant arrive aux opinions que je viens d'exprimer, je rejetterais 

1'appel de la demanderesse avec depens.
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—continued.

Le jugement de la Cour Superieure a interprete le testament comme 
donnant immediatement, au deces du testateur la propriete aux petits 
enfants ; il declare, en consequence, que la demanderesse a droit a 1/24 
des revenus des biens des successions (non compris les actions de la 
Compagnie de Papier Holland), depuis le deces de son pere, le 3 juin 1907 ; 
il ordonne aux executeurs testamentaire de lui rendre un compte de 
I'administration de la succession et de payer a la demanderesse le reliquat 
qui sera definitivement fixe.

C'est de cette partie du jugement qu'il y a contre-appel.
Le demanderesse a-t-elle droit a 1/3 de 1/8 des revenus de la 10 

succession de son grand-pere, depuis la mort de son pere arrivee le 3 juin 
1907 ?

Ce dernier, P. Donatien Holland, a laisse a son deces, trois enfants 
alors mineurs ; Estelle, agee de 18 ans, Donatien, age de 17 ans et Camille, 
agee de 15 ans ; cette derniere est la presente demanderesse.

Les 3 et 13 septembre 1907, elle a renonce quant a elle-meme, et en sa 
qualite de tutrice a ses trois enfants mineurs, a la jouissance et a 
1'usufruit des biens personnels de la succession de feu son pere, Pierre 
Donatien Holland.

Depuis cette epoque, la demanderesse et ses dits frere et soeur ont 20 
atteint leur age de majorite ; mais, il n'y a qu'elle qui reclame aujourd'hui, 
comme petite fille de ses grands parents, en sa qualite de proprietaire 
indivise dans les dits biens, savoir, la quote-part de 1/3 de 1/8 des revenus, 
et ce, depuis la date de la mort de son pere.

S'il y a une substitution creee en sa faveur dans les testaments de ses 
grands parents, elle soutient que par le deces de son pere, la jouissance et 
1'usufruit de ce dernier s'est trouvee eteinte, la substitution creee s'est 
trouvee ouverte quant a elle et ses frere et soeur; partant, tous les trois 
sont devenus proprietaries d'une part indivise dans les dites successions 
(vide paragraphe 19, 20, 21, 22 et 23 de la declaration de 1'action). 30

Si d'autre part, il n'y a, dans les testaments qu'un legs de jouissance 
et d'usufruit cree en faveur de la testatrice survivante d'abord, et ensuite 
en faveur de son pere pour 1/8, le benefice de ce legs doit-il retourner aux 
trois enfants vivants des testateurs, et lui etre refuse a elle-meme ainsi 
qu'a son frere et a sa soeur ?

En etudiant toute les clauses du testament, je ne trouve pas que tel 
ait ete la volonte exprimee par le testateur.

En effet, la clause 6 prevoit deux cas seulement ou la jouissance et 
1'usufruit retourneraient aux enfants vivants du testateur; le premier 
dans 1'eventualite ou un des huit enfants mourrait sans laisser d'enfants 40 
legitimes, et le second dans 1'eventualite ou il laisserait a sa mort des 
enfants mineurs qui mourraient sans enfants ; dans les deux cas dit cette 
clause, " je veux et entends que ces memes jouissance et usufruit 
retournent et appartiennent a mes autres enfants au premier degre en 
jouissance et usufruit pendant leur vie comme de leur propre part et 
ensuite retournent et appartiennent en pleine propriete a mes petits 
enfants par parts et portions egales entre eux et ce par tetes et non par 
souche. ..."
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Cette clause ne prevoit done par le cas ou un enfant du testateur ln the 
mourrait en laissant lui-meme des enfants vivants. Court of

D'un autre cote il apparait bien certain par le testament que c'etait Bench 
1'intention du testateur de faire participer les petits enfants a la jouissance —— 
et a 1'usufruit de ses biens. No. 27.

En effet, dans la 4ieme clause, on voit qu'il y est dit que le testateur Reasons for
fait le legs de iouissance et d'usufruit a ses huit enfants pour leur servir et y U(Wne°t - j_ • v j; T- , v , v 7 f j i j >£ ji j. ' j. (D) .Bernier J. tenir lieu a aliments a eux et a leurs enfants leur defendant expressement
d'aliener, vendre, transporter ou engager en aucune maniere quelconque 

10 les dits jouissance et usufruit, declarant meme ceux-ci incessibles et 
insaisissables.

Seuls, les executeurs testamentaires sont autorises, par la clause 8. 
a vendre les biens de la succession, s'ils trouvent la chose necessaire; 
mais alors, ils ne le feront qu'a la charge d'appliquer le montant 
provenant du prix de vente soit sur des proprietes, ou en achat de parts 
de Banques, etc. ; evidemment, cette charge est imposee pour sauve- 
garder les revenus, lesquels devront continuer alors a etre incessibles et 
insaisissables.

Or, peut-on supposer qu'il soit entre dans 1'intention du testateur,
20 au cas ou un des enfants mourrait en laissant des enfants, de priver ces

derniers des revenus qui leur seront necessaires, alors que les memes
revenus ont etc legues a son pere a titre d'aliments pour lui et ses propres
enfants ?

Telle n'a pas du etre ni 1'intention, ni la volonte des testateurs ; 
ceux-ci ont du pourvoir, comme ils y ont pourvu, dans mon opinion, a ce 
que les enfants, une fois orphelins, auraient de quoi vivre, il est impossible 
de croire qu'ils auraient voulu que les oncles et tantes s'emparassent des 
revenus dont ces petits enfants jouissaient du vivant de leur pere. 
Autrement, ils les auraient desherites !

30 Dans le legs de propriete des biens aux petits enfants nes et a naitre, 
il est dit (clause 5) que la propriete des biens leur est donnee pour en jouir, 
en disposer en pleine et absolue propriete et de faire le partage entre eux, 
etc. ; puis, plus loin dans cette clause, il est ajoute une restriction non 
pas au droit de jouir, mais au pouvoir de faire le partage, ou de vendre 
ou aliener leur part, tel partage et telle alienation ne devront pouvoir se 
faire avant le deces de tous les enfants au premier degre.

Dans la premiere partie de cette clause, on voit que le droit de jouir
des revenus des biens est absolu et n'est soumis a aucune restriction; il
n'y a que dans la seconde partie de la clause, qu'il est fait une restriction

40 quant au partage ou a 1'alienation; ce partage et cette alienation sont
des pouvoirs qui ne peuvent s'exercer qu'au deces de tous les huit enfants.

On objecte cependant, que les petits enfants ne sauraient avoir aucun 
droit quelconque a cette jouissance, vu les derniers mots de la clause qui 
fixe 1'epoque ou doit se faire ce partage des biens, et qui sont les 
suivants :—

". . . . auquel temps seulement, mes petits enfants auront des
" droits acquis dans mes biens ou dans les biens qu'ils representeront."
Les defendeurs soutiennent que ces mots comportent une negation 

absolue de tous droits quelconque de jouissance comme de propriete dans
k
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(E) Gali- 
peault J.

les biens des testateurs, aussi longtemps que n'arrivera pas le deces de 
tous les enfants de ces derniers.

Je ne puis partager cette opinion.
Peut-on pr^tendre qu'ils n'ont aucun interet legal dans la jouissance 

des biens, alors que du vivant de leur pere il est stipule que cette jouissance 
leur est acquise a titre d'aliments avec leur pere ?

Le testateur parait en avoir juge autrement alors qu'apres avoir 
nomme ses quatre fils comme ses exe'cuteurs testamentaires, par la 
clause 7, il autorise cependant par la clause 8, la nomination de 
quelqu'un de ses petits-fils pour remplacer au cas de deces 1'un des 10 
executeurs testamentaires.

Du reste, je suis d'opinion qu'il y a lieu de faire ici 1'application de 
1'article 902 C.C. qui 6dicte ce qui suit:—

" 902 C.C.—La condition qui, dans 1'intention du testateur, ne 
" fait que suspendre 1'execution de la disposition n'empeche pas le 
" legataire d'avoir un droit acquis et transmissible a ses heritiers."
J'en viens done a la conclusion que les mots " n'auront de droits 

" acquis " mentionnes dans le testament, se rapportent uniquement au 
pouvoir d'effectuer le partage ou a celui d'en faire I'alienation, et laisse 
subsister le droit a la jouissance et a Pusufruit au cas de la survivance 20 
d'un petit enfant apres le deces de son pere.

Pour ces raisons, je serais d'opinion de rejeter le contre-appel avec 
depens.

(E) GALIPEAULT J.
Je confirmerais le jugement, rejeterais avec depens et 1'appel et le 

contre-appel.

No. 28. No. 28.

Notice of Appeal and Petition for fixing security, 19th January, 1931.

(Not printed.)



157

No. 29. 

Order admitting Appeal.

In the
Court of
King's
Bench.

Province de Quebec. 
District de Montreal.

10
No. 365.

Dame Camille Holland & Vir

Stanislas J. B. Holland & Al 

Leon Holland & Al

Montreal, 23 janvier, 1931.

Presents :
L'Hon. Juge en Chef Lafontaine. 
L'Hon. Juge Guerin. 
L'Hon. Juge Dorion. 
L'Hon. Juge Bernier. 
L'Hon. Juge Rivard.

Cour du Bane du Roi NO. 29.
Order 
admitting 
Appeal, 
23rd January 
1931.

(En Appel).

vs.

et

Demanderesse-appelante

Defendeurs-Intimes

Mis-en-cause-Intimes

La Cour, apres avoir entendu les parties par leurs procureurs 
respectifs sur la requete de 1'appelant, demandant acte de sa declaration 
qu'il en appelle a Sa Majeste en son Conseil Prive, du jugement rendu par 

20 cette Cour le 14ieme jour de janvier courant (1931), de fixer le delai dans 
lequel le cautionnement requis devra etre fourni et d'ordonner qu'il soit 
sursis a 1'execution du jugement;

Fait droit a la dite requete, Accorde a 1'appelante un delai de trois 
semaines pour fournir le cautionnement requis au montant de cinq cents 
Louis et Ordonne qu'il soit sursis a 1'execution du jugement jusqu'a 
1'expiration du delai ci-dessus.

(Signe) E. LAFONTAINE,

30

Honorable Juge en Chef, 
J.C.C.B.R.
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In the NO. 30.
Court of
*in9[s Bail Bond.
Bench.

No. 30. The Canadian Surety Company. 
Bail Bond,
llth February Security in Appeal to Privy Council. 
193L Canada.

Province of Quebec.
District of Montreal.

Whereas on the 14th day of January. One Thousand, Nine Hundred 
and Thirty, judgment was rendered by the Superior Court for the 
Province of Quebec, sitting at Montreal, in the District of Montreal, in a 10 
certain cause between :

Dame Camille Holland & Vir ... ... ... ... Plaintiffs,
and 

S. J. B. Holland et al ... ... ... ... ... Defendants,
and 

Leon Holland et al ... ... ... ... ... Mis-en-cause.

And whereas the said judgment was appealed from to the Court of 
King's Bench, sitting in Appeal, by the said Dame Camille Holland & Vir, 
judgment having been rendered therein on the 15th day of January, One 
Thousand, Nine Hundred and Thirty-One, dismissing the Appeal of the 20 
said Camille Holland & Vir.

And whereas judgment in the last mentioned Court has been 
appealed from to His Majesty in His Privy Council by the said Camille 
Holland & Vir, thus rendering necessary the Security required by 
Article 1249 of the Code of Civil Procedure,

Therefore, these presents testify that on the llth day of February, 
One Thousand, Nine Hundred and Thirty-One came and appeared the 
Canadian Surety Company, incorporated by Special Act of the Parliament 
of Canada, having its Head Office in the City of Toronto in the Province 
of Ontario, and having its chief office for the Province of Quebec in the 30 
City of Montreal in the said Province of Quebec, and duly authorized to 
become Surety before the Courts of the Province of Quebec by Order-in- 
Council. dated the 24th day of July, One Thousand, Nine Hundred and 
Thirteen, under the provisions of Articles 7446 and 7452, R.S.Q., 1909, 
said authorization having been published in the Quebec Official Gazette 
on the 9th day of August, One Thousand, Nine Hundred and Thirteen ; 
and herein represented and acting by John B. Alexander, one of the 
Resident Attorneys, and H. L. Gyton, one of the Resident Assistant 
Secretaries of the said Company, duly authorized by Resolution of the 
Board of Directors of the said the Canadian Surety Company, duly 40 
certified copy of said Resolution being hereunto annexed, and which said 
Company has acknowledged and hereto acknowledges itself to be the 
legal Surety of the Appellants, in regard to the said Appeal, and hereby
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promises and binds and obliges itself that, in case the said Appellants do In the 
not pay such costs and damages as may be awarded by His Majesty, in Couji ,°/ 
case the judgment appealed from is confirmed, then the said Surety will Se^h 
pay such costs and damages as may be awarded by His Majesty incase _!_' 
the judgment appealed from is confirmed, to the extent of Two Thousand, NO. 30. 
Five Hundred Dollars ($2,500.00), to the use and profit of the Bail Bond, 
Respondents in this case, their Heirs, Administrators, Executors and nth February 
Assigns.

And the said the Canadian Surety Company has signed these presents 
10 by its said Resident Officers.

THE CANADIAN SURETY COMPANY,

By,
JOHN B. ALEXANDER.

Resident Attorney. 
H. L. GYTON,

Resident Assistant Secretary. 
Taken and acknowledged before 
me at Montreal, this 16th day of 
February, A.D., 1931.

20 Louis MARCHAND,
Deputy Clerk of Appeals.

No- 31 - No. 31.
List of

List of Documents omitted from Printed Record by Consent of Documents
Parties. omitted from

Printed

In the Superior Court.
1. Writ of Summons.
2. Defendants' and Mise-en-cause's Appearances. 1931
3. List of Exhibits with Plaintiffs' Declaration.
4. Extract of burial of the late Hon. J. B. Rolland. 

30 5. Will of Dame Esther Bouin dit Dufresne.
6. Extract of burial of Dame Esther Bouin dit Dufresne.
7. Extract of burial of the late Hon. Jean-Damien Rolland.
8. Will of the Hon. Jean-Damien Rolland.
9. Extract of burial of Joseph-Damien Rolland. 

10. WiU of the late Damien Rolland.
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Court of
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Bench.

No. 31. 
List of 
Documents 
omitted from 
Printed 
Record by 
Consent of 
Parties, 
16th February 
1931 
—continued.

11. Deed of Curatorshfp.
12. Extract of burial of the late Emile Holland.
13. Will of the late J.-Emile Octavien Holland.
14. Deed of Curatorship.
15. Extract of burial of the late Marie*Blanche Holland, wife of Jos. 

Henri Desrochers.
16. Will of the late Marie-Blanche Holland.
17. Deed of Curatorship and Substitution.
18. Will of Joseph-Louis Archambault.
19. Deed of Curatorship. 10
20. Notice of examination on discovery of Stanislas Jean-Baptiste 

Holland.
21. Notice of Inscription.
22. Notices of hearing.
23. List of Plaintiffs' Exhibits at Enquete.
24. Extract of burial of the late Prime-Donatien Holland.
25. Photostat of Minutes.
26. Defendants' List of Exhibits at Enquete.

In the Court of King's Bench.
1. Copy of Inscription and Bail Bond. 20
2. Appearance of Dame Camille Holland & Vir.

Montreal, February 16th, 1931.

St. Germain & St. Germain, 
Attorneys for Plaintiffs,

Appellants.
Vallee, Vien, Beaudry, Fortier & Mathieu, 

Attorneys for Defendants,
Respondents.

Beaulieu, Gouin, Mercier & Tellier,
Attorneys for Mis-en-cause, 30 

Respondents.

No. 32. No. 32. 

Fiat for Transcript, 16th February, 1931.

(Not printed.)


